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ARRONDISSEMENT

DE

CASTF],SARR  ASTN

CENTRE  COMMUN  AL  D'ACTlON  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Adî'ninistî-ation

No  2022  DEL  026

L'an  dcux  mille  vingt  et deux  etle  vingt  et un du mois  de juillct  (21.07.2022),  à 181"icures30,  lc Conseil

d'Administration  du CCAS  dc Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous  la

présidence  de Monsieur  Jean-Pbilippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsaîïasin.

- Nombre  de n':iembres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adn'iiî'iistration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Pb.  - Mî'ne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VBGA  I.-

Mme  FERN  ANDEZ  F.  -  M. CI-IAUDERON  B. - Mî'iïe  SIERRA  M. - M.  BERREDJBM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mîne  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

l)rocurations  :

Mine  LUCAS-MALVESTIO  Maîie à Mme  BETIN  Nadia

Mnïe  ROUSSEL  Anne à MÏ'  le  Président

Mîne  PESTEIL  C. à Mme  T,'aLHADES

Absents  excusés  :

Mï'ne  ROQUEFORT  Annie,

Foîïnant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaieîît  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Dîiss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mîne  MAYA'NOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  fiî'iances,  taiifications,  séniors

En conforînité  avec l'aîlicle  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. }(HAIZA

Dîiss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Envüyé  en préfecture  le 28/ü7/2(]22

q:  Création  d'une  comrnission  d'appel  d'offres  -  CCAS  de C t<eçu en préîecture  le 28/ü7/2o22

Fixation  des  conditions  de dépôt  des listes  pour  l'élection  Affichéle  =  "-

EXPOSE  DES MOTÏFS

ID  [)82-2682üiü19-2022[)721-2022DEL3026-DE

Vu le Code dc la commande  publique  ;

Vu les articles L.2121-21,  L.14]1-5,  L.]414-2,  D.]411-3,  D]411-4  et D.1411-5 du Code Général des Collectivités

Territoî-iales  (CGCT)  ;
La CAO est uîïc  instaîïce  coînpélente  pour ]'attribution  dcs marchés publics passés selon une pïoc6duïc  fori'iïaliséc

dont la valeur estimée hors taxe pï-ise  indiîiiduellement  est égale ou supérieure aux seuils européens.
L'aïticle  L.1411-5  du CGCT  e.xpose  les modalités  de ]'élection  des membres  de la CAO.

Monsieur  le Président  explique  qu'une  Commission  d'Appel  d'Offi"es  (CAO)  doit  être créée. El]  effet,

l'article  L.1414-2  du CGC.T  dispose  que « pour  les î'narclïés publics  dont  la valeur  estimée  hors  taxes est

égale ou supéffeure  aux seuiIs  européens  qui :figurent  en annexe du code de la comînande  publique,  à

.l'exception  des marchés  publics  sociaux  ou médicaux-sociaux,  le titulaire  est choisi  par une conunission
d'appel  d'offres  composée  confoï-méînent  aux dispositions  de l'aîticle  L 1411-5  ». En applicatioî'i  dc

l'anicle  L.1411-5  du CGCT,  la Cominission  d'Appcl  d'Offres  du CCAS  de la Ville  de Castelsarrasin  sera

composée  du Président,  ou de son représentaiït,  Président  de la commission,  et de 5 înembres  du Conseil

d'administration,  élus en son sein, à la représentation  propoîtionnelle  au plus  fon  reste. Il sera procédé

selon les mêînes modalités  à la désignation  dc suppléants  en nombre  égal à celui des titulaires.  Le Conseil

d'administration doit se prononcer sur la foîïne  et le délxCt des candidatures à ]a Comînission  d'Appe]
d'Offres.

I)our chaque commission,  l'élection  se fait au scrutüï  de liste. L'élection  des ïnembres  titulaires  ct des suppléantS  a

lieu sur la même liste, sans panachage ni 'vote préférentiel.  Les listes peuvent coînpre'ndre  n"ioins de noms qu'il  n'y

a de sièges  de titulaires  et de suppléants  à pûurvoir  (listes  incomplètes).

Toutefois, avant dc procéder à la désignation des membres de la coînmission,  il appartient  au  conseil

d'administration,  conformément  à 1"anicle D.1411-5 du CGCT, de fixer  les conditions  de dépôt  des listes.

DISPOSITIF  DE LA  DELIBERATION  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le conseil  d'administration,  alirès en avoir  délibéré  :

fixe  les conditions  suivantes  :

Les listes doivent  être déposées ou adressées à l'attention  de Monsieur  le Président au CCAS, au plus tard
le 10/08/2022

Les listes dewont  indiquer  les non'is et prénoms des candidats aux postes de titulaires  et de suppléants,

Des listes distinctes  devro'nt être déposées pour l'élection  de la Commission  d'Appel  d'Offres  (CAO).

autorise  Monsieur  le Président à signer la délibération.

FAIT  ET DEtJBERE  LES JOURS,  MOIS  ET  AN QUE  DESStlS

Aümmïs'rüîr<tmsr.n«xi:gcïc'r::  15

PRESI:NTS  : 1l

VOTANTS  : 14
Aüoparh  h l'tm,o.iiyrrh  DES voïùnïs

Atl  REGlSTRE  SONI"  LES  SlGNATt]RES

POUR  COPÏE  CONFORME

AU RF,G]STRE  DES DELIBEJtATIONS

LE  PRESIDENT  DU

J-Pb. 4Ç
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DEPARTEMEN'Il"

DE  TARN-ET-GARONNI3

ARRONDTSSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

REPUBLIQUE

CENTRE  COMMUNAL  D'ACI"ION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Adininistration

No  2 €)22 DEL  0027

Qgq:

L'an  dcux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  lc Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsanasin,  dûînent  convoqué,  s'est  rétîni  en session  ordinaire,  sous la

pïésidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Présidcnt,  Maire  de Caste]sarrasin.

- Noî'nbre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du ConseiI  d'Admiîffstration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mmc  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VBGA  L-

Mme  FERNANDEZ  F.  -  M. CHAÏJDERON  B. - Mîne  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mî'ne  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mî'ne  TESTUT  N.

Procurations  :

Mî'ne  LUCAS-MALVESTIO  Maiie a ' Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Anne à Mr  le Président

Mî'ne  PESTEIL  C. à Mme  TAILI4ADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Fonnant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BBAUDONNET  Sylvie

Mîne  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C,C.A.S.

Responsable  du pô]e  finances,  tarifications,  séniors

En conformité  avec l'aîticle  R 123-23  du code del'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA

Dîiss  asstire  le secrétariat  du Conseil  d'Adïninistration.
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ln('I82-2682[)1ü19-2ü22ü721-2ü22  DEL0027-DE

Le projet  du Pôle  Enfance  est  né d'un  besoin  de regroupement  des équipements  existants  au sein de la

ville  disséminés  sur  plusieurs  bâtiments  et, qui plus  est, de moins  en moins  adaptés  au fonctionnement

actuel  de la structure.

Il répond  également  au besoin  d'accroître  l'offre  de places  en crèche  sur  la commune.

Pour  information  le taux  de couverture  des différents  modes  d'accuei!  est  de 59,3  p!aces

pour  IOO enfants  de moins  de 3 ans  en 2018  sur  ie territoire  national.  Ce taux  est  de 47,4  places  pour

100  enfants  pour  la vilie de Caste1sarrasin.

D'autre  part, le taux  d'équipement  pour  2û18  en accueil  collectif  pour  100  enfants  était  de 47,44  % pour

la commune,  contre  18,43  o/o pour  le territoire  national

Le taux  d'enfants  bénéficiaires  du complément  du mode  de garde  (assistante  materneile)  est  quant  à Jui

de 22,29  % pour  la Commune,  contre  28,5  % pour  le territoire  national.

L'opératiori  consiste  à restructurer  l'ancienne  clinique  et ses  différentes  annexes  permettant  le bon

fonctionnement  du Pôle  Enfance  y compris  les aménagements  extérieurs  nécessaires  ainsi  que  les

coûts  d'aménagements  des voiries  publiques,  rendus  nécessaires  pour  l'accès  sécurisé  des parents  et

enfants.

Le projet  regroupera  à terme  au sein  d'un  mëme  lieu :

une  unité multi-accueil  pour 55 enfants  qui aflie un  mode d'accueil  co1lectif  régulier  et/ou

occasionnel  permettant  d'apporter  une souplesse  adaptée  au besoin  des familles  ; elle-même

décomposée  en sous-secteurs  (bébés,  rnoyens  et grands)  ;

une crèche  familiale  d'une  capacité  de 25 enfants  ;

un lieu d'accueil  enfants/parents  pouvant  accueillir  1C) à 15 enfants  accompagnés  de leurs

parents  ;

un relais  d'assistantes  maternelles  avec  une capacité  d'accueil  de 8 à 9 assistantes  maternelles

agréées  en simultané  ; compétence  exercée  par la Communauté  de Communes  Terres  des

Confluences.

La réhabilitation  du site  de l'ancienne  clinique  permettra  ainsi  l'accueil  de 90 enfants  en cohérence  avec

l'évolution  de la population  et de ses  besoins.

Par ailleurs,  le projet  inclut  la possibilité  de dépasser  1a capacité  d'accueil  à hauteur  de 20%,  te!

qu'autorisé  par  le service  de la PMI.

ll est  précisé  que  le choix  du site  de l'ancienne  clinique  a été validé  par  des études  préalables  qui ont

confirmé  les capacités  d'accueil  du bâtiment  dont  la réhabilitation  permettra  de maintenir  un dynamisme

au sein  du cœur  de ville.  Après  avoir  étudié  les accès,  les contraintes  d'urbanisme,  la faisabilité

technique  et fonctionnelle,  le stationnement,  le site  de l'ancienne  clinique  offre  un cadre  de vie idéal  pour

les jeunes  enfants.

Les objectifs  poursuivis  par le programme  sont  :

une réhabilitation  réussie  du bâtiment  dans  son environnement  en respectant  son histoire,  tout  en

donnant  naturellement  une autre  image  adaptée  à son nouvel  usage  ;

des espaces  accueillants,  ludiques  et conTortables  dans  iesquels  le bien-être  des enfants  sera une

priorité  ;

des espaces  fonctionnels  et ergonomiques  pour  le personnel  et les animateurs  ;

le développement  d'activités  d'éveil  innovantes  ;

un lien structurant  avec  la ville.

Ainsi,  le projet  a défini  une surface  utile  de 1.150  m2 pour  répondre  à ces objectifs.

ll s'inscrit  par  ailleurs  dans  une démarche  environnementale  en s'appuyant  sur  les exigences  du label

HQE.



Pour  rappel  en 2019, la con'imune  a fait l'acquisition  auprès  du Centre
l'ancienne  maison  de retraite  spécialisé'e,  sise Place  des Tuileries,  sui
du 20 décembre  2018.

Envoyé  en préfecfure  le 28/C17/2022
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Aussi,  par la délibération  no02/2021-15  du I1 février  2021, la commune  a lancé un concours  restreint  de
maîtrise  d'œuvre  pour  la réalisation  de ce projet.

Conformément  au mandat  de gestion  entre la Commune  et son Centre  Communal  d'Action  Sociale
(CCAS)  qui délègue  à ce dernier  la gestion  de la petite  enfance,  il est proposé  de confier  le portage  du

projet  de construction  du pôle enfance  au CCAS.

Le CCAS  portant  l'intégralité  du projet  tant  sur le plan pédagogique,  qu'éducatif  mais aussi dans
l'exploitation  et la gestion  de cette nouvelle  et future  structure,  il apparaît  plus cohérent  que ce projet  de
pôle enfance  soit porté par le CCAS.

Pour  rappel,  le coCit d'objectiF  prévisionnel  de ce projet  est de 5.000.0ü0  € TTC  et se décompose  ainsi

Nature  des dépenses Montant  Total  TTC

Acquisition  du bâtiment  + frais  d'acte 265 117.00

Etudes - missions  - Assistance  MO et MOE 600 000.OO

Gros  Œuvre 1296  000.OO

Aménagement  intérieur I 178  400.00

Equipement  simpie  et particulier 273 6ü0.00

Honoraires/Frais  Administratifs 493 605.00

Aménagements  extérieurs 384 000.OO

Communication  et Affichage 1200.00

Etudes / missions  complémentaires  /
révisions  des prix

508 078.00

TOTAL 5 000  000.OO

La présente  délibération  a pour  objet  d'acter  le changement  de porteur  de projet  de la Commune  vers le
CCAS  mais aussi  de transférer  les subventions  déjà notifiées  ou en cours  de notification  par les
différents  partenaires  mentionnés  dans le plan de financement  prévisionnel  ci-après  :

DÉPENSES RECETTES

CONSTRUCTION

POLE ENFANCE
5 000 000

CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILiALES 1322  500

ETAT-DETR 650 000

REGION 100  000

DEPARTEMENT 107  500

COMMUNAUTE  TERRES DES

CONFLUENCES
IOO OOO

FCTVA Prévisionnel 720 ûOO

EMPRUNT  / AUTOFINANCEMENT 2 000 ûOO

TOTAL  DEPENSES 5 000  000 TOT  AL RECETTES 5 0(»O OûO



Envo% en préfecture le 28/ü7/2t122

Le montant  total  des  subventions  est  estimé  2.280.000  €.

Les délibérations  qui  suivront  complèteront  et garantiront  Tinancièrement

CCAS.
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Considérant  que  la commune  a dé'légué  la gestion  de la petite  enfance  au CCAS  dans  le cadre  d'un

mandat  de gestion  depuis  2005  ;

Vu )a délibération  no12/2020-4 du 17 décembre  2020  approuvant  la convention  de mandat  de gestion  au

CCAS  de la Maison  Petite  Enjance  ;

Vu la délibération  no12/2018-'10  du 20 décembre  2018  approuvant  )'acquisition  de l'ancienne  maison  de

retraite  spécialisée  ;

Vu la délibération no02/2021-")5 du 1 Œ février 202i  approuvant le lancement d'un concours restreint de

maîtrise  d'œuvre  pour  la réa)isation  de ce projet  ;

Considérant  que  le CCAS  porte  déjà  l'intégralité  du projet  pôle  enfance  sur  le volet  pédagogique  et

éducatif  et qu'il  assurera  l'exploitation  et la gestion  de ce futur  équipement  ;

DISPOSITIF  DEL4  DELIEERATION  DUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration  après en avoir  délibéré  :

acte  le changement  de porteur  du projet  pôle enfance  de la Commune  au CCAS,  conformément  à

la délibération  du 19/06/2022  no 06/2022-4

accepte  le transîert  de subventions  accordées  à !a Commune  de Castelsarrasin  par la CAF  et/ou

en cours  d'attribution  par  les partenaires  financiers.

autorise  Monsieur  le Président  du Consei1  d'Administration  à signer  tous  les documents  relatifs  à

cette  affaire.

F,kIT  ET  DELIBERE  LES  JOURS,  MOIS  E']" AN  QUE  DESSUS

AU  REG'tSl"RE  SONT  LES  Sî(;NATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU  REGISTRE  DES DELIBERATIONS

ADMINJSl-RATEURS  EN EXERCICE  :

PRESENTS

VOTANTS

ADOPTE PAR 12 VOI'  ET 2 ABSTENTIONS

LF,  PRESIDENT  Dtl  c.c.

ÇC
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CENTRE  COMMUN  AL  D'

DE

CASTELS  ARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2022 DEL  0028

Q:

L'an  deux  înille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 beures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûmcnt  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDBZ  F.  -  M. CI-IAUDERON  B. - Mme  SIERRA  M.  - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  TÏ-IEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Aniïe à Mr  le"I'résident

Mme  PESTEIL  C, à Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Formant  nombre  suffisaî'it  pour  délibérer.

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la  séaïîce  sstns voix  délibérative  :

M.  I(HAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  taîifications,  séniors

En confoimité  avec  l'aîlicle  R 123-23  du codc  de l'Action  Sociale  et dcs Familles,  M. KHAIZA

Driss  asscire  le secrétariat  du Conseil  d'Adî'ninistration.
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: Projet  d'emprunts  du CCAS  pour  le financement  du Pôle  Enfance

EXPOSE  DESMOTIFS

Pour  faire suite  aux délibérations  précédentes  confiant  le portage  du projet  du pôle enfance  au CCAS,

celui-ci  souhaite  recourir  à l'emprunt  afin de financer  cette opération.

Conformément  à l'article  L.2121-34  du Code Général  des Collectivités  Territoriales,  les délibérations  des

centres  communaux  d'action  sociale  qui concernent  les emprunts  sont  prises  sur  avis conforme  du

Conseil  Municipal.

Pour  rappel,  le coût  prévisionnel  du projet  est estimé  à 5.000.000  € TTC  et le plan de financement

prévisionnel  est le suivant  :

'. .:  ' a ' "" . " .', a :' #ÛNÔ'e riwÀweÉüe:ï pÔ:Évisi0ïÛer- ." " ' ;' ,;"." .: " ". '.. } :" '.," "  ,

DÉPENSES
Montant  Total

ÏTC
RECETîES

Montant  Total

ïïc
Observations  - Financement

CONSTRUCTION  POLE

ENFANCE
5 0CIO €)ûû

CAISSE  D'ALLOCATIONS

FAMILIALES
1322  50C)

[mprunt  à court  terme  en  attente  du

vei'sement  des  subventiüns  et  du FCTVA  -

Muntant  maximum  = 3 millions  d'euros

ETAT-DETR 650  000

REGION 100  0C)O

DEPARTEMENT 107  500

COMMUNAUTE  TERRES  DES

CC+NFLUENCES
IOO  OOO

FCTVA  Prévislonnel 720  00û

EMPRUNT  /
AUTOFIN  ANCEMEN1'

2 0CIO OOC)
Emprunt  long  terme  (de  20  à 25  ans)

montant  maximum  = 2 millions  d'euros

ÏOTAL 5 000'OOO 5 000  000

Afin de financer  1'opération  dans  son intégralité,  il est envisagé  que le CCAS  recoure  à l'emprunt  :

*  un emprunt  à court terme d'un maximum  de 3 millions d'euros  pour financer  le décalage

d'encaissement  des recettes  liées aux subventions  et au FCTVA  ;

*  un emprunt  à long terme  d'une durée  maximum  de 25 ans et d'un montant  maximum

de 2 millions  d'euros.  Cet emprunt  à long terme sera garanti  par la commune,  qui assurera  le

paiement  de l'annuité  dans le cadre de la subvention  d'équilibre  pour les intérêts  et d'une

subvention  d'investissement  pour le remboursement  du capital. A cet effet, la Commune  de

Castelsarrasin  créera  une AP/CP.

Vu la délibération  no 06/2022-4  du conseil  municipa1 du 16 juin 2022 approuvant  le transfert  du projet

pôle enfance  au CCAS  ;

Vu la délibération  no06/2022-5  du conseil  municipal  du 16 juin 2022  approuvant  la convention  de

refacturation  au CCAS  des charges  supportées  par la commune  pour  ce projet  ;

Vu la délibération  no06/2022-13  du 16 juin 2022 approuvant  la cession  de l'immeuble  communal

cadastré  DE no430 au CCAS ;



Vu la délibération  iio06/2022-6  du conseil  mcinicipal  du 16 juiri 2022
Municipal  a émis  un avis  conforme  à la contractualisation  daemprunts  p
les emprunts  contractés  par  ce dernier.

Envo% en préfecture le 28/07/2C122

Reçu  ein préfecture  le 28/ü7/2ü22

Affiché  le

lD : ü82-268201ü19-2ü220721-2ü22  DEL (X]28-DE

Vu l'article  L.2121-34  du Code  Général  des Collectivités

DISPOSITIFDE  LA  DELIEERA  TION  DU  CONSEIL  D'ADMINIS  TRATION

Le Conseil  d'Administration  après en avoir  déliliéré  :

approuve  la réalisation d'emprunts par le CCAS  : 3 millions  d'euros  maxiinum  pour !'emprunt  à
court  terme  et 2 miiiions  d'euros  maximum  à long terme  ;

accepte  le principe que les emprunts qui seront contractés par le CCAS soient garantis  par la
Commune  de Castelsarrasin

de recevoir  par le biais de la subvention d'équilibre les montants nécessaires au remboursement
des intérêts  ;

de recevoir  par le biais d'une subvention annuelle d'équipement, qui fera l'objet d'une  AP/CP  les
montants nécessaires  au remboursement  du capital  de l'emprunt.

FAÏT  ET DELIBERE  LES JOURS, MOIS ET AN QUE DESSUS

All  REG1SI"RE  SONT  l,ES  SIGNAT'URES

POUR  COPIE  C'ONFORME

AU REGÏSTRE  DES  DEI]BERATIONS

LE  PRESIDENT  DU C.C,A.S.

ADMlNISTRAl"EtJRS  EN EXERCICE :

PRESENTS

VOT  ANTS

ADOPTE PAR 12 VOIX  ET  2 ABSTENTIONS

J-Ph.  B

0



Envoyé  en préfecture  le 28/07/X122

Reçu  en préfecture  le 28/07/2C)22

Afflché  le

ID : ü82-268X)1ü19-2ü22ü721-2022  DEL (X)28-DE



DE[)ARTEMENT

DE TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASTN

RIEPUBLIQUE

CENTRE  COMMUNAL,  D'AC'nON  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2022  DEL  0029

L'an  deux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et tuï du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidence  de Monsieur  Jean-Pilippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsaiïasin.

- Noînbre  de înembres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adîninistration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Pb.  - Mn'ie  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mîne  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mine  SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-

Mi'ne  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mîne  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Aime à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAII_,H,'J)ES

Absents  exeusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Forinant  noî'nbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séanee  saîis  voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mîne  BEAUDONNET  Sylvie

Mn"ie  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  financcs,  tarifications,  séniors

En conforiî'iiM  avec l'aîticle  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.



%  : API)ROBATION DE i,A CONVF.NTION DE REF ACTllRATi
LE CCAS  POUR  LE PROJETI)OLli',  ENli'ANCE

Envo% en préfec!ure le 28/07/2ü22

Reçu  en  préfecture  le 28/ü7/2!]22

Affiché  le

ID : 082-268201ü19-2ü22072i-2ü22  DEL 00294:)E

EXPOSE  DESMOTIFS

Suite  à la dé(ibération  du Conseil  Municipal  no 06/2022-4  du 16 juin  2022  approuvant  le changement  de

porteur  du projet  pôle  enfance  de la Con"imune  au CCAS,  il convient  d'établir  une convention  de

refacturation  de ('ensemb)e  des dépenses  supportées  par  la Commune  et relatives  à ce projet.

Par  ailleurs,  par  délibération  no 06/2022-13  du 16 juin  2022,  le conseil  municipal  a approuvé  la cession

de l'immeuble  bâti communal  cadastrée  DE no 430.

Outre  l'acquisition  du bâtiment,  la Commune  a supporté  divers  coûts  dans  le cadre  de ce projet  : études,

diagnostics,  relevés...

La Commune  a également  été accompagnée  par  une assistance  à maîtrise  d'ouvrage  pour  ie lancement

et le suivi  du marché  de maîtrise  d'œuvre.  Le transfert  d'un  marché  en cours  n'étant  juridiquement

autorisé  que  dans  certains  cas très  restreints  comme  le transfert  d'une  compétence  à un autre  pouvoir

adjudicateur,  la fusion  d'étab!issements  publics...,  ce marché  sera  honoré  entièrement  par  la

Commune  et fera  l'objet  d'un  remboursement  par  le CCAS.

La commune  s'acquittera  également  des dépenses  complémentaires  nécessaires  à l'approbation  de

l'avant-projet  définitif  (APD).

Hors  acquisition,  les dépenses  relatives  aux  études  toujours  en cours,  supportées  par  la Commune,

sont  estimées  à 600.000  € TTC  et sont  comprises  dans  le coût  du projet  estimé  à 5.000.000  € .

Le projet  de convention,  ci-après  annexé  à la présente,  a pour  objet  de définir  et de préciser  les

conditions  de refacturation  au CCAS  des dépenses  supportées  par la Commune  dans  le cadre  du projet

pôle  enfance  transféré  à ce dernier.

Vu la délibération  no 1 2/2020-4  du 17 décembre  2020  approuvant  la convention  de mandat  de gestion

au CCAS  de la Maison  Petite  Enfance  ;

Vu la délibération  no 12/2018-10  du 20 décembre  2018  approuvant  i'acquisition  de 1'ancienne  maison  de

retraite  spécialisée  ;

Vu la délibération  no 02/2021-15  du 11 février  2021,  approuvant  le lancement  d'un  concours  restreint  de

maîtrise  d'œuvre  pour  la réalisation  de ce projet  ;

Vu la délibération  06/2ü22-4  du l'o  juin  2022  actant  le changement  de porteur  du projet  pôle  enfance  de

la Commune  au CCAS  ;

Vu le projet  de convention  ci-joint  ;

DISPOSITIF  DELA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D'ADMIA'ISTRATION

Le  Conseil  d'Adî'ninistration  après en avoir  délibéré  :

approuve  la convention  de refacturation  au CCAS  des dépenses  supportées  par la Commune

dans  le cadre  du projet  pôle  enfance,  telle  que  ci-annexée  ;

autorise  Madame  la Vice-Présidente  à signer  ladite  convention  et tout  autre  document  y afférant.

Aoxï«ïsïüïr.uxsbnpxpacica=:  15

PRESENTS : l]

VOTANTS  : 14

Aoorrh  PAR 12 V(D'  EiT 2 ABSTEN'l'IONS

F AII"  ET  DELIBERE  LES  JOlIRS,  MOlS  ET  AN  QUE  DESSUS



R E, P U B L ï Q U E F R A N C À I S E

COMMUNF.  DF. CAlSTF,LSJ%RR  .A;SLN

(T  A  E N-ET-  C[ A R. O N N E )

CONVENTION  DE REFACTURATION  DANS  LE CADRE
DU PROJET  POLE  ENFANCE

ENTRE

La Commune  de Castelsarrasin,  représentée  par son Maire, Monsieur  Jean-
Philippe  BESIERS,  agissant  en vertu d'une  délibération  no 06/2022-5  du Conseil
Municipal  en date  du 16 juin 2022,  et ci-après  désignée  «( la Commune  »»,

D'une  part,

ET

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin,  représenté  par  sa Vice-
Présidente,  Madame  BETIN  Nadia,  agissant  en  vertu  d'une  délibération
no2022DEL0029  du Conseil  d'Administration  en date du 21 juillet  2022,  et ci-après
désigné  «( le CCAS  »,

D'autre  part,

EXPOSE  :

Suite  à 1a délibération  approuvant  le changement  de porteur  du projet  pôle enfance
de la Commune  au CCAS,  il convient  d'établir  une convention  de reTacturation  de
l'ensemble  des dépenses  supportées  par la Commune  et relatives  à ce projet.

CECI EXPOSE,  IL EST CONVENU  CE QUI SUIT

Article  jer:  Objet

La Commune  a supporté  divers  coûts  dans  le cadre  du projet  pô1e enfance  : études,
diagnostics,  relevés...  La Commune  a également  été accompagnée  par  une
assistance  à maîtrise  d'ouvrage  pour  le lancement  et le suivi du marché  de maîtrise
d'œuvre.  Et enfin, elle terminera  à honorer  le marché  de maîtrise  d'œuvre  et les

dépenses  futures  nécessaires  avant  que le CCAS lance les marchés  de travaux
nécessaires.



Article  2 : Identification  des  dépenses  concernées  :

Le  montant  des dépenses  supportées  par la Commune  et qui feront  l'objet  d'une

refacturation  au CCAS  sont  les suivantes  :

Assistance  à maîtrise  d'ouvrage  - tranche  ferme

Avis  d'attribution  BOAMP  concours  restreint

Certification  NF BT HQE

Contrôle  APAVE

Diagnostic  complémentaire  amiante

Diagnostic  et étude  de faisabilité

Diagnostic  plomberie

Diagnostic  structurel

Diagnostic  thermique  V2

Etude  géotechnique

Indemnité  jury  concours

Mission  contrôle  technique

Mission  diagnostic  amiante

Mission  géomètre

Mission  SPS

MOE  Tranche  Ferme

MOE  Tranche  optionnelle  I

Publication  BOAMP  Maîtrise  d'œuvre

Publication  construction  Pôle  enfance

48 378.00

540.00

17496.00

4 392.00

324.00

10584.00
2160.00

g eoo.oo

1 020.00

5100.00
49318.90

14460.00
4176.00

7 560.00

3 geo.oo

324.00
540.00

108.00

Si la Commune  doit supporter  de nouvelles  dépenses  ne figurant  pas dans  la liste ci-

dessus,  elle  pourra  les refacturer  au CCAS  sur présentation  des  justificatifs  (factures).

Par  ailleurs,  le montant  définitif  de la rémunération  de la maîtrise  d'œuvre  ne sera  connu

qu'au  moment  de la-validation  de la phase  APD  (avant-projet  définitif).

Article  3 : Conditions  de refacturation

Le règlement  ne pourra  intervenir  qu'après  service  fait. La commune  établira  une facture

globale  ou des  factures  partielles  des  coûts  à refacturer,  avec  le détail  de chaque  dépense

et le montant  correspondant.

La refacturation  se fera pour  le montant  TTC,  avec  mention  du montant  HT et de la TVA

appliquée.

Une  copie  des  factures  payées  par  la Commune  devra  être  jointe  à la refacturation.

Le paiement  s'effectuera  selon  les règles  de la comptabilité  publique  en vigueur,  soit  30

jours  à la date  de réception  de la facture.

Article  4 : Résiliation  de la convention

La convention  pourra  être résiliée  de plein droit  en cas de manquement  grave,  défaut

d'exécution,  violation  par l'une ou l'autre  des parties,  des clauses  et conditions  de la

présente  convention,  dans  un délai d'un mois après  une mise en demeure  d'avoir  à

exécuter  les obligations  restées  infructueuses.

2



Article  5 : Litiges

La « Commune  »  et le « CCAS  »  conviennent  que les litiges qui  résulteraient  de
l'application  de la présente  convention  feront  l'objet  d'une tentative  de conciliation  à
l'amiable.

A défaut de conciliation,  les  litiges  seront soumis  à la juridiction  a territorialement
compétente,  à savoir  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  6 : Durée  de la convention

La présente  convention  prendra  effet  à compter  de sa notification.  Elle prendra  fin lorsque
le règlement  global  de la refacturation  objet  de la présente  convention  sera effectué  par le
CCAS.

Fait en deux  exemplaires  originaux

A Castelsarrasin, le21A.4( )!QZ 2

POUR  LE CCAS

LA VICE-PRES

N. B B21ü0

A Castelsarrasin,  le.'.!..1Tà,1)';)21

POUR  LA COMMUNE

LE MAIRE,

J-Ph.  BE

3





DEP  AR"ll-'A.iENT

DE  TARN  -ET-GARONN  E

ARRONDÏSSEMENT

DE

CASTELSARRASrN

Envoyé  eri  préfeicture  le 29/07/2ü22

Reçu  en préfecture  le 29/ü7/2(]22

REPUBI,lQUEF Affichéle  ,,,

C.ENTRF,  COMMUNAL  D  ID:ü82-26820N:)19-2ü22ü721-2Cl22[)EL3[)3ü-€E
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2022 DEL  0030

L'an  deux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil
d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûînent  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la
présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombrc  de înembres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adîninistration  :13  Juil]et  2022

Etaient  présents  :

M. BESiERS  J-Ph.  - Mîne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VEGA  I.-
Mîne  FERNANDBZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M. BERREDJEM.l-
Mîne  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mî'ne  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mîne  ROUSSEL  Anne a Mr  lc Président

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAII,HADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Aniïie.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  ù la séance  sans  voix  délibérativc  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAY  ANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  'finances,  tarifications,  séniors

En confonnité avec l'article  R 123-23 du code de l'Action  Sociale et des Familles,  M. KHAJZA
Dîiss  assure  le secrétaîiat  du Conseil  d'Administration.



Q  : CONVENTIONS  D'OB,JECTIF8  ET DE FmANCEMENT

CAISSE  FAMILIALES  DE TARN  ET GARONNE  (CAF)

PROJET  DE CONSTRUCTIŒ'  D'UN  POLE  ENFANCE

AUTORISATION  DE SIGNATtJRE

Envoyé  en prWecture  le 29/ü?"2022

Reçu  en préfedure  le 29/07/2ü22

Affiché  le

ID : (]B2-2682ü1019-2ü220721-2ü22  DEL (X)3C1-DE

E)«POSE  DES  MOTIFS

La Caisse  d'Allocations  Familiales  (CAF)  a pour  missions  de contribuer  au renforcement  des liens

familiaux,  à l'amélioration  de la qualité  de la vie des  familles  et de ieur  environnement  socia1, au

développement  et à t'épanouissement  de l'enfant  et de l'adolescent,  au soutien  à l'autonomie  du jeune

adulte  et à la prévention  de l'exclusion.

En outre,  le développement  de l'offre  d'accuei1  du jeune  enfant  au plan quantitatif  et qualitatif  est  une

priorité  forte  de la Convention  d'objectifs  et de gestion  signée  entre  )'Etat  et la branche  Famille  de la

Sécurité  sociale.  Cette  dernière  prévoit  notamment  de mettre  en œuvre  un nouveau  plan

d'investissement  en faveur  des  structures  petite  enfance  afin  de poursuivre  le maillage  territorial  des

Relais  petite  enfance  (Rpe)  et d'enrichir  leurs  offres  en faveurs  des assistants  maternels,  des gardes  à

domicile  et des parents.

Par  ailleurs,  afin  de rendre  ptus attractif  )a création  de places  et diminuer  le reste  à charge  pour  les

porteurs  de projet,  le Plan Rebond  pour  la Petite  Enfance  vise  à rendre  la création  de places  de crèches

moins  coûteuse  pour  les porteurs  de projets,  en particulier  lorsque  ces projets  se situent  dans  les

territoires  en Quartier  po(itique  de la ville et en Zones  de revitalisation  rurales  ou s'ils comportent  une

Dans  ce cadre,  la CAF  soutient  financièrement  des projets  relatifs  à l'accuéil  du jeune  enfant  dont  le

versement  des  subventions  est conditionné  par  la signature  de conventions  d'objectifs  et de

financement.

Il est rappeié  que  par  délibération  no02/202'1/-15  du Il  février  2021,  le conseil  municipal  a approuvé  le

programme  de l'opération  relative  à la construction  d'un  Pôle  Enfance  visant  à réhabiliter  le site  de

l'ancienne  c1inique  située  17 Bvd du 22 Septembre.  Cet  établissement  d'accueil  du jeune  enfant

regroupera  au sein  d'un  même  lieu :

une unité  multi-accueil  pour  55 enfants  une crèche  familiale  d'une  capacité  de 25 enfants  ;

un lieu d'accueil  enfants/parents  pouvant  accueillir  IO à 15 enfants  accompagnés  de leurs  parents  ;

un relais  d'assistantes  maternelles  avec  une  capacité  d'accueil  de 8 à 9 assistantes  maternelles  agréées

en simultané.

Dans  ce cadre,  la Commune  a sollicité,  deux  subventions  auprès  de la CAF  de Tarn  et Garonne  au titre,

d'une  part,  du Plan d'aide  exceptionnel  en investissement  (Paei)  pour  les équipements  d'accueil  du

jeune  enfant  (Eaje)  financés  par  la prestation  de service  et, d'autre  part, du Plan  d'investissement  pour

l'accueil  du jeune  enfant  (Piaje)  en faveur  des  Relais  Petite  EnTance  (Rpe).

Lors  du Conseil  d'Administration  en date  du 14 décembre  2021,  la CAF  a attribué  à la Commune  deux

subventions  d'un  montant  respectif  de 1.222.500  euros  ( au titre  du Paei)  et de IOO.OOO euros  ( au titre

du Piaje),  ce qui  représente  43,%  du coût  des  travaux  du projet  de Pôle  Enfance,  sous  réserve  de la

signature  de deux  conventions  d'objectifs  et de financement



Envoyé  sn préfecture  le 29/ü7/2ü22

DÏSPOSÏ'IiFDELAI)ELIBERA]'l0A'DUC'Ors'SElLD:4  ReçuenpréfectureIe29/O7/2(]22
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Le  Consei]  d'Administration  après en avoir  délibéré  :

- approuve  les conventions  d'objectiTs et de financement  avec la CAF de Tarn-et-Garonne
lesquelles  mentionnent  que les crédits a1loués restent mobilisables  durant une période
de 36 mois  à compter  de leur signature.

- autorise  Monsieur  le Pî-ésident à signer lesdites conventions

ADMINISTRATEURS  EN  EXERCICE  : 15
Pl(ESENTS  : l]
VOTANTS  : 14
Aüoparb  PAR  12  VOIX  ET  2 AJ3STENTIONS

FAIT  ET  DEl.,IBERE  I,ES  JOtJRS,  MOIS  ET  AN  QUE  DESSUS

AU REGISI"RE  SONT  LES  SIGN  ATURES

POl]R  COI)IE  CONFORME

AU  RE(aSTRE  DES  DELIHERAT10NS

LE  PRESlDENT  Dtl  C.C.A.S.

J-Pli.  BES

o
XQ

.,a."'\'!i



Envoyé  en préfecture  le 29/07/2ü22
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Plan  d'aide  exeeptionnel  en investissement

(Paei)

Equipements  d'aecueiN  du  jeune  enfant  finaneés  par  la

Prestation  de serviee

Mai  2021



Les  conditions  ci-dessous  du  Plan  d'aide  exceptionnel  en  investissement  (Paei)  pour  les
équipements  d'accueil  du  jeune  enfant  (Eaje)  financés  par  la  prestation  de service  constituent  la
présente  convention.

Entre  :

Le  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin
Représenté  par  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président
Dont  le siège  est situé  5 Place  de la Liberté,  82 100  Castelsarrasin
Ci-après  désigné  « le  partenaire  ».

Et  :

La  Caisse  d'allocations  familia]es  de Tarn-et-Garonne
Représentée  paï  Madame  Charlotte  HUBERT-BOYER,  Directrice

dont  le siège  est situé  329  avenue  du Danemark,  82 000  Montauban
Ci-après  désignée  « la  Caf  ».

d'allocations  familiales

Par  leur  action  sociale,  les Caf  contribuent  au renforcement  des liens  familiaux,  à l'amélioration
de la qualité  de vie  des familles  et de leur  environnement  social,  au développement  et à
l'épanouissement  de l'enfant  et de l'adolescent,  au soutien  à l'autonomie  du jeune  adulte  et à la
prévention  des exclusions.

Au  travers  de diagnostics  partagés,  les Caf  prennent  en compte  les besoins  des familles  et les
contributions  des partenaires.  Les  habitants  et les usagers  sont  associés  à l'expression  des besoins
sociaux  et à la définition  des modalités  pour  les satisfaire.

La  couverture  des besoins  est recherchée  par  une  implantation  prioritaire  des équipements  sur
des territoires  qui  en sont  dépourvus.

L'offre  de service  doit  bénéficier  à l'ensemble  des farnilles  et accorder  une  attention  particulière
aux familles  à revenus  modestes  et celles  faisant  face  au handicap  d'un  parent  ou d'un  enfant,
notamrnent  au travers  d'une  politique  facilitant  leur  accès.

Les actions  soutenues  par  les Caf  visent  à :

Développer  l'offre  d'accueil  du jeune  enfant  en luttant  contre  les inégalités  sociales  et
territoriales  et en améliorant  son  efficience  ;

Accompagner  le parcours  éducatif  des enfants  àgés de 3 à 1l  ans

Soutenir  les jeunes  flgés  de 12  à 25 ans dans leur  parcours  d'accès  àl'autonomie  ;

Valoriser  le rôle  des parents  et contribuer  à prévenir  les difficultés  rencontrées  avcc  ou
par  leurs  enfants  ;

Contribuer  à l'accompagnement  social  des familles  et développer  l'animation  de la vie
sociale.
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La présente convention  définit  et encadre les modalités d'intervention  et de versement  du Plan

d'aide exceptionnel  en investissement  (Paei) pour les équipements d'accueil  du jeune enfant

(Eaje) financés par  la  prestation  de service.

Artiele  I - L'obiet  de la convention

l.1  - Les ob,iectifs  poursuivis  par  le Plan  d'aide  exceptionnel  en investissement  pour

l'accueil  du,ieune  enfant

Le développement  de l'offre  d'accueil  du jeune enfant au plan quantitatif  et qualitatif  est une

priorité  forte  de la Convention  d'objectifs  et de gestion signée entre l'Etat  et la branche  Famille

de la Sécurité sociale. Afin  de rendre plus attractif  la création de places et diminuer  le reste  à
charge pour  les porteurs de projet, le Plan Rebond pour la Petite Enfance vise  à rendre la création

de places de crèches moins coûteuse pour les porteurs de projets, en particulier  lorsque  ces

projets se situent  dans les territoires  en Quartier  politique  de la ville  et en Zones de revitalisation

rurales ou s'ils  comportent  une  dimension  d'insertion  sociale  et professionnelle.

1.2-  L'éligibilité  au plan  d'aide  exce'ptionnel  en investissement  pour  l'accueil  du
,1eune

enfant

Les  conditions  d'éligibilité  :

L'attribution  d'une subvention à la structure  concernée par la présente convention  est

conditionnée  au fait qu'elle  remplit  les conditions  d'un établissement  d'accueil  du jeune  enfant

financé au titre de la prestation  de service de la Caf, ce qui suppose d'en mettre en œuvre  les

règles, notamment l'application  auprès des farnilles  utilisatrices  du barème national  des

participations  familiales  fixé  par  la  Cnaf.

Les  promoteurs  éligibles  :

Le « Paei » peut être octroyé à un projet  porté par tout promoteur  constitué  en personne  morale

et quel que  soit  sa nature  juridique  :

Association  -  Mutuelle-  Comité  d'entreprise......

Collectivité  territoriale  -  EtaMissements  publics  de coopération  intercommunale  (Epci),
adrninistration  publique...
Entreprise-  Groupements  d'entreprises.

Les  équipements  éligibles  :

Le Paei peut être attribuée aux (Eaje) suivants visés parl'article  R. 2324-17 du code de la santé

publique'l

Les établissements  d'accueil  collectif,  et notamment  les mu1ti-accuei1s2
Les établissements  à gestion pm-entale ;

i Bien  que releVant  dô laartiC}ti L. 2324-1 du CSp, iêS  jardinS  dléveil  ne sont pas éligibieS  à ]a Psu

2 tzS établissements  ôu semces  peuvent  assurer un mu}ti-accueil,  associant  un accueil  régulier  et üccasiûnnel,  ou uii accueil  familial  et co}lechf.
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Les  jardins  d'enfants  ;

1.3 - Le proiet  d'investissement  bénéficiant  du plan d'aide  exceptionnel  en investissement

pour  l'accueil  du,ieune  enfant  (Paei)

La  description  du  programme  retenu  :

1. Description  du programme  : création  d'un  pôle  petite  enfaî'ice  coînprenant  une  crèc]ïe

collective  de 55 places  et une  crèd'te  familiale  de 25 p]aces

*  Nombre  de  places  nouvelles  de l'équipement  ou  service  : 35

*  Pour  une  extension  ou une  transplantation,  nombre  de places  existantes  de l'équipement  ou

ser'vice  :45

2. Adresse  de  l'équipement  ou  service  :17  Bvd  du 22 Septembre  82 100  Castelsarrasin

3. Nom  du  gestionnaire  : Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin

Les  travaux  éligibles  :

Toutes  les dépenses  qui

une  subvention  du  Paei  :

Coûts  fonciers  et terrain  ;

Gros  œuvre  et clos  couverts  ;

Aménagement  intérieur  ;

Equipements  simples  et particuliers  ;

Honoraires  et frais administratifs  (honoraires  d'architecte,  frais  de maîtrise  d'œuwe,

études,  frais  de  labellisation)  ;

Autres  (voirie  et réseaux  divers,  assurance  de construction).

Ces  travaux  doivent  être  destinées  à :

Une création de places nouvelles d'Eaje Jsans existence préalable d'un local  ou par

aménagement  d'un  local  existant  non  affecté  préalablement  à un  Eaje)  ;

Une  extension  d'Eaje  existant  avec une augmentation  d'au  moins  10%  de places

nouvelles"  ;

Une  transplantation  d'Eaje  sur  un  autre  site  avec  une  augmentation  d'au  moins  10%  de

places  nouvelles  par  rapport  aux  places  existantes  pour  les  Eaje.

Une subvention  au titre  du Paei ne yeut  pas être attribuée  à des places déjà subventionnées  au

moyen  d'un  précédent  plan crèche  sauf  si le bénéfice  de l'aide  à l'investissement  précédente

date de plus de dix  ans (ce délai  se décompte  à partir  de la date d'ouverture  de l'équipement).

3. Est ainsi visée, toute irnmobilisation  devant  faire  l'objet  d'un  amortissement  dans la comptabilité  du gestionnaire.

4 Justifié  sur avis ou autorisation  du service  de la protection  maternelle  et infantile

5 Sont yisés les fonds suivants  : fonds  d'investissement  petite  enfance  (Fipe),  aide exceptionnelle  à l'investissement

(Aei),  dispositif  d'aide  à l'investissement  petite  enfance  (Daipe),  dispositif  d'investissement  petite  enfance (Dipe),

plan d'aide  à l'investissement  pour  la petite  enfance  (Paippe),  fonds d'abondement  d'aide à l'investissement  pour  la

petite  enfance (Fapaippe),  plan cnèche pluriannuel  d'investissement  (Pcpi)  et le plan pluriannuel  d'investissement

pour  la création  de crèches (Ppicc),  Plan d'Investissement  pour  l'accueil  du jeune  enfant  (Piaje).
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Article  2 - Les modalités  de calcul  de la subvention  versée  au titre  du PNan

d'aide  exceptionnel  en investissement  pour  Paccueil  du ieune enfant  (Paei)

La subvention accordée est plafonnée à hauteur de 80 % des dépenses6 subventionnables  par

place (un cofinancement  d'au moins 20% est requis). Le total des subventions ne peut  excéder

100% du  coût  total  du  projet.

Si le nombre de places bénéficiant  d'un avis ou d'une autorisation de fonctionnement  est

inférieur  au projet  initial,  un réajustement  de la subvention  Paei sera opéré, à titre transitoire  (en

cas d'ouverture  échelonnée)  ou  définitif.

Il n'est pas possible de rninorer  ou de proratiser  la subvention7 accordée sauf si le nombre  de

places bénéficiant  d'un avis ou d'une autorisation  de fonctionnement  est inférieur  au projet

initial.

Il en est de même pour la majoration  développement  durable si le promoteur  ne  peut  justifier  de

sa démarche  respectueuse  del'environnement.

2.1 - Détermination  du montant  de subvention  au titre  du Paei

Le  socle  de base  :

Le projet  bénéficie  d'une aide forfaitaire  par place existante  et nouvelle  de 8 000 € qu'il  s'agisse

d'une  création,  d'une  extension  ou  d'une  transplantation.

Le socle de base n'est attribué aux places existantes que dans la mesure  où elles n'ont  pas déjà

bénéficié  d'une  subvention  au tittae d'un  plan crèches-ou que cette dernière ait  été attribué  depuis

plus  de IO ans.

Le montant  du socle de base de financement  est de : 640 000 €

(80 places existantes et nouvelles)  x 8 000€

Les maiorations  ci-dessous  sont  cumulatives  :

- Ma,ioration  « gros æuvre  » :

Une majoration  de 2000 euros par place  existante  et nouvelle  est attribuée  lorsque

l'investissement  comprend  des travaux  de gros  œuvre

Le gros œuvre8 constitue tous les travaux qui permettent  la mise hors d'eau et hors d'air  de

l'équipement.

"Le montant  de ce plafond  est hors taxe pour  les promoteurs  qui ont la possibilité  de déduire  la Tva sur les

investissements.  A contrario,  ce plafond  est « toutes taxes comprises  » pour les promoteurs  qui n'ont  pas cette
faculté.

7La seule exception  possible  consiste en une diminution  du montant  de la subvention  dite Paei équipements
d'accueil  du jeune  enfant  accordé  afin  quel'ensemble  des recettes  ne dépasse pas le coût  total  du projet.
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Afin  de bénéficier  de  cette  majoration  les dépenses  correspondant  au gros œuvre  doivent

représenter  au moins  30 % des dépenses  subventionnables.

Pour  les places  existantes,  la majoration  « gros  œuwe  » n'est  attribuée  aux  places  existantes  que

dans la mesure  où elles  n'ont  pas bénéficié  d'une  subvention  au titre  d'un  plan  crèches  ou que

cette  dernière  ait  éM attribuée  depuis  plus  de 10  ans.

Au  titre  de cette  majoration,  le socle  de base  est majoré  comme  suit  : 80 places  nouvenes et

existantes  x 2 000  € soit  160  000  € .

- Ma,ioration  « développement  durable  » :

Une  majoration  supplémentaire  de 2 000  euros  par  place  existante  et nou'velle  se cumule  à la

majoration  « gros  œuvre  » pour  des travaux  s'engageant  dans une démarche  respectueuse  de

l'environnement.

La majoration  « développement  durable  »  n'est  attribuée  aux places  existantes  que dans la

mesure  où elles  n'ont  pas bénéficié  d'une  subvention  au titre  d'un  plan  crèches  ou que  cette

derrüère  ait  été attribuée  depuis  plus  de 10  ans.

Le  processus  de certification  devant  comrnencer  dès la conception  des plans,  il est important  que

cette  démarche  soit  anticipée  par  le  porteur  de projet.

2000  euros.  Le  promoteur  a un délai  de 12 mois  à partir  de l'ouverture  de l'équipement  pour

fournir  la  pièce  justificative.

Le solde,  équivalent  au montant  de ce bonus  de 2 000 euros  par place  ne sera versé  qu'à

r6ception  de ce document.  Si la pièce  justificative  n'est  pas réceptionnée  sous 12  mois,  le bonus

ne sera  pas versé  au promoteur.

Au  titre  de cette  majoration,  le socle  de base  est  majoré  comme  suit  : 80 places  nouvelles  et

existantes  x 2 000  € soit  160  000  € .

- Maioration  « rattrapage  territorial  » :

Une  majoration  « rattrapage  territorial  »  est attribuée  à hauteur  de 3 500 euros par place,

uniquement  pour  les places  nouvelles.  Cette  rnajoration  est apportée  lorsque  le projet  est

implanté  sur une comrnune  ou une intercommunalité  dont  le taux  de couverture  en mode

d'accueil  est  inférieur  à 58 %"

Dans  le cas d'un  projet  d'extension  ou de transplantation,  cette  majoration  ne conceme  donc  que

les places  nouvelles.

Au  titre  de cette  majoration,  le socle  de base  est  majoré  comme  suit  : 35 places  nouvelles  x

3 500  € soit  122  500  € .

- Maioration  « potentiel  financier,  géographie prioritaire  et dimension  d'insertion  sociale

ou professionnelle  du  pro,jet  » :

8. C'est-à-dire  : étude  de sol, assainissement,  soubassement,  plancher,  élévation,  toiture,  constnuction,  extension,

fondations  spéciales,  terrassement,  voierie  et réseaux  divers,  ravalement,  étanchéité,  aire  de stationnement,  dallages,

démolition,  couverture,  charpente,  menuiseries  extérieures,  volets,  énergie.

9 Pour juger  de l'éligibilité  à la majoration  « ratmpaze  territorial  », ce seuil est à comparer  au taux de couverture  du

territoire  d'implantation  du  projet  disponible  au moment  où le dossier  est présenté  complet  à la  Caf.
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Une  majoration  « potentiel  financier,  géographie  prioritaire  et dimension  d'insertion  sociale  ou

professionnelle  du projet  » est attribuée  en fonction  de la richesse  du territoire  d'implantation  de

la structure.  Elle  est mesurée  par  le potentiel  financier  de la commune  ou de l'Epci,  en  fonction

du territoire  d'implantation.  Seules  les places  nouvelles  sont éligibles  à la majoration  « potentiel

financier,  géographie  prioritaire  et dimension  d'insertion  sociale  ou professionnelle  du projet  ».

Dans  le cas d'un  projet  d'extension  ou de transplantation,  cette  majoration  ne concerne  donc  que

les places  nouvelles.

Le potentiel  financier  par habitant  est apprécié  à l'échelle  territoriale  pertinente  au regard  du

porteur  de projet  et de ses co-financeurs.

Dans  le cadre  d'un  projet  à dimension  d'insertion  sociale  ou professionnelle,  la convention  de

partenariat  conclue  avec  au moins  un  partenaire  du  champ  de l'insertion  sociale  ou

professionnelle  et une note conclue  précisant  les modalités  opérationnelles  d'orientation  des

publics  vers la structure  serviront  de pièce  justificative  à l'attribution  de la majoration  de 7 000

euros,  Le promoteur  a un délai  de 12 mois  à partir  de l'ouverture  de l'équipement  pour  fournir

les pièces  justificatives.

Le  solde,  équivalent  à 30'!/o du montant  de cette  majoration  de 7 000 euros  par  place  ne sera versé

qu'à  réception  de ces documents.  Si les pièces  justificatives  ne sont pas réceptionnées  sous 12

mois,  le solde  de 30%  de la majoration  ne sera pas versé  au promoteur.

Le projet  concerné  par ladite  convention  ne pourra  bénéficier  que d'une  seule modalité  de la

«majoration  potentiel  financier,  géographie  prioritaire  et dimension  d'insertion  sociale  ou

professionnelle  du projet  ».

L'aide  financière  se décompose  en 4 tranches  et une spécificité  liée  à la géographie  prioritaire  ou

à la dimension  d'insertion  sociale  ou professionnelle  du projet  de la manière  suivante  :

Potentiel  financier  par  habitant Montant  de la majoration

« Potentiel  financier  » par  place

créée

Tranche  1(O  € à 449,99  € )

Tranche  2 (450  € à 699,99  € )

Projet  dans un quartier  politique  de la

ville  (Qpv)  ou  en  Zone  de revitalisation

rurale  (Zn)  ou  Crèches  à dimension

insertion  (Avip)

Tranche  3 (700  € à 899,99  € )

Tranche  4 (900  € à 1200  € )

7 000  €

7 000  €

7 000 €

6 000  €

4 000 €

Pour  juger  de l'éligibilité  et du montant  de la majoration  «potentiel  financier,  géographie

prioritaire  et dimension  d'insertion  sociale  ou professionnelle  du projet  », le potentiel  financier

retenu  est celui  disponible  au moment  où le dossier  est présenté  complet  à la Caf.

Au  titre  de cette  majoration,  le socle  de base  est majoré  comme  suit  : 35 places  nouvelles  x

4 000 € soit  140  000 € .
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Montant  total  :

Le  montant  total  (socIe  de base  et  le cas échéant  majorations  (s)) est  de :1222  500  €

Montant  total  par  place  :

n résulte  du  montant  total  ci-dessus,  un  montant  par  place  de :1222  500  € : 80 places  =

15  281 € .

Article  - 3 Les  modalités  de  versement  de la subvention  du  Plan  d'aide

exceptionnel  en investissement  pourl'accueil  du,ieune  enfant  par  la Caf

Le  montant  de cette  subvention  est  déterminé  en application  du calcul  ci-dessous  :

Comparaison  entre  :

æ Le  montant  maximum  de la dépense  subventionnable  par  place,  soit  26 596  €

déterminé  comme  suit  :

(montant  des dépenses  relevant  de la notion

d5investissement  / divisé  par  le nombre  total  de places)

x 0,80

Et  le montant  par  place  inscrit  en « l'article  ci-dessus  », soit  15 281 € .

Le  montant  total  de  la  subvention  accordée  au  partenaire  au  titre  du  « Paei  » Equipements

d'accueil  du  jeune  enfant  est  de 1222  500  € .

déterminé  comme  suit  :

(Nombre  total  de places  (existantes  et nouvelles)  x le plus  petit  des  montants

par  place  parmi  les deux  montants  de  la  comparaison  ci-dessus  au  présent

article)  - (total  des recettes  - coût  total  des  travauxÎo)

Les versements  de la subvention  au titre  du « Paei »  sont  calculés  sur la base des travaux

effectivement  réalisés  et en fonction  du nombre  de places  bénéficiant  d'une  autorisation  ou d'un

IO
Seul  un résultat  positif,  résultant  d'un  « total  des recettes  » supérieur  au « coût  total  des travaux  », peut  être

retenu.  En cas de résultat  négatif  («  total  des recettes  »  inférieur  au « coût  total  des travaux  »), inscie  « 0

(zéro)  ».
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avis d'ouverture  et de la copie des factures acquittées  et signées par la personne  habilitée  au

regard  du  porteur  de projet.

Ces factures sont accompagnées  d'une attestation  signée par un commissaire  aux  comptes,  dès

lors que le porteur  du projet  est dans l'obligation  d'en  désigner  un, ou par un expert-comptable,

dès lors que le porteur  du projet  en a désigné  un. Cette attestation  certifie  de la réalité  et de

l'existence  de la dépense dans la comptabilité  du bénéficiaire  de la présente  subvention.

En  l'absence  de commissaire  aux  comptes  ou d'expert-comptable,  les factures  sont

accompagnées  d'une attestation  signée conjointement  par le maître d'ouvrage  (représentant

mandaté  du promoteur)  et Ie maître  d'œuvre  (architecte,  bureau d'études)  chargés de l'opération

visée par la présente convention,  justifiant  du commencement  d'exécution  du programme  et

mentionnant  la date de début  des travaux.

Concemant  le versement  de paiement  en plusieurs  fois  relatif  au Paei, la Caf  versera  :

Un (des) paiements  (s) partiel(s)  sont possible(s)  au regard  de l'avancement  des travaux  dans la

lirnite  de 70oA du total  de la subvention  «  Eaje Paei » accordée

Le versement  de la subvention  au titre  du Plan d'aide  exceptionnel  en investissement  pour

l'accueil  du jeune  enfant est effectué  sous réserve  de la production  des justificatifs  précisés à

l'article  5.

3.2 - Le  versement  du  solde  de la subvention

Le montant  définitif  de la subvention  est arrêté  au vu :

1. De la réalisation  du programme  ;

2. Des dépenses réellement  effectuées  et des recettes réelles qui si elles sont moindres  que  les

recettes retenues pour  le calcul  du montant  total  de la subvention  accordée au promoteur  au

titre de la présente convention  ne peuvent  entraîner  une majoration  du montant  de la

subvention  ;

3. Et du nombre  de pIaces prises en compte  dans l'autorisation  ou l'avis  d'ouverture  requis,  ou  à

titre exceptionnel  dans des autorisations  ou avis  d'ouvertures  successifs  qui  peuvent

s'échelonner  sur une période  maximale  de vingt-quatre  mois calculés à partir  de la date

d'ouverture  de la prernière  place  (telle  que n-ientionnée  sur l'autorisatien  ou l'avis  d'ûuverture

correspondant)  dans le cadre du présent  projet  d'investissement.

Si le nombre  de places bénéficiant  d'une autorisation  ou d'un avis d'ouverture  diffère  du

prograrnme  initial  tel que détaillé  à Article  1.3, la subvention  est recalculée  selon  les

caractéristiques  effectives  du programme,  selon le nombre  de pÏaces ouvertes,  dans la limite  du

montant  total  de la subvention  inscrit  à l'article  3.1.

Passé les délais  susmentionnés,  aucune  autre place  nouvelle  ne pourra  être financée.

Le versement  du solde de la subvention  intervient  sur production  par le bénéficiaire  des pièces

justificatives  précisées  ci-après.
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Préalablement  au versement  du solde  de la subvention,  une  visite  de fin  de travaux  est effectuée

par  la Caf  afin  de s'assurer  de la conformité  au programme  prévisionnel  détaillé  à l'article  1.3.

En  cas de non-conformité  au programme  prévisionnel,  le solde  de la subvention  n'est  pas versé.

Les sommes  non  utilisées  ou ayant  fait  l'objet  d'un  usage  non conforme  à leurs  destinations

qualifiées  d'indus  doivent  être  reversées  à Monsieur  ou  Madame  le  (la) directeur  (rice)

comptable  et financier(e)  de la  Caf.

3.3  - Le  délai  de  paiement  de  la  subvention

Les  paiements  sont  effectués  au plus  tard  dans  les douze  mois  suivant  la  date  de fin  des travaux

ou la date  d'ouverture  de la dernière  place  ouverte.  Dans  le cas d'un  agrément  progressif,  la Caf

a la possibilité  de verser  le solde  des paiements  dans  la limite  d'un  délai  maximum  de 24 mois  à

compter  de la  date  d'ouverture  de la  première  place.

A défaut  de produire  les éléments  nécessaires  à de tels paiements,  justificatifs  ou factures

mentionnés  aux  mticles  de la présente  convention  dans les délais  requis,  le solde  de la

subvention  allouée  ne pourra  plus  être  versé  au promoteur,  lequel  en perdra  le bénéfice.

A défaut  d'être  en possession  desdits  éléments,  justificatifs  ou factures,  la Caf  adressera  au

promoteur  avant  le dernier  jour  du onzième  mois  une  mise  en demeure,  par  lettre  recommandée

avec  avis  de réception,  de les fournir  avant  la fin  du douzième  mois.  Cette  mise  en demeure  a

pour  objet  de permettre  au promoteur  d'apporter  toutes  les explications  et justifications  utiles.

Article  4 - Les  engagements  du  partenaire

4.1  - Au  regard  du  programme

Le partenaire  s'engage  à réaliser  le programme  dans les trente-six  mois  suivant  la décision

d'engagements  de crédits  par  le Conseil  d'adrninistration  de la Caf  ou son  instance  délégataire.  A

défaut,  s'il  apparaît  que le projet  ne se réalisera  pas ou que les travaux  n'ont  toujours  pas

commencé  au terme  de trente-six  mois,  la  subvention  pourra  être  annulée.

4.2  - Au  regard  du  maintien  de  la  destination  sociale  de  l'équipement

Le partenaire  s'engage  à ne pas modifier  et à maintenir  la destination  sociale  de l'équipement

telle  que  décrite  àl'article  1 de la  présente  convention  pendant  une  période  de 10  ans à compter

de  la  date  de  paiement  du  solde  par  la  Caf  de  la  subvœtion  pour  le  préserit  projet

d'investissement.

Aucune  modification  pouvant  altérer  le fonctionnement  ou la destination  sociale  du bien  ne peut

être engagée  sans accord  préalable  de la Caf.  Aussi,  le partenaire  est dans l'obligation  de lui

communiquer,  au préalable,  toutes  les modifications  relatives  :

A la destination  sociale  de l'équipement  subventioru'ié  et provenant  notamrnent  de la

location  ou de la location-gérance  de ce demier,  ou de cession  de toute  nature  pouvant
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entrainer  une modification  du partenaire  bénéficiaire  de la subvention  et signataire  de la

présente convention.  En cas de cession des locaux,  l'engagement  de maintien  de la

destination  sociale  durant  une période  de 10 ans doit  être transféré  au cessionnaire  par  le

cédant, et mentionné  à l'acte  notarié  de la  cession.

La Caf doit  avoir  communication  du transfert  du maintien  de la destination  sociole  gu

cessionnaire  par  l'envoi  d'une  copie  de  l'acte  notarié.

Aux  modalités  de fonctionnement  ayant servi  au calcul  de la subvention.

Enl'absence  d'information  de la Caf  du changement  de propriétaire  des locaux  et de transfert  du

maintien  de la destination  sociale,  ou en cas de modification  pouvant  altérer  le fonctionnement  ou

la destination  sociale du bien sans accord préalable  de la Caf, les fonds octroyés  seront

remboursés,  au prorata  temporis  de la période  non conforme  au maintien  de la destination  sociale,

4.3 - Au  regard  du  public

Le  gestionnaire  s'engage  sur  les éléments  suivants

La production  d'un  projet  éducatif  obligatoire.  Ce projet  prend en compte  la place  des

parents. Ce projet  d'accueil  est conforme  aux critères  de qualité  de la Charte  d'accueil  du

jeune  enfant  ;

Des modalités  de fonctionnement  (projet  socio-éducatif)  qui permettent  l'inclusion

d'enfant  en situation  de  handicap,

Une ouverture  et un accès à tous visant  à favoriser  la mixité  sociale  et culturelle  ;

Une accessibilité  financière  pour  toutes les farnilles  dans le respect  du barème  national  des

participations  familiales.

Le gestionnaire  est conscient  de la nécessité  d'une certaine  neutralité  pour  le fonctionnement  de

son service, et en conséquence,  il s'engage à ne pas avoir vocation  essentielle  de diffusion

philosophique,  politique,  syndicale  ou confessionnelle  et à ne pas exercer  de pratique  sectaire,

De plus, le gestionnaire  s'engage  à respecter  « la Charte  de la Laïcité  de la branche  Famille  avec

ses partenaires  », adoptée  par le Conseil  d'Administration  de la Caisse Nationale  des Allocations
Familiales  le ler  Septembre  2015 et intégrée  à la présente  convention.

4.4 - Au  regard  du  site  Internet  de la Cnaf  «  monenfant.fr  »

Le gestionnaire  s'engage  à faire figurer  la présentation  de la structure,  ses coordonnées,  les

conditions  ou les nègles d'admission,  les principales  caractéristiques  de son projet  d'accueil  sur

le site Internet  de la Cnaf  « monenfant.fr  », propriété  de la Caisse nationale  des Allocations
familiales,
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Le gestionnaire  s'engage  à :

Fournir  toutes  les informations  précitées  dans  le présent  article  et recueillis  via  la fiche  de

référencement  annexée  à la présente  convention  pour  une rnise  en ligne  initiale  de ces

données  par  la  Caf  sur  ledit  site  Internet  ;

Signaler  dans  les meilleurs  délais  à la  Caf  tous  changements  ou toutes  modifications  qui

affecteraient  les informations  mises  en ligne  sur  ledit  site  Internet.

Dans  le cas où celui-ci  a signé  une convention  d'habilitation  « monenfant.fr  »  avec la Caf,

l'autorisant  à mettre  à jour  sur  le site les informations  relatives  à la (aux)  structure  (s) dont  il

assure  la  gestion,  le  gestionnaire  s'engage  à effectuer  lui-même  tous  changements  ou

modifications  qui  affecteraient  les informations  mises  en ligne  sur  ledit  site  Internet.

4.5  - Au  regard  de  la  communication

Le soutien  de la  Caf  à la  réalisation  de ce projet  doit  être  porté  à la  connaissance  :

Du  public  pendant  la durée  des travaux  et parallèlement  à la publicité  du permis  de

constiuire,  en ce qui  concerne  les  opérations  à caractère  immobilier  ou mixte.  Un

---=o-b-  --  - -  -----  F  --  --  - -  =-------  -  -  a ----  a "  -  -  ---  -  ---  a ----  --  - a

concours  de la  Caisse  d'Allocations  familiales  + dénomination  de la  Caf  »

Des familles  utilisatrices  par l'apposition,  à l'entrée  de l'équipement,  d'un  affichage

portant  l'indication  évoquée  ci-dessus.

Le partenaire  s'engage  à faire  mention  de l'aide  apportée  par  la Caf  sur le lieu  principal  de

réalisation  du service,  dans  les informations  et documents  administratifs  destinés  aux  familles  et

dans toutes  les interventions,  déclarations  publiques,  cornmuniqués,  publications  et affiches  (y

compris  site Internet  et réseaux  sociaux  dédiés)  visant  le service  couvert  par la présente

convention.

Article  5 - Les 'pièces iustificatives

Le gestionnaire  s'engage,  pour  toute  la durée  de la convention,  à produire,  dans les délais

impartis,  les pièces  justificatives  détaillées  à ce présent  article,  dont  il est garant  de la qualité  et

de la  sincérité.

Les  justificatifs  peuvent  être fournis  indifféremment  sous forme  d'originaux,  de photocopies,  de

courriels,  de fichiers  électroniques,  sauf  demande  expresse  de la Caf.

Le  gestionnaire  s'engage  à conserver  l'ensemble  des  pièces  comptables,  financières  et

adrninistratives  pendant  la durée  légale  de leur  conservation,  pendant  laquelle  ces pièces  peuvent

être sollicitées  par la Caisse  d'Allocations  familiales  et à les mettre  à disposition  en cas de

contrôle  sur  place.

Le versement  de la subvention  plan  d'aide  exceptionnelle  en investissement  pour  l'accueil  du

jeune  enfant  «  Paei  » s'effectue  sur la production  des pièces  justificatives  selon  les dispositions

précisées  ci-  après.
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5.1 - Les pièces iustificatives  relatives  au partenaire  et nécessaires à la signature  de

la  convention

Associations  -  Mutuelles  - Comité  d5entreprise

Nature  de l'élément

,iustifié
Justificatifs  à fournir  pour  la  signature  de la convention

Existence  légale

- Pour  les associations  : récépissé  de déclaration  en Préfecture.

- Pour  les mutuelles  : récépissé  de demande  d'immatriculation  au registre
national  des mutuelles.

- Pour les cornités  d'entreprises  : procès-verbal  des dernières  élections
constitutives.

- Numéro  SIREN  / SIRET.

Vocation - Statuts  datés et signés.

Destinataire  du

paiement

- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN  ou caisse  d'épaïgne  du

bénéficiaire  de l'aide,  ou du bénéficiaire  de la cession  de créance (loi
Dailly).

Capacité  du

contractant
- Liste  datée des membres  du conseil  d'administration  et du bureau.

Pérennité - Compte  de résultat  et bilan (ou éléments  de bilan)  relatifs  à l'année

précédant  la demande  (si l'association  existait  en N-1).

Col1ectivités  territoriales  - Etablissements  publics  de coopération  intercommunale  (Epci)

Nature  de l'élément

,iustffié
Justificatifs  à fournir  pour  la signature  de la convention
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Existence  légale

- Arrêté  préfectoral  portant  création  d'un  EPCI  et détaillant  le champ  de

compétence.

- Numéro  SIREN/  SIRET.

Vocation
- Statuts  pour  les établissements  publics  de coopération  intercommunale

datés  et signés  (détaillant  les champs  de compétence).

Destinataire  du

paiement
- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN.

Entreprises  -  groupements  d'entreprises

Nature  de l'élément

justifié
Justificatifs  à fournir  pour  la signature  de la  convention

Vocation - Statuts  datés et signés.

Destinataire  du

paiement

- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN,

Ou  caisse  d'épargne  du  bénéficiaire  de l'aide,  ou du bénéficiaire  de la

Cession  rk  créance  (loi  Dailly).

Existence  légale

- Numéro  SIREN  / SIRET.

- Extrait  Kbis  du registre  du commerce  délivré  par  le greffier  du Tribunal

de commerce,  datant  de moins  de 3 mois.

Pérennité
- Compte  de résultat  et bilan  (ou éléments  de bilan)  relatifs  à l'année

précédant  la demande  (si  l'association  existait  en N-1).

5.2 - Les pièces,iustificatives  au titre  du programme

Nature  de l'élément

justifié
Justificatifs  à fournir  pour  la signature  de 1a première  convention

Eléments  relatifs  à

l'opération

- Descriptif  de  l'opération  indiquant,  notamment  les  motifs,  le  lieu

d'implantation  et son opportunité  géographique.

Eléments  relatifs  à la

structure  financée

En  cas de création  ou

d'extension

En  cas d'extension,

- Justificatif  relatif  aux conditions  d'occupation  du terrain  d'implantation

et/ou  conditions  d'occupation  des  locaux  (photocopie  du  titre

d'occupation  du terrain  ou des locaux,  certificat  de propriété...).
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d'aménagement  ou

d'équipement

En cas de

transplantation

- Copie  de la police  d'assurance  garantissant  le bien faisant  l'objet  de la
demande  d'aide  financière.

- Budget  prévisionnel  de la première  année de fonctionnement  de la
stnucture  financée  après réalisation  de l'opération.

* Nombre  d'actes prévisionnels  de la première  année de fonctionnement
suivant  la réalisation  de l'opération.

Modalités  de

financement  du  projet

- Plan  de financement  prévisionnel,  signé de la  personne  habilitée,

détaillant  : d'une  part, le coût de l'opération  (toutes  taxes comprises)  et

d'autre  part,  les financements  obtenus  ou sollicités.

- Tout  document  attestant  du coût prévisionnel  de l'opération  (devis,
avant-projet  sommaire.).

5.3 - L'engagement  du partenaire  quant aux pièces iustificatives  nécessaires au

paiement  de  la  subvention

Nature  de

l'élément  justifié
Justificatifs  nécessaires  dans  le cas d'un  paiement  en plusieurs  fois

Modalités  de

financement  du

projet

la'  paiement

- Copie  des facttu'es  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur  de

projet,  et un état récapitulatif  des factures  acquittées  signé par la personne  habilitée  au
regard  du porteur  de projet.

Attestation  signée  :

- Par un commissaire  aux comptes,  dès lors que le porteur  du projet  est dans l'obligation

d'en  désigner  un, ou par un expert-  comptable,  dès lors que le porteur  du projet  en a

désigné  un ;

- A défaut  conjointement  par  le maître  d'ouvrage  (représentant  mandaté  du partenaire)  et

le maître  d'œuwe  (architecte,  bureau d'études) chargés de l'opération,  justifiant  du

comrnencement  d'exécution  des travaux  et mentionnant  la date de début  des travaux.

Paiement  suivant

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur  de

projet,  et un état récapitulatif  des factures  acquittées  signé par la personne  habilitée  au
regard  du porteur  de projet.

Versement  du solde

En  cas de gestionnaire  privé  :

Autorisation(s)  d'ouverture  délivrée(s)  par le président  du conseil  départemental,  précisant
la capacité  d'accueil  de l'établissement

En  cas de gestionnaire  public  :

Autorisation(s)  d'ouverture  délivrée(s)  par la collectivité  publique  compétente,  et avis du
président  du conseil  départemental,  précisant  la capacité  d'accueil  de l'établissement  (Dans
l'attente  d'une autorisation  ou de l'avis,  des justificatifs  d'ouverture  et l'attestation  de
demande  d'autorisation  ou d'avis  du conseil  départemental).

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par la personne  habilitée  au regard  du porteur  de
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projet,  et un état  récapitulatif  des factures  acquittées  signé  par  la personne  habilitée  au

regard  du porteur  de projet.

- Copie  de la police  d'assurance  garantissant  les biens  faisant  l'objet  de la participation  de

la Caisse  d'Allocations  familiales.

- Certificat  ou attestation  de label  développement  durable  à produire  dans un délai  de 12

mois  à partir  de l'ouverture  de l'équipement  considéré.

- Convention  de partenariat  conclue  avec au moins  un partenaire  du champ  de l'insertion

sociale  ou  professionnelle  et  une  note  précisant  les  modalités  opérationnelles

d'orientation  des publics  vers  la  stnictiu'e  à produire  dans un délai  de 12 mois  à partir  de

l'ouverture  del'équipement  considéré

- Plan  de financement  définitif,  signé  de la personne  habilitée  au regard  du porteur  de

projet,  détaillant  : d'une  part, le coût  de l'opération  (hors  taxe et/ou toutes  taxes

comprises).

- Procès-verbal  des travaux  avec  le.vée des réserves  ou attestation  de fin  de chantier  avec

levée  des réserves  (à adapter  selon  nature  des travaux).

Fiche  de

référencement

« monenfant,fr  »

- hnprimé  type  de recueiI

Nature  de

l'é1ément  justifié
Justificatifs  nécessaires  dans  le cas d'un  paiement  unique

Modalités  de

financement  du

projet

- En  cas  de  gestionnaire  privé  :

Autorisation(s)  d'ouverture  déliwée(s)  par  le  président  du  conseil  départemental,

précisant  la  capacité  d'accueil  de l'établissement

- En  cas  de  gestionnaire  public  :

Autorisation(s)  d'ouverture  délivrée(s)  par  la collectivité  publique  compétente,  et avis  du

président  du conseil  départemental,  précisant  la capacité  d'accueil  de l'établissement

(Dans  l'attente  d'une  autorisation  ou de l'avis,  des justificatifs  d'ouverture  et l'attestation

de demande  d'autorisation  ou  d'avis  du conseil  départemental).

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur

de projet,  et un état récapitulatif  des factures  acquittées  signé  par  la personne  habilitée

au regard  du porteur  de projet.

Attestation  signée  :

- Par  un commissaire  aux  comptes,  dès lors  que  le porteur  du projet  est dans  l'obligation

d'en  désigneï  un, ou par un expert-  comptable,  dès lors que le porteur  du projet  en a

désigné  un ;

- A défaut  conjointement  par  le maître  d'ouwage  (représentant  mandaté  du partenaire)  et

le maître  d'œuvre  (architecte,  bureau  d'études)  chargés  de l'opération,  justifiant  du

commencement  d'exécution  des travaux  et mentionnant  Ia date  de début  des travaux

- Copie  de la police  d'assurance  garantissant  les biens  faisant  l'objet  de la participation

de la  Caisse  d'Allocations  farniliales.

- Certificat  ou attestation  de label  développement  durable  à produire  dans un délai  de 12

mois  à partir  de l'ouverture  de l'équipement  considéré.
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- Convention de partenariat conclue avec au moins un partenaire du champ de l'insertion

sociale ou professionnelle et une note précisant les modalités opérationnelles

d'orientation des publics vers la structure à produire dans un délai de 12 mois  à pariir
de l'ouverture  de l'équipement  considéré.

- Plan de financement définitif,  signé de la personne habilitée au regard du porteur  de

projet, détaillant : d'une part, le coût de l'opération (hors taxe et/ou toutes taxes
comprises).

- Procès-verbal des travaux avec levée des réserves ou attestation de fin de chantier  avec
levée des réserves (à adapter selon nature des travaux).

Fiche  de

référencement

« monenfant.fr  »

- Imprimé  type  de recueil.

Article  6 - Le  contrôle  des conditions  d'emploi  de la subvention

6.1 - Le  contrôle  des conditions  d=emploi  de la subvention

La Caf se réserve le droit de vérifier,  à tout moment, la réalisation du projet pendant  sa

réalisation  et périodiquement  en cours  de fonctionnement  de l'Eaje.

Le partenaire  doit  pouvoir  justifier,  auprès de la Caf, de l'emploi  des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf  et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles  sur

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention,  afin  de

vérifier  la justification  des dépenses effectuées au titre de la présente convention,  sans que le

gestionnaire  ne puisse s'y opposer. Les contrôles  peuvent  être réalisés par sondage et les résultats

extrapolés.

Le partenaire  s'engage à mettre à la disposition  de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous  les

documents nécessaires à ces contrôles, notamment  livres, factures, documents comptables,

comptabilité  analytique,  procès-verbal  d'achèvement  des travaux.

La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier  l'exactitude  des

données sur lesquelles est basé le calcul de l'aide  octroyée. Il peut en être ainsi  par  exemple  pour

les frais  de siège.

Le système d'information  pourra également  faire l'objet  de vérifications,  afin de s'assurer  de la

fiabilité  des données  transmises.
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Le contrôle  est réalisé  dans le cadre d'une procédure  contradictoire.  Il peut entraîner  une

régularisation,  la récupération  de tout  ou partie  des sommes  versées  ou le versement  d'un  rappel.

Le refus de communication  de justificatifs,  ou tout  autre document  entraîne  la suppression  du

financement  de la Caf,  et la récupération  des soüunes  versées  non  justifiées.

6.2 - Les  sanctions

En cas d'inexécution,  de retard  dans l'exécution  par  le partenaire  de ses obligations  résultant  de

la présente  convention,  ou en cas de réalisation  différente  du programme  initiaï  tel que détaiIlé  à

l'article  1 sansl'accord  écrit  de la Caf, celle-ci  peut,  après examen  des justificatifs  présentés  par

le partenaire  et avoir  préalablement  entendu  ses représentants  :

Soit  suspendre  le versement  de la subvention  jusqu'à  l'exécution  par  le partenaire  de ses

obligations  contractuelles  ;

Soit  exiger  du partenaire  le versement  de tout  ou partie  des sommes  déjà  versées  au titre

de la présente  convention.

La  Caf  en informe  le partena"«e  par  lettre  recommandée  avec avis de réception.

Article  7 - La  durée  et  la  révision  des  termes  de  la  convention

La  présente  convention  prend  fin  au terme  d'une  période  de dix  ans, qui  court  à partir  de la date

de paiement  du solde  du paiement  par la Caf  de la subvention  « Paei » dans le cadre  du présent

projet.

Toute  modification  des conditions  ou des modalités  d'exécution  de la présente  convention  définie

d'un  commun  accord  entre  les parties  fera  l'objet  d'un  avenant.

Celui-ci  précisera  les éléments  modifiés  de la convention,  sans que ceux-ci  ne puissent  conduire

à remettre  en  cause  les objectifs  définis  dans  cette  convention.

Article  8 -  La  fin  de  la  convention

Résiliation  de plein  droit  avec  mise  en demeure  :

En cas de non-respect  par l'une  des parties  de l'une  de ses obligations  résultant  de la présente

convention,  celle-ci  pourra  être résiliée  de plein  droit  par l'autre  partie,  à l'expiration  d'un délai

d'un mois suivant  l'envoi  d'une lettre  recommandée  avec avis de réception  valant  mise en

demeure  de se conformer  aux obligations  contractuelles  et restée  infructueuse.

Les infractions  par  le gestionnaire  aux lois  et règlements  en vigueur  entraîneront  la résiliation  de

plein  droit  de la présente  convention  par  la Caf,  à l'expiration  d'un  délai  d'un  mois  suivant  l'envoi

d'une  lettre  recommandée  avec avis de réception  valant  mise en demeure  de se conformer  aux

obligations  légales  ou réglementaires  en vigueur  et restée  infructueuse.
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Résiliation  de plein  droit  sans mise  en demeure  :

La présente  convention  sera résiliée  de plein  droit  par la Caf, sans qu'il  soit de besoin  de

procéder  à une mise  en demeure  ou de remplir  de formalité  judiciaire,  en cas  de :

Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination  ;

Modification  d'un des termes  de la présente  convention  sans la signature  d'un  avenant  tel
qu'indiqué  à l'article  « la révision  des termes  » ci-dessus.

Résiliation  par  consentement  mutuel  :

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties  moyennant  un délai  de
prévenance  de 6 mois.

Effets  de la résiliation  :

La résiliation  de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements.

La résiliation  interviendra  sans préjudice  de tous autres droits et de tous dommages  et intérêts.

Artiele  9 -  Les recours

Recours  amiable  :

L'aide  versée au titre du Plan d'aide exceptionnel en investissement  (Paei) pour  l'accueil  du

jeune enfant étant une subvention, Monsieur ou Madame le (la) directeur (rice)  de la Caf  est

compétent pour connaître des recours arniables en cas de différend  ou litige  né de l'exécutiori  de
la présente  convention.

Recours  contentieux  :

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort  du Tribunal
administratif  aont  relève  la Caf.

Les parties à la présente convention s'engagent à se conformer à l'ensemble des stipulations
constitutiyes  de celle-ci.

Il est établi un original  de la présente convention pour chacun des signataires.
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Les conditions  ci-dessous  du Plan  d'investissement  pour  l'accueil  du jeune  enfant  (Piaje)  en

faveur  des Relais  Petite  Enfance  (Rpe)  constituent  la présente  convention.

Entre

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin

Représenté  par  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président

Dont  le siège  est situé  5 Place  de la Liberté,  82 100  Castelsarrasin

Ci-après  désigné  « le partenaire  ».

Et  :

La  Caisse  d'allocations  familiales  de TarîÏ-et-Garonne

Représentée  par  Madame  Charlotte  HUBERT-BOYER,  Directrice

Dont  le siège  est situé  329  avenue  du Danemark,  82 000  Montauban

Ci-après  désignée  « la  Caf  ».

d'allocations  familiales

Par  leur  action  sociale,  les Caf  contribuent  au renforcement  des liens  familiaux,  à l'amélioration

de la qualité  de vie  des familles  et de leur  environnement  social,  au développement  et à

l'épanouissement  de l'enfant  et de l'adolescent,  au soutien  à l'autonomie  du jeune  adulte  et à la

prévention  des exclusions.

Au  travers  de diagnostics  partagés,  les Caf  prennent  en compte  les besoins  des familles  et les

contributions  des partenaires.  Les  habitants  et les usagers  sont  associés  à l'expression  des besoins

sociaux  et à la  définition  des modalités  pour  les satisfaire.  o

La couverture  des besoins  est recherchée  par  une  implantation  prioritaire  des équipements  sur

des territoires  qui  en sont  dépourvus.

L'offre  de service  doit  bénéficier  à l'ensemble  des familles  et accorder  une  attention  particulière

aux farnilles  à revenus  modestes  et celles  faisant  face  au handicap  d'un  parent  ou d'un  enfant,

notamment  au travers  d'une  politique  facilitant  leur  accès.

Les  actions  soutenues  par  les Caf  visent  à :

Développer  l'offre  d'accueil  du jeune  enfant  en luttant  contre  les inégalités  sociales  et

territoriales  et en améliorant  son efficience  ;

Accompagner  le  parcours  éducatif  des enfants  âgés de 3 à ll  ans

Soutenir  les jeunes  âgés de 12 à 25 ans dans  leur  parcours  d'accès  à l'autonornie  ;

Valoriser  le rôle  des parents  et contribuer  à prévenir  les difficultés  rencontrées  avec  ou

par  leurs  enfants  ;

Contribuer  àl'accompagnement  social  des familles  et développer  l'animation  de la vie

sociale.
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La présente convention  définit  et encadre les modalités  d'intervention  et de versement  au titre  du

Plan d'investissement  pour l'accueil  du jeune enfant (Piaje) pour  le financement  d'un  projet  de
Relais  Petite  Enfance.

Article  1-  L'ob,iet de la convention

1.l - Les obiectifs poursuivis par le plan d'investissement pour l'accueil  du,ieune
enfant  (Piaie)

Le développement  de l'offre  d'accueil  du jeune enfant au plan quantitatif  et qualitatif  est une

priorité  forte de Convention  d'objectifs  et de gestion signée entre l'Etat  et la branche famille  de

la Sécurité sociale.  Elle  prévoit notamrnent  de mettre  en œuwe  un  nouveau  plan

d'investissement  en faveur  des structures petite enfance afin de poursuivre  le maillage  territorial

des Rpe et d'enrichir  leurs offres en faveurs des assistants maternels, des gardes à domicile  et des

parents.

1.2 - Les proiets  de Relais  Petite  Enfance  éligibles  au plan  d'investissement  pour

l'accueil  du  ieune  enfant

Les  conditions  d'éligibilité  :

La structure  faisantl'objet  du programme  d'investissement  doit respecter les misSions  dévolues

aux Rpe. Son projet de fonctionnement  qui les décline doit être validé par le  conseil

d'administration  de la Caf  ou son  instance  délégataire.

Les  promoteurs  éligibles  :

Le « Piaje » peut être octroyé à tout promoteur  constitué  en personne morale et quel que soit  sa
nature  juridique  :

Association  -  Mutuelle-  Comité  d'entreprise......  ;

Co11ectivité territoffaie  -  Etablissements  publics  de coopération  intercornü'iunale  (EPCI),

adrninistration  publique...  ;

Entreprise-  Groupements  d'entreprises.

1.3 - Le proiet  d'investissement  bénéficiant  du plan  d'investissement  pourl'accueil

du,ieune  enfant

La  description  du  programme  retenu  :

1.  Adresse du relais petite enfance : 17 boulevard  du 22 septembre, 82 IOO Castelsarrasin

2. Nom du gestionnaire  : Centre Communal  d' Action  Sociale de Caste]sarrasin
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Les  travaux  éligibles  :

Toutes  les dépenses  qui  relèvent,  en comptabilité  de la notion  d'investissement  sont  éligibles  au

Piaje  :

- Coûts  fonciers  et terrain  ;

- Gros  œuvre  et clos  couverts  ;

- Aménagement  intérieur  ;

- Equipements  simples  et particuliers  ;

- Honoraires  et frais  administratifs  (honoraires  d'architecte,  frais  de maîtrise  d'œuwe,

études,  frais  de labellisation)  ;

- Autres  (voirie  et réseaux  divers,  assurance  de construction).

Ces  travaux  doivent  être  destinés  à :

La  consttuction  d'un  nouveau  Rpe  ;

L'aménagement  d'un  local  existant  pour  le transformer  en Rpe  ;

La  transplantation  d'un  Rpe  (changement  d'adresse).

Article  2 - Les  m

,ieune enfant

Les  subventions  accordées  sont plafonnées  à hauteur  de  80 % maximum  des  dépensesl
subventiomables  par place  (un  cofinancement  d'au  moins  20% est requis).  Le total  des

subventions  ne peut  par  ailleurs  excéder  IOO%  du coût  total  du projet.

Le  financement  apporté  par  le  Piaje  est  plafonné.  Un  plafond  de  dépenses

subventionnables  s'applique  selon  la nature  du projet  et des travaux  :

Plafond  de dépenses

subventionnables
Création

Aménagement  ou

transplantation

Projet  avec  travaux  de gros  œuvre  et

bénéficiant  d'un  label  développement

durable(Hqe,  Bbc...)

250  000 €. 200  000 €

Tous  les autres  projets 180  000 € lC)O OOO€

En plus  du plafond  de dépenses,  un taux  maximum  de financement  des dépenses

subventionnables  s'applique  selon  le type  de projet  :

Projet  de  création
Projet  d'aménagement  ou de

transplantation

Taux  de financement  des

dépenses  subventionnables
80%

80%  si extension  du nombre  d'Etp

> ou égal  à 50%

50%  si  pas  d'extension  ou

extension  du  nombre  d'Etp

'Le  montant  de ce plafond  est hors  taxe  pour  les  promoteiu's  qui  ont  la  possibilité  de déduire  la  Tva  sur

les investissements.  A  contrario,  ce plafond  est « toutes  taxes  comprises  » poiu'  les promoteurs  qui  n'ont  pas

cette  faculté.
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strictement  < à 50%.

Articie  3 - Les  modalités  de versement  de la subvention

3.1 - Le  versement  de  la  subvention

1. Montant  total  des travaux2  : 211 563 €

2. Montant  des autres  financements  :11563  €

3. Dépenses subventionnab1es3 : 200 000 € (le montant  total des travaux)  - ( montant  des autres
financements  ),

Le  montant  de cette  subvention  est déterminé  en application  du calcul  ci-dessous  :

Comparaison  entre  :

*  Dans  le cas d'une  création

Le montant  maximum  de la dépense  subventionnable,  soit...... €

Et

ffl Si projet  avec  gros  œuwe  et bénéficiant  d'un  label  développement  durable

(Hqe,  Bbc...)  soit  250  000  €

Le  montant  total  de la  subvention  accordée  au partenaire  au titre  du « Piaje  » est de ............  €.

Ou

a Pour  tous  les autres  projets  soit  180  000  €

Le  montant  total  de la  subvention  accordée  au partenaire  au titre  du « Piaje  » est de.....,.,,,,,  € ,

Soit une subvention Plan d'investissement  pour l'accueil  du jeune enfant d'un montant  de

........= € =  (..................)X(0,80)

*  Dans  le cas d'un  aménagement  ou  d'une  transplantation

s Le  montant  maximum  de la dépense  subventionnable,  soit...... €

Et

2 Le montant  des dépenses subventionnables  s'entend hors taxe pour les partenaires qui ont la possibilité  de déduire

la Tva sur les investissements.  A contrario,  ce plafond  est toutes taxes comprises pour les partenaires qui  n'ont  pas
cette  faculté.

3 Ces dépenses subventionnables  doivent  être inférieures  ou égales à 80% du montant  total des travaux.
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Si projet  avec gros œuvre  et bénéficiant  d'un  label  développement  durable  (Hqe,

Bbc...)  soit  200 000 €

Le  montant  total de la subvention  accordée  au partenaire  au titre du «Piaje  »  est de

.......  ........ €

Ou

Pour  tous les autres  projets  soit  100  000  €

Le  montant  total  de la subvention  accordée  au partenaire  au titre  du « Piaje  » est de 100  000 €

Soit  une subvention  Plan d'investissement  pour  l'accueil  du jeune  enfant  d'un  montant  de

........' €. =  (..................)  X (0,80) Si extension  du nombre  d'Etp  > ou égal  à 50%

Soit  une subvention  Plan d'investissement  pour  l'accueil  du jeune  enfant  d'un  montant  de

lOO OOO €  =  (200  000 € ) X (0,50) Si pas d'extension  ou extension  du nombre  d'Etp

strictement  < à 50'/o

enfants  « Piaje»  sont calculés  sur la base des travaux  effectivement  réalisés  et de la copie  des

factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur  de projet.

Ces factures  sont accompagnées  d'une  attestation  signée  par un commissaire  aux comptes,  dès

lors  que  le porteur  du projet  est dansl'obligation  d'en  désigner  un, ou par  un expert-comptable,

dès lors  que le porteur  du projet  en a désigné  un. Cette  attestation  certifie  de Ia réalité  et de

l'existence  de la dépense  dans la comptabilité  du bénéficiaire  de la présente  subvention.

En  l'absence  de  commissaire  aux  comptes  ou  d'expert-comptable,  les  factures  sont

accompagnées  d'une  attestation  signée conjointement  par le maître  d'ouvrage  (représentant

mandaté  du promoteur)  et le maître  d'œuvre  (architecte,  bureau  d'études)  chargés  de l'opération

visée par la présente  convention,  justifiant  du comrnencement  d'exécution  du programme  et

mentionnant  la date de début  des travaux.

Concernant  le versement  de paiement  en plusieurs  fois  relatif  au Piaje,  la Caf  versera  :

Un  (des) paiements  (s) partiel(s)  sont  possible(s)  au regard  de l'avancement  des travaux  dans la

limite  de 70%  du total  de la subvention  « Piaje  » accordée

Le versement  de la subvention  dite  plan  d'investissement  pourl'accueil  du jeune  enfant  (Piaje)

est effectué  sous réserve  de la production  des justificatifs  précisés  à l'article  5.

3.2 - Le  versement  du  solde  de la  subvention

Le  montant  définitif  de la subvention  est arrêté  au vu :

1 , De  la réalisation  du programme  ;

2 . Des dépenses  réellement  effectuées  et des recettes  réelles  qui si elles sont  moindres  que les
recettes  retenues  pour  le calcul  du rnontant  total  de la subvention  accordée  au partenaire  au
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titre de la présente convention ne peuvent entraîner  une majoration  du montant  de la
subvention.

Le versement du solde de la subvention intervient sur production par le bénéficiaire  des pièces
justificatives  précisées  ci-après.

Préalablement au versement du solde de la subvention, une visite  de fin  de travaux  est effectuée

par la Caf afin de s'assurer de la conformité  au programme prévisionnel  détaillé  àl'article  1.

En cas de non-conformité  au programme prévisionnel, le solde de la subvention  n'est  pas versé.

Les somrnes non utilisées ou ayant fait l'objet d'un usage non conforme à leurs  destinations

qualifiées d'indus doivent être reversées à M ou Mme le (la) directeur  (rice)  comptable  et
financier(e)  de la Caf.

3.3  - Le  délai  de  paiement  de la  subvention

Les paiements sont effectués au plus tard dans les douze mois  suivant  la date de fin  des travaux

ou la date d'ouverture  de la demière place ouverte et notamment dans le cas d'un  agrément
progressif.

A défaut de produire les éléments nécessaires à de tels paiements,  justificatifs  ou factures

mentionnées aux articles de la présente convention dans le délai de douze  mois,  le solde  de la

subvention allouée ne pourra plus être versé au promoteur,  lequel  en perdra  le bénéfice.

A défaut de production  des justificatifs  ou factures nécessaires, une mise  en derneure  est adressée

au paîenaire  avant le dernier jour du onzième mois par lettre recommandée  avec avis  de
réception.

Article  4 - Les  engagements  du partenaire

4.1 - Au  regard  du  programme

Le partenaire s'engage à réaliser le programme dans les trente-six mois suivant  la décision

d'engagements de crédits par le Conseil d'administration  de la Caf ou son instance  délégataire.  A

défaut, s'il apparaît que le projet ne se réalisera pas ou que les travaux  rlont  toujours  pas

commencé au terme  de trente-six  mois,  la subvention  pourra  être annulée.

4.2 - Au  regard  du maintien  de la destination  sociale  de Péquipement

Le partenaire s'engage à ne pas modifier  la destination sociale de l'équipement  telle  que décrite

à l'article  1 de la présente convention pendant une période de dix ans à compter  de la date de

paiement du solde par la Caf de la subvention pour le présent projet d'investissement,  sous peine

de remboursement des fonds octroyés au prorata temporis de la période non conforme  à cette
destination  sociale.

Aucune modification  pouvant altérer le fonctionnement  ou la destination  sociale  du bien  ne peut
être engagée  sans accord  préalable  de la Caf.
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Aussi,  Ie  partenaire  est dans  l'obligation  de  lui cornmuniquer,  au  préalable,  toutes  les

modifications  relatives  :

A la destination  sociale  de l'équipement  subventionné  et provenant  notamment  de la

vente,  de la location  ou de la  location-gérance  de ce dernier,  ou de cession  de toute  nature

pouvant  entrainer  une  modification  du partenaire  bénéficiaire  de  la  subvention  et

signataire  de la présente  convention  ;

Aux  modalités  de fonctionnement  ayant  servi  au calcul  de la subvention.

4.3  - Au  regard  du  public

Le  gestionnaire  s'engage  à offiir  des services  et/ou  des activités

Ouvertes  à tous  les publics  ;

Sur  la base  du volontariat  pour  la participation  des professionnels  ;

En  respectant  les principes  d'égalité  de traitement  et de gratuité  ;

demande  d'accueil  et dans  la  relation  employeurs/salariés.

Le  programme  tel que  précisé  à l'article  1 dans sa conception,  sa réalisation  et ses modalités  de

fonctionnement  permetl'inclusion  d'enfant  en situation  de handicap  ou de pauvreté.

Le  gestionnaire  est conscient  de la nécessité  d'une  certaine  neutralité  pour  le fonctionnement  de

son service,  et en conséquence,  il s'engage  à ne pas avoir  vocation  essentielle  de diffusion

philosophique,  politique,  syndicale  ou confessionnelle  et à ne pas exercer  de  pratique  sectaire.

De  plus,  le gestionnaire  s'engage  à respecter  « la Charte  de la Laïcité  de la branche  Famille  avec

ses paîenaires  »,  adoptée  par  le Conseil  d'Administration  de la  Caisse  Nationale  des Allocations

Familiales  le ler  Septembre  2015  et annexée  à la présente  convention.

4.4 - Au  regard  du  site  Internet  de  la Cnaf  «  monenfant.fr  »  et de l=applieation

mob»e  « caf-mon-enfant  »

Le gestioru'iaire  s'engage  à faire  figurer  la présentation  de la structure,  ses coordonnées,  les

conditions  ou les règles  d'admission,  les principales  caractéristiques  de son  projet  d'accueil  sur

le site Intemet  de la Cnaf  «  monenfant.fr  »  et son application  rnobile  «  caf-mon-enfant  »,

propriétés  de la Caisse  nationale  des Allocations  familiales.

Le  gestionnaire  s'engage  à :

Fournir  toutes  les informations  précitées  dans le présent  article  et recueillis  via  la fiche  de

référencement  annexée  à la présente  convention  pour  une mise  en ligne  initiale  de ces

données  par  la Caf  sur  ledit  site  Intemet  ;

Signaler  dans les meilleurs  délais  à la Caf  tous  changements  ou toutes  modifications  qui

affecteraient  les informations  mises  en ligne  sur  ledit  site  Internet.
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Dans le cas où celui-ci  a signé une convention  d'habilitation  " monenfant.fr  »  avec la Caf,
l'autorisant  à mettre  à jour  sur le site les informations  relatives  à la (aux)  structure  (s) dont  il
assure  la  gestion,  le  gestionnaire  s'engage  à effectuer  lui-même  tous  changements  ou
modifications  qui  affecteraient  les informations  mises  en ligne  sur le dit-  site  Internet.

4.5 - Au  regard  de la communication

Le soutien  de la Caf  à la réalisation  de ce projet  doit  être porté  à la connaissance  :

Du public  pendant  la durée des travaux  et parallèlement  à la publicité  du permis  de
construire,  en ce qui  concerne  les opérations  à caractère  immobilier  ou mixte  ;

Un  affichage  est réalisé  portant  l'indication  suivante  : « Cet équipement  est financée  avec
le concours  de la Caisse  d'Allocations  familiales  + dénomination  de la Caf  » ;

Des familles  utilisatrices  par l'apposition,  à l'entrée  de l'équipement,  d'un  affichage
portantl'indication  évoquée  ci-dessus.

Le partenaire  s'engage  à faire  mention  de l'aide  apportée  par la Caf  sur le lieu  principal  de
réalisation  du service,  dans les informations  et documents  administratifs  destinés  aux  familles  et
dans toutes  les interventions,  déclarations  publiques,  communiqués,  publications  et affiches  (y
compris  site Internet  et réseaux sociaux  dédiés)  visant  le service  couvert  par la présente
convention.

Artiele  5 - Les pièces,iustificatives

Le gestionnaire  s'engage,  pour  toute  la durée de la convention,  à produire,  dans les délais
impartis,  les pièces  justificatives  détaillées  à ce présent  article,  dont  il est garant  de la qualité  et
de la sincérité.

Les justificatifs  peuvent  être fournis  indifféremment  sous forme  d'originaux,  de photocopies,  de
courriels,  de fichiers  électroniques,  sauf  demande  expresse  de la Caf.

Le  gestionnaire  s'engage  à conserver  l'ensemble  des pièces  comptables,  financières  et
administratives  pendant  la durée  légale  de leur  conservation,  pendant  laquelle  ces pièces  peuvent
être sollicitées  par  la Caf  et à les mettre  à disposition  en cas de contrôle  sur place.

Le versement  de la subvention  au titre  du Plan  d'investissement  pour  l'accueil  du jeune  enfant
« Piaje  » s'effectue  sur la production  des pièces  justificatives  selon  les dispositions  précisées  ci-
après.
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5.1 - Les pièces,iustificatives  relatives  au partenaire  et nécessaires à la signature  de
la  convention

Associations  -  Mutuelles  - Comité  d'entreprise

Nature  de l'élément

justifié
Justificatifs  à fournir  pour  la signature  de la convention

Existence  légale

- Pour  les associations  : récépissé  de déclaration  en Préfecture.

- Pour  les mutuelles  : récépissé  de demande  d'irnmatriculation  au registre

national  des mutuelles.

- Pour  les cornités  d'entreprises  : procès-verbal  des dernières  élections

constitutives.

- Numéro  SIREN  / SIRET.

Vocation - Statuts  datés  et signés.

Destinataire  du

paiement

- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN  ou  caisse  d'épargne  du

bénéficiaire  de l'aide,  ou du bénéficiaire  de la cession  de créance  (loi

Dailly).

Capacité  du

contractant
- Liste  datée  des membres  du  conseil  d'adrninistration  et du  bureau.

Pérennité - Compte  de résultat  et bilan  (ou éléments  de bilan)  relatifs  à l'année

précédant  la demande  (si  l'association  existait  en N-1).

Collectivités  territoriales  - Etablissements  publics  de  coopération  intercommunale  (Epci)

Nature  de l'élément

justifié
Justificatifs  à fournir  pour  la  signature  de la convention

Existence  légale

- Arrêté  préfectoral  portant  création  d'un  EPCI  et détaillant  le champ  de

compétence.

- Numéro  SIIREN/  SIRET.

IO



Vocation
- Statuts  pour  les établissements  publics  de coopération  intercommunale

datés  et signés  (détaillant  les champs  de compétence).

Destinataire  du

paiement
- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN.

Entreprises  -  groupements  d'entreprises

Nature  de  l'élément

justifié
Justificatifs  à fournir  pour  la signature  de la convention

Vocation - Statuts  datés et signés.

Destinataire  du

paiement

- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN,

Ou  caisse  d'épargne  du bénéficiaire  de l'aide,  ou du bénéficiaire  de la
' Cession  de créance  (loi  Dailly).

Existence  légale

- Numéro  SIREN/  SIRET.

- Extrait  Kbis  du regïstre  du cornmerce  délivré  par  le greffier  du Tribunal
de cornmerce,  datant  de moins  de 3 mois.

Pérennité
- Compte  de résultat  et bilan  (ou éléments  de bilan)  relatifs  à l'année

précédant  la demande  (si l'association  existait  en N-I).

5.2 - Les pièces iustificatives  au titre  du programme

Nature  de  l'élément

justiîïé
Justificatifs  à fournir  pour  la  signature  de la convention

Eléments  relatifs  à

l'opération

- Descriptif  de  l'opération  indiquant,  notamrnent  les  motifs,  le  lieu
d'implantation  et son opportunité  géographique,  nombre  prévisionnel
d'équivalents  temps  plein.

Eléments  relatifs  à la

structure  financée

En  cas de création

En  cas d'aménagement

d'un  local  existant

pour  transformation

En  cas de

transplantation

- Justificatif  relatif  aux conditions  d'occupation  du terrain  d'implantation
et/ou  conditions  d'occupation  des  locaux  (photocopie  du  titre
d'occupation  du terrain  ou des locaux,  certificat  de propriété...).

- Copie  de la police  d'assurance  garantissant  le bien  faisant  l'objet  de la
demande  d'aide  financière.

- Budget  prévisionnel  de la première  année de  fonctionnement  de la
structure  financée  après  réalisation  de l'opération.
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Modalités  de

financement  du  projet

- Plan  de financement  prévisionnel,  signé  de  la  personne  habilitée,

détaillant  : d'une  part,  le coût  de l'opération  (toutes  taxes  comprises)  et

d'autre  part,  les funancements  obtenus  ou sonicités.

- Tout  document  attestant  du  coût  prévisionnel  de l'opération  (devis,

avant-projet  somrnaire...).

5.3 - L'engagement  du partenaire  quant  aux pièces ,iustificatives  nécessaires
au  paiement  de  la  subvention

Nature  de

l'élément

justifié

Justificatifs  nécessaires  dans  le cas d'un  paiement  en  plusieurs  fois

Modalités  de

financement

du  projet

1'  paiement

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au reg:md  du porteur

de projet,  et état récapitulatif  des factures  acquittées  signé  par  la personne  habilitée

au regard  du porteur  de projet.

Attestation  signée  :

- Par un  commissaire  aux  comptes,  dès lors  que le porteur  du projet  est dans

l'obligation  d'en  désigner  un, ou  par  un  expert-  comptable,  dès lors  que  le porteur  du

projet  en a désigné  un ;

- A  défaut  conjointement  par  le maître  d'ouvrage  (représentant  mandaté  du partenaire)

et le maître  d'œuvre  (architecte,  bureau  d'études)  chargés  de l'opération,  justifiant  du

commencement  d'exécution  des travaux  et mentionnant  la date  de début  des travaux.

Paiement  suivant

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur

de projet,  et état récapitulatif  des factures  acquittées  signé  par  la personne  habilitée

au regard  du porteur  de projet.

Versement  du  solde

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur

de projet,  et état récapitulatif  des factures  acquittées  signé  par  la personne  habilitée

au regard  du  porteur  de projet.

- Copie  de la  police  d'assurance  garantissant  les biens  faisant  l'objet  de la participation

de la Caisse  d'Allocations  familiales.

- Certificat  ou attestation  de label  développement  durable  à produire  dans un délai  de

12 mois  à partir  de l'ouverture  de l'équipement  considéré.

- Plan  de financement  définitif,  signé  de la personne  habilitée  au reg:md  du porteur  de

projet,  détaillant  : d'une  part,  le coût  de l'opération  (hors  taxe  et/ou  toutes  taxes

comprises).
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I- Procès-verbal  des travaux  a'vec levée  des réserves  ou attestation  de fin  de chantier
avec  levée  des réserves  (à adapter  selon  nature  des travaux).

- Projet  de fonctionnement.

Fiche  de

référencement

«  mon-

enfant.fr  »

- Imprimé  type  de recueil.

Nature  de

l'élément

justifié

Justificatifs  nécessaires  dans  le cas d'un  paiement  unique

Modantés  de  Ifinancement  du

projet  I
I

- Copie  des factures  acquittées  et signées  par  la personne  habilitée  au regard  du porteur
de projet,  et état  récapitulatif  des factures  acquittées  signé  par  la personne  habilitée
au regard  du  porteur  de projet.

Attestation  signée  :

- Par un commissaire  aux comptes,  dès lors  que le porteur  du projet  est dans
l'obligation  d'en  désigner  un, ou par  un expert-  comptable,  dès lors  que  le porteur  du
projet  en a désigné  un ;

- A  défaut  conjointement  par  le maître  d'ouvrage  (représentant  mandaté  du partenaire)
, et le maître  d'œuvre  (architecte,  bureau  d'études)  chargés  de l'opération,  justifiant  du

cornrnencement  d'exécution  des travaux  et mentionnant  la date  de début  des travaux.
I

l- CdeoplaieCdae1slsaepdo1MiceIOdca'atls0snursanfce.gl1arianestissant les biens faisant l'objet de la participation
- Certificat  ou attestation  de label  développement  durable  à produire  dans un délai  de

12  mois  à partir  de l'ouverture  de l'équipement  considéré.

- Plan  de financement  définitif,  signé  de la personne  habilitée  au regard  du porteur  de
projet,  détaillant  : d'une  part,  le coût  de l'opération  (hors  taxe et/ou  toutes  taxes
comprises).

- Procès-verbal  des travaux  avec  levée  des réserves  ou attestation  de fin  de chantier
avec  levée  des réserves  (à adapter  selon  nature  des travaux).

- Projet  de fonctionnement.

Fiche  de

référencement

«  mOn-

enfant,fr  »

- Imprimé  type  de recueil.
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Article  6 - Le contrôle  des conditions  d'emploi  du Piaie

6.1 - Le contrôle  des conditions  d'emploi  du Piaie

La Caf  se réserve  le droit  de vérifier,  à tout  moment,  la réalisation  du projet  pendant  sa

réalisation  et périodiquement  en cours  de fonctionnement  du  Rpe.

Le  partenaire  doit  pouvoir  justifier,  auprès  de la Caf,  de l'emploi  des fonds  reçus.

La Caf,  avec  le concours  éventuel  de la Cnaf  et/ou  d'autres  Caf  dans le cadre  d'interventions

mutualisées,  procède  à des contrôles  sur  pièces  et/ou  sur  place  afin  de vérifier  la  justification  des

dépenses  effectuées  au titre  de la présente  convention,  sans que le partenaire  ne puisse  s'y

opposer.

Le  partenaire  s'engage  à mettre  à la disposition  de la Caf  et le cas échéant  de la Cnaf,  tous  les

documents  nécessaires  à ces contrôles,  notamment  livres,  factures,  comptabilité  analytique,

procès-verbal  d'achèvement  des travaux.

Le contrôle  fait  l'objet  d'une  procédure  contradictoire.  Il peut  entraîner  une régularisation,  la

Le refus  de communication  de justificatif(s),  rapport  ou tout  autre  document  entraîne  la

suppression  du financement  de la Caf,  et la  récupération  des sommes  versées  non  justifiées.

6.2  - Les  sanctions

En cas d'inexécution,  de retard  dans  l'exécution  par  le partenaire  de ses obligations  résultant  de

la présente  convention,  ou en cas de réalisation  différente  du programme  initial  tel que  détaillé  à

l'article  1 sans raccord  écrit  de la Caf,  celle-ci  peut,  après examen  des justificatifs  présentés  par

le partenaire  et avoir  préalablement  entendu  ses représentants  :

Soit  suspendre  le versement  de la subvention  au titre  de l'aide  à l'investissement  dans  le

cadre  du « Piaje»  jusqu'à  l'exécution  par  le partenaire  de ses obligations  contractuelles  ;

Soit  exiger  du partenaire  le versement  de tout  ou partie  des sommes  déjà  versées  au titre

de la  présente  convention.

La  Caf  en informe  le partenaire  par  lettre  recommandée  avec  avis  de réception.

Article  7 -  La  durée  et 1a révision  des termes  de la convention

La  présente  convention  prend  fin  au terme  d'une  période  de dix  ans, qui  court  à partir  de la date

de paiement  du solde  du paiement  par  la Caf  de la subvention  Piaje  dans  le cadre  du présent

projet.

Toute  modification  des conditions  ou des modalités  d'exécution  de la  présente  convention  définie

d'un  comrnun  accord  entre  les  parties  fera  l'objet  d'un  ayenant.

Celui-ci  précisera  les éléments  modifiés  de la convention,  sans que  ceux-ci  ne puissent  conduire

à remettre  en cause  les objectifs  définis  dans  cette  convention.

14



Article  8 -  La  fin  de  la  convention

Résiliation  de plein  droit  avec  mise  en demeure

En cas de non-respect  par l'une  des parties  de l'une  de ses obligations  résultant  de la présente
convention,  celle-ci  pourra  être résiliée  de plein  droit  par l'autre  partie,  à l'expiration  d'un  délai
d'un mois suivant  l'envoi  d'une lettre  recommandée  avec avis de réception  valant  mise en
demeure  de se conformer  aux obligations  contractuelles  et restée  infructueuse.

Les infractions  pg  le gestionnaire  aux lois  et règlements  en vigueur  entraîneront  la résiliation  de
plein  droit  de la présente  convention  par  la Caf, à l'expiration  d'un  délai  d'un  mois  suivant  l'envoi
d'une  lettre  recommandée  avec avis de réception  valant  mise  en demeure  de se conformer  aux
obligations  légales  ou réglementaires  en vigueur  et restée  infructueuse.

Résiliation  de  plein  droit  sans mise  en demeure

La présente  convention  sera résiliée  de plein  droit  par la Caf, sans qu'il  soit de besoin  de
procéder  à une mise  en demeure  ou de remplir  de fonnalité  judiciaire,  en cas  de :

Constatation  d'usage  des fonds  versés  par  la Caf  non  conforme  à leur  destination  ;
Modification  d'un des termes  de la présente  convention  sans la signature  d'un avenant  tel
qu'indiqué  à l'article  « la ïévision  des termes  » ci-dessus.

Résiliation  par  consentement  mutuel

La  présente  convention  peut  être dénoncée  parl'une  ou l'autre  des parties  moyennant  un délai  de
prévenance  de 6 mois.

Effets  de la réstliation

La  résiliation  de la présente  convention  entraînera  l'arrêt  irnmédiat  des versements.
La  résiliation  interviendra  sans préjudice  de tous autres  droits  et de tous dommages  et intérêts.

Article  9 -  Les  recours

Recours  amiable

L'aide  versée au titre du plan d'investissement  pour  l'accueil  du jeune  enfant  étant une
subvention,  le conseil  d'adrninistration  de la Caisse  d'Allocations  familiales  est compétent  pour
connaître  des recours  amiables  en cas de différend  ou litige  né de l'exécution  de la présente
convention.

Recours  contœtieux

Tout  litige  résultant  de l'exécution  de la présente  convention  est du ressort  du  Tribunal
administratif  dont  relève  la Caf.
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Les  parties  à la présente  convention  s'engagent  à se conformer  à l'ensemble  des stipulations

constitutives  de  celle-ci.

Il  est  établi  un  original  de la  présente  convention  pour  chacun  des signataires.

Fait  à Montauban,

La  Caf

Le  JJ  /

22
/201A,

l(,,l- '1ôZ2

TAIN
Eff-

n  8;  -î  .x

En  2 exemplaires

Monsi
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l)F.P  ARTl-EM}ENT

DE TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

Envoyé  en préfecture  le 29/ü7/2ü22

Reçu en préfecture  le 29/(]7/2C122

ID . ü82-2682ü1CH9-2Cl22ü721-2ü22  DEL Oü311-DE

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOC  IALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Adî'ninistration

No  2022  DEL  0031

L'an  deux  mille  vingt  et deux  et ]e vingt  et un du mois  dc juillet  (21.07.2022),  à 18 1"ieures30, le Conseil

d'Adîninistration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  coî'ivoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Présidcnt,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombî-e  de men"ibres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :13  Juillet  2022

Etaient  préscnts  :

M. BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mine  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F.  -  M. CHA{JDERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mîne  THEVENIN  H.-M1]IC  TESTUT  N.

Procurations  :

MÏ'ne  LUCAS-MALVESTIO  Marie a Mme  BETIN  Nadia

Mînc  ROUSSEL  Anne à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. a Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Foiinant  ï'iombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaieïit  à la séanee  sans  ïioix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mîne  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  Sylvic

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  financcs,  tarifications,  séniors

Bn conforinité  avec  l'aïlicle  R ]23-23  du code de l'Action  Sociale  et des Faï'nilles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Envoyé en préfecture le 29/ü7/2ü22

q  '. ACQUISÏTION  DE  I,A  PARCELI1E  COMMUNALE  CA  D Reçu en préfecture le zgiomtt

I)  AR  LE CI',NTRE  COMMUN  AL  ID'ACTK)N  SOCLALE  DE AffiC+Té +e -"-  '-e

EXPOSE  DES  MOli  FS

Vu la délibération no06/2022-4 du Conseil Municipal er'i date du 16 juin 2022 approuvant  le changement
du porteur de projet, visant à la construction d'un Pôle Enfance, de la Commune  vers  le CCAS  ;

Considérant dès lors qu'il convient d'acquérir l'immeuble bâti, propriété de la commune  de

Castelsarrasin, cadastré DE no430, au prix de 265.117 euros ; lequel correspondant  au montant  d'achat
par la Commune en 2018 à savoir 261.000 euros auxquels s'ajoutent les frais  de notaire  ;

Vu la délibération no06/2022-6 du Conseil Municipal en date du 16 juin 2022 émettant un avis favorable
sur l'emprunt à souscrire par le CCAS pour le financement  du Pôle Enfance ;

Vu l'avis du service des domaines en date du 13 mai 2022, fixant la vaieur vénale du bien
à 234.000 euros, avec une marge de négociation de plus ou moins 15 o/o ;

DISPOSITIFDE  LA DELIBERATIOAT  DUCOA'SEIL  D',4DM1NISTRAi10N

Le Consei]  d'Administration  après  en avoir  délibéré  :

approuve  l'acquisition  ci-dessous  :

Identification  du bien : Bien bâti d'une superi'icie de 828 m2, sur une parcelle
de 8.043 m2, cadastrée section DE no430, sis Place des Tuileries
82100 Castelsarrasin.

Commune de Castelsarrasin, représenté par Monsieur le Maire  Jean-

Philippe BESIERS situé 5 place de la Liberté 82100 Castelsarrasin.

Le prix de la vente est fixé à 265.117 euros net vendeur.

Tous ies frais de rédaction et de publication de l'acte de vente, quelle
que soit leur nature, sont à la charge du C.C.A.S., en sus du prix de
vente.

autorise Madame  la Vice-Présidente Nadia BETIN à signer  l'acte de vente  à intervenir  et
(Ou(eS leS pièCeS S'7 rapportarit.

Anrviîüïs'rïhïpuïsr.npxhgcic:p:  15

PRESENTS

FAIT  ET DEl]BERE  LES JOURS,  Il'IOIS ET AN QUE DESSUS

AU REGISTR[  SONT LES SIGNATURES

})Ot)R  COI'JIfl  CONFORME

AU REGISarRE  DES DELIBERATlONS

Mu»,=xîg  LA V]CE-  pitpsmgsîg  ou  c,c.h,s,

N. Betin
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DEP  ARTEMENI-

DE TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEME'NT

DE

CASTELSARRASIN

REPUBLlQUE

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTJON  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2022 DEL  0032

Q:

L'an  deux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 beures30,  Ie Conseil

d'Adîninistration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dtunent  convoqué,  s'est  réuni  eî'i Session  ordinaire,  sous la

présideîïcc  de Monsicur  Jean-Pl'iilippe  BESIERS,  'Président,  Maire  de Castelsaï-rasiïi.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M, BESIERS  J-Ph.  - Mîne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE LA  VEGA  l.-

Mïne  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mîne  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENn'J  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mine  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mine  ROUSSEL  Anne à MÏ  le  Président

Mîne  PESTEIL  C. à Mme  TAILI-IADES

Absents  excusés  :

Mïne  ROQUEFORT  Annie.

Fon'nant  nombrc  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans ïioix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mmc  BEAUDONNET  Sylvie

Mîne  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Rcsponsable  du pôle  finances,  tarifications,  séniors

En conforinité  avecl'aîticle  R 123-23 du code del'Action  Sociale et des Faïnilles,  M. KHAJZ.A
Driss  assure  le secrétai'iat  du Conseil  d'Adn"iinistî-ation.
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EXPOSE  DES  MOTIFS

Il est proposé au Conseil d'Administration  d'adopter  lc budget supplémentaire  2022 du C:cntre

Comînunal  d'Action  Sociale  stna la base des cbiffres  préseîités  ci-après.

Le budget pîiînitif,  voté le déceînbre 2021, ne reprenait  pas de manière anticipéc  les résultats  des sections
de fonctioî'uïement  et d'iîïvestisseî'neiït  de 2021.

Il convient  donc d'adopter  un budget supplémentaire  ayaiït pour objectif  de reprendre les soldes globaux

de clôture tels que déter'ininés par Ie compte administratif  2021, de matérialiser  les écritures  relatives  à
l'affectation  du résultat  et de procéder  à des ajusteînents dc crédits destinés à faire face à des aléas non

coî'uïus  au moment  du vote  du  BP 2022.

Les modifications  apportées au budget primitif  2022 par le budget supplémentaire  sont présentées  en

annexe  à la présente délibération.

DISPOSITIF  DELA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  décide  :

d'adopter  le Budget Supplémentaire  2022 du Centre Communal d'Action  Sociale  qui
s'équilibre  en recettes et en dépenses à la somme de euros ( 645 935,11 € en section de
fonctionnement  et 5 093 516,00 € en section  d'investisseînent).

de voter le Budget Supplémentairc  2022, au niveau du cl'iapitre tant pour  la  section

d'investissement  que  pour  la  section  de fonctionnement.

ADMINISTRATEURS  EN EXERCICE  : 15
PRESENTS  : 1l
VOTANTS  : 14
ADOPTE  A I'ÏJNANIMITE  DES VOTANTS

FAIT  ET  DELIBERE  I,ES  JOURS,  MOIS  EI" AN QUE  I)ESSUS

At)  REGlSTRE  SONT  LES SÏGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

J-Plî  B
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CENTRE  COMMuNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BuDGET  DU CCAS  -

REPUBLIQUE  FRANÇAISE

CCAS  dont  la population  est  de 3500 habitants  et plus  - CENTRE
COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  (1)

AGREGE  AU BUDGET  PRINCIPAL  DE (2)

Numéro  SIRET  :26820101900018

POSTE  COMPT  ABLE  : MOISSAC

M.14

Budget  supplémentaire  (3)

Voté  par  nature

BUDGET  : BUDGET  DU CCAS  (4)

ANNEE  2022

(1 ) Indiqueï  la naiure luïidique  el le nOm oe la cti119i.1iViié üU de l'éiablissement (cümmune,  CCAS,  EPCI,  syndiCai  miXte,  eiC).

(2) A îenseigneï  uniqusmenl  pûur  les budgets  annexes.

(3) Pïéciseï  s'il  s'agit  du budget  supplémenfaiïe  ou d'une  décision  müdiTicative

(4) Indiqueï  le budget  cûncemé  ' budget  pïincipal  ou libellé  du budgët  annexei
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CENTRE  COMMuN  AL  D'ACTION  SOCIALE  - BuDGET  Du  CCAS  - BS  - 2022

FONCTIONNEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECÏIC)N  DE

FONCTIONNE.MENT

RE:CETTES  DE LA SECTION  DE
FONCTIONNEMENT

V

o

ï

E

CREDIÏS  DE  FONCTIONNEMENÏ  VOTES

Au  ïlïRE  DU  PRESENÏ  BUDGET  (1)
645935,11 46  739,00

R

E

P

o

R

ï

s

RESTES  A  REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENT  (2)
ü, €lO O,üû

002  RESuLÏAÏ  DE  FONCTIONNEMENÏ

REPORTE  (2)

(si  déficit)

O,Oü

(si  excédent)

599  îga,îî

INVESTISSEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECTION

D'INVESTISSEMENT

RECETÏES  DE LA  SECÏION
D'INVESTISSEMENT

V

o

ï

E

CREDIÏS  D'INVESTISSEMENT  (1)  VOTES

Au  ïlïRE  Du  PRESENÏ  BLIDGET  (y

compris  le compte  1(168)

5 086  7(}6,80 5 027  000, €l«)

R

E

ri

o

R

ï

s

RESÏES  A  REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENT  (2)
6 809,2û O,O(I

OOI  SOLDE  D'EXECUÏION  DE  LA

SECTION  D'INVESTISSËMENÏ  REPORTE

(2)

(si  solde  négatif)

0,0(l

(si  solde  positif)

66  516,00

('I ) Au budget  pnmiiif,  les ctédits  votés conespündeni  aux crédils  votés lüïs tk. cette  étape budgétaiïe.  [)e même, püuï  les décisions  modificatives  et le budget  supplémentaiïe,  les ctédits

vütés coïïespondent  aux cïédits  votés  lûïs de l'étape  budgétaiïe  sans sümmatiün  avec ceux antérieuïement  vütés  lûïs du même  exetcice.

[2) A StiNir  uniquemeni  en CaS d9 Ïeprlse  des Ïésultats  de l'exeÏcics  précédent,  soit apÏès le vûte  du compte  administÏahf,  soit en cas de reprise anlicipée  deS üéSultalS.

Leg ïestes  à téaliset  de la section  de foncUûnnement  cûtttispondsnl  tin tlépentses,  aux dépenses  engagées  non mandatées  el non tatlacMes  lelles  qu'elles  ïessodent  de la cûmptabilitè

des engagements  et en ïeceues,  aux ïeceffles cerfaines  n'ayank pas dûnné  lieu à l'émission  d'un iilïe et non ïattachées  (R. 23'1 j-Sj  du CGCT).

Les ï0Sb5  à réaliser  dti l!l SeCt=n d'investissement  cünespündtini  en dépenses,  auX dépenses  engagées  nOn mandaiées  au 31/12 de l'exetcice  ptécédenl  ttilleS qu'elles  Ïessürfent  dti la

ttimptabililé  des engagemenis  et aux recettes  carmines  n'ayani  pas donné  lieu à l'émission  d'un tiiïe  au :111'12 de l'exetcice  piécédent  (R. 231 l-'l  4 du CGCT).

(3) Total de la section  de fonctionnement  = RAR + résultat  reporié  + ctédits  de fonctiûnrument  voiés.

Total de la section d'investissement  = RAR + sûltm d'exécubon  iepûrté  * cïédits  d'inveshssement  votés.

Tütal du budget  = Tütal de la section  de fonctionnemenl  + Tûlal  de la sectiün d'investissement.
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  - BS-2022

DÈPENSES  DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice  (1 )

I

Restes  à

réaliëer  N-I

(2)

Il

Propositions

nouvelles

VOTE  (3)

lll

TOÏAL

IV = I + Il + Ill

O11

012

ü14

85

656

Chaïges  à catackèye  généïal

Chaïges  de persoïnel,  fïais  assimilés

Atténuatiûns  de pmduits

Autres  chaïges  de gestiûn  couïante

Frais  de fonctionnement  des groupes  d'él

347 611 ,OO

2 147 897,û0

0,00

171üü,(X)

O,OO

O,Oü

O,OO

0,0û

û,[)O

(],C)O

73 6[)0,00

481 735,11

O,OC)

O,OO

0,00

73 600,üü

481 735,11

ü,OO

O,OO

O,CIO

421 211 ,O0

2 629 632,11

O,OC)

17100,0ü

Cl,üO

ïotal  des  dépenses  de qestion  courante 2 512 608,00 ü,O€l 555 335,11 555 335,11 3 û67 943,11

66

67

68

û22

Charges  financières

Charges  exceptionnelles

Dotations  provisions  semi-budgétaires  (4)  '

Dépenses  impïévues

O,Oü

1 700,C10

ü, €]O

22 ûOO,OO

ü,OO

O,OO

35 0û0,OC)

53 600,00

ü,OO

CI,C)O

35 000,üO

53 600,00

O,OO

O,üO

35 000,ûO

55 3ü0,[)0

ü,Oü

22 000,O0

Ïotal  des  dépenses  réelles  de  fonctionnement 2 536 3ü8,00 O,Oû 643 93511 643 935,11 318 €1 243.11

023

042

043

Viremen+  à la section  d'rnvestissemenf  (5)

Opérar  ordre  [ransfert  entre  seckions  (5)

Opéra['  ordre  rntMeur  de la seckion (5)

O,OO

26 4BO,00

O,OO

O,OO

2 000,OO

O,OO

O,OO

2 000,OO

û,OO

O,OO

, 28 480,00

O,OO

Total  des  dépenses  d'ordre  de  fonctionnement 26 480,00 2 000,OO 2 000,00 28 480,00

ÏOÏAL 2 562 788,û0 0,00 645 935,11 645 935,11 3 208 723.11

D 002  RESULÏAÏ  REPORTE  OU  ANÏICIPE  (2)  O.OO

TOTAL[)ESDEPENSESDEFONCÏl0NNEMENÏCUMULEES  3208723,11

RECETTES  DE FCiNCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice  ('1)

I

Restes  à

réaliser  N-1

(2)

ii

Propositions

nouvelles

VOÏE:  (3)

Ill

ÏOTAL

IV = I + Il + Ill

013

70

73

74

75

Atténuations  de chaïges

Prûduits  services.  domaine  et ventes  div

Impôts  et taxes

Dotatiûns  et participations

Autres  prûduits  de gestion  cûurante

8 ûûO,OO

69û 350,00

0,OO

1 864 438,C10

O,OO

O,üO

O,OO

O,C)O

0,0û

û,0ü

5 00û,C)O

-10 (XIX],OO

üj)O

51 739,00

ü,üO

5 üOCl,OO

-10 ClOÛ,OO

O,(X)

51 739,00

û,Clû

13 0ûO,(Xl

680 350,00

O,CIÜ

1 916177,00

O,OO

Ïotal  des  recettes  de qestion  courante 2 562 788,00 O,OO 46 739,(10 46 739,ü0 2 609 527,û0

76

77

78

Produits  financiers

Pmduits  exceptionnels

Repîises  piovisiûns  semi-budgétaites  (4)

O,üû

û,(]û

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

CI,CIO

Ü,CIO

ü,00

ü,OO

ü,ûO

ü,Oü

Totrl  des  recettes  réelles  de  fonctionnement 2 562 788, €H) 0,00 46 739,(1û 46 ïag,üo 2 6ü9 527.0 €1

042

043

Opérar  ordre  kransfert  entre  sec[ions  (5)

Opérar  ordre  intMeur  de la sec[ion  (5)

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

Total  des  recettes  d'ordre  de  fonctionnement 0,O0 O,OO O,OO O,OO

ÏOÏAL 2 562 788,00 O,OO 46 ïag,oo 46 739,00 ;i609  527,0Û

R002RESuLÏATREPORTEOUANTICIPE(21  599196.11

TOTALDESRECEÏÏESDEFONCTlONNEMENTCUMULEES  32ü8723,11

Pour  information  :

AuÏOFINANCE_MENT  PREVISIONNEL

[)ÉGAGÉ  AU  PROFIT  DE LA  SECTION

D'INVESTISSËMENÏ  (6)

28 480,00

Il saagit, pûur un budget  voté en équilibre,  des  ressources  propres

coïrespondant  à l'excédent  des recet!es  réelles  de fonctiûnnement  sur les

dépenses  ïéelles  de fonctionnement.  Il sert  à financer  le remboursement

du capital  de la dette  et les nüuveaux  investissements  de la cûmmune  ou

rlp l'Atablissement.

(1 ) CT. Müdaliiés de vüfe I-B.

12a'i Liai scaûglüllndnees:AûRuVnë'aeusxt :,ïeedryls;ivgonle;sql0u('esndel'albasge(necseend1e;deëpl:his:(aatiilatincIphéûa(sd MuïéRs.ultai lûïs du vote du budgei pïimitiT
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CENTRE  COMMLINAL  D'ACTION  SOCIALE  - BUDGET  DU CCAS  - BS - 2022

DEP:ENSES  D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice  (1)

I

Restes  à

réaliser  N-1

(2)

ll

Propositions

nouvelles

VOTE  (3)

lll

TOÏAL

IV = I + Il + I1l

ü1ü

2ü

2C14

21

22

23

Stocks  (5)

Immobilisations  incoïpûrelles  (sauf  2C)4)

Subventions  d'équipement  veïsées

Immobilisations  coïporelles

Immobilisations  reçues  en affectation  (6)

Immobilisations  en couïs

Total  des opérations  daéquipement

a(]C)

11 58ü, €)0

ü,OO

18 687,00

ü,(X)

1 000 0üü,OO

O,OO

O,C)CI

6 81]9,2û

ü,OO

O,OO

Cl,üO

O,OO

ü,üO

O,OO

21 000,00

0,C)O

340 708,80

ü,OO

4 700 0CIO,OO

0,00

O,üO

21 000,OO

O,OO

340 706,80

ü,OO

4 700 000,OO

O,OO

ü,Oü

39 389,2ü

O,ûC)

359 393,80

O,OO

5 70ü (X)ü,00

0,Oü

_  .___7_ota1  des  dépenses  d'équipement ._, 1 û3û 267, €1(} a 8Û9,2(1 5 û61 7ü6,80 _ _5 061 7ü6,8û ___ 6 û98 783.û«)
iO

13

16

18

26

27

02ü

Dofations,  fônds  divers  et ïéserves

Subventiûns  d'investissement

Emprunts  et dettes  assimilées

CÔmpte  de liaisûn  : affectat"  BA (7)

Parkicipato  et créances  rattacMes

Autres  immobilisations  financières

Dépenses  impïévues

ü,OO

O,Oü

O,ûü

0,üO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,OO

0,O0

O,üO

O,€)0

C),OO

O,Oü

0,Oü

CI,C)O

25 ûCIO,OO

O,CIO

(],C)O

C),(X)

ü,ÔO

O,üO

O,OO

25 000,OO

O,OO

O,OO

[),Oû

0,O0

ü,üO

O,ûO

25 üC)O,ûO

û,OO '

O,ûO

O,ûO

O,OO

ïotal  des  dépenses  financières 0,ûü û,€H) 25 üOO,ô0 25 0ûO,OO 25 0(X),OO
-45,,, I Ïotal  des opé. pour compte de tiers(8) O,OO O,€IO O,Oô O,O€I Ü.OO

Total  des  dépenses  réelles  d'investissement 1 ü30 267, €1ü 6 8(19,20 5 086 7û6,80 5 ü86 706,80 6123  783.0 €1
C140

041

Clpérar  ordre  [ransfer[  entre  sec[ions  (4)

Opéra[ions  patrlmonrales  (4)

O, OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,ûO

O,OO

O,OO

Total  des  dépenses  d'ordre

d'investissement

O,OO O,OO O,OO û,OO

ÏOTAL 1 030 267,00 6 809,2û 5 086 7û6,80 5 ü86 7û6,8ü 6123  783.00

D Oûl SOLDE [)'EXECuTION  NEGAÏIF  REPORTE OU ANÏICIPE  (2) ü.(lO

TOÏAL  DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  e123 783,ü0

RECETTES  D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget  de

l'exercice(1  )

I

Restes  à

réaliser  N-I

(2)

Il

Propositions

nouvelles

VOTE  (3)

Ill

ÏOTAL

IV = I + Il + lll

ü10

13

, 16

20

204

21

22

._!.A._.._...._._

Stocks  (5)

Subventiûns  d'investissement  (hoïs 138)

Emprunts  et dettes  assimilées  (hoïs165)

Immübilisations  incorporelles  (sauf  2û4)

Subventions  d%:quipement  versées

Immûbilisatiüns  corporelles

Immûbilisations  ïeçues  en affectatiûn  (6)

._l@mobilisations en cours

[),Oü

CI,00

650 0CR),üO

C),[)ü

O,OO

û,ûO

ü,üO

O,OO

O,OO

O,OO

O,üO

O,Œ)

O,00

O,ûO

O,OO

Cl,üO

C),OO

25 00ü,Oü

5 ûüO üOO,OO

O,Oû

O,OO ,

O,Oû

€I,O0

ü,OO

O,OCI

25 000,OO

5 üOO OûO,Oû

O,OO

O,Oû

ü,O0

' O,OO

,,,_ ,,,,,,,,p,OO

ü,C)O

25 000,00

5 650 üüO,C)O

O,OO

O,OO

CI,CIO

O,OO

ü,OO
_______ïopal  des_r_ecettes  d_'égui_- 6_50 0ûü,0û __, O,QO____,,,,5__025 ûü €l,OO . __  5 (125 !IOO,OO ___ 5 675 00ü,üO

10

1ü68

138

165

18

26

27

,,_Cj__2=+,,,,,,__

Dotatiûns,  fonds  divers  et réserves  (hors
iü68)

Excédents  de fûnctionnement

capitalisés  (9)

Autïes  subvento  invest.  non transf.

Dépôts  et cautionnements  ïeçus

Compte  de liaison  : affectat"  BA (7)

Participat'  et créances  ïattachées

Autres  immobilisations  financières

_Pïoduits  des  ce_ssions d'immo.

3 787,C)ü

O,C)O

350 ûOO,C)O

C),CI0

O,CR]

û,(X)

O,OO

C),OO

O,(X)

O,OO

O,OO

0,O0

O,CI

O,OO

ü,OO

O,OO

'0!]O

O,OC)

O,OO

0,00

(l,OO

O,O[)

O,OO

O,Oü

O,OO

O,üO

O,ûO

O,OO

O,OO

O,OCI

O,00

O,Oû

3 787,00

0,OO

350 Clû0,OO

O,(]O

O,OO

O,OO

O,OO

....._Loo
.__  ____ _7_ota1 des  recettes  financières____  , , j!i3_7_87,_00, _,  ,,,,,,__,û €IO_,__  ,,,_,p,,!OÜ ,oo._ _363  787.(X)'

'-ïotal des  offié. pour  le cornpte  de tiers
' (81 ___  .. . _

ü,O(l O,OO 0,00 0,00 û,O0

Total  ces  recettes  réelles  d'investissement 1 (X)3 78100 0,O0 5 025  00û,ûO 5 025  00 €I,OO 6 D28 787.00
021

040

Viremen[  de la sec[a de fonc[ionnement  (4)

Opérar  ordre  transfM  en[re  sec[ions  (4)

O,ûO

26 480,00

O,OO

2 000, CIO

O,OO

2 000,OO

O,CIO

28 480,00
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - Bu[)GET  DU  CCAS  - BS  - 2û22

Chap. Libellé Budget  de

. I'exercice(1)

I

Restes  à

réaliser  N-1

(2)

ll

Propositions

nûuvelles

VOTE  (3)

Ill

TOTAL

IV  = I + Il + Ill

041 Opératrons  patômonrales  (4) O,OO O,OO O, OO O,OO

Total  oes  recettes  d'ordre  d'investissement 26  480,00 2 000,OO 2 000,OO 28  480,00

TOTAL i 030  267,üü O,üü 5 û27  ü00,Oü 5 027  üOû,û0 6 057  267.00

R 001 SOLDE D'EXECUÏION  POSITIF REPORÏE  OU ANÏICIPE  (2) 66 516. €10

TOTAL  DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  a123 783,0ü

Pûur  information  :

Il s'agit,  pour  un budget  vüté  en équilibre,  des  ressouïces  propres

correspondam  à laexcédent  des  recettes  réelles  de fûnctionnement  suï

les  dépenses  réelles  de fonctionnement.  Il sett  à financer  le ',

remboursement  du capital  de la dette  et les  nouveaux  investissements

de la commune  ûu de laétablissement.

AUÏOFINANCEMENT  PREVISIONNEL

DÉGAGÉ  PAR  LA  SECÏION  DE

FONCTIONNEMENÏ  (10)

28 480,0 €1

(1 ) Cf. Modalités  de vüte I-B.

(2) Insctke  en cas de ïeprise  des résultafs  de l'exeïcice  pïét.édsnt  (aptt's  vûte du compte  administraUQ ou si ïepïise  anticipée  des ïésullats.
(3) Le vüle de l'ürgane  délibéïant  porte uniquement  suï les propositiüns  nûuvelles.

(4) DF 023 = Rl 021 : DI 040 = RF  042 : Rl 04(1 = DF 042 : DI 041 = RI 041:  DF 043 = RF 043.

(5) A setw  uniquemenf  dans le catke  d'un suivi  des siocks  selon la mélhode  de l'inventaiïe  petmanent  simplifié  aulûïisée  pouï  les seulgs opéïatiüns  d'aménagements  (lûiissemenf.  ZAC ..) paï

ailleuïs  ïetïacées  dans le cadïe de budgets  annexes.

(6) En dépsiises,  le chapilrs  22 tetreüs  Iss tîavaux  d'lnvsstissament  téalisés  sut les biens  reçus  en affectation  En ïecette,  il ïetïace,  le cas échéant,  l'annulatiûn  de fels fïavaux  effectués  sur un
exsrcice  antérieuï.

(7) A serw  iiniquement  lorsque  la cümmune  ûu l'établissement  effectue  une dûlatiûn  initiale  sn espèces  au pmfit  d'un service  public  nûn personnalisé  qu'elle  üu qu'il cïée.
(8) Seul le total des opéïatiüns  püuï  cûmpte  de tieïs ilguïe  SUÏ cet état (voir le délail  Annexe  IV A9)

(9) Le compte  1(]68 n'est pas un chepitre  mais un article  du chepitïe  10.

('I [)) Solde de l'üpération  DF 023 + [)F  042 -  RF  042 ou solde de l'üpération  RI 021 + RI 040 -  DI 04[)
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CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE  - DU CCAS  - BS -2022

1-  DEPENSES  odu présent  budget  + restes  à réaliser)

FONCTIONNEMENT Opérations  réelles  (1) Opérations  d'ordre  (2) TOTAL

ü1 1

012

C)14

60

65

656

66

67

68

71

ü22

023

Charges  à caractère  général

Charges  de personnel,  frais  assimilés

Atténuations  de produits

Achats  et variation  des  stocks  (3)

. Autres  charges  de gestion  courante

Frais  de fonctionnement  des  groupes  d'él  (4)

Charges  ffnancières

Charges  exceptionnelles

Dot.  aux amortissements  et provisions

Production  stocké.e  (ou  déstockage)  (3)

Dépenses  imprévues

Virement  à la section  d'invesUssement

73 6ü0,00

481 735,11

ü,OO

CI,OC)

O,üO

35 00û,0ü

53 6C)ü,üû

ü,OO

ü,ûû

O,OO

O,OO

O,OO

2 000,OO

û,OO

O,ûO

73 6û0,0ü

481 735,11

O,OO

O,OO

O,OO

Ü,ÛCI

35 ûûü,üO

53 60û,üü

2 üClû,O(]

ü,üO

û,OO

O,OO

Dégenses  de  fonctionnement  -  Total 643935,11 2 0üO,OO ' 645  935.11

D 002 RESULTAT  REPORÏE  OU ANTICIPE  o,ûo

TOTAL  DES DEPENSES  DE FONCTIONNEMENT  CUMULEES  645935,11

I INVESTISSEMENT Opérations  réelles  (1) Opérations  d'ordre  (2) ÏOTAL

: 10

' 13

: 15

' 16

18 '

: 198

: 20

: 2ü4

I 21
 22

: 23

26

27

28

' 29

: 39

' 45...

: 481

: 49

j 59

3...

ü2ü

Dotations,  fonds  divers  et réserves

Subventions  d'investissement

Provisions  pour  risques  et charges  (5)

Emprunts  et dettes  assimilées  (sauf  1688  non

budgétaire)

Compte  de liaison  : affectato  BA

Total  des opérations  d'équipement

Neutral.  amort.  subv.  équrp.  versées

Immobilisations  incorporelles  (sauf  204)  (6)

Subventions  d'équipement  versées

Immobilisations  corporelles  (6)

Immobilisations  reçues  en affectation  (6)

Immobilisations  en cours  (6)

Participations  et créances  rattachées

Autres  immobilisations  finan6ières

Amortissement  des  immobi1isations  (reprises)

Prov.  pour  déprécrat"  immobilisatrons  (5)

Prov.  dé'précrat"  des  stocks  et en-cours  (5)

Tûtal  des opérations  pour  compte  de tiers  (7)

Charges  à rép. sur  plusieurs  exercices

Prov.  dépréc.  comptes  de tiers  (5)

Prov.  rMpréc.  comptes  financiers  (5)

Stocks

Dépenses  imprévues

O,üO

' ü,OO .

25 ûüO,OO

(s) O,üO

O,OO

27 8û9,20

O,ûü

340 7C16,8û

(9) O,ûO

4 700  ûûO,üO

ü,Oû

_(_,o!]

ü,Oü

ü,OO

ü,üO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,üO

O,üO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,üO

O,OO

ü,ûO

ü,OO

O,C)O

25 üOO,ûO

O,üü

û,üO

O,OO

27 809,2û

û,OO

340  7ü6,8ü

O,üO

4 ?OO ü00,OO

O,OO

û,üO

û,üO

û,Oü

û,OO

O,OO

O,ûü

O,t)O

O,üü

ü,ûCl

û,üû

' Dépenses  d'investissement  -  Total 5 û93 516,0û I O,ûO 5 093  51 6,00

D OO1 SOLDE  D'EXECUTION  NEGATIF  REPORTE  OU ANTICIPE  o.üo

TOTAL  DES DEPENSES  D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  5 093 516,00
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CENTRE  COMMLINAL  D'ACTION  SOCIALE  - BLIDGET  Du CCAS  - BS - 2022

2 -  RECETTES  (du présent  budget  + restes  à réaliser)

FONCTIONNEMENÏ Opérations  réelles  (1 ) Opérations  d'ordre  (2) TOTAL
ü13

60

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

Atténuations  de charges

Achats  et varration  des  stocks  (3)

Pmduits  servR.es,  domaine  et ventes  div

Productron  stocMe  (ou  rMstockage)

Productron  immobilisrâe

Impôts  et taxes

Dotafions  et participations

Autres  pmduits  de gestion  cûurante

Produits  financiers

Produits  exceptionnels

Reprise  sur  amortissements  et provisions

Transferts  de charges

5 ûOO,Oü

_1 û üC]O,OO

O,OO

51 739,ü0

û,00

O,üO

O,üü

ü,OÇl

û,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

5 000,OO

ü,C)O

-10 000,OO

O,ûO

ü,OO

O,C)O

51 739,0ü

O,OO

O,OO

O,üO

0,C)ü

0,00

Fecettes  de  fonctionnement  -  Total 46 739,üû O,OO 46 739,00

R 002 RESULTAT  REPôRTE  OU ANTICIPE  599196.11

TOTAL  DES  RECETTES  DE FONCTIONNEMENT  CUMULEES  645 935,11

INVESTISSEMENT Opérations  réelles  (1) Opérations  d'ordre  (2) ÏOÏAL
1û

13

15

16

18

20

204

21

22

23

26

27

28

29

39

45...

481

49

' 59

3...

027

û24

Dotatiûns,  fonds  divers  et réserves  (sauf  4 ü68)

Subventions  d'investissement

Provisions  pour  risques  et charges  (4)

Emprunts  et dettes  assimilées  (sauf  1688  non
budgétaires)

Compte  de liaison  : affectat"  BA

Immûbilisatiûns  incûrporelles  (sauf  2û4)
Subventions  d'équipement  versées

Immobilisations  corporelles
Immûbilisatiûns  reçues  en affectation

Immobilisations  en cours

Participations  et créances  rattachées

Autres  immobilisations  financières

Amortissement  des  immobilisations

Prov.  pour  dé.préciat"  immobilisations  (4)

Prov.  dépréciata  des  stocks  et en-cours  (4)

Opérations  pour  compte  de tiers  (5)

Charges  à rép. sur  plusieurs  exercices

Prov.  dépréc.  comptes  de tiers  (4)

Prov.  dépréc.  comptes  financiers  (4)

Stocks

Vrrement  de la sec("  de fonctïonnement

Produits  des  cessions  d'immo.

O,ûO

2!5 GX]Q,OCI

5 CIOC) OC)O,CiO

(6)  O,OO

C),Clû

ü,OO

O,OO

17) O,OO
O,Oû

ü,ûO

û,00

ü,Oû

û,üÇ)

û,Oü

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

2 000,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

O,üO

25 000,OO

O,OO

5 000 000,OO

O,ûO

O,OO

0,ûü

O,üO

0,OC)

O,OO

O,üO

ü,üO

2 üOO,üü

O,OO

û,üO

O,Oû

0,00

0,00

O,ûO

û,OO

O,OO

O,üO

Recettes  d'investissement  -  Total 5 ü25  000,(IO 2 0üO,Oü 5 û27  000,0û

R O«)I SOLDE  D'EXECUTION  POSITIF  REPORTE  OU ANTICIPE  66 516.ü0

AFFECTATION  AU COMPTE  1068  û.oü

TOTAL  DES  RECETTES  D'INVESTISSEMENT  CUMULEES  s €)93 516,0û
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r]El)  ARTEMENT

DE  TARN-ET-GARONNE

ARRONI]SSEMENT

DE

CAS'l"ELSARRASIN

Envoyé  sn préfecture  le 287 €1772ü22

REPUBLIQUE  FR
Reçu  en préfecture  le 28/ €17/2ü22

4jj,1,  é le  ;  ;  e

lD . ü82-268201ü19-2ü220721-2D22  DEL  C[)33-DE

CENTRE  COMMtJNAL  D'A

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No  2022  DEL  0033

Q:

L'an  deux  mille  ïiingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 181'îeures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûïnent  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présideï'ice  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Pî-ésident,  Maire  de Castelsar'rasin.

- Noînbî-e  de  înembres  en exercice  :15

- Date  de la coîwocation  du Conseil  d'Administration  :13  Juillet  2022

Etaient  préscnts  :

M,  BESIERS  J-Pb.  - Mïne  BETlN  N. - Mine  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VEGA  l.-

Mme  FERNANDEZ  F,  -  M. CHAUDERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADE.S  C - Mme  THEVENIN  H.-Mmc  TESTUT  N.

Procurations  :

Mîne  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Aruïe à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie,

Fonnant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séanee  sans  voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mîne  MAYANOBB  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarifications,  séniors

En conformité  avec  ]'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. IŒAIZA

Driss  assure  le secî-étariat  du Conseil  d'Administration.



Q  : MODIFICATION  I)ES TARIFS  Dl]  SERVICE  D'A,IDE

DOMICILE.

Envoyé  en  préfecture  le 28/ü7/2[)22

Reçu  en préfectuïe  le 28/ €17{2 €122

Affiché  le

ID :Ü82-268X)1ü19-2 €l22ü721-2ü22DEL0ü33-DE

EXPOSE  DES  MOTIFS

Vu la délibératioïï  du 22 juillet  2008  majorant  le tarif  boraire  de l'aide  à domicile  de 25%  pour  les

interventions  effectuées  les diînancbes  et jows  féîiés,

Vtî  la délibération  du 2 juillet  2008  créant  une  taôfication  spécifique  pour  les personnes  ne bénéficiant

d'aucune  pîise  en charge,

Vu l'arrêté  du 21 décembre  2018 relatif  aux pôx  des prestations  de certains  services  d'aidc  et

d'accompagnement  à domicile,

.Monsieur  le Président  propose,  à compter  du lCr janvier  2022 :

- de revaloiiser  le tarif  « saîïs prise  en charge  », et le tarif  de l'APA  de 1.42  %, selon  l'arrêté  du 30

déceî'nbre  2021 ;

- de prendre  en coînpte  la rcvaloîisation  dcs tarifs  de la Caisse  Nationale  d'Assurance  Vieillesse

se]on  la  présentation  suivantc  :

TYPE  DE  PRISE

EN CHARGE

Coût  horaire  jours  ouvrables
Coût  horaire  dimanclïes  et jours

féîiés

Tarif  actuel Tarif  révisé Tarif  actuel Taîif  révisé

APA 19.42  € 22.00  € 24.28  € 27.93  €

Aide  sociale 17.85  € 22.00  €

PCH l7.77  € 22.00  € 22.21 € 22.00  €

CARSAT  et autres  caisses

de retraite  Convention

Mutuelles

Aide  au retour  à don'ïicile

après hospitalisation

21.10 € 24.50  €

Saïîs  prise  eîï  charge 21.12 € 22.00  € 26.39  € 27.93  €



Envoyé  en préfet'ture  le 28/07/2Y)22

Reçu  en préfecture  le 28{0772 €122

Affiché  le

ID . ü82-2682ü1ü19-2Y)22ü721-2ü22  DEL  O[)33-DE

DISPOSITIF  DELA  DELIBERATIONDUCONSEIL  D'ADM1A'ISTRATION

Le Conseil  d'Adîninistration,  après asroir délibéré,

- Adopte  les tai-ifs susvisés  relatifs  au scî'vice  prestataire,  à compter  du let' janvier  2022,

- Dit  qu'il  sera fait automatiquement  application  de toutes les revaloüsations  tarifaires  horaires  pour

le scrvice  d'aide  et d'accompagnement  à domicile,  confor'inément  aux décisions  de pîises  en charge

hoi-aire  adressées au C.C.A.S.  par les organismes  suivants  :

«» CARSAT  et autres caisses de retraite,  aide au retour  à doî'iïicile  après hospitalisation,

*  Mutuellcs,  assurances,

*  Conseil  Dépaïtemental.

Anumisîiuïüuas  EN sxhacïcr;  : 15

PRESENTS  : 1l
Voï,xnïs  : 14

ADOPTE  A l'UNANIMITE  DES  VOTANTS

FA{T  ET  DELIBERE  I,ES  JOURS,  MOIS  ET  AN QUE  DESStlS

Al]  REGlSTRE  SONT  LES  SIGNATl]RES

POUR  COPIE  CONFORM

AU  RE(JSI"RE  l)ES  DEIJBERA

tE  PRESlD



Envo% en préfecture le 28/ü7/2ü22

Reçu  en préfecture  le 28/ €17/2ü22

Affiché  le

ID : 082-268201ü19-2Cl220721-2ü22 DEL3X)33-DE



DIEP!kRTEEMENT

DE 'I"ARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT
DE

CASTELSARRASIN

REPUBLlQtJ'E

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOC IALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

Nô 2022  DEL  0034

L'an  deux  mille  vingt  et deux et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le ConseiI

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est î-éuni en session ordinaire,  sous la

présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date de la convocation  du Conseil  d"Adîninistration  : 13 Juillet  2022

Etaicnt  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mine  BETIN  N. - Mnïe  PECCOLO  M-C.  -  Mîne  DE. LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mme SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mîne  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Anne à Mr  le Président

MîÏie  PESTEIL  C. a Mme  TAILHADES

Absents  exeusés :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Formant  noînbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Dîiss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mmc  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle finances,  tarifications,  séniors

En confonnité  avec l'aîticle  R ]23-23  du codc del'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conscil  d'Adïninistration.



Q  : CREATIONS  DE POSTES  I)'AUXILIAIRE  DE PUERICUL

D'ANIMATION  ET  ADJOlNT  ADMINISTRATIF.

Envûyé  en préfecture  le 28Æ)7/2ü22

Reçu  en  préfecture  le 28/ €17/2ü22

Qqic5  é le  ;  Â  e

ID : (l82-2682ü1Cl19-2ü22C)72i-2ü22DEL0034-DE

EXPOSE  DESMOTIFS

Conformément  à l'article  L.313-1  du Code Général  de la Fonction  Publique,  les emplois  de chaque

collectivité  sont  créés et suppriînés  parl'organe  délibérant  de la collectivité.

Il appaîtient  doric  au Conseil  d'Administration  de fixer  l'effectif  et la quotité  des emplois  nécessaires  au

fonctionnement  des services.

Le Président  expose  aux membres  du Conseil  d'Administration  que suite  à la réorganisation  de la

Direction  des Affaires  Scolaires  et Accueil  de Loisirs  de la Commune,  le personnel  mis  à disposition  de la

CAF  ne relevait  plus  de son champs  de compétences.  En effet,  leur  mission  d'accompagnement  et

d'encadrement  du jeune  enfant  nécessitait  leur  intégration  au service  de la petite  enfance  du CCAS  pour

pouvoir  béiïéficier  d'un  encadrement  technique  adapté  à leur  cœur  de métier.  Ce projet  de transfert  de

mission  a été validé  en coînité  tecbnique  coînmun  du 30 mai  2022.

Il convient  de procéder  à des créations  de postes car le champ  d'intervention  entre  dans le cadre de la

Petite  Eîîfance  et ainsi  modifie  le tableau  des effectifs  comine  indiqué  ci-dessous  :

Filière Nombre Poste
Temps  de

travail
Service

Date  d'effet

Médico-

sociale
l

Auxiliaire  de

puériculture  de classe

Supérieure

Coînplet

35H00

Pôle

Petite

Enfance.

l"  septembre  2022

Médico-

sociale  .
l

Auxiliaire  de

puériculture  de classe

normale

Complet

35H00

Pôle

Petite

Enfance.

ler septembre  2022

Aniînation 2 Adjoint  d'animation
Complet

35H00

Pôle

Petitc

Enfance,

ler septeînbre  2022

Administratif i Adjoint  administratif
Complet

35H00

Pôle

Petite

Enfance.

ler septembre  2022



Envoyé en préfecture le 28/07/2ü22

Reçu en préTecture  le 28/07/2022

Afflché  le

I,e Conseil  d'Adininistration,  après avoir  délibéî-é,

- Approuve  les modifications  susvisées  aiî"isi  que leurs  modalités  d'application  ;

- Charge  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes les démarches  nécessaires  aux modilïcations

susvisées.

ADMINISTRATEURS  EN EXERCICE : ] 5

PRlESENTS : ll

VOTANTS  : 14

ADOPTE A l'UNANIMTTE  DES vo"rù'üars

FAIT  ET  DELIBERE  LES  JOURS,  MOÏS  ET  ,=tN QUE  DESSUS

AU REGlSTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORThiE

AU REGISTRI;,  DES  DELIBERATIONS

LE  PRES1DENT  D C.

aî'l
J-Ph.



Envoyé  sn préfecture  le 28/ü7/2ü22

Reçu  en préfecture  le 28/07/2ü22

Affiché  le

ID : ü82-268201ü19-2C)2;!]721-2ü22  DEL (X)34-üE



DEI)ARTEMEN-l

DE TARN-ET-GARONNr':

ARRONI]SSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

RlEPtJBLlQUIE

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTlON  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2022  DEL  0035

L'aî'i  deux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et un du înois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsartaasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidence  dc Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsaïïasin.

- Noï'nbre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la coîwocation  du Conseil  d'Adîninistration  :13  Juillet  2022

M. BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mîne  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERN  ANDEZ  F.  -  M. CHAUDERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mîne  LUCAS-MALVESTIO  Marie a Mme  BETnSJ  Nadia

Mîne  ROUSSEL  Aruïe a Mr  le  Présideîït

Mîne  PESTEIL  C. à Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Fon'nant  noînbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  ïioix  délihérative  :

M. KHAIZA  Dîiss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarifications,  séniors

En confoii'nité  avec l'aîticle  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOIIFS

Vu  le code  Géî'iéi-al  de la fonction  publique,

Considérant qu'aux teîmes de l'aiticle  L.313-1 code Général de la fonction publique, les emplois  sont

créés par l'organe délibérant de la collectivité  ou de l'établissement. La délibération précise  le grade

coïïespondant  àlaemploi  créé,

Considérant qu'en raison des besoins du C.C.A.S., notamînent  au service aniînation  jeunesse  du pôlc

prévention so]idarité jeunesse, il comtiendrait dc procéder à la création'du'poste  visé  ci-dessous  :

*  Création  de poste  :

Filière Nonnbre Poste Temps  de

travail

Service Date  d'effct

Aniînation l Adjoint  d'aniînation Complet Pôle  prévention

solidarité  jeunesse

lcr septembrc

2022

DISPOSITIF  DE  LA ])ELIBERATIONDU  CONSEIL  DADMINISTRATION

Le  Conseil  d'Adîninistration,  après  avoir  délibéré,

Approuve  la création de l'emploi  susvisé pour le pôle prévention solidaîité  jeunesse  ainsi  que

leurs  modalités  d'application  ;

Charge Monsieur  le Président de procéder à toutes les démarches nécessaires aux  'inodifications
susvisées  ;

Dit  que les crédits nécessaires à la rémunération del'agent  nommé dans le poste  ainsi  créé  et aux

charges s'y rapportaîït sont inscrits au budget de la collectivité  aux aîticles  et chapitres  prévus  à

cet  effet.

FAIT  ET DELIBERE  LES JOURS,  MOlS  ET AN QUE DESSUS

AlI  REGISTRE  SONT LES SlGN  ATURES

POUR COPIE  CONFORME

ADM'INISTRATEURS  EN EXERCICE  :

PRESENTS

Vo'r,xuars

ADOPTE  A l'unùniharn>  DIES voïxwïs

AU REGISTRE  DES I)ELIBERATIONS

LE PRESIDENT  D

,Ï-Pli.
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DEPARTEMEN"l"

DE  l-ARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT

DE

CAS  TELSARRASn%J
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CENTRE  COMMUNAL  D'
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CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

NO 2022 DEL  0036

%:

L'an deux înille  vingt et deux  et 1c vingt  et un du mois  de jtîiIlet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le ConseiI

d'Administration du CCAS dc Castclsarrasin, dûmcnt COl]VOClllé, s'est  r6uni  en session  ordinaire,  sous la
présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsaiïasin.

- Nombre  de îneînbrcs  en excrcicc  :15

- Date  de la coîwocation  du Conseil  d'Adïninistration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS J-Ph. - Mïne  BETrN N, - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mîne  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAU'DERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-

Mîne  TAILHADES  C - Mme  THEVENII%J  H.-Mn"ie  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  LUCAS-MAI_,VESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Anne a A4r le Président

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Formaiït  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à lâ séance  sans  voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Dîiss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarifications,  séniors

En confoîmité  avec l'article R 123-23 du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA
Driss  assure  le secrétaiiat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DES  MOTIFS

Vu  la loi no84-53  du 26 janvier  1984  î'nodifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction

publique  territoriale,

Vu le décret  no2006-781  du 3 juillet  2006 fixant  les conditions  et les modalités  de règlement  des frais

occasioi'més  par  ]es déplaceî'neiïts  temporaires  des personneLs  de l'État,

Vu  le décret  îïo2019-139  du 26 février  2019  înodifiant  le décret  no 2006-781  du 3 juillet  2006  fixant  lcs

conditions  et les n"iodalités  de règlement  des frais  occasionnés  par les déplaccments  temporaires  des

personnels  civils  de )'État,

Vu l'arrêté  du Il  octobre  2019  modifiant  l'aîïêté  du 3 juillet  2006  fixant  les taux  des indemnités  de

mission,

Vu  l'arrêté  du  14 mars 2022 modifiant  l'anèté  du 3 juillet  2006 fixant  les taux des indemnités

kilonnétriques  prévues  à l'aiticle  lO du décret  no 2006-781  précité,

Considérant  qu'il  y a Jieu d'actualiser,  d'une  part, les montants  forfaitaires  de règlement  des fi"ais

occasionnés  par  les  déplacements  temporaires,  ainsi que,  d'autre  part, le montant  forfaitaire  dc

remboursement  des frais  de repas  intervenant  dans le cadre  d'une  mission,

Monsieur  le Président  explique  que l'arrêté  du 14 mars 2022  a prévu  la revalorisation  des indernnités

kiloînétriques  entrant  dans le cadiae du remboursement  des fïais  de déplacement  et ce, avec effet  au ler

jaîïvier  2022,  de la manière  suivante  :

INDEMNÏTES  KILOMETRI0UES  A COMPTER  DU 1'-"' JANVIER  2022

' Distance Jusqu'à  2 000  kms De  2 00I  à IO  OOO kms Après  IO  OOO kins

Véhicules  < 5 CV 0,32  €, par  km 0,4ô  € par  km ô123  '€ par km

Véhicules  de  6 et 7 CV 0,44  €  par  km 0,51  € par  km 0130  € par km

Véhicules  d'au  moins  8 CV 0,45  € par  km 0,55  «: par  km ô,32  €  par  km

ïype  de  véhicule Montant  de l'indeinnisation

Motocyclette (cyijndrée supérieure à 125 cm3) 0,15  r:. par  km

Vélomoteur et autres véhicules à moteur ô,12  €  par  km

((e montant  des indemnités  kilométriques  ne pouvant

être  inférieur  à une somme  forfaitalre  de 10  € )

INDEMNITES  DE  REPAS  AU  1"-R JUIN  2022

Par ailleurs  et pour  ce qui conceme  le remboursement  des frais  de repas entrant  dans le cadre d'une

mission,  Monsieur  le Président  propose  de procéder  à la revalorisation  de l'indeînnité  forfaitaire  qrii  était

jusqu'à  présent  fixée  à un montant  de 15,25  €, coî"ïforinément  à l'arrêté  du ]l  octobre  2019,  en porta.nt le

montant  de cette indeînnité  forfaitaire  à 17,50 € et ce, à compter  du ler juin  2022 (valeur  qui sera

autoînatiquement  réévaluée  en fonction  de la régleînentation  ei'î vigtieur).
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DISPO.SÏT]F  DE  LA  I)ELIBERATIOi'JDU  CONSEIL  D'AI)MINISTRATION

Lc Conseil  d'Administration,  après avoir  délibéré,

valide  la revalorisation  des indemiïités  kiloînétriques  entrant  dans le cadrc  du reî'nboursemeî'it  des

frais  de déplaccment,  confoîmément  au barème  indiqué,  avec effet  au l cr janvier  2022,

valide  la d6termiriation  del'indemnité  forfaitaire  de remboursement  des frais  de repas entrant  dans

le cadre  d'une  mission  à un înontant  de 17,50  €, à coînpter  du ler juin  2022,

eharge  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  ]es démarches  nécessaires  à cette  modification.

FArT ET DELlBER1!: LES JOURS, MOIS ET ,=tN QUE DESSUS

ADMNISTRATEURS  EN EXERCICE  :

PRESENTS

VOT  ANTS

ADOPTE  A l'UNANIMnE  DES  VOTANTS

AU  REGISI"RE  SONT  LES  SIGNATURF.S

POUR  COPIE  C.ONFORME

AU  REGISTRE  DES DELIBERATIO

LEPRESIDENT  'i) .'C.  'S

s7,,,,O.a

ESIERS
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EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2022 DEL  0037

L'an  deux  înille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil

d'Adîninistration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidcnce  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasiîï.

- Nombre  de meînbres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M, BESIERS  J-Ph,  - Mîne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VEGA  I.-

Mîne  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mïnc  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mine  LUCAS-MALVESTIO  Maîie a Mme  BETIN  Nadia

Mî'ne  ROUSSEL  Anne à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. a Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Fonnarit  noînbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séaïîce  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  8y1vie

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  taîifications,  séniors

En confonnité  avec l'article  R 123-23  du codc  dc l'Actioi'î  Sociale  et des Faînilles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secr6taîiat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DES  MOT]FS

Vu  lc code  Général  dc la fonction  pulilique,

Coî'îsidéraîït qu'atïx teîan'ies de l'article  L.313-1 codc Général dc la fonction publique, les emplois  sont

créés par l'organe délibérant de la collectivité  ou de l'étab]isscmcnt.  La délibération  précise  le grade

correspondant  aux  eïnplois  créés,

Considérant qu'en raison des besoins du C.C.A.S.,, notam'inent all service d'aide et d'accoînpagneïnent  à

domici]e  du pôle Finances Tarification  Seniors, il conviendî-ait  de procéder à la création de poste  visé  ci-

dessous en raison de la réussitc àl'exaî'i'ien professionnel peïainettant  un avanceînent  de grade  avec  effet
rétroactif  au 01/01/2022.

Vul'avis  du  Comité  Technique,

s Création  de poste  :

FiEière Nombre l)ostc Temps  de

travail

Scrvice Date  d'effet

Adîninistrative I Adjoint  administratif

princil»al dc 2""l1"' classe

Complet Pe»le Finances

Tarification  Seniors

1"" janvier
2022

DISPOSITIF  DE  LA DELIBERAT]ON  DUCONSEIL  I)'ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration,  al:»i-ès avoir délibéré,

Approuve  la cï-éation des emplois susvisées liour  le pôle finances tarification  seniors ainsi  que
leurs  modalités  d'application  ;

Charge  Monsieur  le Président dc procéder à toutes les démarches nécessaires  aux modi'ficatioî'is

SllSVlSéeS ,a

Dit que les crédits nécessaires à la rémunération de l'ageî'it  nommé dans le poste ainsi  créé  et aux

charges s'y rappoîtant  sont inscrits au budget de la collectivité  aux articles et c]'iapih"es  prévus  à
cet effet.

FAIT  ET DELlBERE  LES JOURS,  MOIS  ET AN QUE DESSUS

ADMII%JISTRATEURS  EN EXERCICE  :

PRESENTS

Voal"ANl-S

ADol)']'E  hl'unùnihaiïh  DES voîù'xars

POUR  COPIE  CONFORMF.

AU REGISTRE  DES DELIBE  ONS

l [i2 ll
t l  li

J-Ph  ESIERS
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TABLEAU DES EFFECTIFS DU CCAS DE CASTELSARRASIN AU 01/09/2022

GRADE  OU  EMPLOIS CAÏEGORIE EMPLOIS  BUDGETAIRES
EFFECTIFS

POURVUS

EMPLOIS  POURVUS  SUR  EMPLOI

BUDGEÏAIRES  EN EÏPÏ

Emplois

permanents  à TC

Emplois  permanents

à TNC
TOTAL

Agents

titulaires

Agents

contractuels

TOTAL

Attaché  principal A 1 o 1 I 1 o I

Attaché A 2 o 2 2 2 o 2

Assistant  socio-éducatif A 1 o 1 I o I 1

Rédacteur  ppal  2è""  classe B I o 1 I 1 o I

Rédacteur B 1 o 1 I 1 o I

Adjoint  administratif  ppal  lè'  classe c 4 1 5 s 4.80 o 4.80

Adjoint  administratif  ppal  2è""  classe c 2 o 2 2 2 o 1

Adjoint  administratif c 2 o 1 I 1 1 2

Ïotal  Filière  administrative(a) 14 î 15 15 12.80 2 14.80

Agent  de maitrise  ppal c 2 o 2 2 1.80
o

1.80

Agent  de maitrise c I o 1 1 1 I

Adjoint  technique c 1 o 1 I I I

Total  filière  technique  (b) 4 o 4 4 3.80 o 3.80

Puéricultrice  Hors-Classe A 1 o 1 I 1 o

o

1

Auxiliaire  de Puériculture  de  classe

supérieure

B 2 o 2 2 2 2

Auxiliaire  de Puériculture  de  classe

normale

B 1 o 1 1 o 1 1

Total  filière  médico-sociale  (c) 4 o 4 4 3 1 4

Animateur  ppal  2è""  classe B 2 o 2 2 2 o 2

Animateur B 1 o 1 1 1 o 1

Adjoint  terr  animation  ppal  lè"- c 1 o I 1 I o 1

Adjoint  terr  animation  ppal  2è"a c I o 1 I 1 o 1

Adjoint  terr  animation c 4 o 4 4 1 2 4

Total  filière  animation  (d) 9 o 9 9 6 2 8

Educateur  jeunes  enfants  hors-classe A 1 o I 1 I 1

Agent  social  ppal  lè'  classe c 3 2 51 5 4.69 4.69

Agent  social  ppal  2è'  classe c 2 2 4 4 3.6û 3.60

Agent  social c 5 6 1l 1l 10.30 10.30

Total  filière  sociale  (e) Il IO 21 21 îg.sg îg.sg

ÏOTAL  GENERAL  (a+b+c+c+e) 42 Il 53 53 45.19 5 50.19



T  ABLEAU  DES EFFECTIF U CCAS DE CASTELSARRASIN AU 01/09/2022

ET AT DU PERSONNEL AU 01/09/2022

AGENTS  CONTRACTUElS  EN FONCTlôN CATEGORIE SECTEUR

CONTRAT

Indice  Brut Fondement  du

contrat

Nature  du

contrat

Agents  occupant  un emploi  permanent

Agents  occupant  un emploi  non  permanents

Agents  sociaux 1l c POLE

FINANCES/T ARIFICATION

SENIORS

3-1

3 (lo) ET 3(2o)

CDD

Auxiliaire  de puériculture  de

classe  normale

1 b POLE PETITE ENFANCE 3-3  (2o) CDD

Rédacteur 1 B POLE SERVICES

GENERAUX

3-1 CDD

Adjoint  d"animation 3 c POLE PETITE ENFANCE  et

PûLE  PREVENTION

SOLIDARITE  JEUNESSE

3-3  (2o) et  3 (1)

3 (llo)

CDD ET

CONTRAT  DE

PROJET

Assistantes  maternelles 12 GRADE  NON

STATUTAIRE

POLE PETITE ENFANCE

TOTAL 28

TOTALGENERAL 86



DEI)  ART1EMI'ENT
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

REPUBLlQUE

CENTRE  COMMtJN  AL  D'AC'IION  SOCIAL-E

DE

CASal"ELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Adîninistration

No 2022-DEL-0038

L'aîï  deux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  dc Castelsanasin,  dûînent  convoqué,  s'est  réuni  ei'i session  ordinaire,  sous la

présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de înembres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adînirüstration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mîne  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAÏJDERON  B. - Mîne  SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurattons  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  A_nnc à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAILI-{ADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Foîmant  nombre  s'iîffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  saïîs  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mîne  BBAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  Sylvic

Dii-ecteur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarifications,  séniors

En conformité  avec l'aiticle  R 123-23  du code del'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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OBJEI."  CREATION  D'UN  COMJTE  SOCIAL  TERRITORIAL  CO ïo:'ospzssffiomg-:îo:nonî-zo:n DEL'0038-DE

DE CASTELSARRASIN  ET  LE  CCAS  DE CASTELSARRASIN

EXPOSE  DESMOTIFS

L'article  4 II de la loi no2019-828 au 6 août 2019 de transforiï"iation  de la fonction publique  înodifie

l'article  32 de la loi no84-53 du 26 janvier  1984,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction

publique  territoüale,  en créant  une instaiïce  unique  pour  le dialogue  social  nornmée  le Comité  Social

Teifftorial  (CST).  Il  est créé dans chaque  collectivité  employant  au moins  cinquante  agents.

Cette  nouvelle  instance  constitue  la fusion  des deux  instances  consultatives  que  sont  le Comité  Technique

(C.T) et le Comité  d'Hygiène,  de Sécuffté  et des Conditions  de Travail  (CHSCT),  étant  précisé  qu'elle

verra  le jour  lors  du procbaiîi  renouvellement  général  des instances  dans la fonction  publique  dont  les

élections  professionne]les  se tiendront  Îe 8 décembre  prochaiîi.  Ses attiibutions  sont identiques  à celles

exercées,  à ce jour,  par  le Comité  Technique  et le CHSCT.

Il est à noter  que, outre  l'obligation  d'instaurer  un Coînité  Social  Te'itorial,  le législateur  offre  la

Considérant  que pour  des raisons  de bonne  gestion,  il paraît  opportun  de disposer  d'un  Comité  Social

Territoîial  commun  compétent  et unique  pour  l'ensemlyle  des agents de la Comnuîne  et du Centre

Communal  d'Action  8ocia1e  de Castelsarrasin  (CCAS)  ;

Considéraîït  que l'effectif  apprécié  au ler  janvier  2022 senrant  à déterminer  le no'inbre  de représentants

titulaires  du personnel,  à savoir  les effectifs  cumulés  d'agents  titulaires,  stagiaires  et contractuels  de droit

public  et privé,  cst de 325 agents  (257  agents  pour  la Commune  et 68 agents  au  CCAS)  ;

L'article  33 de la loi  2019-828  du 6 août  2019  de transfonnation  de la fonction  publique,  encadrant  ce

champ  de compétœces,  couvre  désormais  sept grands  domaiï'ies  d'intervention  dont  les Comités  Sociaux

Teîïitoriaux  auront  à « connaître  ».

Ainsi  les comités  sociaux  connaissent  des questions  relatives

*  à l'organisation,  au fonctionnement  des services  et aux évolutions  des administrations  ;

*  à l'accessibilité  des services  et à la qualité  des services  rendus  ;

*  aux orientations  stratégiques  sur les politiques  de ressources  humaines  ';

@ aux  lignes  directrices  de  gestion  en matière  de  promotion  et valorisation  des parcours

professioimels  ;

*  aux enjeux  et aux politiques  d'égalité  professionnelle  et de lutte  contre  les discriminations  ;

*  aux orientations  stratégiques  en matière  de politique  indemnitaire  et d'action  sociale,  ainsi qu'aux

aides  à la protcction  sociale  compléînentaire  ;

*  à la p'rotection  de la santé plïysique  et 'inentale,  à l'lïygiène,  à la sécuiité  des agents dans leur

travail,  à l'orgaîïisation  du travail,  at'i télétravail,  aux en.jeux liés à la déconiîcxiorî  et aux

dispositifs  de régulation  de l'utilisation  des outils  numériques,  à l'ainélioration  des conditions  de

tavail  et aux prescriptions  légales  y afférentes.
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Considérant,  paï aillcurs,  qu'unc  foî-matioî'i  spécialisée  en ma  AfficMle  =;.z

conditions  dc travail  est à instaurer  au sein du Comité  Socia]  ID I osz-:sa:ioioig-zo:zo-z;i-zü:i;i  DEL ooas-üe

tcrritoriales  et les établissements  publics  emplciyant  au moins  deux ccnts  agents.

ë Il est précisé  que la compétence  généra]e,  confiée  par  la loi  à la fori'nation  spécialisée,  rclève  des

attributions  du Comité  Social  Tenitoôal  en matière  de protection  de la saîîté physique  et mentale,

d'hygiène,  de sécurité  des agents dans leur  travail,  d'organisation  du travail,  de télétravail,  des

er4ieux liés à la décoî'uïexion  et aux dispositifs de régulation de l'utilisation  des outils nuînériques,
d'amélioration  des conditions  de travail  et aux prescriptions  légales  y afférents.

*  La formation  spécialisée  sera notanunent  consultée  sur le programme  annuel  de prévention  des

risques  professionnels  et d'aïnélioration  des conditions  de travail.

*  Les membres  de cette formation  seront  les mêmes  que ceux qui siègeront  au Comité  Social

Territorial.

*  Vu la délibération  no06/2014/3ème-3  portant  créatioîi  d'un  Coînité  Tecluïique  paritaire  et d'un

Comité  d'Hygiène,  de Sécurité  et des Conditions  de Travail  comînuns  pour  les agents de la

collectivité  et du CCAS  de Castelsarrasin  ;

*  Vu l'avis  du Coïnité  Tecl'u'iique  comim'iï'i  en date du 28 mars  2022  ;

DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERATION  DU  CONSEIL  D',4DMINISTRATION

Le Conseil  d'Adîninistration,  après en avoir  délibéré,  décide  :

*  de créer un Comité  Social  Tenitorial  con'tmun  compéteîît  pour  l'ciïsemble  des agents de la

Comînune  de Castelsarrasin  et du CCAS  de Castelsarrasin  ;

*  de placer  ce Comité  Social  Teiïitorial  auprès  de la Commune  de Castelsarrasin  ;

*  de créer  une fon'nation  spécialisée  au sein du Comité  Social  Territorial  chargée  d'intervenir  en

matière  de saîïté,  de sécurité  et de conditions  de travail  ;

@ d'inforiner  Monsieur  le Président  du Centre  de Gestion  de la fonction  publique  teî'ritoriale  de

Tarn-et-Gaï-oîme  de la création  de ce Comité  Social  Territoüal  cominun  ;

«h de charger  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  à cette misc  en

place.

FAJT  ET DELIBERE  LES  JOURS,  MOIS  ET  AN QUE  DESStlS

ADMINISTRATEURS  EN EXERCjCE  :

PRESENTS

VOTANTS

Aïyopîp  A l'uü,xniyrrc  DES vo'rùnars

AU RECaSTRE  SONT  LES  SlGNATtJRES

POUR  COPIE  CONFORME

AU  RE(JSTRE  DES DEL{BERAT  S

ESIERS
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CENTRE  COMMtJNAL  D'

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No  2022  DEL  0039

L'an  deux  mille  vingt  et deux et le vingt  et un du mois  de juillet  (2 i.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  dc Castelsarrasin,  dCuncnt convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsairasin.

- Noînbre  de meïnbres  en exercicc  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 13 Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE  LA  VE(JA  L-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-

Mîne  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mi'ne  LUCAS-MALVESTIO  Maôe à Mme  BETIN  Nadia

Mîne  ROUSSEL  Aiuïe à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAILHADES

Absents  excuses  :

Mme  ROQUEFORT  Annie.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séanee  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tmifications,  séniors

En co'i'iformité  avcc  l'aîticle  R 123-23  du code dc l'Action  Sociale  et des Fa'inilles,  M. KHAIZA

Driss  assure  lc sccr6tariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DES  MOTIFS

L'association  nationale  « Vacances  ouverLes  » accoînpagne  les professionuels  de l'action  sociale,  des

politiques  « jeunesse  et inseîtion  », de ]'éducation  populaire,  daïïs la constn'iction  de projets  vacances,

individuels  ou collectifs,  à destination  des familles,  adultes  et des jeunes.

Cet accompagneïnent  se traduit  en tennes  fiiïanciers  -  par chèques  vacances  -  mais  avant  tout par la

qualité  et la minutie  de l'accoînpagnement  tout  au long  du projet  : temps  d'instruction  des dossiers,

organisation  de temps  de i-encontre,  mise  à disposition  d'outils,...

Le C.C.A.S.  de Castelsaiïasin  gère au sein  du pôlc  « Prévention  Solidarité  Jeuîïesse  »  le Point

Informarioî'iJeunesse  / cyber-base  - PU - et le 8ervice  Aniînation  Jeunesse..

Le  PU est un espace  public  numérique  haut  débit  ouveît  à tous qui  permet  aux usagers  de s'initier,  surfer

ou comînuniquer  sur le web.  C'est  un Iieu d'infoîmations  pratiques,  d'écoute  et de documentation  en

accès libre.  Paiïni  ses înissions,  le PU proposc  aux usagers  un accompagnement  pourl'accès  aux droits  et

aux démarches  administratives,  un accoî'npagnement  à la recberclîe  d'informations  actualisées  sur le plan

Nombreuses  sont  les personnes  qui  ne partent  pas en vacaîïces  cl'iaque  année. Ce sont  les publics  les plus

fragiles  au quotidien  tels  les chômeurs,  travailleurs  précaires,  familles  monoparentales,  personnes

handicapées,  séniors,  et les  jeunes.  Fort  de ce constat,  « Vacances  ouvertes  » s'est  iî'îscrite  dans une

démarche  de lutte  contre  les inégalités,  contre  les exclusions  et pour  l'ouverture  du chaînp  des possibles,

daî'îs  le respect  de la loi  de 1998  contre  les exclusions  : « l'égal  accès de tous,  tout  au long  de la vie, à la

cultiîre,  à la pratique  spoîtive,  aux  vacances  et aux loisirs  constitue  un objectif  national.  Il  permet  de

garantirl'exercice  effectif  de la citoyenneté  ».

Aussi,  l'association  « Vacances  ouvertes  » propose  à toutes  structures  à caractère  social  ou d'animation,

publiques  ou associatives,  présentent  sur  le teaïitoire  d'Occitanie,  un soutien  pour  la mise  en oeuvre  de

dispositifs  d'aide  aux vacances  autonomes  pour  les jeunes  de 16 à 25 ans, sous la dénomination  « Sacs

ados »,

Ce dispositif  est une  bourse  d'aide  aux projets  de dépaîts  en vacances  autonomes.  L'objectif  est de

peîï'nettre  à des jeunes  d'Occitanie  âgés de 16 à 25 ans de s'inscrire  dans une démarche  de projet  afm de

réaliser  à terme  des séjours  de vacances  en autonomie,  sans encadrement  familial  ni professionnel.  Les

bénéficiaires  doiveiït  pouvoir  assurer  seuls,l'organisqtion  et la gestion  de leur  mode  de vie  durant  )eur

séjour  en France  î'nétropolitainc.  Le groupe  peut  se composer  dé 1 à 6 bénéficiaires  maximum.  La durée

du séjoîir  est au minimum  de 3 nuitées  sans excéder  14 nuitées.

L'association  « Vacances  Ouvertes  » propose  que le CCAS  de Castelsarrasin  adhère  au dispositif  « Sac

Ados  » afin  de doî'iïïer  la  possibilité  aux  jeunes  rencontrés  au PU ou au Service  Animation  Jcunesse  de

s'insciire  dans une démarche  de projet  de vacances  autonomes.

L'association  « Vacances  ouvertes  » s'engage  à soutenir  les professionnels  du  PU  et du Service

Animation  Jeunesse  du CCAS  qui  s'engagent  dans cette  démarche  en proposaïït  des temps  de réunion,

d'échange  de pratiques  et de formation.  Concî-ètement,  les animateurs  q'iti seront  habilités  à accompagner

les jeunes  dans ]eur  projet  de vacaîices  autonoînes  devront  au préalable  avoir  pris  connaissance  du

dispositif  « sac ados » et de ses outils,  connaître  les démarches  d'accompagnement  des jeunes  et le cadre

juridique.
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d'accoînpagneînent  vers  les vacances  (dé  USB),  de modèlcs  de conventions  r c cric

autoüsation  parcntalc,...),  de caï-tes de France  pour  définir  les itinéraires  et faciliter  le choix  de la

destination,...

Les jeunes de 16 à 25 ans qui se seront engagés dans la dérnaî-che d'un projet  de vacances autonoî'nes

bénéficieront  d'un  pack individuel  « sac ados » donné par l'association  « Vacances ouvertes » et qui

compréndra  uîï accès à l"application  înobile  Sac Ados qui permettra  le montage du projet  en commun

avec les autres 'i'nembres du groupe et le guide « sac ados >) qui favorisera  la préparation  du séjour.

L'association  « Vacances ouvertes » s'engage  égaleînent  à donner à cbaque  jeune  coîïcerné  :

*  Unc  trousse  de premier  secours  ;

*  130 € sous forî'ne  de Chèques-Vacances  (valables  auprès de p]us  de 200 000 partenaires  agréés  en

France)  ;

*  Une  caîtc  d'assistance  rapatriement  noïninative  valable  pour  la durée  du séjotu'  ;

*  Une carte d'assuï-ance  responsabilité  civile  nominative  en cas dc carence  pour  les jeunes  majeurs

célibataires  et sans enfant (les ïninegs  devant étre couveîts  par  l'assurance  responsabilité  civile  de

leurs  parents)  pour  la durée  du séjour,  transpoit  coïnpris  ;

*  Un lot  de documentation  sur  la santé,  la citoyenneté  et la séctnité  routière  :

*  Un  înode  d'eînploi  des composantes  du  pack  « Sac ados ».

Monsieur  le Président  du  CCAS  propose  aux  membres  du Conseil  d' Administration  que  le CCAS  adhère

au dispositif  « Sac  dos » proposé  par  l'association  Vacances  ouvertes  à compter  du 1""  juillet  2022.

DISPOSITIF  DELA  DELIBERATION  DUCONSEIL  D',4DMINISTRATION

Le  Conseil  d'Adîninistration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanin'iité  :

décide  de s'engager  dans  le dispositif  sac ados

autorise Monsieur  le Président à effectuer toutes. les démarches  nécessaires  et à signer  les

documents  adîninistratifs  qui  s'y  réfèrent.

FArIT ET DELIBERE  LES JOURS,  MOlS  ET AN QUE DESSUS

ADM}NISTRATEURS  EN EXERCICE  :

PRESENTS

VOTANTS

Ancip'riï  AIliiœsiiyiïï;  üib.s voarhnïs

AU REGISTRE  SONI"  LES  SIGN  ATURES

POUR  COPIE  CONFO

AtJ  REGISTRE  DES  DELIBE  '

LE  PRES

I) . BESIERS
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SAC  ADOS  OCCITANIE

Règlement  2022

PREAMBULE

<« Sac Ados  >), s'adresse  à un public  de jeunes  de 16  à 25 ans souhaitant  mettre  en œuvre  un projet

de vacances  autonomes  (c'est-à-dire  sans encadrement  familial,  ni professionnel)  en France.

Créé par  l'association  Vacances  Ouvertes,  ce dispositif  est une bourse  d'aide  aux projets  de départs

en vacances  autonomes.  Dans le cadre  de leurs  politiques  en faveur  de la jeunesse,  les partenaires

institutionnels  mobilisés  en Occitanie  ont  souhaité  reconduire  pour  2022  l'opération  (« Sac Ados »).

Pour  ce faire,  il est proposé  à toute  structure  à caractère  social  ou d"animation,  publique  ou

associative,  présente  sur  le territoire  d'Occitanie  (services  municipaux  jeunesse,  centres  sociaux,

associations,  MJC, Clubs de prévention,)  un soutien  pour  la mise en œuvre  de dispositifs  d'aide  aux

vacances  autonomes  pour  des jeunes  de 16  à 25 ans.

Ce document  présente  le cadre  d'intervention  de I"opération,  ses finalités  et son organisation.

OBjECTIFS  DE L'OPÉRATION

*  Permettre  l'accès  des jeunes  d'Occitanie,  âgés de 16  à 25 ans aux vacances

*  Favoriser  l'apprentissage  de l'autonomie  et inciter  les jeunes  à la mobilité

*  Renforcer,  mobiliser  un réseau  de structures  partenaires  autour  de la citoyenneté  et des

initiatives  des jeunes

*  Permettre  aux  jeunes  de s'inscrire  dans une démarche  de projet

*  Développer  des compétences  transférables  dans leur  quotidien,  par  :

- Une contribution  financière  directe  à leurs projets  de vacances  autonomes  (le pack Sac

Ados)  ;

- Un accompagnement  éducatif  pour  la préparation  des projets  par les acteurs  jeunesse  des

territoires.

Sac Ados  Occitanie  -  Inscription  2022 1



CRITERES  D'ELIGIBILITE  DES  JEUNES  BÉNÉFICIAIRES

Critères d'éli@ibilité des jeunes :

*  Avoir  entre  16  et 25 ans dans  l'année

*  Être  domicilié  en Occitanie

*  Respecter  les règles  du dispositif

*  De I  à 6 jeunes  maximum  par  groupe

*  Chaque  jeune  ne peut  bénéficier  que  d'un  pack,  une  fois  par  an

*  Présenter  dans  les  délais  prévus  leur  projet,  dûment  complété  via  l'application  mobile  Sac

Ados  et accompagné  des pièces  justificatives  citées  en annexe  au présent  Règlement

(vérifiées  par  le référent)

*  Respect  scrupuleux  de la procédure  (entretien  avec  les parents  et signature  de la

convention  d'aide  au départ  autonome  des  mineurs  en présence  de leurs  parents  ou des

représentants  légaux,  etc)

Critères d'éli@ibilité des séjours :

Les bénéficiaires  doivent  assurer  seuls  l'organisation  et  la gestion  de leur  mode  de vie  durant

le séjour.  Les séjours  familiaux  (en présence  d"un  ascendant  direct  ou indirect),  encadrés  ou

organisés  sont  donc  exclus.

*  Séjours  en France  métropolitaine

*  Durée  de séjour  : entre  3 nuitées  et 14  nuitées

Les structures  sont  invitées  à transmettre  les projets  des  jeunes  à Vacances  Ouvertes  au minimum

15  jours  avant  la date  prévue  de  départ.  Les envois  peuvent  s'effectuer  sous  format  numérique,  à

l'adresse  e-mail  suivante  : infosad@vacances-ouvertes.asso.fr

DESCRIPTIF  DE L'OPÉRATION

4  Contenu  du pack  individuel  Sac Ados  proposé  aux  jeunes

Une  trousse  de premier  secours  et un porte-cartes  contenant  :

130  € en Chèques-Vacances  (valables  auprès  de + de 200  000  prestataires  agréés  en France),

1 carte  d'assistance  rapatriement  nominative,  valable  pour  la durée  des  séjours  dans  le cadre

du dispositif  Sac Ados

1 carte  d'assurance  responsabilité  civile  nominative,  à destination,  en cas de carence,  des

jeunes  majeurs  célibataires  et sans  enfants  (les  mineurs  doivent  être  couverts  par

l'assurance  responsabilité  civile  des parents),  valable  pour  la durée  des séjours  Sac Ados,

transport  compris,

1 lot  de documentation  sur  la santé,  la citoyenneté,  et  la sécurité  routière,

1Sontdonc  exclus les séjours familiaux (hébergementdans  la famille, en présence  d'un parent, etc.),les  séjours encadrés

pardes  professionnels  ainsi que les séjours en formule « toutcompris  )) (exemple : hébergement  en hôtel club avec repas,

transports  et activités pris en charge par un voyagiste). Les bénéficiaires  doivent  assurer seuls l'organisation  et la gestion

de leur séjour.
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1 i'node  d'emploi  des composantes  dci pack  Sac Ados.

Cette  aide  sera  attribciée  au vu du nombre  de packs  Sac Ados  disponibles  et sous  réserve  du respect

des engagements  prévus  dans  le cadre  de I"opération,  notamment  le délai  de I"envoi  des projets  à

Vacances  Ouvertes,  15  jours  minimum  avant  la date  de départ.

4  Des supports  méthodologiques  à destination  des jeunes  et de leurs  référents  locaux

Pour  les jeunes  : l'application  mobile  Sac Ados,  permettant  le montage  du projet  vacances

en commun  avec  tous  les membres  du groupe  ; le Guide  Sac Ados,  favorisant  la bonne

préparation  des séjours.

Pour  les professionnels  jeunesses  : la plateforme  numérique  « Back-Office  Sac Ados  >),

permettant  !e suivi  en temps  réel de l'avancement  de tous  les projets  suivis  ; cahiers

présentant  les règles  et des exemples  de bonnes  pratiques  d'accompagnement  vers les

vacances  : aide  à la mise  en œuvre  d'un  dispositif  d'aide  au départ  autonome  de jeunes  ; des

affiches,  des flyers.

-*  Un cycle  d'ateliers  de formation  à destination  des professionnels  chargés  de I"accompagnement

des  jeunes

Pour  soutenir  les professionnels  partenaires  de cette  opération  à faciliter  le départ  autonome  des

jeunes,  Vacances  Ouvertes  met  en œuvre  des temps  de réunion  et de formation:  connaissance  du

dispositif  Sac Ados  et de ses outils,  démarche  d"accompagnement  des jeunes,  cadre  juridique.

- "Cadra@e  et atelier  iuridique"  : obligatoire  pour les nouveaux référents
Dans un premier  temps,  le cadrage  présente  le dispositif  et ses modalités  de mise en œuvre

(modalités  administratives,  présentation  des  outils,  calendrier...),  ainsi  qci'une  approche  des enjeux

du départ  autonome  de jeunes  (intérêt  éducatif,  repères  pour  l'accompagnement.  ;.)

Contenu  :

*  Cerner  le dispositif  : caractéristiques  et modalités  de mise  en œuvre  (critères  d'éligibilité,

calendrier  et  engagements)  ;

*  Saisir  1es enjeux  au 6épart  autonomes  de jeunes  ;

ë Découvrir  les outils  d'accompagnement  à disposition  des professionnel-le-s  ;

*  Connaître  les incidences  du cadre  juridique  sur la démarche  d"accompagnement  de projet

de départ en vacances  autonomes de jeunes  (mineurs / majeurs) ;
@ Connaître  et savoir  utiliser  les documents  conventionnels  à prévoir  : autorisation  parentale,

assurance...

Possible  à distance.  Calendrier  communiqué  selon  le nombre  d'inscrits.

- Une  proposition  de rencontre  «« bilan  et de partage  d'expériences  et perfectionnement"

à la fin de la campagne  (au 3ème trimestre  2022)  pour  partager  (es pratiques,  trouver  ensemble  des

solutions  aux freins  dans  la mise  en œuvre  du dispositif  et mutualiser  les facilitateurs.

Au travers  d'échanges  de pratiqcies  et de réflexions  collectives,  les référents  sur le dispositif  Sac

Ados  (nouveaux  comme  expérimentés),  pourront  enrichir  la mise en œuvre  de leur  soutien  au

départ  autonome  de jeunes.
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Cette  journée  permettra  d'aborder  les divers  aspects  du dispositif  Sac Ados  :

- Communication  et mobilisation  des jeunes

- Accompagnement  au projet  des  jeunes  (budget,  autonomisation...)

- Évaluation...

Pour  les formations,  les participants  devront  s"inscrire  au moins  une semaine  avant  le début  de

l'atelier.  Une  attestation  de présence  sera  remise  aux  participants.

CONDITIONS  D'ÉLIGIBILITÉ  ET DE SÉLECTION  DES STRUCTURES  LOCALES

PARTENAIRES

4  Conditions  d'éligibilité  des  structures

Pour  être  admises  à relayer  localement  l'opération  Sac Ados,  les structures  jeunesse  doivent

s'engager  à :

Faire acte de candidature  en complétant  et renvoyant le présent Rè@lement  et la fiche

mscription au Back-Office Sac Ados, siHnés par la/le responsable administratif/ve  de la

structure  ;

Informer  les structures  du territoire  ainsi  que  les jeunes  sur  I"existence  du dispositif  Sac Ados

Organiser  un accompagnement  des  jeunes  aussi bien  en amont  qu"en  aval  de la réalisation  de

îeurs  projets  de vacances  ;

Mobiliser  un personnel  qualifié  afin  d'assurer  l'accompagnement  des  jeunes  dans  le montage

de leur  projet  ;

Informer  l'association  Vacances  Ouvertes  sur l'état  des projets  en cours  au minimum  15  jours

avant  la date  de départ  ;

Faire  participer  les référent-e-s  jeunesse  à :

o  la réunion  de présentation  technique  de l'opération  (cadrage)  et cadre  juridique  -

impératif  pour  les nouveaux référents surSac Ados ;

o  l'atelier  « Partage  d'expériences  et perfectionnement  »

Répondre  au questionnaire  en ligne  « bilan  de fin d'année  » et mobiliser  les jeunes  à répondre

au questionnaire  « avant/après les vacances » disponible sur l'application  Sac Ados.

FAIRE ACTE DE CANDIDATURE

Pour  faire  acte  de candidature,  le présent  Règlement  est  à retourner  à l'adresse

emaïl  suivante  :

infosad@vacances-ouvertes.asso.fr
À l'attenUon  de Yasmine  BOUZENAD
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COMMUNICAT  ON

Les structures  participantes  s"engagent  à faire  apparaître  sur leurs  outils  d"information  et de

communication  la mention  suivante  : « opération  proposée  et financée  par  la Région  Occitanie,

l'État,  les Caf 31, 34, 09, 46 et 09 en partenariat  avec  Vacances  Ouvertes  », ainsi  qu'à  chaque

présentation  du dispositif  sous  quelque  forme  que  ce soit.

ENGAGEMENTS  DES PARTIES

La mise à disposition  des packs Sac Ados aux jeunes,  dont  les projets  auront  été validés

administrativement  par  l'association  Vacances  Ouvertes,  aura  lieu  à l'adresse  de livraison  indiquée

par  les structures  volontaires  pour  assurer  la gestion  des packs  Sac Ados.

Chaque  structure  aura  la pleine  responsabilité  du stockage  des packs  reçus  (prévoir  un lieu  sécurisé).

En aucun  cas, ni les commanditaires,  ni Vacances  Ouvertes  seront  responsables  de la conservation

de ces packs  (en cas de perte,  vol etc.,  votre  structure  devra  informer  immédiatement  Vacances

Ouvertes).  La structure  s'engage  à remettre  ces packs  aux jeunes  dont  les projets  de séjours  en

vacances  autonomes  auront  été  validés  par  Vacances  Ouvertes.

Les structures  s'engagent  à participation  aux  ateliers  de formation  (cadrage,  atelier  juridique,  bilan).

Les packs  Sac Ados  seront  mis  à disposition  des  jeunes  éligib1es  dans  la limite  des  disponibilités.

Les structures  ayant  fait  acte de candidature  seront  retenues  si elles ont  signé  et envoyé  à

I"association  Vacances  Ouvertes  le présent  Règlement  et de la fiche  Inscription  au Back-Office  Sac

Ados  ;

Fait  à Castelsarrasin,  le 10  mai  2022

Pour  la structure  participante

(Cachet  de la structpre)

r.34 82100 D

Signature  du/de  pon ble
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sac Ô ados

Inscription  au Back-Office  Sac Ados

Dans le cadre  du dispositif  Sac Ados,  Vacances  Ouvertes  met  à votre  disposition  des outils  méthodologiques

et des Packs  Sac Ados  pour  l'accompagnement  des jeunes  de votre  structure.

Afin  de finaliser  l'inscription  de votre  structure,  nous vous prions  de remplir  ce formulaire.  Ceci nous

permettra  de créer  votre  compte  sur la ptateforme  "Back-Office  Sac Ados",  l'outil  pour  vous  aider  à suivre

l'avancement  des projets  des  jeunes.

ATTENTION  IMPORTANT  : Le numéro  de téléphone  et l'adresse  e-mail  ne peut  être  utilisé  qu'une  seule

fois  pour  une  créatïon  de vos  comptes  structures  back-office,  de comptes  pro  back-office  et  de compte

application  mobile.  IL FAUT  BIEN DONNER  UN NUMÉRO  ET UN E-MAlL  DIFFÉRENÏ  POUR  CHAQUE

COMPTE.

Personnes  de votre  structure  en charge  de l'accompagnement  des jeunes  au montage  de leurs  projets

Prénom  : Aurore

Nom  : GRAMOND

No de téléphone  en ligne  directe  (fixe  ou portable)  :05  63 95 1l  27

E-mail professionnel  à votre nom  : aurore.gramond@ville-castelsarrasin.fr

Prénom  Florian

Nom  : : BEUSTE

No de téléphone  en ligne  directe  (fixe  ou portable)  :05 63 32 25 50

E-mail professionnel  à votre nom : fIorian.beuste@)viIle-castelsarrasin.fr

Prénom  :

Nom  :

No de téléphone  en ligne  directe  (fixe  ou portable)  :

E-mail  professionnel  à votre  nom  :.............................  @........................

Coordonnées  de votre  structure  :

*  Nom  de la structure  : CENTRE COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

*  E-mail  (autre  que  celui  des personnes  en charge  de Sac Ados)  :

driss.khaiza@viIle-castelsarrasin.fr

*  No de téléphone  (autre  que  celui  des personnes  en charg,e  de Sac Ados)  :

05 63 32 75 02

*  Adresse  : 5 Place  de la Liberté

*  Complément  : BP 50020

*  Code  postal  :82100

*  Ville  : CASTELSARRASIN

*  Merci  de préciser  I"ensemble  des codes  postaux  des communes  de votre  territoire  d"intervention  :

Formulaire  à retourner  à :

infosad@vacances-ouvertes.asso.fr
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CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Adininistration

No 2022-DEL-0040

L'aîï  deux  mille  vingt  et deux  et le vingt  et un du mois  de juilIet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  Ic Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûînent  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous la

présidence de Monsieur  Jean-Philil:ipe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombrc  dc înembres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adîninistration  : 13 Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mîne  DE LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CÏ-IAUDERON  B. - Mme  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mîne  LUCAS-M_ALVESTIO  Maîie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Anne à Mr  le Président

Mîne  PHSTEIL  C. à Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mme  ROQUEFORT  Aî'u'üe.

Forinaiït  noînbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séaxîce sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAYANOBE  SyJvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôlc  finances,  taîifications,  séniors

En confoîmité  avec l'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Faînilles,  M. KHAIZA

Driss  assure  le secrétaîiat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DESMOTIFS

Le service  National  Universcl  - SNU  -  est un projet  d'émancipation  de la jeunesse  complémentaire  de

l'instruction  obligatoire  Il a pour  objectif  :

«h la transmission  d'un  socle  républicain

*  le renforcement  de la col'iésioï'i  nationale  qui s'appuie  sur l'expérience  de la mixité  sociale  et

territoriale  comme  sur la valorisation  des territoires

*  le développement  d'une  culture  de l'engagement  et l'accompagneînent  de l'inseîtion  sociale  et

professionnelie.

Le SNU  s'adresse  à tous  ]es jeunes  de]5  à!7ans  et s'articule  en trois  étapes dés  :

I.un  séjour  de cohésion  de deux  semaines  visant  à transînettre  un socle  répub]icain  fondé  sur la vie

collective,  la responsabilité  et l'esprit  de défense.  Ce séjour  est réalisé  en hébergement  collectif,

dans un dépaîement  autre  que ceIui  de résidence  du volontaire.  AL1 cours  de ce séjour,  les jeunes

voiontaires  participeiït  à des activités  collectives  variées  et bénéficient  de bilans  iîïdividue]s

2.Une  mission  d'intérêt  général  visai'it  à développer  une culture  de l'engageînent  et à favoriser

l'insertion  des jeunes  dans la société.  Fondées  sur  des modalités  de réalisation  variées,  il s'agira  de

réaliser  84 heures  effectuées  sur une période  courte  ou répartie  tout  au long  de l'année.  Ces

missioris  placent  les jeunes  en situation  de rendre  un service  à la Nation.  Au cours  de cettc  mission

d'intérët  général,  en fonction  de leur  situation,  les volontaires  peuvent  également  être accompagnés

dans la constructio'n  de leur  projet  persoîuïel  et professionnel.

3.La  possibilité  d'un  engagement  volontaire  d'au  moins  3 mois,  visant  à pennettre  à ceux qui  le

souhaitent  de s'engager  de façon  plus  pérenne  et persoîauielle  pour  le bien  commun.  Cet engagement

s'articule  principalement  autour  des foîï'nes  de volontariat  existantes  : service  civique,  réserves

opérationnelles  des Armées  et de la gendaîamerie  nationale,  sapeurs-pompiers  volontaires,  service

volontaire  européen,  etc. Cct  engagement  volontaire  peut  être  réalisé  entre  ]6  et 30 ans.

Le C.C.A.S.  de  Castelsarrasin  gère au sein du pôle  «Prévention  Solidarité  Jeunesse»  le  Point

Infon'nation  Jeunesse  / cyber-base  - PU - et le Service  Animation  Jeunesse..

Le PU est un espace  public  numérique  haut  débit  ouvert  à tous  qui  pem'îet  aux usagers  de s'initier,  surfer

ou coînmuniquer  sur le web.  C'est  un lieu d'inforînations  pratiques,  d'écoute  et de documentation  en

accès libre.  Paîmi  ses missions,  le PU propose  aux usagers  un accoî'npagneî'nent  portr  l'accès  aux droits  et

aux démarcbes  adî'ninistratives,  un accompagnement  à la recherche  d'informations  actualisées  sur le plan

local,  régional  et national,  la mise  en œuvre  de projets  ou d'actions  en partenaôat  avec  les services  du

CCAS  ou d'autres  patenaires,...

Le Service  Animation  Jeunesse  est un service  public  dont  la mission  consiste  à offrir  aux jeunes  de Il  à

17 ans des teînps  de loisirs  éducatifs  et ludiques  sur  des temps  péri  et extra  scolaires.

La Direction  des Services  Départementaux  de l'Education  Nationale  -  DSDEN  -  propose  au CCAS  de

Castelsarrasin  d'être  lll'l  panenaire  identifié  afin  de pouvoir  accueillir  des jeunes  volontaires  âgés de 15 et

17 ans, qui  soul'iaitent  réaliser  une  mission  d'intérêt  géî'iéral  dans le cadre  du dispositif  SNU.

Ces jeunes  effcctueront  leur  engagement  au sein d'ii Point  Infoimation  Jcunesse  / cyber-base,  du Service

Animation  Jeunesse,  de la Maison  petite  Ent"ance  ou du pôlc  séniors  sous la responsabilité  de chaquc
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Monsieur  le Président  du CCAS proliose  aux membres tlu Coî'iseil  d'Administration que lc CCAS
s'cîïgagc  dans le dispositif  du Service  National  Universel  înis en place par  l'Etat  et qu'il  soit un
paîtenaire  identifié  pour  accucillir  des jeunes  de 15 à 17 ans qui souhaitent  réaliser  une mission  d'intérêt
général  au  seit'i  des différcnts  seîavices  dc la structure.

DISPOSITIF  DE  j,4  DELIBERATION  DU  CONSEIL  D ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Adîninistration,  après en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

décide  de s'cngager  dans le dispositif  Servicc  National  Uîïiversel

autorise  Monsicur  lc  Président  à effectuer  toutes les démarches  nécessaires  et signer  les
conventions  et avenants.

FAn"  ET' DELIBERE  LES  JO{iRS,  MOlS  [T  AN  QUE  DESSUS

ADMINISTRATEURS  EN hxpgacp  :

PRP.SENTS

VOTANTS

Anopïp  A l'UNANIMITE  DES VOTANTS

,AU REGISTRE  SONT  lES  SIGNATURES

POUR  COPîF,  CONFORME

AU REGlSTRE  DES DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT  D C

IERS
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CENTRE  COMMUN  AI-  D'ACT  lON SOCIALE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2022  DEL  0041

L'an  deux mille  vingt  et deux et ]e vingt  et un du înois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 ]"ieures30, le Conseil

d'Adî'ninistratiori  du CCAS  de Castclsarrasin, dûmcnt COllVOClLlé, s'est réuni en session  ordinaire,  sous la
présidence  de Monsieur  J(ean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombi-e  de  membres  en  exercice  :15

- Datc  dc la convocation  du Conscil  d'Adîniiïistration  :13  Juil]et  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mîne  DE LA  VEGA  I.-

Mîne  FERNANDEZ  F. -  M. CHAÏJDERON  B. - Mn'ie SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-

Mîne  TAILHADES  C - Mïne  THEVENIN  H.-Mme  TESTUT  N,

ProcuratÎons  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Maôe à Mme  BETIN  Nadia

Mîne  ROUSSEL  Aiïne à Mr  le  Président

Mîne  PESTEIL  C. a Mî'i'îe  TAILI-1ADES

Absents  excusés :

Mme  ROQUEFORT  Aîu'iie.

Fori'nant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M, KHAIZA  Driss

Mîne  BBAUDONNET  SyLvie

Mme  MAYANOBE  Sylvic

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finaï"ices, tarifications,  séniors

En conformité  avec l'a'îticle  R 123-23 du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA
Driss  assure ]e secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DES  MOTIFS

Le Centrc Coïnmunal  d'Action  Sociale aniîne  uî'ie action  générale  de préventi«m  et de déve]oppeînent

social  dans la Coïnînune,  en liaison  étî-oitc  avec  les institutions  publiques  et privées.

Ainsi, le Centre Coïnmunal d'Action  Socia]e de Castelsarrasin soul'iaite développer une  politique  d'aidc

aux usagers en difficulté,  inscîits  dans une démarcl'ie d'inseîtion  sociale et/ou professionne]le.

Daïïs lc cadre de ses compétences, le Centre Communal d'Action  Sociale de Castelsarrasin,  sur 1c

fondement de l'aîticle  L 123 - 5 du Code de l'Action  Sociale et des Familles, a mis en place  des

prestations d'aides  sociales facultatives,  qui vieî'nïent  en complément  des dispositifs  légaux,
réglementaires  et de droit  commun.

Le Consei] d'Administration  du Centre Communa] d'Actioïi  Sociale, daï'is sa séancc dri 28 juillct  2020,  a

validé la mise en place d'une Coî'm'nission Pennanente, chargée de se réunir  régulièrement, afin  d'étudier
les dossiers  de deïnandes  d'aides  sociales  facultatives.

En conséquence, Monsieur  le Président du Centre Comînunal  d'Action  Sociale propose  aux meînbres  du

Conseil d'Adîninistration  un « règlement d'attïibution  des aides sociales facultatives )) et ses anncxes  qui

préciseront les règles selon lesquelles lcs dispositifs  pourront être sollicités et attîibués,  alui  de garantir
l'équité  de traitement  des demandeurs.

DISPOSITIF  DE  L4 DELIEERA  TION  DU  CONSFdL  D'ADMIATISTRA  TIgN

Le Conseil  d'Adî'ninistration,  après en avoir  délibéré,  àl'unaniînité  :

Adopte  le « règlernent d'attïibution  des aides sociales facultatives » et ses aïainexes tels qu'ils
figurent  ci-joints.

Décide que le « règlcînent  d'attribution  des aides sociales facultatives » et ses annexes
entreront  en 'vigueur  le le" Juillet  2022.

FAlT  ET DEI,IBERE  LES JOURS, MOIS ET AN QUE DESSt)S

ADMINISTRATEURS  EN EXERCICE  :

PRESENTS

VOTANTS

ADO1)TE  A l'un,«niunp  DES  vOTANTS

AU REGISI"RE  SONI- LES SlGNATl{RES

POUR COPlE  CONFO

AU  REGISTRE  DES DEl]B

îA.; ax

BESIERS
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REGLEMENT  D'  ATTRIBUTION

DES AIDES  SOCIALES  FACULTATIVES

Règlement  adopté  par  le Conseil  d'Administration

du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin

le 21 juillet  2022.
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1. PREAMBULE  :

La ville de Castelsarrasin,  dans  le cadre  de la délégation  donnée  au Centre  Communal  d'Action  Sociale,
a souhaité  développer  une politique  d'aide  aux Castelsarrasinois  et s'est engagée  dans plusieurs
actions.  Elle contribue,  tout  d'abord,  à la participation  de plusieurs  dispositifs  légaux  :

Le «« Fonds  Solidarité  Logement  » dont  l'objet  est  de financer  une aide directe  aux castelsarrasinois  en
difficulté  afin de leur  permettre  :

>  d'accéder  à un logement  décent
:> de se maintenir  dans  un logement  indépendant
:> de disposer  de la fourniture  d'énergie

Le «« Fonds  d'Aide  aux  Jeunes  ») qui a pour  objet  d'aider  les jeunes  en rupture  familiale,  à réaliser  un
projet  d'insertion  sociale  et/ou  professionnelle.

La ville de Castelsarrasin  soutient  financièrement  le Centre  Communal  d'Action  Sociale  afin que soient
initiés  les dispositifs  d'aides  aux castelsarrasinois  en difficulté,  inscrits  dans une démarche  d'insertion
sociale  et/ou  professionnelle.

Ainsi,  le Centre  Communal  d'Action  Sociale,  dans  le cadre  de ses compétences,  et sur le fondement  de
l'article  L123-5  du Code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  a mis en place  des  prestatïons  d'aides
sociales  facultatives,  qui viennent  en complément  des dispositifs  légaux,  réglementaires  et de droit
commun.

Le Conseil  d'Administration,  dans  sa séance  du 29 juin 2022,  a adopté  le présent  règlement  d'attribution
des aides  facultatives,  qui précise  les règles  selon lesquelles  les dispositifs  pourront  être sollicités  et
accordés.

Le Directeur  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  est chargé  de l'exécution  du présent  règlement
d'attribution  des aides  sociales  facultatives  qui entre  en vigueur  le jer juillet  2022,  et pourra  être  actualisé
si besoin  par les membres  du Conseil  d'Administration.

Le Président  du
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2. INTRODUCTION  :

a) Les  principes  ayant  guidé  l'élaboration  du  rèqlement  d'attribution  des  aides

facultatives  :

Trois  priorités  ont guidé  la formalisation  du règlement  d'attribution  des aides  facultatives  : la

proximité,  l'efficience  et la cohérence.

% La proximitévise  à renforcer  la prise  en compte de l'usager  citoyen.  Le
règlement  d'attribution  des aides  facultatives  contribue  à rendre  les services  du

Centre  Communal  d'Action  Sociale  plus  accessibles.  La mise  en œuvre  de ce

règlement  a pour  objectif  de faciliter  la relation  d'accueil,  l'orientation  et l'écoute.

% L'efficience  a pour  objectif  l'amélioration  de la qualité des interventions  des
services.  Le  but recherché  est de  responsabiliser,  insérer  et rendre  plus

autonomes  les usagers.

% La cohérence  doit  permettre  l'articulation  et la coordination  entre  les services  de
la Collectivité  et les partenaires.

Il s'agit  de rappeler  l'ensemble  des  droits  et garanties  reconnus  aux  usagers

% Le secret  professionnel  est  régi  par  les textes  suivants

>  Article  26 de la loi du  13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des

fonctionnaires  « les fonctionnaires  sont  tenus  au secret  professionnel  dans  le

cadre  des  règles  instituées  dans  le Code  Pénal».

>  Article  L 133-5  du Code  de l'Action  Sociale  et des Familles  « toute  personne

appelée  à intervenir  dans  l'instruction,  l'attribution  ou  la révision  des

admissions  à l'aide  sociale,  et  notamment  les  membres  des  Conseils

d'Administration  des  Centres  Communaux  ou  Intercommunaux  d'Action

Sociale,  ainsi  que  toute  personne  dont ces  établissements  utilisent  le

concours  et les membres  des  Commissions  d'Admission  sont  tenus  au secret

professionnel  dans  les termes  des  articles  226-13  et 226-14  du Code  Pénal

et passibles  des  peines  prévues  à l'article  226-1  3».

% Le droit  d'accès  aux  dossiers  est  régi  par  les lois no 78-753  du 17 juillet  1978
et 2000-32"1  du  "t2 avril 2000.Toute  personne  a droit  à communication  des

documents  administratifs  à caractère  nominatif  la concernant.  Cette

communication  s'exerce,  après  une demande  écrite  préalable,  par  consultation

gratuite.

% Le droit  de recours  :

> Le recours  4racieux  : l'usager peut demander  un nouvel examen de son
dossier  auprès  de la Présidente  de la Commission  Permanente  du Centre

Communal  d'Action  Sociale  de la ville  de Castelsarrasin,  dans  les deux  mois

qui  suivent  la décision.

>  Le recours  contentieux  : l'usager  peut  saisir  le Tribunal  Administratif  de

Toulouse  pour  contester  la légalité  de la décision  qui  lui est  opposée  dans  les

conditions  des  délais  réglementaires.
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3. DISPOSITIONS  COMMUNES  AUX  PREST  ATIONS  :

a) Définition  de  l'aide  sociale  facultative  :

En vertu  de l'article  L 123-5  du Code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  le Centre  Communal

d'Action  Sociale  anime  une action  générale  de prévention  et de développement  social  dans  la

commune,  en liaison  étroite  avec  les institutions  publiques  et privées.

C'est  ainsi  que  le Centre  Communal  d'Action

un dispositif  d'aides  sociales  facultatives  qui

peuvent  être  accordées  aux  castelsarrasinois

sociale  eUou  professionnelle.

Sociale  de la ville  de Castelsarrasin  a mis en place

recouvre  l'ensemble  des prestations  directes  qui

en difficulté  inscrits  dans  une  démarche  d'insertion

b) Caractéristiques  de  l'aide  sociale  facultative  :

L'aide  sociale  facultative  n'a aucun  caractère  obligatoire  et relève  du libre  arbitrage  des  membres

du Conseil  d'Administration  du CCAS.

% Le caractère  alimentaire  s'appuie  sur la reconnaissance  d'un  besoin  de
subsistance  et constitue  le fondement  même  de la politique  d'aide  sociale

facultative  du Centre  Communal  d'Action  Sociale.

% Le caractère  subjectïf  rappelle  que  les prestations  s'adressent  à des  personnes
placées  dans  une  situation  déterminée,  appréciée  en fonction  des  critères  définis

par  le Conseil  d'Administration  du Centre  Communal  d'Action  Sociale.

% Le caractère  subsidiaire  suppose  que  les demandeurs  aient préalablement  et
prioritairement  fait  ouvrir  leurs  droits  auprès  des différents  régimes  légaux  et

extralégaux  auxquels  ils peuvent  prétendre.  L'aide  sociale  facultative  n'intervient

qu'une  fois  épuisées  ces  différentes  voies  et s'inscrit  dans  le strict  respect  de la

réglementation  juridique  nationale  et  européenne  (lois,  règlements,  droit

communautaire)  et des  principes  généraux  du droit,  en particulier  :

*  Le principe  d'égalité  en vertu  duquel  tous  les usagers  placés  dans  la même

situation  bénéficient  du même  traitement.

ë  Le  principe  de  non  rétroactivité  des  actes  administratifs  selon  lequel

aucune  prestation  ne peut  être  versée  avec  un effet  rétroactif.

*  Le  principe  de  recours  minimum  en vertu  duquel  un  administré,  non

satisfait  d'une  décision  administrative,  doit  pouvoir  bénéficier  d'un  recours

à l'encontre  d'une  décision  administrative.

c) Conditions  d'éligibilité  :

% Conditions  liées  à l'état  civil  : chaque  demandeur  devra  décliner  son identité, et le
cas échéant  celle  des membres  de sa famille,  sa situation  familiale  et en fournir  les

justificatifs  (voir  annexe  no1 « liste des pièces  administratives  acceptées  pour  une

demande  d'aide  sociale  facultative  )) (pièces  d'identité).

% Conditions  liées  au  domicile
Castelsarrasin.

il faut  être  domicilié  sur  la commune  de
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% Conditions  liées  à la situation  administrative  : les prestations  sociales  facultatives
sont  accordées  à toutes  personnes  selon  le principe  d'égalité  en vertu  duquel  tous  les

usagers  placés  dans  la même  situation  bénéficient  du même  traitement  et justifient

d'une  situation  en règle.  (voir  annexe  no1 « liste  des  pièces  administratives  acceptées

pour  une demande  d'aide  sociale  facultative  »  (justificatifs  des ressources  perçues

durant  les 3 mois  précédant  la demande  ; justiFicatifs  des charges  mensuelles  ;

justificatifs  de  charges  mensuelles  susceptibles  d'être  prises  en  compte  à titre

exceptionnel).

% Conditions  liées  à l'obtention  des  droits  : le bénéfice  des aides  facultatives  est
subordonné  à l'obligation  de faire  valoir  ses droits  aux dispositifs  de droit  commun

auxquels  l'usager  peut  prétendre,  compte  tenu  de la réglementation  en vigueur.

% Conditions  liées  aux  ressources  : les prestations  d'aide  sociale  facultative  s'adresse
aux  castelsarrasinois  en difficulté.  Ces derniers  doivent  justifier  de leurs  ressources  et

charges  mensuelles.

d) Modalités  d'attributions  des  aides  sociales  facultatives  :

Une  seule  aide  financière  pourra  être  accordée  par  foyer  et par  année  civile,  hormis

(Maternel  et Elémentaire)

@ Les aides  pour  les frais  d'inhumation

*  Les aides  pour  les nuits  d'hôtels  (avec  ou sans  petit  déjeuner)

*  L'aide  au chauffage

Le Conseil  d'Administration  du CCAS  a adopté  dans  sa séance  du 24 juin  2014  le calcul  de

« Reste  à Vivre  »  qui fera référence  pour  l'étude  des dossiers,  à l'exception  de l'aide  au

chauffage.  En date  du 23 juin  2015,  puis  en date  du 25 septembre  20'17, les membres  du

Conseil  d'Administration  ont  validé  les modifications  du calcul  du reste  à vivre.

Les demandes  d'aide  à la subsistance  auprès  du Centre  Communal  d'Action  Sociale,  ainsi

que  les  demandes  d'aide  à la subsistance  auprès  des  associations  caritatives  seront

appréciées  par  le référent  en charge  de cette  mission  sous  la responsabilité  de la Direction.

4. NATURE  DES  PRESTATIONS  :

% Dans  le cadre  de la santé  :

Mutuelle

Frais  dentaires

Frais  d'optique

Achat  d'appareils  auditifs

% Dans  le cadre  du loqement  :

Impayés  de loyers

Impayés  des  charges  locatives

Assurance  habitation

Contrat  d'entretien  de la chaudière

Impayés  d'électricité

Impayés  de gaz

Aide  pour  toute  énergie  relative  au chauffage

Impayés  d'eau
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% Dans  le cadre  de  la mobilité  individuelle  sous  réserve  d'avoir  un  projet
professionnel  identifié  :

Entretien  et réparation  de véhicule
Assurance  de véhicule

% Dans  le cadre  de l'Accueil  Collectif  de Mineurs  -  ACM  - Maternel  et Elémentaire  :

Aide  pour  l'Accueil  Collectif  de Mineurs  (maternel  et élémentaire)  durant  la période
estivale  (juillet  et août)

% Dans  le cadre  des  fêtes  de fin  d'année  :

Organisation  d'une  manifestation  avant  Noël,  en coordination  avec  les associations
caritatives  présentes  sur la Commune.

Public  convié  : familles  avec  au moins  un enfant  de moins  de 12 ans, domiciliées  à
Castelsarrasin,  connues  du CCAS  et/ou  des associations  caritatives  et répondant
aux  critères  du CCAS.

Délivrance  d'un colis de Noël, pour les personnes  seules  ou les familles  avec
enfant(s),  domiciliées  à Castelsarrasin,  connues  du CCAS,  selon les critères  du
présent  règlement.

Délivrance  d'un colis de Noël  et invitation  au repas de l'Epiphanie  pour les
personnes  retraitées,  vivant  seules  ou en couple,  résidant  sur la Commune  et
bénéficiant  de revenus  annuels  inférieurs  ou égaux au  montant  annuel  de
l'Allocation  de Solidarité  aux  personnes  Agées  (ASPA)  et qui en feront  la demande.

% Aide  à la subsistance

Délivrance  de colis alimentaires  dans les situations  d'urgence  et par opportunité
par la Direction.

Réorientation  des  usagers  vers  les  associations  caritatives  pour  des  aides
alimentaires  exceptionnelles  ou pérennes.

Délivrance  de couches  pour  les enfants  jusqu'à  18 mois  à titre  exceptionnel.

% Aide  à la  restauration  scolaire  (traitée  par opportunité  hors  Commission
Permanente)  :

Une aide exceptionnelle  pour la restauration  scolaire  pourra  être  accordée  par
opportunité  par le Directeur  du CCAS  aux familles  ayant  un enfant  scolarisé  dans  une
des écoles  maternelles  ou primaires  de Castelsarrasin,  selon les critères  d'attribution
du présent  règlement.

% Aide  pour  les  frais  d'inhumation

% Prestations  aux  personnes  Sans  Domicile  Fixe,  aux  victimes  de catastrophes
naturelles  ou accïdentelles  :

Ces prestations  seront  évaluées  selon  la composition  familiale.

Nuitée  d'hôtel  avec  ou sans  petit  déjeuner

Déjeuner,  dîner  ou tout  autre  repas  « à emporter  »> à raison  de deux  maximums  par
personne.
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Ces  prestations  seront  accordées  si

I  les services  du 115  ont  été  sollicités  au préalable  et qu'aucune  place  n'est

disponible  dans  le département.

I  les usagers  n'ont  pas de solution  d'hébergement  dans  leur  réseau  familial

ou amical.

% Aide au chauffa4e  pour les personnes retraitées

Cette  aide  sera  accordée  sous  réserve  de bénéficier  des  revenus  annuels  inférieurs  ou

égaux  au montant  annuel  de I'ASPA  et que  l'usager  en fasse  la demande.

Cette  aide est liée à l'octroi  du colis  de Noël pour  les personnes  retraitées  et à

l'invitation  au repas  de l'Epiphanie.

5. INSTRUCTION  DE LA  DEMANDE  D'  AIDE  SOCIALE  FACULT  ATIVE  :

% Les  demandes d'aide sociale facultative  sont instruites par :

*  Les services  compétents  du CCAS  (service  Prévention  Solidarité  Logement

ou Instance  de Coordination  Gérontologique).

*  Les  travailleurs  sociaux  du Conseil  Départemental.

*  Les travailleurs  sociaux  de la Mutualité  Sociale  Agricole.

*  Toute  autre  personne  habilitée  à établir  des  demandes  d'aides  financières.

% La composition  du dossier  d'aide  sociale  facultative  à l'exception  de l'aide  au
chauffaqe  :

Le service  compétent,  pour  instruire  les demandes  d'aides  sociales  facultatives  au

Centre  Communal  d'Action  Sociale,  utilise  le formulaire  de coordination  établi  dans  le

cadre  du FSL.

L'instructeur  de  la demande  d'aide  sociale  facultative  doit rédiger  un  rapport

comportant  une  évaluation  de la situation  sociale  et  financière  du demandeur.

Les dossiers  présentés  en Commission  Permanente  doivent  mentionner  les raisons

des difficultés  des personnes  et les actions  mises  en place  pour  améliorer  leur

situation.

Le référent  du dossier,  en accord  avec  l'usager,  propose  le montant  de l'aide  sollicitée.

Les copies  des pièces  d'identité,  des  justificatifs  des  ressources  et des  charges  sont
jointes  au  dossier,  ainsi que  les  copies  des devis  et/ou  factures  concernant  la

demande.

Le service  chargé  de l'instruction  des  dossiers  au CCAS  peut  solliciter  le travailleur

social  à l'origine  de la demande  (Conseil  Départemental,  Msa,....)  pour  obtenir  tous

renseignements  complémentaires  ou justificatifs  non fournis,  indispensables  pour

l'examen  de  la demande.  Sans  réponse  sous  10 jours  ouvrés,  le dossier

incomplet  sera  retourné  à l'instructeur  sans  que  soit  étudiée  la demande.

6



6. L'INSTANCE  DECISIONNELLE  : LA  COMMISSION  PERMANENTE

C'est  la Commission  Permanente,  créée  par le Conseil  d'Administration  du Centre  Communa!
d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  en date du 28 juillet  2020, qui est chargée  de se réunir
régulièrement,  afin d'étudier  les dossiers  de demandes  d'aides  sociales  facultatives.

Composition  de la Commission  Permanente

Madame  Nadia  BETIN,  Présidente  de la Commission  Permanente
Madame  Marie-Christine  PECCOLO
Madame  Françoise  FERNANDEZ
Madame  Chantal  PESTEIL
Monsieur  Jérémy  BERREDJEM

% Rôle  de la Commission  Permanente  :

>  Elle propose  le montant  des aides  à attribuer  dans les limites  prévues  dans  le
présent  règlement.

>  Elle peut  proposer  de déroger  au règlement  d'attribution  des aides  facultatives,
en fonction  de l'évaluation  effectuée  par le référent.

>  Elle étudie  les demandes  d'aides  financières  à caractère  exceptionnel,  hors
champ  d'application  du règlement  d'attribution  des aides  facultatives,  formule
un avis, et interpelle  le Conseil  d'Administration  pour  décision.

:> Elle donne  pouvoir  au Directeur  du CCAS  d'octroyer  par opportunité  des aides
financières  dans  le cadre  de la restauration  scolaire  et des  aides  alimentaires.

% Décisions  de la Commission  Permanente  :

Le montant  maximal  accordé  pour  une aide sociale  facultative  sera de 100 € (cent
euros).

A titre exceptionnel,  les membres  de la Commission  Permanente  auront  la possibilité
d'attribuer  une aide  financière  supérieure  à 100 € si la situation  sociale  et financière,
telle  qu'elle  est décrite  par le référent,  le nécessite,  sans  jamais  excéder  120  €.

Toutefois,  un reste à charge  pourra être maintenu  afin  de  responsabiliser  les
demandeurs  dans  la gestion  de leur  situation.

Les aides  financières  seront  accordées  aux demandeurs  selon  l'application  du présent
règlement.



Les aides  financières  accordées  aux familles  pour  l'Accueil  Collectif  de Mineurs

(maternel  et élémentaire)  sont  attribuées  durant  la période  estivale  (juillet  et août),

pour  une  période  maximale  de 10  jours  ouvrés,  comme  suit  :

Modalités  d'attribution  des aides

pour  le l'Accueil  Col!ectif  de

Mineurs  (materne)  et élémentaire)

Participation  du CCAS

par  jour  et par  enfant

Reste  à Vivre  _< 250  € 2,50  €

250  € _< Reste  à Vivre  S 300  € 2,00  €

L'aide  au chauffage  pour  les personnes  retraitées  sera  de 80 € (quatre  vingt  euros)

par  foyer.  Elle sera  attribuée  entre  le 1er décembre  de l'année  N et le 31 janvier  de

l'année  N + "l, comme  suit  :

Modalités  d'attribution

des  aides  au chauffage
Participation  du CCAS

Revenus  annuels  du foyer  S

Montant  annuel  de l'Allocation  de

Solidarité  aux  Personnes  Agées

80,00  €

Les décisions  sont  prononcées  par la Présidente  de la Commission  Permanente  ou

son suppléant,  et en cas d'empêchement,  par le Directeur  du Centre  Communal

d'Action  Sociale  et validées  par  la signature  de la notification  de décision.

% Notification  des  décisions  de la Commission  Permanente  :

>  Chaque  demandeur  est  destinataire  d'un  courrier  de décision  signé  par  la Vice-

présidente  ou le directeur  du Centre  Communal  d'Action  Sociale.

>  Un courrier  notifiant  la décision  de la Commission  Permanente  est  adressé  au

prestataire,  au fournisseur  d'énergie,  à l'association,  à l'institution,  au bailleur,  à

l'assurance,  à l'artisan  ou toute  autre  personne  physique  ou morale  destinataire

de l'aide  sociale  facultative.

>  Parallèlement,  chaque  travailleur  social  ayant  accompagné  la demande  d'aide

financière  d'un  usager,  est  destinataire  d'une  lettre  l'informant  de la décision.

>  Un  procès-verbal  des  décisions  est établi  après  chaque  Commission  et

transmis  à la comptabilité  pour  mandatement.

>  Le compte-rendu  de la Commission  Permanente  est présenté  au Conseil

d'Administration  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  dans  sa séance  la plus

proche.
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REGLEMENT  D'ATTRIBUTION  DES  AIDES  FACULT  ATIVES

ANNEXE  Nol

LISTE  DES PIECES  ADMINISTRATIVES  ACCEPTEES
POUR  UNE DEMANDE  D'AIDE  SOCIALE  FACULT  ATIVE

1. Pièces  d'identité  :

Une pièce d'identité  avec photo originale  est exigée pour pouvoir  traiter  toute demande  d'aide  sociale  facultative.

% Passeport

% Carte  nationale  d'identité

% Carte  d'identité  européenne  en COurS de validité

% Carte  de séjour  ou récépissé  de la demande  de carte  de séjour

% Déclaration  de perte  ou de vol de moins  de 2 mois  accompagnée  d'une  autre  pièce  (livret  de
famille,...)

% Livret  de  famille

2. Justificatifs  des  ressources  perçues  durant  les  3 mois  précédent  la demande  :

Bulletins  de salaires

Attestation de Pôle Emploi justifiant les revenus  mensuels,  le montant  journalier  et  la durée
d'ouverture  des  droits

Justificatifs  des  Indemnités  journalières

Revenus  de travailleur  indépendant

Bourse  d'études

Retraite  principale

Retraite  complémentaire,  reversion

Pension  d'invalidité

Rente  accident  de  travail

Pension  alimentaire  reçue

RSA,  Prime  activité

Allocations  familiales,  complément  familial

Allocation  Adulte  handicapé  et complément

Aide  au logement

Prestation  Accueil  Jeune  Enfant

Allocation  d'Education  de l'Enfant  Handicapé

Autres  prestations  sociales

Autres  revenus



3. Justificatifs  des  charqes  mensuelles  : (les  charqes  dont  la périodicité  est  trimestrielle,  semestrielle  ou

annuelle  seront  cafcuhâes  mensuellement)

Loyer  ou prêt  accession  à la propriété

Charges  locatives

Electricité

Gaz

Chauffage  (fioul,  bois,  autre...)

Eau

Mutuelfe

Pension  alimentaire  à régler

Téléphone  (fofait  de 40 € maximum)

Assurance  Véhicule

Assurance  multi  risques  habitation

4. Justificatifs  de  charqes  mensue//es  susceptibles  d'être  prises  en  compte  à titre  exceptionnel  :

% remboursement  dans  le cadre  d'un  surendettement

% crédit  à la consommation

% découvert  bancaire

% prêt  FSL

% prêt  CAF
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REGLEMENT  D'ATTRIBUTION  DES  AIDES  FACULT  ATIVES

ANNEXE  No2

MODE  DE CALCUL  DU RESTE  A VIVRE

Le Reste  à Vivre est déterminé  par :

=>  Les  ressources  mensuelles  du  foyer  du  demandeur

=>  Les  charges  mensuelles  du  foyer  du demandeur

telles  qu'elles  sont  identifiées  dans  l'annexe  no1

REVENUS  MENSUELS Adulte  1 Adulte  2 Adulte  3 Adulte  4

Salaire

Indemnités  Pôle  Emploi

Indemnités  journalières

Revenus  de travailleur  indépendant

Bourses  d'études

Retraite  principale

Retraite  complémentaire,  reversion

Pension  invalidité

Rente  accident  de travail

Pension  alimentaire  reçue

RSA

Prime  activité

Allocations  familiales  / complément  familial

Allocation  adulte  handicapé  et  complément

Aide  au logement

Prestation  accueil  jeune  enfant

Allocation  d'éducation  de l'enfant  handicapé

Autre  prestation  sociale

Autres  revenus

TOÏAL  REVENUS  MENSUELS  PAR PERSONNE

TOTAL  REVENUS  MENSUELS  DU FOYER
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CHARGES  MENSUELLES

Loyer  / prêt  accession  à la propriété

Charges  locatives

Electricité

Gaz

Chauffage  (fioul,  bois,...)

Eau

Mutuelle

Pension  alimentaire  à régler

Téléphone

(forfait  maximum  40 € ) Mutuelle

Assurance  véhicule

Assurance  multi  risques  habitation

TOTAL  CHARGES  MENSUELlES

Formule  de calcul  du reste  à Vivre

a.  Total  des  ressources  mensuelles  -  Total  des  charges  mensuelles  = Somme  « S »

b.  Somme  « S » divisée  par  le nombre  de personnes  composant  le foyer  = Somme  « X »

= Reste  à Vivre  par  personne  et  par  mois  (R à V)

Formule  de calcul  du Reste  à Vivre  pour  les personnes  seules  ou les îoyers  monoparentaux  "  :

a.  Total  des  ressources  mensuelles  -  Total  des  charges  mensuelles  = Somme  <« S »

b.  <« S » divisée  par  le nombre  de personnes  composant  le foyer  + 0,75  = Somme  «< X »»

Reste  à Vivre  par  personne  et  par  mois  (R à V)
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Coefficient  appliqué  selon  composition  de la famille

1A 1A+1E 1A+2E 1A+3E 1A+4E 1A+5E 2A 2A+1E 2A+2E 2A+3E 2A+4E 2A+5E

1.75 2.75 3.75 4.75 5.75 6.75 2 3 4 5 6 7
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REGLEMENT  D'ATTRIBUTION  DES  AIDES  FACULT  ATIVES

ANNEXE  No3

CRITERES  D'ATTRIBUTION

POUR  UNE  DEMANDE  D'AIDE  AU CHAUFFAGE,  COLIS  DE NOEL,  ET INVIT  ATION  AU

REPAS  DE L'EPIPHANIE  POUR  LES  PERSONNES  RETRAITEES  DOMICILIEES  A

CASTELSARRASIN

L'aide  au chauffage  est  attribuée  aux  personnes  retraitées,  vivant  seules  ou en couple,  résidant  sur  la

commune  et bénéficiant  de revenus  annuels  inférieurs  ou égaux  au montant  annuel  de l'Allocation  de

Solidarité  aux  Personnes  Agées  (ASPA).

Justificatifs  des  documents  administratifs  à fournir  :

% Une  pièce  d'identité

% L'avis  d'imposition  de l'année  N ou tous  justificatifs  pouvant  déterminer  les revenus

mensuels

% Un  justificatif  de  domicile

% Un relevé  d'identité  bancaire  ou postal
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DEPARTEMENT

DE TARN-ET-GARONNE

Envoyé  en préfecture  le 29/ü7/2022

Reçu  en préfecture  le 29/ü7/2022

ID:ü82-2682ü1ü19-2ü22ü721-2ü22  DEL 0042-üE

ARRONDlSSEMENT
DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTlON  SOCiALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Adîninistration

No 2022-DEL-0042

Q:

L'an  dcux  mille  vingt  et deux et le vingt  et tm du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 heures30,  le Conseil

d'Adîniîffstration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûînent  convoqué,  s'est réuni  en session ordinaire,  sous la
présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président.  Maire  de Castelsanasiîï.

- Nombre  dc  înembres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adïninistration  :13  Juillet  2022

M. BESIERS  J-Pl].  - Mî'ne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mme  DE LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mme SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J,-

Mîne  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mîne  TESTUT  'N.

Procurations  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Maiie a Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Anne à Mr  le  Président

Mme  PESTEIL  C. a Mme  TAILHADES

Absents  excusés :

Mîne  ROQUEFORT  Annie.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à lï  séaîîce  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mî'ne  BEAUDONNET  Sylvie

Mîne  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  taiifications,  séniors

En confoîïï"iité  avecl'aîticle  R 123-23  du code del'Action  Sociale  et des Familles,  M. I(HAIZA
Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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OBJET

Envûyé  en préfecture  le 29/C17/2ü22

: RENOl)VELLEMENaJo  DE  LA  CON'i'ENTNON  POU  Re9u!-n9réfecturele29/07/2ü22

PSYCHOLOGUEAULIEl]D'ACCtJEILENFANTS-P,AREh  Affi=m=l-

D'ANALYSE  DE  PRA'llQt]ES  SELON  LF. I)ECRET  202  ID Cl82-2682üffl9-2ü22C)721-2ü22pELü042oE

APPROBATlI(N  ET  AUTORISATION  I)E  SIGNATURE.

EXPOSE  DES  MOIIFS

Vu la délibération  no2017DEL0020  du Conseil d'Administration  confiant  maîïdat  de gestion de la

comînune  au C.C.A.S.  pour la structure  « Maison  Petite Enfance » renouvelé  le let' lïlarS  2017,

Considérant  que la « Maison Petite Enfance  » coînporte un équipement dénommé Lieu d'Accueil

Enfants-Parents  pour le fonctioî'inement  duque] est organisée 'iuïe supervision  régulière  du personnel  par

un psychologue,  ainsi qu'un  équipement  dénoz'i'uné Etablissement  d'Accueil  du Jeune Enfanl  pour  lequel

doivent  être organisées des analyscs de pratiques  pourl'ensemble  du personnel.

Compte tenu de la supervision de;ià engagée avec Mme VIGUE Delphine, psycho]o@ie  clinicienne, il
con'vient  dc  contractualiser  avec  cette  deîanière.

En effet, la mise en place de la Gestion d'Analyse  Pratique avec Mî'ne VIGUE,  facilitera  le travail  avec
les équipes et le rendra plus efficient  au regard de la connaissance qu'elle  a dc la structure.

Il convient  dc sc prononcer  sur la convention,  avec Mme VIGUE  Delpl'iiî'îc, psychologue  clinicienne  et

thérapeute faïniliale,  d'une  duî-ée d'un  an renouve]able  une fois, pour un înontant forfaitaire  annuel  de 1
075 € pour  le LAEP  et de 2 790 4E pour  l'EAJE.

DISPOSITIFDEL4  DELIBERATION  DUCONSEIL  D',4DMIN1STRATION

Le  Conscil  d'Adï'ninistration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unaniînité  :

Aecepte  les tennes  de la convention  à intervenir  avec Mme  VIGUE  Delphine,

psychologue  clinicieî'u'ie  et thérapeute  fai'niliale  ;

Autorise  Monsieur  le Président à signer  la convention  visée en objet, pour une durée d'un  an  à
compter  du 1c" octobre.

Autorise Monsieur le Président à signcr la lirésente convention.

FA1I"  ET DELlBERE  LES  JOURS,  MOIS  ET AN  QUE  DESSUS

ADMINISTRATEURS  EN EXER(jCE  :

PRESENTS

VOTANTS

ADOPTE  A l'UNANIMnE  DES voïùnïs

AU REGISTRE  SONT  LES  SlGNAI"URES

POUR  COP1E  CONFORME

AU RECJSTRE  DES DELIBERA

LE PRESI

J-P B lERS
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CONVENTION  RELATIVE  A L'INTERVENTION  D'UN

PSYCHOLOGUE  AUPRES  DE LA

MAISON  PETITE  ENFANCE  DE CASTELSARRASIN
CCAS

Entre les soussignés  :

>  MadameVIGUEDelphine,psychologueclinicienneetthérapeutefamiliaIe,

Dont  le cabinet  est situé  74 avenue  du Général  de Gaulle  82 000 MONTAUBAN,

No SIRET 82275198800C120

Ci-après  dénommée  « le prestataire  >) ou «< la psychologue  >),

D'une  part,

ET

>  Le Centre  Communal  d"Action  Sociale de Castelsarrasin  - 5 place de la liberté  BP 50020,  82100

CASTELSARRASIN CedeX ; repréSenté  par M. Jean-Philippe  BESIERS, PréSident7

Pour son établissement  « Maison  Petite  Enfance >),

Situé 16 rue de la fraternité  à Castelsarrasin,

Ci-après  dénommé  « le C.C.A,S. >),

D"autre  part,

PREAMBULE  :

La Maison Petite  Enfance  de Castelsarrasin  propose  un service dénommé  «< Lieu Accueil  Enfants Parents »»,

lequel a pour  objectif  6'offrir  un espace de paroles,  de rencontres  et d'échanges  dans ui-ie  perspective  de

prévention  des difficultés  dans la relation  Enfants-Parents,  en dehors  de toute  visée thérapeutique.

Une prestation  de service  est versée  aux Lieux d'Accuei!  Enfants-Parents  ayant  passé convention  avec la Caisse

d"Allocations  Fami1iales, notamment  surla  base d'un projet  et d'un  personnel  qualifié  et supervisé.  Aussi,  dans

le cadre de la supervision  du personnel,  il convient  de prévoir  l'intervention  d'un psychologue,

De plus, dans le cadre du nouveau  décret  no 2021-11-31  du 30 Août  2021 les Etablissements  d'Accueil  du

Jeune Enfant  doivent  instaurer  pour  !eurs équipes  des temps  d'analyse  de pratiques  à raison  de 9 heures par

an minimum  réparties  par trimestre.



ARTICLE 1'-'  : OBJET DE lA  PRESENTE CONVENÏION

La présente  convention  a pour  objet  de définir  les modalités  d'intervention  du prestataire  auprès  du C.C.A.S.

ARTICLE 2 : MODALITES  D'INTERVENTION

Il est prévu  une intervention  de deux  heures,  une  fois  tous  les deux  mois  environ,  dans les locaux  de la «< Maison

Petite  Enfance  )) pour  la supervision  du personnel  intervenant  sur ie « Lieu d'Accueil  Enfants-Parents  ». Par

ailleurs,  dans  ce temps  imparti,  une  supervision  de toute  l'équipe  des différents  services  de la MPE pourra  être

envisagée  en cas de nécessité.  Le nombre  total  des heures  de prestation  s'établit  donc  à lû  heures,  réparties

d'octobre  à juin.  Le ca!endrier  des interventions  sera fixé  d'un  commun  accord  entre  les parties.

Concernant  l'analyse  des pratiques,  il est prévu  deux  interventions  de 3 heures  par  trimestre  :

- une pour  l'équipe  de la micro-crèche  ;

- une pour  l'équipe  de la crèche  familiale.

La présente  convention  de prestation  de service  est consentie  moyennant  le versement  par le C.C.A.S., au

prestataire  :

d'une  somme  forfaitaire  annuelle  de  1075  € incluant  les 5 séances  de 2 heures  et les fraïs  de déplacement

pour  la supervision  du LAEP ;

d'une  somme  forfaitaire  annuelle  de 2 790 € incluant  les 6 séances  de 3 heures  et les frais  de déplacement

pour  les ana1yses  de pratiques.

Ces sommes  seront  payées  au prestataire,  à terme  échu,  à raison  de deux  versements  par an, soit  un premier

paiement  en décembre  et le sotde  à la fin de !a mission  sur  présentation  de facture.

ARÏICLE  4 : FORMULE  DE REVISION

Les conditions  financières  de la présente  convention  pourront  être  révisées  d'un  commun  accord.

ARTICLE 5 : ASSURANCE

Le prestataire  déclare  être  assuré  contre  tous  les risques  liés à l'exercice  de sa professïon.

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente  convention  prend  effet  le ler octobre  2022.  Elle est conclue  pour  une durée  d'un  an.



ARTICLE  7 : RESILIATION

Chacune des parties peut résilier, sans indemnité, la présente convention, à I"issue de la première  échéance,

par  lettre recommandée avec  accusé de réception et un préavis  de trois  mois.

En cas de modification  de la réglementation  en vigueur concernant la supervisiûn  des Lieux d'Accueil  Enfants-

Parents et de l'anatyse des pratiques des EAJE, la présente convention sera dénoncée à la date  d'effet  des

nouvelles  dispositions  réglementaires.

Fait  à Castelsarrasin  en deux  exemplaires,  ie 21 juillet  2022.

La psychologue,

Delphine  VIGUE

Le Président  du c.c.

c)  r,

J-Ph. BESIERS u:ï " 7Ü
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2022  DEL  0043

L'an  deux  mille  vingt  ct deux  et le vingt  et un du mois  de juillet  (21.07.2022),  à 18 beures30,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsanasin,  d€unent  convoqué,  s'est  réuni  en Scssion  ordinaire,  sous la

présideiïce  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adîninistration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mîne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mî'ne  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F.  -  M. CHA'[JDERON  B. - Mîne  SIERRA  M. - M.  BERREDJEM  J.-

Mîne  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mîne  TESTUT  N.

l)rocurations  :

Mme  LUCAS-MALVESTIO  Marie à Mme  BHTIN  Nadia

Mi'i'îe  ROUSSEL  Anne à Mr  le I)résident

Mme  PESTEIL  C. à Mme  TAILHADES

Absents  excusés  :

Mîne  ROQUEFORT  Annie.

Fonnant  noînbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séaïice  sans ïioix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvic

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  taîifications,  séniors

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. I(HAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Adîninistration.
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OBJET : ADOPT]ON  DES  REGLEMENÏ'S  DE

L'ETABI,ISSEMENT  I)'ACCUEAL  DU  JE

CRECHE  ET  CRECHE  FAMILIALE)

Envüyé  eri préfeckure  le 29Æ17/2ü22

Reçu  en préTectuïe  le 29/C17/2ü22

p  Affiché  le

'[ J ID I ü82-2682Cl1019-2022ü721-2€l22DEL0ü43-DE

EXPOSE  DESMOTIFS

Vu les décrets  2000-762  du lera août  2020,  2007-230  du 20 février  2007 et 20]0-630  du 7 juin  2010  et

2021-1131  du 30 août 2021,  relatifs  aux Etablisseinents  et services  d'Accueil  des Jcunes Enfants  dc

înoins  de six  aîïs,

Vu  l'agréînent  délivré  par  Monsieur  Le Président  du Conseil  Dépaîteînental  de Tam-et-Garonne,

Il convient  d'adopter  un nouveau  règlement  de fonctionnement  pour  la micro-crèche  et la crèche

familia]e.

DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERAT]ONDUCOi'VSEILD'ADMINISTRATIOiST

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à lluïanimité  :

Adoptc  les nouveaux  règlements  de fonctionnement  de la înicro-crècl'ie  et de la crècl'ie  familiale

qui  'figgent  en  annexe  ;

Clîarge  Monsieur  le Présidcnt  de l'application  dudit  règlement  à compter  du ler juillet  2022.

FAIT  ET  DELIBERE  LES  JOllRS,  AiOIS  ET  AN  Q[]E  DESSUS

ADMINISTRATEURS  EN EXERCICE :

PRESENTS

VOTANTS

ADOPTE A l'un,yüïunh  DES voqaùms

AU REGlSTRE  SONT  LES  SIGN  ATtlRES

POUR  COPlE  CONFORME

AU  REGlSTRE  DES DELIBERA

J-Ph B  IERS



Envoyé  en préfecfure  le 29/07/2022

Reçu  en préfecture  le 29/07/2ü22

AfficM  le

ID : ü82-2682ü1Ü19-2Cl220721-2022  DEL  (X143-üE



Micro-crèche  de la Maison  Petite  EnTance

16 rue  de la Fraternité

82100  Castelsarrasin

05 63 32 62 21

06 20 35 55 93

maisonpetiteenfance@vile-castelsarrasin.fr

jer  Juillet  2022
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REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT

Les missions  de l'Etablissement  d'Accueil  du Jeune  Enfant  de CASTELSARRASIN  sont

définies  par les décrets  no2000-762  du jer août  2000,  2007-230  du 20 février  2007  et 2010-

630 du 7 juin  20"10 et 2021-1131  du 30 août  2021,  relatifs  aux Etablissements  et services

d'Accueil  des Jeunes  Enfants  de moins  de six ans, et au regard  de l'agrément  délivré  par
Monsieur  Le Président  du Conseil  Départemental  de Tarn-et-Garonne.

Cet  établissement  est placé  sous  la responsabilité  et l'autorité  de la directrice  de la structure

et, en son  absence,  de la directrice  adjointe  pour  assurer  la continuité  de direction.  La directrice
devra  faire  respecter  le présent  règlement  dans  son établissement.

Un exemplaire  de ce règlement  sera  donné  aux parents  et un exemplaire  sera  affiché  dans  le
hall d'entrée  de la structure  afin de pouvoir  être  consulté  à tout  moment.

Ce règlement  de fonctionnement,  dont la directrice  sera garante,  fait partie  intégrante  du

dossier  d'inscription  de l'enfant  ; il doit être accepté  et respecté  par les parents  exerçant

l'autorité  parentale  (attestation  figurant  en fin de ce règlement  dûment  complétée  et signée  par
les parents).

l. PRESENTATION  DE  LA  STRUCTURE

Le  Conseil  Départemental  de  Tarn-et-Garonne  sera  sollicité  pour  l'autorisation  de

fonctionnement  selon  l'agrément  d'accueil  de 10 places  d'accueil  avec  une  ouverture  du lundi
au vendredi  de 7h30  à 18h30.

La micro-crèche  de la Maison  Petite  Enfance  est une structure  municipale  gérée  par le
C.C.A.S.,  dans  le cadre  de son Etablissement  Public.

La micro-crèche  accueillera  tous  les enfants  dont  les parents  habitent  la commune  en priorité.

La structure  sera  toutefois  ouverte  aux  familles  résidant  hors  commune  de Castelsarrasin  qui
s'acquitteront  d'un  tarif  majoré.

La micro-crèche  veille  à la santé,  à la sécurité  et au bien-être  des  enfants  qui lui sont  confiés.

La micro-crèche  assure  l'accueil  régulier,  occasionnel,  et d'urgence,  d'enfants  de O à 4 ans

non scolarisés  habitant  la commune,  sans  condition  d'activité  professionnelle  des parents,

dans  la limite  de 10 enfants  simultanément  auxquels  pourront  s'ajouter  un surnombre  de 1 à
2 enfants  autorisé  selon  l'arrêté  du 8 octobre  2021 :

« Le nombre  maximal  d'enfants  simultanément  accueillis  peut  désormais  atteindre  11 5% de la

capacité  d'accueil  prévue  par  autorisation  dans  le respect  des règles  d'encadrement.  Le taux

d'occupation  ne doit  pas excéder  1l  O% de la capacité  hebdomadaire  d'accueil  calculée  selon
le nombre  d'heures  d'ouverture  hebdomadaire  >).
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Cet  accueil  en surnombre  ne pourra  s'exercer  qu'en  dehors  des temps  de repos  (la capacité

des  dortoirs  étant  limitée  à 10 couchages).

ll. MODALIÏES  D'  ACCUEIL  DES  ENFANTS

ll.1.  LES  DIFFERENTS  TÏ'PES  D'ACCUEIL

La micro-crèche  accueille  les enfants  dès la fin du congé  maternité  et jusqu'à  4 ans non

scolarisés  (enfants  présentant  un handicap  par  exemple).

Selon  le décret  no 2010-630,  peuvent  être accueillis  les enfants  dits bien portants  mais

également  les enfants  en situation  de handicap  ou de maladie  chronique.

Les enfants  sont  accueillis  de façon  régulière  (à temps  plein  ou à temps  partiel)  ou de façon

occasionnelle,  ou encore  en accueil  d'urgence,  selon  l'agrément  validé  par la PMI et la CAF.

L'accueil  régulier

L'accueil  est régulier  lorsque  les besoins  sont  connus  à l'avance,  et sont  récurrents.

Les enfants  sont  inscrits  dans  la structure  selon  un contrat  établi  avec  les parents  sur la base

d'un  nombre  d'heures  mensuelles.

L'accueil  régu(ier  concerne  tous  les enfants  qui  fréquentent  la structure  selon  un planning  établi

lors de l'établissement  du dossier  définitif  d'inscription,  avec  contrat  dûment  signé  par les

parents  et la direction  de la micro-crèche.

Lors  de l'admission,  les parents  s'engagent  à confier  leur  enfant  conformément  à un contrat

d'accueil  personnalisé  et signé,  établi  en fonction  de leurs  besoins  et sur le principe  d'une

réservation  horaire.

Pour  l'accueil  régulier  à temps  partiel,  les  jours  et heures  sont  fixés  à la signature  du contrat

d'accueil,  entre  les parents  et la directrice  et ou la directrice  adjointe  de la structure,  et ne

pourront  pas être  modifiés  en cours  de contrat  sauf  cas  de force  majeure.

Le contrat  d'accueil  est établi  et signé  pour une durée  maximale  d'un an et pourra  être

renouvelé.  Il pourra  être  révisé  en cours  d'année,  à la demande  des  parents  (changement  de

situation  familiale  ou professionnelle,  sur  justificatifs)  et après  accord  ou à l'initiative  de la

direction  (dépassements  récurrents  des  temps  d'accueil  quotidien  ou autres  motifs).  Selon  les

exigences  de la CAF,  le contrat  sera  établi  au plus près  des besoins  des  familles.

Les modifications  de contrat  doivent  cependant  rester  exceptionnelles  sur la période  de

présence  prévue  pour  l'enfant.

L'accueil  occasionnel

L'accueil  est occasionnel  lorsque  les besoins  sont  ponctuels  et non récurrents.  Il peut être

proposé  en fonction  des places  disponibles  et du besoin  des  familles.

L'enfant  est  déjà  connu  de l'établissement  (il y est inscrit  et l'a déjà  fréquenté)  et nécessite  un

accueil  pour  une durée  limitée  et ne se renouvelant  pas à un rythme  régulier.  Un dossier

d'inscription  est  établi  et est  complété  par  un contrat  d'accueil  occasionnel.
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L'accueil  occasionnel  peut être proposé  en fonction  des places  disponibles,  dans différents
cas  :

- enfants  fréquentant  la micro-crèche  régulièrement  mais à temps  partiel ; les parents
souhaitent  exceptionnellement  un jour  d'accueil  supplémentaire  ;

- un enfant  est prévu absent  sur un ou plusieurs  jours,  la place est proposée  à une autre
famille  sur liste d'attente.  La direction  fait appel à une famille  inscrite  sur liste d'attente  pour

accueillir  l'enfant  sur le temps  d'absence  de l'enfant  en accueil  régulier  sur la micro-crèche.

L'accueil  d'urqence

L'accueil  est dit exceptionnel  ou d'urgence  lorsque  les besoins  des familles  ne peuvent  pas

être anticipés.  Il s'agit  du cas où l'enfant  n'a jamais  fréquenté  la micro-crèche.  Seul un contrat

d'accueil  est établi.

La durée  de ce contrat  sera fonction  du degré  de l'urgence  et de la situation  de la famille.  Au-

delà du temps  d'urgence  et sous réserve  de place, le contrat  sera étudié  par la directrice  et
son adjointe  avec la famille  et pourra  évoluer  vers un accueil  occasionnel  ou régulier.

L'urgence  peut  concerner  :

les parents  en situation  de recherche  d'emploi  ou d'insertion  professionnelle  et dont
l'absence  de mode de garde  de l'enfant  pourrait  entraîner  un renoncement  à un stage
ou à un emploi  (entretien  d'embauche  par exemple)  ;

des situations  familiales  difficiles  et exceptionnelles,  pour des raisons de santé,
d'accouchement,  de séparation,  imposant  le besoin  d'un relais  pourla  garde  de l'enfant  ;

l'indisponibilité  non prévue  du mode  de garde  habituel  de la famille  ;

les demandes  des partenaires  sociaux  : PMI, ASE,  CAF...

lI. 2. L'EQUIPE  DE LA STRUCTURE

L'équipe  d'encadrement  de la micro-crèche  se compose  de personnes  qualifiées,  diplômées,
expérimentées.

L'équipe  est composée  :

- D'une  Directrice  et référent  santé,  Puéricultrice,

La Directrice  a en charge  l'organisation  de i'accueii  quotidien  des enfants  et de ieur  famille,  et
est responsable  du management  de son personnel.  Avec l'équipe,  la directrice  applique  le

présent  règlement  de fonctionnement  et met en place le projet  éducatif  et le projet  d'accueil
spécifique  de sa structure,  dans le but d'assurer  le confort  et la sécurité  de l'enfant  mais aussi

de favoriser  l'éveil et le développement  psychomoteur  de chaque  enfant. Elle réunit son
personnel  et organise  des réunions  de travail.

La directrice  de la structure  a également  une fonction  de médiation  entre le personnel  de la

micro-crèche  et les parents.  En cas de litiges  ou de remarques  à l'encontre  des personnels,
les parents  doivent  contacter  la direction  pour l'informer  de l'objet  et de la nature des

problèmes  rencontrés.

En tant que référent  « Santé et Accueil  Inclusif  >), la puéricultrice  se doit de renforcer
l'accompagnement  des professionnels  aux questions  de santé  et d'inclusion.
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Elle doit  :

Veiller  à la mise  en place  de toutes  mesures  nécessaires  à l'accueil  des

enfants  en situation  de handicap,  vivant  avec  une affection  chronique,  ou

présentant  tout  problème  de santé  nécessitant  un traitement  ou une attention

particulière  ;

Aider  les équipes  dans la compréhension  et la mise en œuvre  d'un projet

d'accueil  individualisé  élaboré  avec  le médecin  et avec  l'accord  de la famille  ;

Assurer  des actions  d'éducation  et de promotion  de la santé  auprès  des

professionnels,  notamment  en matière  de recommandations  nutritionnelles,

d'activités  physiques,  de  sommeil,  d'exposition  aux écrans  et de santé

environnementale  et veiller  à ce que les titulaires  de l'autûrité  parentale  ou

représentants  légaux  puissent  être  associés  à ces actions  ;

Contribuer  au repérage  des enfants  en danger  ou en risque  de l'être  et à

l'information  de la direction  et des  professionnels  sur  les conduites  à tenir  dans

ces situations  ;

Contribuer  à l'établissement  des  protocoles  et  veiller  à leur  bonne

compréhension  par  l'équipe.

La Directrice  adjointe  a en charge  l'organisation  de l'accueil  quotidien  des enfants  et de leur

famille  et elle seconde  la directrice  dans  le management  du personnel.  Elle  veille  à appliquer

en lien avec  la directrice  le présent  règlement  de fonctionnement  et met  en place  le projet

éducatif  et le projet  d'accuei(  spécifique  de sa structure,  dans  le but d'assurer  le confort  et la

sécurité  de l'enfant  mais  aussi  de favoriser  l'éveil  et le développement  psychomoteur  de

chaque  enfant.  Elle réunit  le personnel  et organise  des  réunions  de travail  :

de 2 Auxiliaires  de Puériculture  ;

de 3 professionnel(le)s  diplômé(e)s  du CAP Petite  Enfance  (ou AEPE)  dont  une à

temps  partiel  ;

d'un(e)  professionnel(le)  de l'entretien  des locaux  ;

d'une  secrétaire.

L'équipe  est  complétée  par des intervenants  extérieurs

un médecin  référent  ;

des intervenants  dans  le domaine  des spectacles,  des animations,  de la culture,  de la

santé...

des stagiaires  ;

une psychologue  superviseur

L'ensemble  du personnel  de la micro-crèche  sera  formé  et apte  à appliquer  les protocoles

d'urgence  établis  et visés  par  le médecin  référent  de la structure.

Le secret  professionnel  sera  respecté  par l'ensemble  des collaborateurs  de l'établissement

(salariés,  stagiaires,  intervenants)  et une charte  de déontologie  sera  signée.
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11.3. LES  PERIODES  D'OUVERTURE  ET DE FERMETURE

Les horaires  d'ouverture  sont  du lundi  au vendredi,  de 7h30  à 18H30.

La micro-crèche

est ouverte  toute  l'année  sauf  :

- les jours  fériés  ;

- 3 demi-journées  de formation  pédagogique  pour l'ensemble  du personnel  ;

- "l 5 jours  en période  estivale  ;

- 4 semaine  à Noël.

Les dates précises  de fermetures  exceptionnelles  seront  affichées  à l'entrée  de la crèche
familiale,  pour l'année  civile en cours.

11.4. LES  HORAIRES  ET CONDITIONS  D'ARRIVEE  ET DE DEPART  DES ENFANTS

Les enfants  ne peuvent  pas être accueillis  avant  et après  les heures  d'ouverture  de la structure.
Les parents  sont invités  à prendre  toute  disposition  pour  respecter  les temps  d'accueil.

Les parents doivent prévoir un temps,  avec les professionnels,  pour la transmission
d'informations  propres  à leur enfant  ; le soir, il est conseillé  d'arriver  '!/i d'heure  avant  l'heure

de départ  effectif  de l'enfant  afin de profiter  de ce temps  important  d'échanges  avec  l'équipe
d'encadrement.

Pour des raisons  de sécurité,  l'enfant  ne peut partir  qu'avec  les parents  (pièce  d'identité  à
l'appui)  qui auront  signé le présent  règlement  ou avec  les personnes  (pièce  d'identité  à l'appui)
mandatées  et désignées,  au préalable,  par écrit, par les parents.

L'appel  téléphonique  de dernier  moment  ne peut pas faire  foi pour désigner  une personne.

Les enfants  mineurs  y compris  ceux de la fratrie, ne sont pas autorisés  par le présent

règlement,  à récupérer  l'enfant.

Tout  changement  important  relatif  à la situation  familiale  des parents  et de l'enfant  doit être
signalé  dans  les plus brefs délais  à la direction.

En cas de séparation  des parents,  le contrat  de mensualisation  de l'enfant  pourra  être modifié
à réception  :

- soit de documents  officiels  notifiant  la séparation  ;

- soit  d'un engagement  écrit  des 2 parents  et accompagné  de leur  justificatif  de domicile
respectif.

En dehors  des heures  de présence  prévues  dans le contrat,  toute  % heure entamée  (que  ce

soit arrivée  en avance  ou départ  retardé)  est due et facturée  en demi-heure,  sur la base du

barème  CAF des  participations  familiales.
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Les horaires  établis  dans  le contrat  de î'enfant  sont  figés  et ne correspondent  pas à la

réservation  d'une  amplitude  horaire  aléatoire,  à la guise  des  parents,  sur  le temps  quotidien

d'ouverture  de la structure  (par  exemple,  des  horaires  fixés  de 9h00  à 1 7h00  ne donnent  pas

la possibilité  d'effectuer  certains  jours  de 8h30  à 16H30).

En cas  de non-respect  des  horaires  établis  dans  le contrat  de l'enfant,  et de récurrence  de

dépassements  d'horaires  (arrivée  plus  tôt  ou  départ  plus  tard  que  l'horaire  prévu),  la direction

se réserve  le droit  d'augmenter  l'amplitude  de  fréquentation  prévisionnelle  et donc  le montant

de la mensualisation  facturée  par  réajustement  du contrat  initial.

Pour  des  raisons  pédagogiques  et dans  le respect  des  rythmes  de vie  des  enfants,  toute  entrée

ou sortie  ne sera  pas  autorisée  sur les temps  d'activité,  de repas  ou de sieste,  sauf  en cas

d'urgence.

Ill MODALITES  D'ADMISSION  DES ENFANTS

lIl.1.  LE  PRINCIPE  DE L'OUVERTURE  A TOUS

Les modalités  de fonctiûnnement  des  établissements  et services  d'accueil  des  enfants  de

moins  de six  ans  doivent  faciliter  l'accès  aux  enfants  de  familles  rencontrant  des  difficultés  du

fait  de leurs  conditions  de vie ou de travail  ou en raison  de la faiblesse  de leurs  ressources

(sixième  alinéa  de  l'article  L.214-2  et article  L.214-7  du code  de l'action  sociale  et des  familles).

Une  place  d'accueil  d'urgence  est  également  prévue.

Des  places  réservées  aux  familles  bénéficiant  des  minimas  sociaux  sont  proposées  afin  de

favoriser  la mixité  sociale.

La structure  a également  pour  mission  l'admission  d'enfants  en situation  de handicap  ou

atteints  d'une  maladie  chronique  afin  de favoriser  :

l'éveil  et l'intégration  sociale  des  enfants

l'accompagnement  des parents  dans  leur  fonction  d'éducation  afin qu'ils  puissent

concilier  vie professionnelle,  vie familiale  et vie  sociale.

En fonction  des  besoins,  la direction  de la structure  travaillera  en étroite  collaboration  avec  le

médecin  référent  de la structure,  le médecin  traitant  de l'enfant  et éventuellement  des

intervenants  médico-sociaux.

l11.2. LES CRITERES  D'ADMISSION

La micro-crèche  est  ouverte  à tous.

La  demande  d'inscription  de  l'enfant  est  obligatoirement  déposée  par  le  (ou  les)

représentant(s)  de l'enfant  qui  exerce(nt)  l'autorité  parentale  sur  l'enfant  né ou à naître.

Les  inscriptions  se font  auprès  de la direction  de la micro-crèche,  en application  des

orientations  générales  préconisées  par  la CAF  (répondre  au plus  près  des  besoins  des  familles

et notamment  des  familles  monoparentales).
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Les inscriptions  peuvent  être  enregistrées  tout  au long  de l'année  et sans  durée  minimale  de
fréquentation.

Les  critères  d'admission  sont  les suivants  :

lieu  d'habitation  ;

âge  de l'enfant  ;

fratrie  déjà  inscrite  sur  la structure  ;

situation  familiale  des  parents : parcours  d'insertion  professionnelle  ou sociale  et dont

les ressources  sont  inférieures  au montant  du RSA  ;

enfant  en situation  de handicap  ou de maladie  chronique  ;

famille  monoparentale  ;

protilématique  ASE  ;

mesures  de prévention  en cas  de violences  faites  aux  femmes.

Aucune  condition  d'activité  professionnelle  ou assimilée  des  parents  n'est  exigée,  cependant

la direction  peut  demander  aux  parents  de  fournir  des  justificatifs  de  leur  démarche  d'insertion.

L'accueil  des  enfants  se fait  sans  aucune  obligation  de durée  minimale  de fréquentation.

L'accueil  des  enfants  à temps  partiel  est  accepté.

Les  familles  admises  sont  alors  contactées  pour  la prise  de rendez-vous  avec  la direction  afin

d'établir  le dossier  d'inscription  définitif  et rédiger  le contrat  d'accueil.

Par  ailleurs,  il est  important  de noter  que  pour  optimiser  l'organisation  et la fréquentation  de la

structure,  les plannings  acceptés  lors de la commission  d'admission  ne sont  alors  plus

modifiables  sauf  pour  raisons  professionnelles  ou médicales  notifiées  (chapitre  Ill).

Constitution  du dossier  administratif

Le dossier  d'inscription  doit être remis  complet  à la direction  lors  de la signature  du contrat

d'accueil  avant  l'adaptation  de l'enfant  à la micro-crèche.

Aucun  enfant  ne peut  être  admis  sÏ le dossier  n'est  pas  complet  pour  des  questions  de

responsabilités.
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Le dossier  doit  comporter  les  éléments  suivants  :

:i)  Fiche  de renseignements  et autorisations  signées  par  les deux  parents  ;

2)  Acceptation  du règlement  de fonctionnement  signée  par  les parents  ;

3) Contrat d'accueil et financier signé (issu du logiciel de gestion Aïga) ;

4) Photocopie des pages du livret de famille ou extrait d'acte de naissance, ou justificatif
de l'autorité  parentale  (parents  divorcés  ou séparés,  décision  de justice  attestant  des

modalités  de garde  de l'enfant)  ;

5) Photocopie  de  la  carte  d'identité  ou  passeport  des  parents  et des personnes

mandatées  ;

Justificatif  de domicile  au nom  du ou des  parents  ;

8)

Numéro  d'Allocataire  CAF  ou Caisse  du régime  Agricole  MSA  ou copie  de l'avis

d'imposition  N-1 ou  justificatif  de paiement  d'impôts  locaux  ;

Autorisation  de consulter,  d'imprimer  et de conserver  les informations  concernant  la

famille  sur  le service  CDAP  de la CAF  (service  de la CNAF  permettant  de connaître  les

revenus  de la famille  et ainsi  d'établir  le contrat)  établie  et signée  lors  de l'édition  du

contrat  (issu  du logiciel  de gestion  Aïga)  ;

Attestation  d'assurance  responsabilité  civile  mentionnant  l'enfant  ;

'îî)

Justificatif  RSA  parent  isolé  ou attestation  pôle  emploi  ou attestation  de scolarité,  le cas

échéant  ;

Dossier  médical  comprenant  :

avis  Médical  d'aptitude  à la vie  en collectivité,  établi  par  le médecin  traitant  de

l'enfant  (pour  tous  les enfants  âgés  de plus  de quatre  mois)  ;

photocopie  des  pages  du  carnet  de santé  mentionnant  les vaccinations

effectuées  ;

protocole  d'urgence  signé  par les parents  et autorisation  d'administrer  un

traitement  ;

ordonnance  de paracétamol  en cas  de fièvre  ;

attestation  signée  d'administration  d'iode  ;

le Projet  d'Accueil  Individualisé  si l'enfant  présente  une  allergie  alimentaire

médicalement  attestée  ou une  maladie  chronique  ;

justificatif  handicap  (AEEH,  certificat  médical...).
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111.3. LES MODALITES  D'ADMISSION

Modalités  administratives  : commission  d'admission

Chaque  année, en prévision  de la rentrée  de Septembre,  la direction  adresse  un courrier  à
toutes  les familles  inscrites  :

pour connaître  les besoins de fréquentation  de l'enfant,  qui fréquentent  déjà la
structure,

pour  connaître  tout  changement  éventuel  de planning.

Pour les nouvelles  familles

Elles ont, au préalable,  effectué  une demande  écrite  accompagnée  de la fiche  de préinscription
au plus tard 15 jours  avant  la date de la commission  d'admission.

L'admission  des enfants,  en accueil régulier,  variable  ou occasionnel,  est prononcée  sur

décision  de la commission  d'admission  qui se réunit  une fois par an au printemps.

Siègent  à cette  commission

La Vice-Présidente  du CCAS  ou son représentant  ;

Le directeur  du CCAS ;

La directrice  de la micro-crèche  ou son adjointe  ;

L'élu(e)  en charge  du Scolaire/Animation  Jeunesse  de la municipalité.

La date de cette dernière  sera communiquée  au plus tard 2 mois avant  la tenue  de la réunion,

par voie de presse,  par le biais du site internet  de la commune  et sera affichée  à l'entrée  de la

structure.

La commission  établit  une liste d'attente  afin de permettre  l'admission  d'enfants  en cours
d'année  au cas où des places  se libéreraient  à la suite  d'un désistement.

Suite  à cette  commission,  toutes  les réponses  sont  notifiées  par écrit  aux familles.

En cas de réponse  favorable,  la famille  doit contacter  la directrice  de la structure  et venir

chercher  le dossier  dans les 15 jours  pour confirmer  qu'elle  accepte  la place  proposée  ; en

l'absence  de réponse,  le dossier  sera annulé.

La réservation  d'une place n'est définitive  qu'après  le versement  d'arrhes  d'un montant

équivalent  à 1 mois d'accueil  sur la base tarifaire  définie  au contrat  et suivant  les horaires
réservés.  Ces arrhes  seront  déduites  de la première  facture  et ne seront  pas remboursables
en cas d'annulation  ou de rupture  de contrat.

L'inscription  de l'enfant  est définitive  et la période  d'adaptation  peut commencer  lorsque  le
dossier  est complet.

Modalités  médicales  d'admission

Seuls les enfants  âgés de moins de 4 mois à l'entrée,  ou les enfants  atteints  de maladie

chronique  ou porteurs  de handicap,  doivent  subir  une visite  médicale  d'admission,  visite  faite
par le médecin  référent  de la structure.  Sauf  si le médecin  de la structure  est le médecin  traitant
de l'enfant  et de  sa famille.

Lorsqu'un  enfant  est atteint  d'une maladie  chronique  (asthme,  reflux...)  ou a présenté  des

signes  d'allergie  ou intolérance  alimentaire,  un Projet  d'Accueil  Individualisé  (PAI)  doit  être mis

en place.  Ce PAI est instauré  en collaboration  avec le médecin  et/ou allergologue  de l'enfant,
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le référent  santé  de la micro-crèche  et la direction,  les parents  et soumis  à la prescription

médicale  du médecin  traitant  ou allergologue.  '

Dans  le cas d'une  allergie  alimentaire,  les parents  amènent  le panier  repas  de l'enfant,  en

conservant  bien  la chaîne  du froid.  Aucune  déduction  financière  ne sera  apportée.

Le personnel  d'encadrement  sera  formé  à la mise  en place  d'un  PAI. L'enfant  pourra  ainsi

bénéficier  de son  traitement  ou de son  régime  alimentaire,  assurer  sa sécurité  et compenser

les inconvénients  liés  à son  état  de  santé.

Pour  tous  les autres  enfants,  les familles  doivent  produire  un avis  médical  d'aptitude  à la vie

en collectivité,  attestation  établie  par  leur  médecin  traitant  ; ces  enfants  ne sont  pas  soumis  à

une  visite  médicale  du médecin  référent  de la structure.

Obligations  médicales  :

L'enfant  doit  être  à jour  de ses  vaccinations  selon  le calendrier  vaccinal  en vigueur  par  le

Ministère  de la santé.

Les parents  se doivent  d'apporter  à la direction,  le carnet  de  santé  de 1'enfant,  après  chaque

vaccination  ou problème  de santé,  afin que  le dossier  médical  de chaque  enfant  soit  mis

régulièrement  à jour.  Les  parents  fourniront  les photocopies  des  vaccins.

1l1.4 L5ADAPTAT10N

La période  de familiarisation  :

-  est  un moment  important  dans  la vie  de l'enfant  ;

- elle  est  d'une  durée  variable  adaptée  au cheminement  de chaque  enfant  ;

-  elle  est  mise  en place  afin  de  faciliter  l'intégration  de l'enfant  au sein  de la structure.

Lors  de la signature  du contrat,  la directrice  ou son  adjointe  fait  visiter  la structure  aux  parents

et leur  présente  le lieu  de vie  de ieur  enfant  ainsi  que  la personne  référente  de leur  enfant.

La première  visite  de familiarisation  a lieu en présence  d'au  mûins  un des  deux  parents.  Elle

est obligatoire  quel  que  soit  le type  de contrat  (sauf  urgence  où les parents  peuvent  être

absents).

Ce  temps  dédié  à découverte  permet  à l'enfant  :

- de prendre  contact  avec  son  nouveau  lieu  de vie ;

-  de faire  connaissance  avec  le personnel  et les autres  enfants  ;

- de se séparer  progressivement  de  ses  parents.

Les parents  y sont  associés  afin d'élaborer  une  relation  d'échanges  et de confiance  avec  le

personnel.  Au  moins  l'un des  deux  parents  doit  être  présent  le premier  jour  de familiarisation.

Un questionnaire  d'entrée  sera  rempli  avec  les parents  pour  leur  permettre  de situer  leur

enfant  :

au niveau  de son  développement  psychomoteur  ;

de son  alimentation  ;

de ses  habitudes  de vie.

IO
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La  direction  et la  référente  de  l'enfant  organiseront  cette  période  pour  qu'elle  soit
individualisée.

Le jer  jour,  le ou les deux  parents  sont  présents  avec  l'enfant  puis  l'enfant  est  admis  sur  des

temps  de plus  en plus  longs,  sans  ses  parents,  jusqu'à  effectuer  une  petite  journée  couvrant

les temps  principaux  de repas  (ou prise  de biberon),  changes,  sommeil.

Pendant  la période  de familiarisation,  s'il y a besoin  de prolonger  cette  période  d'adaptation,

le temps  de présence  de l'enfant  pourra  être  ajusté  en fonction  des  besoins  de la famille  et du

cheminement  de l'enfant  au sein  de la collectivité  et du  déroulement  des  journées  à la micro-

crèche.

-IV. LE  CONTRAT  D'  ACCUEIL  LA  TARIFICATION

Pour  toute  admission  en accueil  régulier,  un contrat  d'accueil  est  établi.  Il recense  tous  les

éléments  entrant  dans  le calcul  de  la mensualisation.  Il est  signé,  par  les parents  et la direction

pour  une  durée  d'un  an renouvelable.  Il est  classé  dans  le dossier  de l'enfant.

Des  frais  de dossier  seront  demandés  aux  familles  lors  de la signature  du contrat  d'accueil.

Le contrat  est  établi  au moment  de l'entrée  de l'enfant  soit  :

pour  la période  prévue  jusqu'à  la fin de l'année  dite  scolaire

ou jusqu'au  départ  de l'enfant  dans  le courant  de l'année.

Tous  les contrats  sont  revus  en janvier  de chaque  année  lors  de l'édition  du nouveau  barème

CNAF.

Dans  le cas  d'un  accueil  occasionnel  ou d'urgence,  ce contrat  est  également  obligatoire.

IV.I.  LES  MODALITES  ou CONTRAT  D'ACCUEIL

Le contrat  d'accueil  prend  en compte  et détaille  les besoins  de la famille  et la fréquentation

prévue  par  l'enfant,  sur  la journée,  la semaine  et l'année  après  déduction  des  fermetures  de

la micro-crèche.

Nombre  d'heures  d'accueil  par  jour  ;

Nombre  de jours  réservés  par  semaine  ;

Nombre  de mois  ou de semaines  de fréquentation.

Le contrat  est  exprimé  en heures  et est  établi  pour  une  durée  de :

- septembre  à août  pour  les enfants  prévus  présents  sur  toute  l'année  dite  scolaire

- en cas  d'arrivée  en cours  d'année,  le contrat  est  renouvelé  au jer septembre.

En dehors  des  heures  de présence  prévues  dans  le contrat,  toute  % heure  entamée  est  due

et facturée  sur  la base  du tarif  horaire  du contrat  de l'enfant.

En cas  de non-respect  des  horaires  établis  dans  le contrat  de l'enfant,  et de récurrence  de

dépassements  d'horaires  (arrivée  plus  tôt  ou départ  plus  tard  que  l'horaire  prévu),  la direction
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se réserve  le droit  d'augmenter  l'amplitude  de fréquentation  prévisionnelle  et donc  le montant

de la paficipation  facturée  par  réajustement  du contrat  initial.

Toute  modification  de contrat,  souhaitée  par  la famille  devra  être  motivée  par  courrier,  avec  un

délai  de prévenance  d'un  mois.

La demande  ne pourra  être  étudiée  qu'en  fonction  des  disponibilités  d'accueil  de la structure

et de ta date  de la demande.  Lln changement  de  tarif  pourra  être  établi  dans  le cas  de divorce

ou séparation  des  parents,  décès,  chômage.  Sans  justificatif  de modification  de la situation

familiale  ou professionnelle,  la direction  se réserve  le droit  de refuser.

La demande  ne vaut  pas  acceptation.

Quel  que  soit  le motif,  le changement  de contrat  prendra  effet  le jer du mois  (sur  un mois

complet)  suivant  la production  des  documents  justifiant  du changement  et après  accord  de la

direction.

La famille  doit  en informer  la CAF  au préalable,  qui prendra  en compte  les changements  et

mettra  ainsi  à jour  le service  CDAP,  permettant  à la direction  de la structure,  de réétudier  la

tarification  et donc  la mensualisation  du contrat.  Il en sera  de même  pour  les  familles  affiliées

à la MSA,  qui  mettra  à jour  son  fichier.

du
Quelle  que  soit  la période  ou quel  que  soit  le motif,  les  parents  qui  ne souhaitent  (

des  services  de la structure,  doivent  en avertir  la direction  par  un courrier  de

contrat.

Ce courrier  devra  être  remis  en main  propre  à la direction  ou envoyé  en LRAR,  au moins  un

mois  avant  la date  effective  de fin de contrat.  La direction  donnera  en retour  une  copie  contre

signée  attestant  de la prise  en compte  du départ  et  de la date  effective.

Si ce délai  n'est  pas  respecté,  un mois  sera  facturé  et devra  être  réglé  par  la famille.

lV.2.  LA TARIFICATION

La tarification  est  basée  sur  le barème  national  des  participations  familiales  établi  par  la Caisse

Nationale  des  Allocations  Familiales.

La participation  demandée  à la famille  couvre  :

les temps  d'accueil  de l'enfant  ;

les repas  ou goûters  ;

les produits  nécessaires  aux  soins  d'hygiène

la fourniture  des  couches.

Dans  un souci  d'équité  de  tarification  vis-à-vis  des  familles,  si un enfant  a un PAI (ou  pour  toute

autre  raison  personnelle),  les parents  doivent  apporter  les repas  mais  aucune  déduction

financière  ne pourra  être  effectuée  (réglementation  CNAF).

De même,  aucune  déduction  ne sera  faite  si les couches  proposées  par  la micro-crèche  ne

conviennent  pas  à la famille.
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V. LA  CONTRIBUTION  FINANCIERE  DE LA FAMILLE

V.I.  LA  PRESTATION  DE SERVICE  UNIQUE

La lettre  circulaire  de la Caisse  Nationale  des  Allocations  Familiales  (CNAF)  no 2002-025  du

31 Janvier  2002  crée  la Prestation  de Service  Unique  (PSU),  la lettre  circulaire  CNAF  no 2014-

009  du 26 Mars  2014  et la lettre  circulaire  CNAF  no 2019-005  du 5 juin  2019  en précisent  les

dispositions  et les conditions  d'application.

La PSU est  versée  par la CNAF  pour  tous  les enfants  de O à 6 ans  accueillis  dans  les

Etablissements  d'Accueil  de la Petite  Enfance,  relevant  du décret  du 1 er Août  2000  relatif  aux

établissements  et services  d'accueil  des  enfants  de moins  de six ans  et modifiant  le code  de

la santé  publique.

Les  objectifs  de la PSU  sont  :

- l'unification  de la tarification  sur l'ensemble  du territoire  national,  avec  un tarif

plancher  et un tarif  plafond  établis  et réactualisés  chaque  début  d'année  civile  par  la

CNAF  :

- une meilleure  accessibilité  des structures  aux  familles  quels  que  soient  leurs

revenus  et le mode  d'accueil  souhaité  ;

- une plus grande  souplesse  dans  le fonctionnement  des équipements  afin de

répondre  au plus  près  des  besoins  des  familles.

Les  participations  familiales  constituent  une  partie  intégrante  de la PSU.

En accord  avec  la CAF,  le taux  de participation  familiale  est  appliqué  au-delà  du plafond  de

ressources.

Pour  l'accueil  régulier

Uri contrat  est  étab!i  entre  !a fami!le  et !a direction  rle !a micrû-crèche  ; i! prend  en compte  !es

besoins  d'accueil  exprimés  par  la famille  sous  forme  de nombre  d'heures  d'accueil  en fonction

des  capacités  d'accueil  de la structure.

Dans  le cas  d'un  accueil  régulier,  le besoin  se traduira  par  un nombre  de semaines  d'accueil

et d'heures  d'accueil  par  semaine.

La tarification  est  calculée  par  application  du barème  national  des  participations  familiales  fixé

par  la CNAF.

Pour  l'accueil  occasionnel

La tarification  est  calculée  par  application  du barème  national  des  participations  familiales  fixé

par  la CNAF.
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Pour  l'accueil  d'urqence

Les  ressources  de la famille  n'étant  pas  toujours  connues  au moment  de l'accueil  en urgence,

le tarif  plancher  (défini  par  la CNAF  en début  de chaque  année  civile)  sera  appliqué  (puis

rectifié  plus  tard  en fonction  des  justificatifs  fournis  dans  un deuxième  temps  par  la famille).

V.2.  LE  CALCUL  DE LA  PARTICIPATION  FINANCIERE  DE LA  FAMILLE

Le barème  de la Caisse  Nationale  d'Allocations  Familiales  permet  d'établir  le calcul  de la

participation  familiale.  Il concerne  tous  les modes  d'accueil  (régulier  ou occasionnel),  exception

faite  de l'accueil  d'urgence.

Le montant  des  participations  familiales  est  soumis  à un tarif  plancher.  Ce tarif  est  réactualisé

chaque  début  d'année  civile  par  la CNAF.  Cette  notification  de la CNAF  est  affichée  dans  le

hall  d'accueil  de la structure.

Notion  d'enfants  à charqe

Le montant  de la participation  de la famille  est défini  par un taux  d'effort  appliqué  aux

ressources  mensuelles  de la famille,  avant  tout  abattement.  Ce  taux  est  modulé  en fonction

du nombre  d'enfants  à charge  dans  la famille,  au sens  des  prestations  familiales.

Barème  applicable  du "ler octobre  2019  au 31 décembre  2022

Famille  de

1 enfant

Famillei  'de

2 enfants  '

Famille  de

3 enfants"

Famille  Ôe 4 à

7 ènfants  ' .

Famille  de 8

enfants  et

plus  . '

Du la'  janvier  au  .

31 décembre  2ü2j

0,0616  % 0,0512  % 0,0410  % 0,0307  %  . 0,0205  %

Du  l"")anvier  au

3a1 décembie  2ü22

0,0619  % 0,0516  % 0,0413  % 0,0310  % 0,0206  %

Pour  les enfants  des  familles  ne résidant  pas  à Castelsarrasin,  le tarif  sera  majoré  de 30 %

sauf  si celles-ci  s'acquittent  d'impôts  sur  la commune.

En cas  de déménagement  de  la famille  « hors  commune  », le tarif  sera  modifié  au 1er  du mois

suivant  le déménagement.

La présence  dans  la famille  d'un  enfant  en situation  de handicap  (bénéficiaire  de I'AEEH)  à

charge  de  la famille  (même  si ce n'est  pas ce dernier  qui est accueilli  au  sein de

l'établissement)  permet  d'appliquer  le tarif  immédiatement  inférieur.  À titre  d'exemple,  une

famille  de deux  enfants,  dont  un est  handicapé,  bénéficie  du tarif  applicable  à une  famille  de

trois  enfants.
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En cas d'enfant  placé en famille  d'accueil  au titre de l'Aide  Sociale  à l'Enfance,  la tarification
appliquée  est le tarif  d'accueil  d'urgence  précité  et défini  annuellement.

La notion  d'enfant  à charge  est celle retenue  au sens des prestations  familiales.  La charge  de

l'enfant  ne peut être prise en compte  que sur le seul dossier  de la seule personne  désignée
allocataire  de l'enfant,  plusieurs  personnes  ne pouvant  être allocataires  au titre d'un même

enfant  même  si plusieurs  personnes  en ont la charge.

En cas de résidence  alternée,  la problématique  en la matière  repose  sur la notion d'enfants  à
charge  à prendre  en compte  pour  appliquer  le barème  des participations  familiales.

Dans le cas où c'est  l'enfant  en résidence  alternée  qui va dans l'établissement  d'accueil  du

jeune  enfant,  un contrat  d'accueil  doit être établi  pour chacun  des parents,  en fonction  de sa

nouvelle  situation  familiale.  En effet, en cas de familles  recomposées,  les ressources  et les

enfants  du nouveau  conjoint  sont  à prendre  en compte.

CDAP  : Consultation  des données  allocataires  par les partenaires

CDAP  est un service  de communication  électronique  mis en place par la branche  famille  de la

CNAF  afin de permettre  à ses partenaires  un accès  à la consultation  des dossiers  allocataires
CAF (ressources,  nombre  d'enfants  à charge).

CDAP  fait l'objet  d'une  mise à jour  en temps  réel. Il respecte  les règles  de confidentialité  et a

fait l'objet  d'un  avis  favorable  de la CNIL.

Pour les familles  allocataires,  CDAP  permet  d'obtenir  la base de ressources  retenues  au titre
de l'année  de référence.

Pour l'année  N, CDAP  prend  en compte  les ressources  de l'année  N-2.

A titre d'exemple,  pour calculer  le montant  des participations  familiales  pour l'année  allant  du

1er janvier  2020 au 31 décembre  2020, il convient  de se référer  aux revenus  perçus  pour

l'année  2018  (année  de référence  utilisée  par CDAP).

Tout  changement  important  relatif  à la situation  familiale  et/ou professionnelle  des parents  et
de l'enfant  doit être signalé  dans les plus brefs délais  à la CAF et à la direction  de la micro-

crèche.

Conformément  à la loi « Informatique  et Libertés  )) no 78-17  du 6 Janvier  1978,  les parents
peuvent  s'opposer  à la consultation  de leurs informations  sur le service  CDAP.

Dans ce cas-là,  les parents  sont  tenus  de fournir  les informations  et justificatifs  de ressources
nécessaires  au traitement  de leur dossier.

-  age,

- commune  de  résidence,

- numéro  allocataire  des parents  ou régime  de sécurité  sociale  (MSA)  si les parents  n'ont
pas de dossier  à la CAF,

- les modalités  de leur accueil  (nombre  d'heures,  facturation)  et ceci dans un but de

statistique.
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La MSA

Pour  les familles  relevant  de  la Mutualité  Sociale  Agricole,  le principe  est  le même.  Le calcul

du montant  de la participation  familiale  se fait  en  fonction  des  revenus  déclarés  enregistrés  sur

le site  de la MSA  et calculée  sur  la base  du même  barème.

Les  ressources  prises  en compte

Pour  les  salariés

Les  ressources  prises  en compte  sont  celles  figurant  sur  l'avis  d'imposition  à la rubrique  « total

des  salaires  et assimilés  », c'est-à-dire  avant  déduction  forfaitaire  de 10 % ou des  frais  réels.

A cela  s'ajoutent  toutes  les autres  natures  de revenus  imposables  (par  exemple  les revenus

de capitaux  mobiliers,  les revenus  fonciers,  etc.)  ainsi  que  les heures  supplémentaires  et les

non  imposables.

Le montant  est  alors  divisé  par  douze  pour  obtenir  le revenu  mensuel.

- Pour  les  employeurs  et les  travailleurs  indépendants  y compris

autoentrepreneurs

Sont  retenus  les bénéfices  au titre  de l'année  N-2  pour  un accueil  en année  N.

Pour  les adhérents  d'un  centre de gestion  agréé  ou autoentrepreneurs,  il s'agit  des  bénéfices

tels  que  déclarés.

Pour  les non  adhérents  d'un  centre  de gestion  agréé,  il s'agit  des  bénéfices  majorés  de 25 %

tels  que  retenus  par  l'administration  fiscale.

Pour  les personnes  ayant  opté  pour  le régime  micro,  il s'agit  des  bénéfices  déterminés  après

déduction  de l'abattement  fofaitaire  fiscal  appliqué  sur  le chiffre  d'affaires.

- Pour  les  non-allocataires  et  non  affiliés  MSA

Sont  pris  en compte  pour  l'année  N du 1er  janvier  au 31 décembre,  les revenus  perçus  pour

l'année  N-2.

Pour  les  familles  non-allocataires,  qui  ne sont  pas  en accueil  d'urgence,  et qui  ne fournissent

aucun  justificatif  de ressources,  le tarif  plafond  de la CNAF  sera  appliqué.

V.3,  LES  MODALITES  DE  PAIEMENT

Pour  le 1'  mois  de  fréquentation  de  l'enfant  :

Une  période  d'adaptation  est  prévue,  pendant  cette  période,  les 4 premières  heures  sont  prises

en charge  par  le CCAS,  puis  la présence  de renfant  sera  facturée  en heures  réelles  de présence

effective  de l'enfant  sur  les 15 premiers  jours  minimum.
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Pour  les jours  faisant  suite  à cette  période  d'adaptation,  la facture  est  établie  en fonction  des  jours
et heures  prévisionnels  du mois  correspondant  au contrat  d'accueil.

Pour  les mois  suivants,  la facturation  est  établie  selon  le contrat  d'accueil  enregistré.

La facturation  est  établie  mensuellement  sur  service  fait.

La facture  est à régler  avant  la fin du mois  suivant  à la micro-crèche.

Le paiement  de la facture  peut  être  effectué  :

par prélèvement  bancaire  avec  RIB et formuiaire  SEPA  ;

par carte  bancaire  via le portail  famille  sur  le site  internet  de la ville

par  CESU  (chèque  emploi  service  unique)  ;

par chèque  à l'ordre  de « Régie  Recettes  PPE  >) ;

en espèces.

En cas de difficulté  de paiement,  il est  demandé  de prévenir  au plus  tôt  la Direction  de la micro-

crèche.

En cas de retard  de paiement,  la micro-crèche  effectue  deux  rappels  pour  les factures  non

soldées.

Passé  ce délai, une procédure  de mise en recouvrement  des sommes  dues est engagée

auprès  du Trésor  Public  de Moissac.  Dans  ce cas de figure,  et si le dialogue  avec  la famille
s'avère  infructueux,  il pourra  être  mis  fin à l'accueil  de l'enfant  à la micro-crèche.

Chaque  année,  un état  récapitulatif  des  paiements  est  donné  aux  familles  pour  leur  déclaration

d'impôts  de l'année  écoulée.  Cette  attestation  de frais  de garde  est éditée  via le logiciel  Aïga

en fonction  des  factures  acquittées.

VI. LES  DEDUCÏIONS  DE FACTURATION  ET PIECES  JUSÏIFICATIVES  A

FOURNIR

Toute  heure  réservée  doit  être  payée,  même  si l'enfant  n'est  pas présent  dans  la structure.

Les absences  doivent  être  signalées  au plus  tard avant  9H30,  dès le 1 er jour  de l'absence,

Ne sont  pas remboursés  les jours  où la structure  organise  une  fête,  celle-ci  étant  considérée
comme  ouverte,  même  si les familles  sont  présentes  dans  la structure.

Déductions  possibles  à compter  du jer jour  d'absence  pour

hospitalisation  de  l'enfant  sur  présentation  d'un  bulletin  officiel
d'hospitalisation  ;

maladie  avec  éviction  obligatoire  par  le médecin  référent  de la structure
ou le médecin  de la famille  sur  justificatif.

Déductions  à compter  du quatrième  jour  d'absence

dans  le cas de maladie  supérieure  à 3 jours  (le délai  de carence  comprend  le ler

jour  d'absence  et les 2 jours  calendaires  qui suivent)  sur présentation  du certificat
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médical  dans  les  48H00  (cachet  de la poste  faisant  foi ou remis  en main  propre  à la

direction).

Ne sont  déductibles  que  les  journées  d'absences  consécutives.  Les  jours  d'absence  isolés  ne

sont  pas  déductibles.

A partir  du 4èm"' jour  d'absence,  le certificat  médical  et la photocopie  de l'ordonnance  ou du

carnet  de santé  devront  être  apportés  au plus  tôt. Sans  la communication  de ces  documents

pendant  l'absence  de l'enfant  aucune  déduction  de  journée  d'absence  ne pourra  être  faite.

Il n'y a pas lieu de demander  au médecin  traitant  un certificat  de non contagion  pour  la

réintégration  de l'enfant  dans  sa structure.

Déductions  en  cas  de  fermeture  exceptionnelle  de la micro-crèche  :

-  fermeture  en cas  de problème  technique  ;

- grève  ;

-  fermeture  pour  réunion  pédagogique  ;

- fermeture  pour  formation  du personnel  ;

-  fermeture  à la demande  du Préfet  pour  évènement  particulier  (neige,  inondation,

pandémie,  ... par  exemple).

Le nombre  d'heures  sera  déduit  sur  (a facture  en fonction  du nombre  d'heures  réservées

pour  la ou les  journées  considérées.

Déductions  d'absences  prévues  pour  vacances  :

-  Elles  doivent  être  signalées  à l'avance,  par  écrit,  à la direction  (au moins  2 mois  à

l'avance  pour  les vacances  d'été  et 1 mois  pour  les autres  vacances).

La direction  contre  signera  après  en avoir  pris  connaissance  et donnera  aux  parents,  une  copie

de la demande  en retour.

Les  familles  ont  le droit  de déduire  5 semaines  de congés  dans  une  année  d'accueil  (sauf  cas

exceptionnels  examinés  par  la direction  sur  justificatifs).

Les  cas  particuliers  suivants  ne donnent  pas  lieu  à déduction  :

- temps  de fréquentation  journalier  inférieur  aux  horaires  prévus  dans  le contrat  ;

- repas  de la micro-crèche  non  pris  par  l'enfant  ;

- couches  de la micro-crèche  non  prises  par  les parents  :

- suspension  ou annulation  du contrat  d'accueil  pour  des  motifs  fondés  sur  le non-respect  du

règlement  de  fonctionnement  par  la famille  ;

- arrêt  de  fréquentation  de la micro-crèche  sans  courrier  préalable  et sans  respect  du préavis

de départ.
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VII.  VIE QUOTIDIENNE

VII.I.  L'INSCRIPTION  ET LA PRESENCE  DE L'ENFANT

Une fiche  de renseignements  sert de préinscription  et permet  le calcul  prévisionnel  du cûntrat.

Ces renseignements  et les présences  des enfants  sont  enregistrés  dans le logiciel  de gestion
informatique  de la micro-crèche.

Les parents  sont informés  régulièrement  :

de  la vie  au  quotidien  de  leur  enfant  au  sein  de la structure  ;

de l'évolution  de leur enfant

des activités  et ateliers  proposés  par l'établissement

des modalités  de fonctionnement  et d'organisation  de l'établissement.

V11.2.  LES  REGLES  RELATIVES  A LA SECURITE

Les parents  sont  responsables  de leur enfant  dès qu'ils  franchissent  le seuil de l'établissement,
lorsqu'ils  entrent  à l'intérieur  de la micro-crèche.

lls doivent  donc  rester  vigilants  quant  à la sécurité  de leur enfant  et du groupe  d'enfants  déjà
présent  dans  la structure.

La présence  des frères  et sœurs  de l'enfant  confié  ne doit pas être un facteur  de risques
pour les autres  enfants  de l'établissement.  Les frères  et sœurs  doivent  être surveillés  et ne
doivent  pas utiliser  le matériel  pédagogique  eUou les équipements  des locaux.

Pour la sécurité  des enfants,  les parents  doivent  veiller  à refermer  les portes  qu'ils  franchissent
sans  oublier  les accès  extérieurs.

V11.3. LES  PRINCIPES  DE MISE  EN JEU DE LA RESPONSABILITE

Le CCAS  a souscrit  un contrat  d'assurance  à responsabilité  civile étendue  pour  l'ensemble  de
son personnel  et des enfants  accueillis  en dehors  du temps  de présence  des parents.

Une extension  de cette responsabilité  civile est prévue  pour les sorties  des enfants  en dehors
de l'enceinte  de l'établissement,  dans  le cadre  des activités  de la micro-crèche.

Les  familles  doivent  obligatoirement  s'assurer  au titre de leur  responsabilité  civile,  afin  de

couvrir  les  risques  d'accidents  que  pourraient  provoquer  leurs  enfants.

19



Règlement  de fonctionnement  de la mrcro-crèche  de Castelsarrasin

V11.4. LES REGLES  RELATIVES  AUX  TENUES  VESTIMENTAIRES  ET  A L5HYGIENE

L'enfant  doit  arriver  propre  à la micro-crèche,  après  avoir  pris son petit-déjeuner  et ses

éventuels  traitements.

La famille  doit  apporter  des  vêtements  de rechange  marqués  au nom  de l'enfant.

L'hygiène  corporelle  et vestimentaire  de l'enfant  incombe  aux  parents.

Seuls  les objets  transitionnels  (tétine,  «< doudou  >)) sont  acceptés  sur  la structure  ; ils doivent

être  marqués  au nom  de l'enfant  et ne pas  avoir  un caractère  de dangerosité.  La micro-crèche

se dégage  de toute  responsabilité  en cas  de perte  ou de vol de ces  objets.

Le port  de bijoux  pour  les enfants  (chaînes  ou colliers,  même  les colliers  d'ambre,  boucles

d'oreilles,  gourmettes...)  est  strictement  interdit,  ainsi  que  les vêtements  pourvus  de cordons

amovibles,  écharpes,  ou tout  autre  accessoire  (barrettes  à cheveux,  jouets...)  présentant  un

risque  pour  l'enfant  lui-même  ou pour  les autres  enfants.

Les  parents  sont  tenus  de vérifier  les poches  de leurs  enfants  à leur  arrivée  à la micro-crèche

Aucun  objet  venant  de l'extérieur  ne sera  autorisé  au sein  de la structure.

La micro-crèche  se réserve  le droit  de retirer  tout  objet  qu'il  jugerait  dangereux  et qui

compromettrait  la sécurité  des  enfants.

V11.5. LES  REGLES  RELATIVES  AU  RETRAIT  OU  A LA  RESILIATION

La Direction,  en accord  avec  le CCAS,  peut  mettre  fin à l'accueil  d'un  enfant  dans  les cas

suivants  :

mode  de garde  non  adapté  à l'enfant  qui  fait  preuve  de violence  et de difficultés

quotidiennes  récurrentes,  malgré  la mise  en garde  auprès  des  parents  ;

non-respect  du règlement  de fonctionnement  de la structure  ;

- non-respect  du contrat  d'accueil  ;

- absence  non  justifiée  supérieure  à 1 mois  ;

- non-respect  eUou  agression  physique  ou verbale  du personnel  de la structure  ;

- dégradation  des  locaux.

L'équipe  de Direction  se réserve  le droit  de disposer  de la place  pour  un autre  enfant  une

semaine  après  l'envoi  d'un  courrier  recommandé  avec  accusé  de réception.

V11.6. LA  FOURNITURE  DES  REPAS  ET  DES  COUCHES

Les  règlements  européens  (1 78/2002  et 852/2û04)  et l'Arrêté  ministériel  du 2'1 décembre  2009

définissent  les règles  de production  et de distribution  de  repas  ainsi que les règles

élémentaires  d'aménagement  des  cuisines  collectives.

20



Règlement  de fonctionnement  de la micro-crèche  de CASTELSARRASIN

Les repas  seront  livrés en liaison  froide,  préparés  et distribués  aux enfants  par un agent de la

micro-crèche  formé  aux  normes  HACCP.

Les menus  sont  établis  par la diététicienne  du service  de restauration  mandaté  par le CCAS.

lls sont  affichés,  pour chaque  semaine,  à l'entrée  de la micro-crèche.

L'eau pour  les biberons  est fournie  par l'établissement,  (sauf  demande  expresse  de la famille,
et non déduite  des factures).  En revanche,  le lait infantile  et les biberons  sont  fournis  par  la

famiile  car ils sont  spécifiques  à chaque  enfant  et individualisés.

Les mamans  qui allaitent  sont invitées  à poursuivre,  selon leurs disponibilités,  l'allaitement
maternel  sur  le temps  de crèche  ou à apporter  des biberons  de lait maternel,  en respectant  les
règles  d'hygiène  alimentaire  requises.

Aucun  mode  alimentaire  ne peut être introduit  dans la micro-crèche  sans  que la direction  n'en

soit avisée,  exception  faite pour :

poursuivre  l'allaitement  maternel  ;

une  allergie  alimentaire  et mise  en place  d'un  PAI

l'anniversaire  de l'enfant  ou une fête à la micro-crèche  (gâteaux  cuits et sans
crème),  à condition  que la direction  en soit avisée  préalablement.

Dans le cas d'un PAI pour allergie  alimentaire,  les parents  doivent  alors apporter  chaque  jour

un panier  repas  complet  pour l'enfant,  afin de couvrir  la ration alimentaire  nécessaire  à l'enfant
sur  le temps  de  la micro-crèche.

Les règles  en matière  de transport,  d'hygiène  et de sécurité  alimentaires  sont  régulièrement
rappelées  aux familles  et à la personne  chargée  d'accepter  le panier  ainsi qu'à  toute  l'équipe
responsable  de l'alimentation  de l'enfant.  Pour éviter  toute erreur  dans le circuit  du panier

repas, une note est affichée  en permanence  en cuisine  et dans l'unité  de vie de l'enfant,
L'équipe  a également  à disposition  le protocole  d'urgence  en cas de réaction.

Les couches  et produits  d'hygiène  sont  fournis  par la micro-crèche.

Si les repas,  couches  et produits  fournis  par la micro-crèche  ne conviennent  pas à l'enTant ou

à la famille,  ils pourront  amener  les leurs. Dans  ce cas, aucun  remboursement  ne sera effectué.

VIII.  DISPOSITIONS  SANIT  AIRES

VIII.I.  ROLE  ET MISSIONS  ou  MEDECIN  REFERENT

Un certificat  du médecin  traitant,  attestant  que l'enfant  est apte à la vie en collectivité,  est
obligatoire  pour  tous les enfants.  Ce certificat  dispense  les enfants  de plus de 4 mois de la

visite  d'admission  avec  le médecin  référent  de la structure  ainsi que ceux  qui sont  directement
suivis  au quotidien  par  ce médecin.

L'enfant  doit être à jour  de ses vaccinations  selon le calendrier  vaccinal  du Ministère  de la
Santé.  La direction  de la structure  contrôle  les dates  des premières  injections  et des rappels

éventuels.

21



Fùàglement  de fonctionnement  de la micro-crèche  de Castelsarrasin

Selon  l'article  R2324-39  du Code  de la Santé  Publique,  le médecin  référent  attaché  à la

structure  :

- s'assure  que  les conditions  d'accueil  permettent  le bon développement  et l'adaptation  des

enfants  dans  l'établissement,

- veille  à l'application  des  mesures  préventives  d'hygiène  générale  et de sécurité,

- effectue  les  visites  d'admission  pour  les enfants  de  moins  de  4 mois  et les  enfants  en situation

de handicap  ou de maladie  chronique,

- établit  et vise  les protocoles  à suivre  en cas  de maladie  contagieuse,  d'épidémie  ou d'autres

situations  dangereuses  pour  la santé  des  enfants,

- veille  à l'intégration  des  enfants  en situation  de handicap,  d'une  affection  chronique,  ou de

tout  problème  de santé  nécessitant  un traitement  ou une  attention  particulière.  Il vise  alors

les Projets  d'Accueil  Individualisé  (alimentaires  ou en cas de maladies)  instaurés  par le

médecin  traitant  de  l'enfant  et/ou  l'allergologue  qui  suit  l'enfant,

- est  disponible  par  téléphone  pour  répondre  à une  demande  de la direction  ou intervient  sur

la micro-crèche  en cas  d'urgence  ou d'épidémie,

- se rend  régulièrement  sur  la micro-crèche  afin  d'assurer  un suivi  des  enfants,

- assure  les actions  d'éducation  et de promotion  de la santé  auprès  du personnel  et, le cas

échéant,  auprès  des  parents.

V111.2. MODALITES  DE DELIVRANCE  DE  SOINS  SPECIFIQUES,  OCCASIONNELS  ou

REGULIERS

La maladie  d'un  enfant  n'entraîne  pas obligatoirement  son  éviction  de la micro-crèche.  Un

enfant  avec  une  pathologie  bénigne,  ne nécessitant  aucune  consultation  médicale,  peut  être

admis.

Toutefois,  la direction  a le droit  de refuser  un enfant  souffrant  dès  le matin  (fièvre  très  élevée

par  exemple)  et pour  qui  la journée  en collectivité  pourrait  s'avérer  difficile.

Les parents  doivent  signaler  à leur  médecin  que  leur  enfant  fréquente  la micro-crèche  et lui

demander  d'établir  un traitement  qui  ne nécessite  pas  de prise  en cours  de journée.  Ce sont

les parents  qui  administrent  les traitements  du  matin  et du soir.

Toutefois,  et  seulement  à titre  très  exceptionnel,  en cas  de médicaments  prescrits  pour  la

mi-journée,  et à la demande  des  parents  détenant  l'autorité  parentale,  certains  traitements

peuvent  être  administrés  par  le personnel  de la micro-crèche,  à condition  absolue  qu'ils  soient

accompagnés  de l'ordonnance  prescrite  par le médecin  pour  la période  concernée,  et ce,

uniquement,  si  le  traitement  nécessite  une  prise  au  cours  de  la journée  (circulaire

DSS/MCGR/DGS  no2011-331  du 27/09/2011  et JO du Sénat  du 20/09/2012).  L'ordonnance

sera  visée  au préalable  par  la direction  du multi-accueil.

Une  autorisation  ponctuelle  d'administration  des  médicaments  suivant  l'ordonnance  doit  être

remplie  et signée  par  le ou les parents,  le premier  jour  du traitement  ponctuel  de l'enfant.  Cet

accord  ne reste  pas valable  pour  toutes  les autres  périodes  durant  lesqueiles  la santé  de

l'enfant  nécessite  une  administration  médicamenteuse  en cours  de  journée  (y compris  pour

les traitements  homéopathiques).
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Lorsque  l'enfant  présente  des symptômes  en cours  de journée,  les parents  sont  prévenus  par

la direction,  ou un membre  de l'équipe  éducative,  afin de leur permettre  de prendre  les

dispositions  nécessaires  et de venir  chercher  leur enfant  si son état de santé  l'exige.

Un protocole  d'urgence  étabJi par le médecin  référent  et le référent  santé  permet  au personnel

d'administrer  un traitement  en cas de nécessité,  ainsi que tout autre médicament  d'urgence

figurant  dans la fiche des médicaments  utilisables.  Une ordonnance  de paracétamol  est
demandée  aux familles  en ce sens.

Dans le cas où un enfant  présente  une allergie  alimentaire,  une pathologie  de type  allergique
ou une maladie  chronique,  un PAI pourra  être instauré.

Le PAI (Projet  d'Accueil  Individualisé  règlementé  par la circulaire  interministérielle  no 2003-135
du 8 septembre  2003) facilite  cet accueil  et en précise  les modalités.  Il est mis en place

conjointement  avec la direction  de la structure,  le médecin  traitant,  l'allergologue  et la famille
de l'enfant. Son but est de protéger  l'enfant, de rassurer  la famille et le personnel

d'encadrement.

Le PAI va apporter  les précisions  indispensables  par rapport  aux repas, à la prise de
médicament,  aux soins  d'urgence  et à toutes  informations  nécessaires  à la préservation  de la
santé  de l'enfant  et donc  à sa sécurité.  Ainsi, un PAI peut  aussi être instauré  pour  des crises

d'asthme  par exemple.

Dans le cadre  d'un suivi de soins  spécifiques  de l'enfant,  des professionnels  de santé  peuvent
intervenir  sur la structure  durant  l'accueil  de renfant  concerné  afin d'assurer  une continuité
dans  ses soins  (kinésithérapeute,  ergothérapeute,  psychomotricien,  infirmier...).

Dans le cas où les parents  auraient  administré  un médicament  à leur enfant  avant  son arrivée

à l'établissement,  ils doivent  en informer  l'équipe  et préciser  :

- quel médicament  ;
- quelle  dose  ;
- l'heure  à laquelle  ils l'ont  administré  ;

- dans quelles  circonstances  (fièvre,  douleurs  dentaires,  pleurs, vomissements,  diarrhée,
toux  etc.).

Ces informations  sont indispensables  pour la sécurité  de l'enfant.  En effet, il est impératif  et
essentiel  d'éviter  tout risque  d'administrer  une double  dose  d'antipyrétique,  par exemple,  ou

de  créer  un malentendu  et un dysfonctionnement  lors  de  son  accueil.

V111.3. MODALITES  D'INTERVENTION  MEDICALE  EN CAS o'useeryce

Le médecin  référent, le référent  santé et la direction  de la micro-crèche  établissent  des

protocoles  et procédures  qui devront  être suivis  et appliqués  par l'équipe  encadrante,  en cas

de nécessité  de premiers  soins ou d'urgence.  Les parents  sont immédiatement  avertis  par

téléphone  et, en parallèle,  la direction  de la micro-crèche  (ou une personne  désignée  en cas

d'absence)  pourra  faire  appel  au SAMU  ou aux pompiers,  pour  un éventuel  transfert  à l'hôpital
le plus  proche.

Les parents  autorisent  l'équipe  de la structure  à faire hospitaliser  (par le SAMU ou les

pompiers)  leur enfant  en cas d'urgence  et de faire pratiquer  sur lui tout  traitement  nécessité
par un état grave.
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'IX. LES  MODALITES  D'INFORMATION  ET DE PARTICIPATION  DES

PARENTS  A LA  VIE  DE LA  STRUCTURE

IX.I.  MODALITES  D51NFORMAT10N  DES  PARENTS  A LA  VIE  DE LA  STRUCTURE

- Une réunion  générale  d'information  des  parents  lieu à l'automne,  afin  de présenter  le

fonctionnement  ainsi  que  les projets  éducatif  et pédagogique  de la structure.

D'autres  réunions  peuvent  être  proposées  par  la direction  sur  différents  thèmes  concernant  la

vie de l'enfant  ; à ce titre  les intervenants  réguliers  de la structure  (psychologue,  musicien,

animateur  gym,  conteur...  ) ou intervenants  ponctuels  peuvent  animer  ces  réunions.

- Il est primordial  que  les parents  prévoient  un temps  de transmission  d'informations,  le

matin  et le soir.

Le matin,  ils relatent  à l'équipe  les faits  importants  depuis  que  l'enfant  a quitté  la micro-crèche

l  a-  a -  a aa-I  a -  a a -  a - -  -  ffi  -  -  a ffi  -  -  -  J -  -  a -  -  -  r  -  a -  - -  a a -/  -  -  -  -  N  -  a -  -  -  - r  -  -  -  -  -  -  r  -  a -  -  -  a a a -  - -  a -  -  J "  -  a

là (petit-déjeuner,  état  de santé,  prise  éventuelle  de médicaments)  et indique  le nom  de la

personne  qui  viendra  rechercher  l'enfant  le soir.  Ces  informations  sont  mentionnées  sur  un

cahier  de  transmissions  de l'équipe  éducative.

Le soir,  l'équipe  donnera  aux  parents  toutes  les précisions  concernant  le comportement  de

leur  enfant  au sein  de la structure  ainsi  que  le détail  du déroulement  de sa journée,  des

activités  effectuées...  et ce par  le biais  du carnet  de liaison  complété  par  les professionnels,

au fil de la journée.

Les  parents  doivent  rester  joignables  en toutes  circonstances  tant  pour  la prise  en

charge  au quotidien  de l'enfant  que  pour  les situations  d'urgence.  Aussi,  les parents

doivent  signaler  tout  changement  dans  les  numéros  de  téléphone,  les  changements  de

lieu  de  travail....

L'autorité  parentale

Les  enfants  ne sont  rendus  qu'aux  responsables  légaux  ou à leurs  représentants,  notés  sur  la

fiche  d'inscription  et munis  d'une  pièce  d'identité.  Dès l'admission,  il est  recommandé  de

prévoir  une ou plusieurs  personnes  majeures  habilitées  (autorisation  écrite  avec  pièce

d'identité)  à reprendre  l'enfant  en cas d'empêchement  des  responsables  légaux  et de les

présenter  à l'équipe  de direction  de la structure  d'accueil.  En cas de changement  dans

l'exercice  de l'autorité  parentale,  le détenteur  de l'autorité  parentale  doit  immédiatement  le

signaler  par  écrit  et donner  les  justificatifs  à la direction.

Par  sécurité  :

- la copie  recto  verso  des  cartes  d'identité  des parents  doit  être  fournie  dans  le dossier  de

l'enfant.

- une  pièce  d'identité  doit  être  présentée  pour  les autres  personnes  venant  chercher  l'enfant.

Chacune  des  personnes  qui  récupère  l'enfant  doit  être  munie  de sa carte  d'identité,  même  en

cours  d'année  (personnel  remplaçant  qui  ne connaît  pas  les personnes).
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1X.2. MODALITES  DE PARTICIPATION  DES  PARENTS  A LA  VIE  DE LA  sïsucïuse

Les  moyens  mis  en place  pour  accueillir  les parents

- livret  d'accueil  fourni  pour  tous  les enfants  ;

- temps d'échanges entre les parents et les professionneles)  (réunion de rentrée, réunions
à thème,  café  des  parents...)  ;

- cahier  de transmissions dans lequel  les  professionnel(le)s  notent  les  informations

communiquées  par  les parents  (préservation  du secret  professionnel)  ;

- cahier  de liaison  mis  en place  pour  les enfants  le justifiant  ;

- affichage,  à l'entrée  de la micro-crèche,  de toute  information  pour  les parents  ;

- rassemblement des  familles  et des  professionnels  lors  des  fêtes de Noël,  carnaval,  fête  de

la musique,  fête  de fin d'année  de la micro-crèche...  ;

valorisation  des  œuvres  des  enfants  par  affichage.

Le soutien  à la parentalité  permet  :

- d'être  à l'écoute  des  parents  et de les accompagner  dans  leur  parentalité

d'établir confiance  et sérénité pour  le trio parents-enfant-équipe  notamment  avec  la mise

en place  d'une  personne  référente  de l'enfant  ;

d'échanger  avec  les parents  et d'œuvrer  dans  une  mission  de prévention  précoce

de mettre  en place  un protocole  individualisé  pour  accueillir  dans  les meilleures  conditions

les enfants  en situation  de handicap  ou atteints  de maladie  chronique  ou d'allergie.

Photos  et site  Internet

Les parents peuvent autoriser la direction et les équipes  à réaliser  des prises  de vue

photographiques  sur  lesquelles  figure  (nt)  leur  (s) enfant  (s).

lls peuvent  autoriser  la direction  à utiliser  ces  photographies,  sans  demander  ni rémunération,

ni droit  d'utilisation,  pour  des  opérations  de communication  interne  (document  de  présentation,

brochure,  exposition,  activités  avec  Içs  enfants,  journal)  ou  sur  le site  Internet  de la Commune.

Les  parents  complèteront  la fiche  d'autorisation  de prise  de photo  qui sera  jointe  au dossier

d'inscription.

Comme  le prévoit  la loi et les dispositions du droit  à l'image,  ils ont la possibilité  de refuser

toute  prise  de vue  de leur  enfant  par  les personnels  des  crèches.

Ces  photographies  ne feront  en aucun  cas  l'objet  de diffusion  ou d'utilisation  commerciale
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X. MODALITES  DE SUM  DU REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT

Le règlement  de fonctionnement  est donné  à chaque  famille,  la dernière  page  vaut  acceptation

par  les parents  ; elle doit  être  rendue  signée  par  les parents  et fait  partie  intégrante  du dossier

de l'enfant.

Le suivi  du présent  règlement  est  assuré  conjointement  par  le Conseil  Départemental  (service

de PMI),  la Caisse  d'Allocations  Familiales  et la Mutualité  Sociale  Agricole.

Le présent  règlement  annule  et remplace  les dispositions  en vigueur  dans le précédent

règlement  de fonctionnement  de la structure.  Il n'a pas un caractère  définitif.  Il pourra  évoluer

en fonction  des besoins  de l'établissement,  ou pour  répondre  aux  adaptations  législatives  ou

règlementaires  ainsi qu'aux  demandes  du CCAS,  de la CAF, de la MSA ou du ConseiJ

Départemental.  Les modifications  seront  portées  à la connaissance  des parents  par voie

d'affichage  dans  les locaux  de la structure  ou par  tout  autre  moyen  de communication.

Les parents  s'engagent  à se conformer  strictement  au présent  règlement.

Toute  infraction  pourra  entraîner  le renvoi  temporaire,  voire  définitif  des  enfants  concernés
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ACCEPT  ATION  DU REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT

Madame.......

Adresse  mail  :

Adresse  postale  :

Monsieur......

Adresse  mail  :

Adresse  postale  :

Responsable(s)  de l'enfant.

Atteste(nt)  par la présente,  avoir  pris connaissance  du Règlement  de fonctionnement  et

s'engage(nt)  à en suivre  toutes  les règles.

Signature  précédée  de la mention  manuscrite  « lu et approuvé  pour  l'ensemble  des  articles

gu rèqlement  en viqueur  >»

Le. .Madame  :

Le. .Monsieur  :

Le .La  direction  de la structure
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REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT

Les missions  de l'Etablissement  d'Accueil  du Jeune  Enfant  de CASTELSARRASIN  sont
définies  par les décrets  no2000-762  du jer août  2000,  2007-230  du 20 février  2007  et 2010-

630 du 7 juin 2010  et 2021-1131  du 30 août  2û21,  relatifs  aux Etablissements  et services

d'Accueil  des Jeunes  Enfants  de moins  de six ans, et au regard  de l'agrément  délivré  par
Monsieur  Le Président  du Conseil  Départemental  de Tarn-et-Garonne.

Cet  établissement  est placé  sous  la responsabilité  et l'autorité  de la directrice  de la structure

et, en son absence,  de la directrice  adjointe  pour  assurer  la continuité  de direction.  La directrice
devra  faire  respecter  le présent  règlement  dans  son établissement.

Un exemplaire  de ce règlement  sera  donné  aux parents  et un exemplaire  sera  affiché  dans  le
hall d'entrée  de la structure  afin de pouvoir  être  consulté  à tout  moment.

Ce règlement  de fonctionnement,  dont la directrice  sera garante,  fait partie intégrante  du

dossier  d'inscription  de l'enfant  ; il doit être accepté  et respecté  par les parents  exerçant
l'autorité  parentale  (attestation  figurant  en fin de ce règlement  dûment  complétée  et signée  par
les parents).

-l. PRESENTATION  DE  LA  STRUCTURE

Le  Conseil  Départemental  de  Tarn-et-Garonne  sera  sollicité  pour  l'autorisation  de

fonctionnement  selon  l'agrément  d'accueil  de 34 places  d'accueil  avec  une ouverture  du lundi
au vendredi  de 7h00  à 19h00.

La crèche  familiale  de la Maison  Petite  Enfance  est une structure  municipa!e  gérée  par le
C.C.A.S.,  dans  le cadre  de son Etablissement  Public.

La crèche  familiale  accueillera  tous les enfants  dont  les parents  habitent  la commune  en

priorité.  La structure  sera toutefois  ouverte  aux familles  résidant  hors  commune  de
Castelsarrasin  qui s'acquitteront  d'un  tarif  majoré.

La crèche  familiale  veille  à la santé,  à la sécurité  et au bien-être  des  enfants  qui lui sont  confiés.

La crèche  familiale  assure  l'accueil  régulier,  variable  et d'urgence,  d'enfants  de O à 4 ans non

scolarisés  habitant  la commune,  sans  condition  d'activité  professionnelle  des parents,  dans  la

limite  de 34 enfants  simultanément  auxquels  pourront  s'ajouter  un surnombre  de 3 à 4 enfants
autorisé  selon  l'arrêté  du 8 octobre  2021 :

« Le nombre  maximal  d'enfants  simultanément  accueillis  peut  désormais  atteindre  1l  5% de la

capacité  d'accueil  prévue  par  autorisation  dans  le respect  des règles  d'encadrement.  Le taux
d'occupation  ne doit  pas excéder  I1 0% de la capacité  hebdomadaire  d'accueil  calculée  selon
le nombre  d'heures  d'ouverture  hebdomadaire  ».
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Les enfants  inscrits  à la crèche  familiale  sont  accueillis  au domicile  d'assistantes  maternelles

agréées,  employées  par  le C.C.A.S..

lI. MODALITES  D'  ACCUEIL  DES  ENFANTS

ll.1. LES  DIFFERENTS  TYPES  D'ACCUEIL

La crèche  familiale  accueille  les enfants  dès la fin du congé  maternité  et jusqu'à  4 ans non

scolarisés  (enfants  présentant  un handicap  par  exemple).

Selon  le décret  no 2010-630,  peuvent  être accueillis  les enfants  dits bien portants  mais

également  les enfants  en situation  de handicap  ou de maladie  chronique.

Les enfants  sont  accueillis  de façon  régulière  (à temps  plein ou à temps  partiel),  ou variable,

ou encore  en accueil  d'urgence,  selon  l'agrément  validé  par  la PMI et la CAF.

L'accueil  est régulier  lorsque  les besoins  sont  connus  à l'avance,  et sont  récurrents.

Les enfants  sont  inscrits  dans  la structure  selon  un contrat  établi  avec  les parents  sur la base

d'un  nombre  d'heures  mensuelles.

L'accueil  régulier  concerne  les enfants  qui fréquentent  la structure  selon  un planning  établi  lors

de l'établissement  du dossier  définitif  d'inscription,  avec  contrat  dûment  signé  par les parents

et la direction  de la crèche  familiale.

Lors de l'admission,  les parents  s'engagent  à confier  leur  enfant  conformément  à un contrat

d'accueil  personnalisé  et signé,  établi  en fonction  de leurs  besoins  et sur le principe  d'une

réservation  horaire.

Pour  l'accueil  régulier  à temps  partie(,  les jours  et heures  sont  fixés  à la signature  du contrat

d'accueil,  entre  les parents  et la directrice  et ou la directrice  adjointe  de la structure,  et ne

pourront  pas être modifiés  en cours  de contrat  sauf  cas de force  majeure.

Le contrat  d'accueil  est établi  et signé pour une durée  maximale  d'un an et pourra  être

renouvelé.  Il pourra  être  révisé  en cours  d'année,  à la demande  des parents  (changement  de

situation  familiale  ou professionnelle,  sur  justificatifs)  et après  accord  ou à l'initiative  de la

direction  (dépassements  récurrents  des  temps  d'accueil  quotidien  ou autres  motifs).  Selon  les

exigences  de la CAF, le contrat  sera  établi  au plus près  des besoins  des  familles.

Les modifications  de contrat  doivent  cependant  rester  exceptionnetles  sur la période  de

présence  prévue  pour  l'enfant.

L'accueil  variable

L'accueil  est  variable  lorsque  les besoins  des parents  fluctuent  en cours  de mois.

Les enfants  sont  inscrits  dans  la structure  selon  un contrat  établi  avec  les parents  sur  la base

d'un nombre  d'heures  mensuelles.

L'accueil  variable  concerne  les enfants  qui fréquentent  la structure  selon  un quota  d'heures

défini  lors de l'établissement  du dossier  définitif  d'inscription,  avec  contrat  dûment  signé  par

les parents  et la direction  de la crèche  familiale.
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Dans ce cas, pour un meilleur  accueil de l'enfant et pour des raisons d'organisation,  il est

impérativement  demandé  à la famille  de fournir  un planning de présence  au moins  2 semaines
à l'avance  à l'assistant(e)  maternel(e),  ainsi  qu'à  la structure.

Lors de l'admission,  les parents s'engagent  à confier leur enfant conformément  à un contrat

d'accueil personnalisé  et signé, établi en fonction de leurs besoins et sur le principe  d'une
réservation  horaire

Pour l'accueil variable, le quota d'heures  autorisé  est fixé à la signature  du contrat  d'accueil,

entre les parents et la directrice  et ou la directrice  adjointe  de la structure, et ne pourront  pas
être modifiés  en cours  de contrat  sauf  cas  de force  majeure.

Le contrat d'accueil est établi et signé pour une durée maximale d'un an et pourra  être

renouvelé. Il pourra être révisé en cours d'année,  à la demande  des parents (changement  de

situation familiale ou professionnelle,  sur justificatifs)  et après accord ou à l'initiative  de la

direction  (dépassements  récurrents  des temps d'accueil  quotidien  ou autres motifs). Selon  les

exigences  de la CAF, le contrat sera établi au plus près  des  besoins  des  familles.

Les modifications  de contrat doivent cependant  rester exceptionnelles  sur la période  de
présence  prévue  pour  l'enfant.

L'accueil  d'urqence

L'accueil est dit exceptionnel  ou d'urgence  lorsque les besoins des familles ne peuvent  pas

être anticipés. Il s'agit du cas où l'enfant n'a jamais fréquenté  la crèche familiale.  Seul  un
contrat  d'accueil  est  établi.

La durée de ce contrat  sera fonction  du degré de l'urgence  et de la situation de la famille.  Au-

delà du temps d'urgence  et sous réserve de place, le contrat sera étudié par la directrice  et

son adjointe  avec la famille  et pourra évoluer  vers un accueil occasionnel  ou régulier.

L'urgence  peut concerner  :

- les parents en situation de recherche  d'emploi ou d'insertion professionnelle  et dont
l'absence  de mode de garde de l'enfant pourrait  entraîner  un renoncement  à un stage
ou à un emploi (entretien  d'embauche  par exemple)  ;

- des situations familiales difficiles et exceptionnelles,  pour des raisons de santé,
d'accouchement,  de séparation,  imposant  le besoin d'un relais pour la garde de l'enfant ;

- l'indisponibilité  non prévue du mode de garde habituel de la famille ;

- les demandes  des partenaires  sociaux  : PMI, ASE, CAF...

ll. 2. L'EQUIPE  DE LA  STRUCTURE

L'équipe d'encadrement  de la crèche familiale se compose de personnes qualifiées,
diplômées,  expérimentées.

L'équipe est composée  :

- D'une Directrice  et référent  santé, Puéricultrice,

La Directrice  a en charge l'organisation  de l'accueil  quotidien  des enfants et de leur  famille,  et

est responsable  du management  de son personnel.  Avec l'équipe, la directrice applique  le

présent règlement  de fonctionnement  et met en place le projet éducatif  et le projet d'accueil
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spécifique  de sa structure,  dans  le but d'assurer  le confort  et la sécurité  de l'enfant  mais  aussi

de favoriser  l'éveil et le développement  psychomoteur  de chaque  enfant.  Elle réunit  son

personnel  et organise  des réunions  de travail.

La directrice  de la structure  a également  une fonction  de médiation  entre  le personnel  de la

crèche  familiale  et les parents.  En cas de litiges  ou de remarques  à l'encontre  des personnels,

les parents  doivent  contacter  la direction  pour l'informer  de l'objet  et de la nature  des

problèmes  rencontrés.

La directrice  organise  le recrutement  et gère  l'accompagnement,  le contrôle,  les formations

des assistantes  maternelles  de la structure  et assure  le suivi à leur domicile.  De plus, elle

organise  et anime  les ateliers  d'éveil  collectif.

Elle doit  :

Veiller  à la mise en place de toutes  mesures  nécessaires  à l'accueil  des

enfants  en situation  de handicap,  vivant  avec une affection  chronique,  ou

présentant  tout  problème  de santé  nécessitant  un traitement  ou une attention

particulière  ;

Aider  les équipes  dans  la compréhension  et la mise  en œuvre  d'un projet

d'accueil  individualisé  élaboré  avec  le médecin  et avec  l'accord  de la famille  ;

Assurer  des actions  d'éducation  et de promotion  de la santé  auprès  des

professionne1s,  notamment  en matière  de recommandations  nutritionnelles,

d'activités  physiques,  de sommeil,  d'exposition  aux écrans  et de  santé

environnementale  et veiller  à ce que les titulaires  de l'autorité  parentale  ou

représentants  légaux  puissent  ëtre  associés  à ces actions  ;

Contribuer  au repérage  des enfants  en danger  ou en risque  de l'être et à

l'information  de la direction  et des professionne1s  sur  les conduites  à tenir  dans

ces  situations

Contribuer  à l'établissement  des  protocoles  et  veiller  à leur  bonne

compréhension  par  l'équipe.

- D'une  Directrice  adjointe,  Educatrice  de Jeunes  Enfants,

La Directrice  adjointe  a en charge  l'organisation  de l'accueil  quotidien  des enfants  et de leur

famille  et elle seconde  la directrice  dans  le management  du personnel.  Elle veille  à appliquer

en lien avec  la directrice  le présent  règlement  de fonctionnement  et met  en place  le projet

éducatif  et le projet  d'accueil  spécifique  de sa structure,  dans  le but  d'assurer  le confort  et la

sécurité  de l'enfant  mais aussi  de favoriser  l'éveil  et le développement  psychomoteur  de

chaque  enfant.  Elle seconde  la directrice  dans le cadre  des visites  à domicile  et lors de

réunions  de travail.

D' Assistant(e)s  maternele)s

Elles/ils  sont  agréé(e)s  par les services  du Consei(  Départemental  et doivent  habiter  la

commune  de Castelsarrasin.  Elles/ils  sont recruté(e)s  par le Président  du Centre  Communal

d'Action  Sociale,  après  avis donné  par la directrice,  à l'issue  d'une  procédure  comprenant  visite

à domicile,  entretien  et visite  médicale  d'embauche.  Un contrat  de travail  est alors  conclu  entre

le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  et l'assistant(e)  maternel(le).
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La commission  d'admission  décide  des accueils  selon les possibilités  du service  et la
disponibilité  de  chacun(e)  des assistant(e)s  maternel(le)s.  Elles/ils  ne  peuvent  accueillir

simultanément  que le nombre  d'enfant  fixé dans  leur  agrément.  Les assistant(e)s  maternel(le)s

peuvent  se voir  confier  un, deux,  trois  ou quatre  enfants,  conformément  à l'attestation  d'agrément

délivrée  par le Conseil  Départemental  et si la direction  de la Crèche  Familiale  estime  qu'elles/ils
peuvent  en assurer  l'accueil.

Les heures  et modalités  de présence  des enfants  sont  définies  lors de la signature  du contrat

entre  les parents  et la directrice.  Les assistant(e)s  maternel(le)s,  comme  les parents,  doivent  les
respecter.

L'assistant(e)  maternel(le)  ne peut  en aucun  cas demander  aux parents  de modifier  les
heures  d'accueil  de l'enfant  pour convenance  personnelle.  Toute  demande  doit, au préalable,
être  soumise  à validation  de la direction.

Les assistant(e)s  maternel(le)s  sont responsables  des enfants  qui leur sont confiés.
Elles/ils  ne doivent,  en aucun  cas, les laisser  à la garde  d'une  autre  personne.  Seule  la micro-

crèche de la Maison Petite Enfance ou un(e) autre assistant(e) maternele)  de la Crèche
Familiale  peuvent  les suppléer  en cas de nécessité,  et en accord  avec  la Directrice.

Elles/ils  s'interdisent  formellement  de laisser  l'enfant  seul, ce qui constituerait  une faute
grave.  Elles/ils  participent  aux activités  collectives  d'éveil  organisées  par la Crèche  Familiale.

Elles/ils  sont  liées par le secret  professionnel  dans  le respect  de l'histoire  de l'enfant  et de
sa famille  pendant  et au-delà  de sa présence  en Crèche  Familiale.

L'assistant(e)  maternel(le)  devra

Prendre  soin du ou des enfants  dont  elle/il  assure  l'accueil.

ffl Echanger  avec  les parents  matin  et soir  afin de réaliser  des transmissions  d'informations
concernant  l'enfant.  Celles-ci  seront  complétées  à l'aide  du cahier  de liaison  fourni  par la
structure  durant  toute  la durée  de l'accueil.

æ Assurer  les repas  et goûters  compris  dans  les heures  d'accueil.

ii  Signaler  dès la prernière  heure,  l'absence  de l'enfant  à la directrice  ou à la secrétaire  de
la Crèche  Familiale

ii  Se référer  à l'article  6 en cas de maladie  ou d'accident  de l'enfant

ii  Assister  aux réunions  d'informations  et de Tormation,  organisées  par le personnel  de la
Crèche.

a Participer  aux ateliers  collectifs  d'éveil  proposés  par la Crèche.

œ L'assistant(e)s  maternel(le)s  ne  doit,  sous  'aucun  prétexte,  (conformément  aux
instructions  ministérielles  du 15 février  1966)  infliger  de correction  physique  à l'enFant.

u Informer  la hiérarchie  de tout  événement  important.

L'équipe  est complétée  par des intervenants  extérieurs

un médecin  référent  ;

des intervenants  dans  le domaine  des spectacles,  des animations,  de la culture,  de la

santé...

des  stagiaires

une psychologue  superviseur.
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L'ensemble  du personnel  de la crèche  familiale  sera  Torrruâ et apte  à appliquer  les protocoles

d'urgence  établis  et visés  par  le médecin  référent  de la structure.

Lè secret  professionnel  sera  respecté  par  l'ensemble  des collaborateurs  de l'établissement

(sa(ariés,  stagiaires,  intervenants)  et une  charte  de déontologie  sera  signée.

11.3. LES  PERIODES  D'OUVERTURE  ET  DE FERMETURE

Les  horaires  d'ouverture  sont  du lundi  au vendredi,  de 7h00  à 19H00.

La crèche  familiale  est  ouverte  toute  l'année  sauf  :

- les  jours  fériés  ;

- 3 demi-journées  de formation  pédagogique  pour  l'ensemble  du personnel  ;

- 15  jours  en période  estivale  ;

- 4 semaine  à Noël.

Les dates  précises  de fermetures  exceptionnelles  seront  affichées  à l'entrée  de la crèche

familiale,  pour  l'année  civile  en cours.

Absence  de rassistant(e)  maternel(le)

Si les congés  des  parents  ne correspondent  pas  à ceux  de l'assistant(e)  maternel(le),  de même

que  pour  les absences  de l'assistant(e)  maternel(le)  (formations,  arrêts  maladie),  dans  la

mesure  des possibilités  du service,  l'enfant  sera  accueilli  chez  un(e)  autre  assistant(e)

maternel(le)  de la Crèche  Familiale.  Si la structure  ne peut  pas  organiser  de replacement,  les

heures  seront  déduites  des  factures.

En cas  de refus  du replacement  proposé  ou d'annulation  du replacement  de moins  de 1 mois,

l'absence  ne sera  pas  déduite  de la facture.

Pour  le bien-être  de l'enfant  et quelle  que  soit  la durée  de replacement,  une  prise  de contact

est  indispensable  entre  la famille  et l'assistant(e)  maternel(le)  remplaçante  (sauf  replacement

effectué  en urgence).
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11.4. LES  HORAIRES  ET CONDITIONS  D'ARRIVEE  ET DE DEPART  DES ENFANTS

Les enfants  ne peuvent  pas être  accueillis  avant  et après  les heures  d'ouverture  de la structure.

Les parents  sont  invités  à prendre  toute  disposition  pour  respecter  les temps  d'accueil.

Les  parents  doivent  prévoir  un temps,  avec les  professionnels,  pour  la transmission

d'informations  propres  à leur  enfant  ; le soir, il est conseillé  d'arriver  )/1 d'heure  avant  l'heure
de départ  effectif  de l'enfant  afin de profiter  de ce temps  important  d'échanges  avec  l'équipe
d'encadrement.

Pour  des raisons  de sécurité,  l'enTant  ne peut partir  qu'avec  les parents  (pièce  d'identité  à

l'appui)  qui auront  signé  le présent  règlement  ou avec  les personnes  (pièce  d'identité  à l'appui)
mandatées  et désignées,  au préalable,  par écrit,  par les parents.

L'appel  téléphonique  de dernier  moment  ne peut pas faire  foi pour  désigner  une personne.

Les enfants  mineurs  y compris  ceux de la fratrie,  ne sont pas autorisés  par le présent

règlement,  à récupérer  l'enfant.

Tout  changement  important  relatif  à la situation  familiale  des parents  et de l'enfant  doit  être
signalé  dans  les plus brefs  délais  à la direction.

En cas de séparation  des parents,  le contrat  de mensualisation  de l'enfant  pourra  être  modifié
à réception  :

soit  de documents  officiels  notifiant  la séparation

soit  d'un  engagement  écrit  des  2 parents  et accompagné  de leur  justificatif  de domicile
respectif.

En dehors  des heures  de présence  prévues  dans  le contrat,  toute  % heure  entamée  (que  ce

soit  arrivée  en avance  ou départ  retardé)  est due et facturée  en demi-heure,  sur la base  du
barème  CAF  des participations  familiales.

En cas de retard  au-delà  de 15 minutes,  l'assistant(e)  maternel(le)  devra  être  averti(e).

Les horaires  établis  dans  le contrat  de l'enfant  sont  figés  et ne correspondent  pas à la

réservation  d'une  amplitude  horaire  aléatoire,  à la guise  des parents,  sur le temps  quotidien

d'ouverture  de la structure  (par  exemple,  des horaires  fixés  de 9h00  à 1 7h00 ne donnent  pas

la possibilité  d'effectuer  certains  jours  de 8h30  à 16H30).

En cas de non-respect  des horaires  établis  dans  le contrat  de l'enfant  ou du planning  fourni

par les parents  (contrat  variable)  et de récurrence  de dépassements  d'horaires  (arrivée  plus
tôt ou départ  plus tard que l'horaire  prévu),  la direction  se réserve  le droit d'augmenter

l'amplitude  de fréquentation  prévisionnelle  et donc  le montant  de la mensualisation  facturée
par  réajustement  du contrat  initial.

Pour  des raisons  pédagogiques  et dans  le respect  des  rythmes  de vie des  enfants,  toute  entrée

ou sortie  ne sera pas autorisée  sur les temps  d'activité,  de repas  ou de sieste,  sauf  en cas
d'urgence.
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lil.  MODALITES  D'  ADMISSION  DES  ENFANTS

lll.1.  LE  PRINCIPE  DE L'OUVERTURE  A TOUS

Les modalités  de fonctionnement  des établissements  et services  d'accueil  des enfants  de

moins  de six  ans  doivent  faciliter  l'accès  aux  enfants  de familles  rencontrant  des  difficultés  du

fait  de leurs  conditions  de vie ou de travail  ou en raison  de la faiblesse  de leurs  ressources

(sixième  alinéa  de l'article  L.2"14-2  et article  L.214-7  du code  de l'action  sociale  et  des  familles).

Une  place  d'accueil  d'urgence  est  également  prévue.

Des  places  réservées  aux  familles  bénéficiant  des minimas  sociaux  sont  proposées  afin  de

favoriser  la mixité  sociale.

Deux  places  sont  réservées  aux  enTants  de parents  isolés.  L'accueil  de l'enfant  est  accepté

dès  lors  que  le parent  est  bénéficiaire  du RSA  parent  isolé  (sur  présentation  de justificatif)  et

qu'une  place  est  disponible.

La structure  a également  pour  mission  l'admission

atteints  d'une  maladie  chronique  afin  de favoriser  :

l'éveil  et l'intégration  sociale  des  enfants

l'accompagnement  des parents  dans  leur  fonction  d'éducation  afin qu'ils  puissent

concilier  vie professionnelle,  vie familiale  et vie sociale.

En fonction  des besoins,  la direction  de la structure  travaillera  en étroite  collaboration  avec  le

médecin  référent  de la structure,  le médecin  traitant  de l'enfant  et éventuellement  des

intervenants  médico-sociaux.

111.2. LES  CRITERES  D'ADMISSION

La crèche  familiale  est  ouverte  à tous.

La  demande  d'inscription  de  l'enTant  est  obligatoirement  déposée  par  le (ou  les)

représentant(s)  de l'enfant  qui exerce(nt)  l'autorité  parentale  sur  l'enfant  né ou à naître.

Les inscriptions  se font  auprès  de la direction  de la crèche  familiale,  en application  des

orientations  générales  préconisées  par  la CAF  (répondre  au p!us  près  des  besoins  des  familles

et notamment  des  familles  monoparentales).

Les  inscriptions  peuvent  être  enregistrées  tout  au long  de l'année  et sans  durée  minimale  de

fréquentation.

Les critères  d'admission  sont  les suivants

lieu d'habitation

âge  de l'enfant  ;

fratrie  déjà  inscrite  sur  la structure  ;
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situation  familiale  des parents  : parcours  d'insertion  professionnelle  ou sociale  et dont
les ressources  sont inférieures  au montant  du RSA ;

enfant  en situation  de handicap  ou de maladie  chronique  ;

famille  monoparentale  ;

problématique  ASE ;

mesures  de prévention  en cas de violences  faites  aux femmes.

Aucune  condition  d'activité  professionnelle  ou assimilée  des parents  n'est exigée,  cependant
la direction  peut  demander  aux parents  de fournir  des justificatifs  de leur démarche  d'insertion.

L'accueil  des enfants  se fait sans aucune  obligation  de durée  minimale  de fréquentation.

L'accueil  des enfants  à temps  partiel  est accepté.

Les familles  admises  sont  alors contactées  pour  la prise de rendez-vous  avec la direction  afin

d'établir  le dossier  d'inscription  définitif  et rédiger  le contrat  d'accueil.

Par ailleurs,  il est important  de noter  que pour  optimiser  l'organisation  et la fréquentation  de la

structure,  les plannings  acceptés  lors de la commission  d'admission  ne sont alors  plus

modifiables  sauf  pour raisons  professionnelles  ou médicales  notifiées  (chapitre  Ill).

Constitution  du dossier  administratif

Le dossier  d'inscription  doit être remis complet  à la direction  lors de la signature  du contrat
d'accueil  avant  l'adaptation  de l'enfant  à la crèche  familiale.

Aucun  enfant  ne peut  ëtre  admis  si le dossier  n'est  pas complet  pour  des questions  de
responsabilités.
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Le dossier  doit  comporter  les éléments  suivants  :

Fiche  de renseignements  et autorisations  signées  par  les deux  parents  ;

Acceptation  du règlement  de fonctionnement  signée  par  les parents  ;

Contrat  d'accueil  et financier  signé  (issu  du logiciel  de gestion  Aïga)  ;

Photocopie  des  pages  du livret  de famille  ou extrait  d'acte  de naissance,  ou justificatif

de l'autorité  parentale  (parents  divorcés  ou séparés,  décision  de justice  attestant  des

modalités  de garde  de l'enfant)  ;

5) Photocopie  de  la carte  d'identité  ou  passeport  des parents  et des  personnes

mandatées  ;

Justificatif  de domicile  au nom  du ou des  parents  ;

Numéro  d'Allocataire  CAF ou Caisse  du régime  Agricole  MSA  ou copie  de l'avis

d'imposition  N-1 ou justificatif  de paiement  d'impôts  locaux  ;

8)

îî)

Autorisation  de consulter,  d'imprimer  et de conserver  les informations  concernant  la

famille  sur  le service  CDAP  de la CAF  (service  de la CNAF  permettant  de connaître  les

revenus  de la famille  et ainsi  d'établir  le contrat)  établie  et signée  lors de l'édition  du

Attestation  d'assurance  responsabilité  civile  mentionnant  l'enfant  ;

JustificatiT  RSA  parent  isolé  ou attestation  pôle  emploi  ou attestation  de scolarité,  le cas

échéant  ;

Dossier  médical  comprenant  :

avis  Médical  d'aptitude  à la vie en collectivité,  établi  par  le médecin  traitant  de

l'enFant  (pour  tous  les enfants  âgés  de plus  de quatre  mois)  ;

photocopie  des pages  du  carnet  de santé  mentionnant  les vaccinations

effectuées  ;

protocole  d'urgence  signé  par les parents  et autorisation  d'administrer  un

traitement  ;

ordonnance  de paracétamol  en cas  de fièvre  ;

attestation  signée  d'administration  d'iode  ;

le Projet  d'Accueil  Individualisé  si l'enfant  présente  une allergie  alimentaire

médicalement  attestée  ou une  maladie  chronique  ;

justificatif  handicap  (AEEH,  certificat  médical...).
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111.3. LES  MODALITES  o'ùouissiox

Modalités  administratives  : commission  d'admission

Chaque  année,  en prévision  de la rentrée  de Septembre,  la direction  adresse  un courrier  à
toutes  les familles  inscrites  :

pour connaître  les besoins  de fréquentation  de l'enfant,  qui fréquentent  déjà la
structure,

pour  connaître  tout  changement  éventuel  de planning.

Pour  les nouvelles  familles

Elles  ont, au préalable,  effectué  une demande  écrite  accompagnée  de la fiche  de préinscription
au plus tard 15 jours  avant  la date  de la commission  d'admission.  a

L'admission  des enfants,  en accueil  régulier,  variable  ou occasionnel,  est prononcée  sur
décision  de la commission  d'admission  qui se réunit  une fois par  an au printemps.

Siègent  à cette  commission  :

- La Vice-Présidente  du CCAS  ou son représentant  ;

- Le directeur  du CCAS  ;

La directrice  de la crèche  familiale  ou son adjointe  ;

L'élu(e)  en charge  du Scolaire  / Animation  Jeunesse  de la municipalité.

La date  de cette  dernière  sera  communiquée  au plus tard  2 mois  avant  la tenue  de la réunion,

par voie  de presse,  par ie biais  du site  internet  de la commune  et sera  affichée  à l'entrée  de la
structure.

La commission  établit  une liste  d'attente  afin de permettre  l'admission  d'enfants  en cours

d'année  au cas OLJ des places  se libéreraient  à la suite  d'un  désistement.

Suite  à cette  commission,  toutes  les réponses  sont  notifiées  par  écrit  aux  familles.

En cas de réponse  favorable,  la famille  doit  contacter  la directrice  de la structure  et venir

chercher  le dossier  dans les 15 jours  pour  confirmer  qu'elle  accepte  la place  proposée  ; en
l'absence  de réponse,  le dossier  sera  annulé.

La réservation  d'une place n'est  définitive  qu'après  le versement  d'arrhes  d'un montant

équivalent  à I mois d'accueil  sur la base  tarifaire  définie  au contrat  et suivant  les horaires

en cas d'annulation  ou de rupture  de contrat.

La directrice  de la Crèche  Familiale  propose  un(e)  assistant(e)  maternel(le)  aux parents  en

fonction  des  possibilités  du service.  Si lors de la première  visite,  pour  des raisons  personnelles,

l'assistant(e)  maternel(le)  proposée  ne convient  pas aux  parents,  et qu'il  n'y a pas d'autre  choix

envisageable  à ce moment-là  sur la structure,  la famille  peut  reTuser cet accueil.  Le contrat

sera  alors  annulé.

L'inscription  de l'enfant  est définitive  et la période  d'adaptation  peut  commencer  lorsque  le
dossier  est complet.

Modalités  médicales  d'admission

Seuls  les enfants  âgés de moins  de 4 mois à l'entrée,  ou les enfants  atteints  de maladie

chronique  ou porteurs  de handicap,  doivent  subir  une visite  médicale  d'admission,  visite  faite
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par  le médecin  référent  de la structure.  Sauf  si le médecin  de la structure  est  le médecin  traitant

de l'enfant  et de sa famille.

Lorsqu'un  enfant  est atteint  d'une  maladie  chronique  (asthme,  reflux...)  ou a présenté  des

signes  d'allergie  ou intolérance  alimentaire,  un Projet  d'Accueil  Individualisé  (PAI)  doit  être  mis

en place.  Ce PAI est  instauré  en collaboration  avec  le médecin  et/ou  allergologue  de l'enfant,

le référent  santé  de la crèche  familiale  et la direction,  les parents  et soumis  à la prescription

médicale  du médecin  traitant  ou allergologue.

Dans  le cas d'une  allergie  alimentaire,  les parents  amènent  le panier  repas  de l'enfant,  en

conservant  bien  la chaîne  du froid.  Aucune  déduction  Tinancière  ne sera  apportée.

L'assistant(e)  maternel(le)  sera  formé(e)  à la mise  en place  d'un  PAI. L'enfant  pourra  ainsi

bénéficier  de son  traitement  ou de son  régime  alimentaire,  assurer  sa sécurité  et compenser

les inconvénients  liés à son état  de santé.

Pour  tous  les autres  enfants,  les familles  doivent  produire  un avis  médical  d'aptitude  à la vie

en collectivité,  attestation  établie  par  leur  médecin  traitant  ; ces enfants  ne sont  pas soumis  à

une  visite  médicale  du médecin  référent  de la structure.

Obligations  médicales  :

L'enfant  doit  être  à jour  de ses vaccinations  selon  le calendrier  vaccinal  en vigueur  par  le

Ministère  de la santé.

Les  parents  se doivent  d'apporter  à la direction,  le carnet  de santé  de l'enfant,  après  chaque

vaccination  ou problème  de santé,  afin que  le dossier  médica!  de chaque  enfant  soit  mis

régulièrement  à jour.  Les parents  fourniront  les photocopies  des  vaccins.

111.4 L5ADAPTAT10N

La période  de familiarisation

- est  un moment  important  dans  la vie de l'enfant  ;

-  elle  est  d'une  durée  variable  adaptée  au cheminement  de chaque  enfant.

Elle est mise en place  ajin de faciliter  l'intégration  de l'enfant  chez  son assistant(e)

maternel(le).

Lors  de la signature  du contrat,  la directrice  ou son  adjointe  effectue  une  visite  au domicile  de

l'assistant(e)  maternel(le)  avec  les parents  et leur  présente  le lieu  de vie de leur  enfant.

Cette  première  visite  de familiarisation  a lieu en présence  d'au  moins  un des  deux  parents.

Elle  est  obligatoire  quel  que  soit  le type  de contrat  (sauf  urgence  où les parents  peuvent  être

absents).

Ce temps  dédié  à découverte  permet  à l'enfant  :

de prendre  contact  avec  son  nouveau  lieu de vie ;

de faire  connaissance  avec  l'assistant(e)  maternel(le)  et les autres  enfants

de se séparer  progressivement  de ses  parents.

Les parents  y sont  associés  afin d'élaborer  une relation  d'échanges  et de confiance  avec

l'assistant(e)  maternel(le).

Un questionnaire  d'entrée  sera  rempli  par  l'assistant(e)  maternel(le)  avec  les parents  pour  leur

permettre  de situer  leur  enfant  :
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au niveau  de son  développement  psychomoteur  ;

de son alimentation  ;

de ses habitudes  de vie.

La direction  et l'assistant(e)  materne'l(le)  de l'enfant  organiseront  cette  période  pour  qu'elle  soit

individualisée.

Le jer jour,  l'enfant  est accueilli  une heure  seul.  Puis  il vient  sur  des temps  de plus  en plus

longs  jusqu'à  effectuer  une petite  journée  couvrant  les temps  principaux  de repas  (ou prise  de

biberon),  changes,  sommeil.

Pendant  la période  de familiarisation,  s'il y a besoin  de prolonger  cette  période  d'adaptation,

le temps  de présence  de l'enfant  pourra  être  ajusté  en fonction  des  besoins  de la famille  et du

cheminement  de l'enfant  chez  l'assistant(e)  maternel(le)  et du déroulement  des  journées.

IV. LE  CONTRAT  D'ACCUEIL  - LA  TARIFICAÏION

Pour  toute  admission  en accueil  régulier  ou variable,  un contrat  d'accueil  est  établi.  Il recense

tous  les éléments  entrant  dans  le calcul  de la mensualisation.  Il est  signé,  par  les parents  et la

direction  pour  une  durée  d'un  an renouvelable.  Il est  classé  dans  le dossier  de l'enTant.

Des  frais  de dossier  seront  demandés  aux  familles  lors  de la signature  du contrat  d'accueil.

Le contrat  est  établi  au moment  de l'entrée  de l'enfant  soit  :

pour  la période  prévue  jusqu'à  la fin de l'année  dite  scolaire  ;

ou jusqu'au  départ  de l'enfant  dans  le courant  de l'année.

Tous  les contrats  sont  revus  en janvier  de chaque  année  lors  de l'édition  du nouveau  barème

CNAF.

Dans  le cas  d'un  accueil  d'urgence,  ce contrat  est  également  obligatoire.

IV.I.  LES  MODALITES  ou CONTRAT  D'ACCUEIL

Le contrat  d'accueil  prend  en compte  et détaille  les besoins  de la famille  et la fréquentation

prévue  par  l'enfant,  sur  la journée,  la semaine  et l'année  après  déduction  des  Termetures  de

!a crèche  familiale.

Nombre  d'heures  d'accueil  par  jour  ;

Nombre  de jours  réservés  par  semaine  ;

Nombre  de mois  ou de semaines  de Tréquentation  ;

Quotité  d'heures  réservée  par  mois  pour  les contrats  variables.

Le contrat  est  exprimé  en heures  et est  établi  pour  une  durée  de :

septembre  à août  pour  les enfants  prévus  présents  sur  toute  l'année  dite  scolaire  ;

en cas  d'arrivée  en cours  d'année,  le contrat  est  renouvelé  au jer septembre.
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En dehors  des  heures  de présence  prévues  dans  le contrat,  toute  !/i  heure  entamée  est  due

et facturée  sur  la base  du tarif  horaire  du contrat  de l'enfant.

En cas de non-respect  des  horaires  établis  dans  le contrat  de l'enfant,  et de récurrence  de

dépassements  d'horaires  (arrivée  plus  tôt  ou départ  plus  tard  que  l'horaire  prévu),  la direction

se réserve  le droit  d'augmenter  l'amplitude  de fréquentation  prévisionnelle  et donc  le montant

de la participation  facturée  par  réajustement  du contrat  initial.

Toute  modification  de contrat,  souhaitée  par  la famiile  devra  être  motivée  par  courrier,  avec  un

délai  de prévenance  d'un  mois.

La demande  ne pourra  être  étudiée  qu'en  fonction  des  disponibilités  d'accueil  de la structure

et de la date  de la demande.  Un changement  de tarif  pourra  être  établi  dans  le cas  de divorce

ou séparation  des  parents,  décès,  chômage,  déménagement  hors  commune.  Sans  justificatif

de modification  de la situation  familiale  ou professionnelle,  la direction  se réserve  le droit  de

refuser.

La demande  ne vaut  pas  acceptation

Quel  que soit  le motif,  le changement  de contrat  prendra  effet  le jer du mois  (sur  un mois

complet)  suivant  la production  des  documents  justifiant  du changement  et après  accord  de la

direction.

La famille  doit  en informer  la CAF  au préalable,  qui prendra  en compte  les changements  et

mettra  ainsi  à jour  le service  CDAP,  permettant  à la direction  de la structure,  de réétudier  la

tarification  et donc  la mensualisation  du contrat.  Il en sera  de même  pour  les familles  affiliées

à la MSA,  qui mettra  à jour  son  fichier.

Quelle  que  soit  la période  ou quel  que  soit  le motif,  les  parents  qui ne souhaitent  plus  bénéficier

des  services  de la structure,  doivent  en avertir  la direction  par  un courrier  de résiliation  du

contrat.

Ce courrier  devra  être  remis  en main  propre  à la direction  ou envoyé  en LRAR,  au moins  un

mois  avant  la date  effective  de Tin de contrat.  La direction  donnera  en retour  une copie  contre

signée  attestant  de la prise  en compte  du départ  et de la date  effective.

Si ce délai  n'est  pas respecté,  un mois  sera  facturé  et  devra  être  réglé  par  la famille.

lV.2.  LA TARIFICATION

La tarification  est  basée  sur  le barème  national  des  participations  familiales  établi  par  la Caisse

Nationale  des  Allocations  Familiales.

La participation  demandée  à la famille  couvre

les temps  d'accueil  de l'enfant  ;
les repas  ou goûters  ;

les produits  nécessaires  aux  soins  d'hygiène

la fourniture  des  couches.

Dans  un souci  d'équité  de tarification  vis-à-vis  des  familles,  si un enfant  a un PAI  (ou pour  toute

autre  raison  personnelle),  les parents  doivent  apporter  les repas  mais  aucune  déduction

financière  ne pourra  être  effectuée  (réglementation  CNAF).

De rnême,  aucune  déduction  ne sera  faite  si les couches  proposées  par  la crèche  familiale  ne

conviennent  pas  à la famille.
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V LA CONTRIBUTION  FINANCIERE  DE LA  FAMILLE

V.I.  LA PRESTATION  DE SERVICE  UNIQUE

La lettre circulaire de la Caisse Nationale  des Allocations  Familiales (CNAF) no 2002-025  du

31 Janvier  2002 crée la Prestation  de Service Unique (PSU), la lettre circulaire  CNAF  no 2014-

009 du 26 Mars 2014 et la lettre circulaire  CNAF no 2019-005  du 5 juin 2019 en précisent  les
dispositions  et les conditions  d'application.

La PSU est versée par la CNAF pour tous les enfants de O à 6 ans accueillis  dans  les

Etablissements  d'Accueil  de la Petite Enfance, relevant  du décret du jer Août 2000  relatif  aux

établissements  et services  d'accueil  des enfants  de moins de six ans et modifiant  le code  de
la santé  publique.

Les objectifs  de la PSU  sont  :

- l'unification  de la tarification  sur l'ensemble  du territoire national, avec  un tarif

plancher  et un tarif plaTond établis et réactualisés  chaque début d'année civile  par  la
CNAF  :

- une meilleure accessibilité  des structures aux familles quels que soient  leurs
revenus  et le mode  d'accueil  souhaité  ;

- une plus grande souplesse dans le fonctionnement  des équipements  afin de
répondre  au plus  près  des  besoins  des  familles.

Les participations  familiales  constituent  une partie intégrante  de la PSU.

En accord avec la CAF, le taux de participation  familiale  est appliqué  au-delà du plafond de
ressources.

Pour  l'accueil  réqulier  ou variable

Un contrat est établi entre la famille et la direction de la crèche familiale ; il prend en compte

les besoins d'accueil exprimés par la famille sous forme de nombre d'heures d'accueil  en
fonction des  capacités  d'accueil  de la structure.

Dans le cas d'un accueil régulier  ou variable,  le besoin se traduira  par un nombre de semaines
d'accueil  et d'heures  d'accueil  par  semaine.

La tarification  est calculée  par application  du barème national des participations  familiales  fixé
par  la CNAF.

Pour  l'accueil  d'urqence

Les ressources  de la famille n'étant  pas toujours  connues  au moment  de l'accueil en urgence,

le tarif plancher  (défini par la CNAF en début de chaque année civile) sera appliqué  (puis

rectifié plus tard en fonction  des justificatifs  fournis  dans un deuxième  temps par  la famille).
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V.2.  LE CALCUL  DE LA PARTICIPATION  FINANCIERE  DE LA FAMILLE

Le barème  de la Caisse  Nationale  d'Allocations  Familiales  permet  d'établir  le calcul  de la

participation  familiale.  Il concerne  tous les modes  d'accueil,  exception  faite de l'accueil

d'urgence.

Le montant  des participations  familiales  est  soumis  à un tarif  plancher.  Ce tarif  est réactualisé

chaque  début  d'année  civile  par la CNAF.  Cette  notification  de la CNAF  est affichée  dans  le

hall d'accueil  de la structure.

Notion  d'enfants  à charqe

Le montant  de la participation  de la famille  est défini par un taux d'effort  appliqué  aux

ressources  mensuelles  de la famille,  avant  tout  abattement.  Ce taux  est modulé  en fonction

du nombre  d'enfants  à charge  dans  la famille,  au sens  des prestations  familiales.

Barème  applicable  du le'  octobre  2019  au 31 décembre  2022

Famille  de

I enfant

Fami1le  de  ,

2 enfants  '

f'amil)e  de  '

3 enfants

' ÈamÎlle dÔ 4 à

, 7 enfants

Famille  de 8

enfants  '  et

plus

0,0615  % 0,0612  % 0,0410  % 0,0307:%  . , 0,û205  %

[jci1aJanvierëü .' :

3 ü décenibrè  2022  '

ü,0619%' 0,0516  % :0,04'13 oA 0,0310.'6 . 0,0206  %

Pour  les enfants  des familles  ne résidant  pas à Castelsarrasin,  le tariT sera majoré  de 30 %

sauf  si celles-ci  s'acquittent  d'impôts  sur  la commune.

En cas de déménagement  de la famille  <« hors  commune  », le tarif  sera  modifié  au 1er  du mois

suivant  le déménagement.

La présence  dans  la famille  d'un enfant  en situation  de handicap  (bénéficiaire  de I'AEEH)  à

charge  de la famille  (même  si ce n'est pas ce dernier  qui est accueilli  au  sein  de

l'établissement)  permet  d'appliquer  le tarif  immédiatement  inférieur.  À titre d'exemple,  une

famille  de deux  énfants,  dont  un est handicapé,  bénéficie  du tarif  applicable  à une famil!e  de

trois  enfants.

En cas d'enfant  placé  en famille  d'accueil  au titre  de l'Aide  Sociale  à l'Enfance,  la tarification

appliquée  est le tarif  d'accueil  d'urgence  précité  et défini  annuellement.

La notion  d'enfant  à charge  est  celle  retenue  au sens  des  prestations  familiales.  La charge  de

l'enfant  ne peut  être prise  en compte  que sur le seul dossier  de la seule  personne  désignée

allocataire  de )'enfant,  plusieurs  personnes  ne pouvant  être allocataires  au titre d'un même

enfan;  même  si plusieurs  personnes  en ont  la charge.
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En cas de résidence  alternée,  la problématique  en la matière  repose  sur la notion d'enfants  à
charge  à prendre  en compte  pour  appliquer  le barème  des participations  familiales.

Dans le cas où c'est l'enfant  en résidence  alternée  qui va dans l'établissement  d'accueil  du
jeune  enfant, un contrat  d'accueil  doit être établi pour  chacun  des parents,  en fonction  de sa
nouvelle  situation  familiale.  En effet, en cas de familles  recomposées,  les ressources  et les
enfants  du nouveau  conjoint  sont  à prendre  en compte.

CDAP : Consultation  des données  allocataires  par les partenaires

CDAP  est un service  de communication  électronique  mis en place par la branche  famille  de la

CNAF  afin de permettre  à ses partenaires  un accès  à la consultation  des dossiers  allocataires
CAF (ressources,  nombre  d'enfants  à charge).

CDAP  fait l'objet  d'une  mise à jour  en temps  réel. Il respecte  les règles de confidentialité  et a
fait l'objet  d'un avis favorable  de la CNIL.

Pour  les familles  allocataires,  CDAP  permet  d'obtenir  la base de ressources  retenues  au titre
de l'année  de référence.

Pour  l'année  N, CDAP prend en compte  les ressources  de l'année  N-2.

A titre d'exemple,  pour calculer  le montant  des participations  familiales  pour l'année  a!lant  du
ler  janvier  2020 au 31 décembre  2020, il convient  de se référer  aux revenus  perçus  pour
l'année  2018 (année  de référence  utilisée  par CDAP).

Tout changement  important  relatif  à la situation  familiale  et/ou professionnelle  des parents  et
de l'enfant  doit être signalé  dans ies plus brefs délais  à la CAF et à la direction  de la crèche

familiale.

'Conformément  à la loi « Informatique  et Libertés  » no 78-17 du 6 Janvier  1978, les parents
apeuvent s'opposer  à la consultation  de leurs informations  sur  le service  CDAP.

Dans ce cas-là,  les parents  sont tenus  de fournir  les informations  et justificatifs  de ressources

nécessaires  au traitement  de leur  dossier.

 : Chaque  année, la CNAF  réalise  une enquête  sur les usagers  des établissements
d'accueil  du jeune  enfant.  Dans ce cadre, le gestionnaire  de la structure  transmet  un fichier
d'informations  sur  les enfants  accueillis  :

- âge,

- commune  de résidence,

- numéro  allocataire  des parents  ou régime  de sécurité  sociale  (MSA)  si les parents  n'ont
pas  de dossier  à la CAF,

- les modalités  de leur accueil (nombre  d'heures,  facturation)  et ceci dans un but de

statistique.

En cas de refus, les parents  doivent  le préciser  lors de la signature  du contrat  et cocher  la case
prévue  à cet effet. Une case non cochée  fait office  d'acceptation.

La MSA

Pour  les familles  relevant  de la Mutualité  Sociale  Agricole,  le principe  est le rnême.  Le calcul

du montant  de la participation  familiale  se fait en fonction  des  revenus  déclarés  enregistrés  sur

le site  de la MSA  et calculée  sur  la base  du même  barème.
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Les ressources  prises  en compte

Pour  les  salariés

Les ressources  prises  en compte  sont  celles  figurant  sur  l'avis  d'imposition  à la rubrique  « total

des  salaires  et assimilés  )), c'est-à-dire  avant  déduction  forfaitaire  de 10 % ou des  frais  réels.

A cela  s'ajoutent  toutes  les autres  natures  de revenus  imposables  (par  exemple  les revenus

de capitaux  mobiliers,  les revenus  fonciers,  etc.)  ainsi  que  les heures  supplémentaires  et les

indemnités  journalières  d'accident  du travail  et de maladie  professionnelle  bien qu'en  partie

non imposables.

Le montant  est  alors  divisé  par  douze  pour  obtenir  le revenu  mensuel.

- Pour  les  employeurs  et  les  travailleurs  indépendants  y compris

autoentrepreneurs

Sont  retenus  les bénéfices  au titre  de l'année  N-2 pour  un accueil  en année  N.

tels  que  déclarés.

Pour  les non adhérents  d'un  centre  de gestion  agréé,  il s'agit  des  bénéfices  majorés  de 25 %

tels  que  retenus  par  l'administration  fiscale.

Pour  les personnes  ayant  opté  pour  le régime  micro,  il s'agit  des  bénéfices  déterminés  après

déduction  de l'abattement  forfaitaire  fiscal  appliqué  sur  le chiffre  d'affaires.

- Pour  les  non-allocataires  et  non  affiliés  MSA

Sont  pris  en compte  pour  l'année  N du 1er  janvier  au 31 décembre,  les revenus  perçus  pour

l'année  N-2.

Pour  les familles  non-allocataires,  qui ne sont  pas en accueil  d'urgence,  et qui ne fournissent

aucun  justificatiT  de ressources,  le tarif  plafond  de la CNAF  sera  appliqué.

V,3.  LES  MODALITES  DE PAIEMENT

Pour  le jer  mois  de fréquentation  de l'enfant  :

Une  période  d'adaptation  est  prévue,  pendant  cette  période,  !es 4 premières  heures  sont  prises

en charge  par  le CCAS,  puis  la présence  de l'enfant  sera  facturée  en heures  réelles  de présence

effective  de l'enfant  sur  les 15 premiers  jours  minimum.

Pour  les  jours  Taisant  suite  à cette  période  d'adaptation,  la facture  est  établie  en  fonction  des  jours

et heures  prévisionnels  du mois  correspondant  au contrat  d'accueil.

Pour  les  mois  suivants,  la facturation  est  établie  selon  le contrat  d'accueil  enregistré.

La facturation  est  établie  mensuellement  sur  service  fait.

La facture  est  à régler  avant  la fin du mois  suivant  à la crèche  familiale.
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Le paiement  de la facture  peut  être effectué  :

par prélèvement  bancaire  avec  RIB et formulaire  SEPA  ;

- par carte  bancaire  via le portail  famille  sur  le site internet  de la ville ;

- par CESU  (chèque  emploi  service  unique)  ;

- par  chèque  à l'ordre  de « Régie  Recettes  MPE » ;

- en espèces.

En cas de difficulté  de paiement,  il est  demandé  de prévenir  au plus tôt la Direction  de la crèche
familiale.

En cas de retard  de paiement,  la crèche  familiale  effectue  deux  rappels  pour  les factures  non
soldées.

Passé  ce délai, une procédure  de mise en recouvrement  des sommes  dues  est engagée

auprès  du Trésor  Public  de Moissac.  Dans  ce cas de figure,  et si le dialogue  avec  la famille
s'avère  infructueux,  il pourra  être mis fin à l'accueil  de l'enfant  à la crèche  familiale.

Chaque  année,  un état  récapitulatif  des paiements  est  donné  aux  familles  pour  leur  déclaration

d'impôts  de l'année  écoulée.  Cette  attestation  de frais  de garde  est  éditée  via le logiciel  Aïga
en fonction  des  factures  acquittées.

VI. LES  DEDUCTIONS  DE FACTURATION  ET PIECES  JUSTIFICATIVES  A

FOURNIR

Toute  herire  réservée  doit  être payée,  même  si l'enfant  n'est  pas présent  dans  la structure.

Les absences  doivent  être  signalées  au plus tard avant  9H30,  dès le 1 er jour  de l'absence.

Ne sont  pas remboursés  les jours  où la structure  organise  une fête,  celle-ci  étant  considérée
comme  ouverte,  même  si les familles  sont  présentes  dans  la structure.

Déductions  possibles  à compter  du jer jour  d'absence  pour  :

hospitalisation  de  l'enfant  sur  présentation  d'un  bulletin  officiel
d'hospitalisation  ;

maladie  avec  éviction  obligatoire  par  le médecin  référent  de la structure
ou le médecin  de la famille  sur  justificatif.

Déductions  à compter  du quatrième  iour d'absence  :

dans  le cas de maladie  supérieure  à 3 jours  (le délai  de carence  comprend  le ler

jour  d'absence  et les 2 jours  calendaires  qui suivent)  sur  présentation  du certificat

médical  dans  les 48H00  (cachet  de la poste  faisant  foi ou remis  en main  propre  à la
direction).

Ne sont  dédüctibles  que  les journées  d'absences  consécutives.  Les  jours  d'absence  isolés  ne
sont  pas déductibles.

A partir  du 4'me jour  d'absence,  le certificat  médical  et la photocopie  de l'ordonnance  ou du
carnet  de santé  devront  être  apportés  au plus  tôt. Sans  la communication  de ces documents

peridant  l'absence  de l'enfant  aucune  déduction  de journée  d'absence  ne pourra  être  faite.
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Déductions  en cas  de  fermeture  exceptionnelle  de  la crèche  familiale  :

-  fermeture  en cas  de problème  technique  ;

- grève  ;

- fermeture  pour  réunion  pédagogique  ;

- fermeture  pour  formation  du personnel  ;

-  fermeture  à la demande  du Préfet  pour  évènement  particulier  (neige,  inondation,

pandémie,  ... par  exemple).

Le nombre  d'heures  sera  déduit  sur  la facture  en fonction  du nombre  d'heures  réservées

pour  la ou les journées  considérées.

Déductions  d'absences  prévues  pour  vacances  :

Elles  doivent  être  signalées  à l'avance,  par  écrit,  à la direction  (au moins  2 mois  à l'avance

pour  les vacances  d'été  et 1 mois  pour  les autres  vacances).

La direction  contre  signera  après  en avoir  pris  connaissance  et donnera  aux  parents,  une  copie

de la demande  en retour.

Les  familles  ont  le droit  de déduire  5 semaines  de congés  dans  une  année  d'accueil  (sauT  cas

exceptionnels  examinés  par  la direction  sur  justificatifs).

Les  cas  particuliers  suivants  ne donnent  pas  lieu  à déduction  :

- temps  de fréquentation  journalier  inférieur  aux  horaires  prévus  dans  le contrat  ;

- repas  de la crèche  familiale  ncn  pris  par  l'enfant  ;

- couches  de la crèche  familiale  non  prises  par  les parents  ;

- suspension  ou annulation  du contrat  d'accueil  pour  des  motifs  fondés  sur  le non-respect  du

règlement  de fonctionnement  par  la famille  ;

- arrêt  de fréquentation  de la crèche  familiale  sans  courrier  préalable  et sans  respect  du préavis

de départ.

VII.  VIE QUOTIDIENNE

VII.I.  L'INSCRIPTION  ET LA  PRESENCE  DE L5ENFANT

Une  fiche  de renseignements  sert  de préinscription  et permet  le calcul  prévisionnel  du contrat.

Ces  renseignements  et les présences  des  enFants  sont  enregistrés  dans  le logiciel  de gestion

informatique  de la crèche  familiale.

Les parents  sont  informés  régulièrement  :

de la vie au quotidien  de leur  enfant  au sein  de la structure  ;
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de l'évolution  de leur enfant ;

des activités et ateliers proposés  par l'établissement  ;

des modalités  de fonctionnement  et d'organisation  de l'établissement.

V11.2. LES  REGLES  RELATIVES  A LA  SECURITE

Les parents sont responsables  de leur enfant dès qu'ils franchissent  le seuil du domicile  de
l'assistant(e)  maternel(le).

lls doivent  donc rester vigilants quant à la sécurité  de leur enfant et du groupe  d'enfants  déjà
présent  sur  les lieux.

La présence des frères et sœurs  de l'enfant  confié ne doit pas être un facteur  de risques  pour

les autres enfants. Les parents doivent veiller  personnellement  à ce que leurs enfants aînés

respectent  les mêmes règles de vie que l'enfant  accueilli chez l'assistant(e)  maternel(le).  Ils
restent responsables  de leur(s)  enfant(s)  et de tout  accident  matériel.

Pour la sécurité  des enfants, les parents doivent  veiller  à refermer  les portes qu'ils franchissent
sans  oublier  les accès  extérieurs.

V11.3. LES PRINCIPES  DE MISE  EN JEU  DE LA  RESPONSABILITE

Le CCAS a souscrit  un contrat d'assurance  à responsabilité  civile étendue pour l'ensemble  de

son personnel  et des enfants accueillis  en dehors  du temps de présence  des  parents.

Une extension  de cette responsabilité  civile est prévue pour les sorties des enfants en dehors
de l'enceinte  de l'établissement,  dans le cadre des activités de la crèche familiale.

Les familles doivent obligatoirement  s'assurer  au titre de leur responsabilité  civile, afin de
couvrir les risques d'accidents  que pourraient  provoquer  leurs enfants.

V11.4. LES REGLES  RELATIVES  AUX TENUES  VESTIMENTAIRES  ET A L'HYGIENE

L'enfant doit arriver propre à la crèche familiale, après avoir pris son petit-déjeuner  et ses
éventuels  traitements.

La famille  doit apporter  des  vêtements  de rechange  marqués  au nom  de l'enfant.

L'hygiène  corporelle  et vestimentaire  de l'enfant  incombe  aux parents.

Seuls les objets transitionnels  (tétine, « doudou »)  sont acceptés  sur la structure  ; ils doivent

être marqués au nom de l'enfant et ne pas avoir un caractère  de dangerosité.  La crèche

familiale  se dégage de toute responsabilité  en cas de perte ou de vol de ces  objets.

Le port de bijoux pour  les enfants (chaînes  ou colliers,  même  les colliers  d'ambre,  boucles

d'oreilles,  gourmettes...)  est strictement  interdit, ainsi  que  les vêtements  pourvus  de cordons

amovibles,  écharpes, ou tout autre accessoire  (barrettes  à cheveux,  jouets...)  présentant  un
risque  pour  l'enfant  lui-même  ou pour  les autres  enfants.
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Les  parents  sont  tenus  de vérifier  les poches  de leurs  enfants  à leur  arrivée  à la crèche  familiale

et doivent  enlever  tous  les objets  dangereux  (pièces  de monnaie,  jetons  de caddy,  barrettes...)

Aucun  objet  venant  de l'extérieur  ne sera  autorisé  au domicile  de l'assistant(e)  maternel(le).

La crèche  familiale  et/ou  l'assistant(e)  maternel(le)  se réserve  le droit  de retirer  tout  objet  qu'il

jugerait  dangereux  et qui compromettrait  la sécurité  des  enfants.

V11.5. LES  REGLES  RELATIVES  AU MATERIEL

La crèche  fournit  à l'assistant(e)  maternel(le)  le matériel  indispensable  à l'exercice  de sa

profession : lit, chaise haute, transat, poussette, parc, siège auto... L'assistant(e) maternele)

en assure  l'entretien.  Le matériel  appartenant  aux  parents  n'est  pas assuré  par la crèche

contre  le vol et la dégradation.

ll est  demandé  aux  parents  de fournir  :

- du linge  en quantité  suffisante,  adapté  aux  saisons  et à la croissance  de l'enfant,  pour  assurer

le change  si besoin,

- le drap  de dessous  et une  gigoteuse  pour  le couchage,

- des  chaussons,

- des  biberons  et tétines,

- le doudou  ou un objet  que  l'enfant  affectionne  particulièrement,

- un thermomètre  propre  à l'enfant  (thermomètre  rectal  avec  un embout  souple  ou thermomètre

électronique)

La structure  Tournit  les couches  et les produits  d'hygiène  de base  pour  tous  les enfants.  Si les

produits  proposés  ne convenaient  pas à l'enfant  ou à la famille  pour  diverses  raisons,  celle-ci

pourra  fournir  son  propre  matériel.  Dans  ce cas,  aucun  remboursement  ne sera  envisageable.

En cas d'érythème  fessier,  l'assistant(e)  maternel(le)  appliquera  la crème  apportée  par  les

parents.  En période  estivale,  l'assistante  maternelle  appliquera  la crème  solaire  apportée  par

les parents.

V11.6. LES  REGLES  RELATIVES  AUX  ACTIVITES  EDUCATIVES

Placés  sous  la responsabilité  de la directrice  ou de son  adjointe,  les ateliers  d'éveil  accueillent

les  enfants  par  groupes  certaines  matinées  dans  la  semaine.  C'est  un  espace

d'apprentissages  et de jeux  où différentes  activités  d'éveil  individuelles  ou collectives  sont

proposées.
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Ces activités  favorisent  l'épanouissement  de l'enfant  et lui permettent  d'acquérir  une  certaine

autonomie.  C'est  un lieu de socialisation  où l'enfant  expérimente  la vie en collectivité.

L'assistant(e)  maternel(le)  doit également  promener  l'enfant  (sortie quotidienne).  Les parents
doivent  prévoir  l'habillement  en conséquence.

Lors d'activités  de groupe  effectuées  hors Castelsarrasin,  l'enfant  est sous la responsabilité
de l'assistant(e)  maternel(le)  et une autorisation  spécifique  est signée  par les parents.  Dès lors
que l'un de deux parents  est présent  à cette sortie, il assure  la prise en charge  de son enfant
dans sa globalité.  De fait, l'enfant  n'est  alors plus sous l'autorité  de l'assistant € maternel(le).

En cas de perte ou de dégradation  des affaires  personnelles  de l'enfant,  la Crèche  Familiale

ne peut être tenue  pour  responsable.

V11.7. LES  REGLES  RELATIVES  AU TRANSPORT  EN VOITURE

ll appartient  aux parents  d'autoriser  ou non l'assistant(e)  maternel(le)  à transporter  leur enfant
dans sa voiture  personnelle  ainsi que le personnel  encadrant  dans la voiture  de service  de la

Crèche  Familiale.  Les parents  signeront  cette autorisation  de transport  lors de l'inscription  de

l'enfant. Les parents seront prévenus  si le déplacement  en voiture a lieu en dehors  de

Castelsarrasin.  En cas de refus de la part de la famille,  l'assistante  maternelle  étant  tenue,  par

obligation  professionnelle,  d'assister  aux ateliers  d'éveil,  il revient  aux parents  de s'organiser

et de s'adapter  en fonction  des plannings  des ateliers  prévus  (soit  en amenant  et en récupérant
l'enfant  directement  à la Maison  Petite  Enfance  pour  l'atelier  d'éveil,  soit en le gardant  pendant
cette matinée).

V11.8. LES REGLES  RELATIVES  AU RETRAIT  OU A LA RESILIATION

La Direction,  en accord avec le CCAS, peut mettre  fin à l'accueil  d'un enfant  dans  les cas

suivants  :

mode de garde  non adapté  à l'enfant  qui fait preuve  de violence  et de difficu
quotidiennes  récurrentes,  malgré  la mise en garde  auprès  des parents  ;

non-respect  du règlement  de Tonctionnement  de la structure

non-respect  du contrat  d'accueil

absence  non justifiée  supérieure  à 1 mois

non-respect  eUou agression  physique  ou verbale  du personnel  de la structure

dégradation  des  locaux.

L'équipe  de Direction  se réserve  le droit de disposer  de la place pour un autre enFant une
semaine  après  l'envoi  d'un courrier  recommandé  avec accusé  de réception.
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V11.9. LA  FOURNITURE  DES  REPAS  ET DES  COUCHES

Les repas  et goûters  sont  fournis  par i'assistant(e)  maternel(le).  Seuls  le lait infantile  et les

produits  de régime  particuliers  sont  fournis  par  les parents.  Le petit  déjeuner,  ainsi  que  le repas

du soir  sont  à donner  par  les parents,  sauf  pour  respecter  le rythme  des  nourrissons  ou autres

dispositions  particulières  validées  par  la directrice.

L'assistant(e)  maternel(le)  propose  aux  enfants  des  repas  équilibrés  et adaptés.  Elle utilise

pour  cela  des  produits  frais  de qualité.

Le lait  infantile  et  les biberons  sont  fournis  par  la famille  car  ils sont  spécifiques  à chaque  enfant

et individualisés.  Si l'eau  pour  les biberons  fournie  par  l'assistant(e)  maternel(le)  ne convient

pas  à la famille,  celle-ci  est  autorisée  à fournir  l'eau  de son  choix  (non  déduite  des  factures).

Les mamans  qui allaitent  sont  invitées  à poursuivre,  selon  leurs  disponibilités,  l'allaitement

maternel  sur  le temps  de crèche  ou à apporter  des  biberons  de lait  maternel,  en respectant  les

règles  d'hygiène  alimentaire  requises.

Aucun  mode  alimentaire  ne peut  être  introduit  dans  la crèche  familiale  sans  que la direction

n'en  soit  avisée,  exception  faite  pour  :

poursuivre  l'allaitement  maternel  ;

une  allergie  alimentaire  et mise  en place  d'un  PAI ;

l'anniversaire  de l'enfant  ou une  fête  à la crèche  familiale  (gâteaux  cuits  et sans

crème),  à condition  que  la direction  en soit  avisée  préalablement.

Dans  le cas  d'un  PAI pour  allergie  alimentaire,  les parents  doivent  alors  apporter  chaque  jour

un panier  repas  complet  pour  l'enfant,  afin  de couvrir  la ration  alimentaire  nécessaire  à l'enfant

sur  le temps  de la crèche  familiale.

Les règles  en matière  de transport,  d'hygiène  et de sécurité  alimentaires  sont  régulièrement

rappelées  aux  familles  et à la personne  chargée  d'accepter  le panier  ainsi  qu'à  toute  l'équipe

responsable  de l'alimentation  de l'enfant.  Pour  éviter  toute  erreur  dans  le circuit  du panier

repas,  l'assistant(e)  maternel(le)  devra  suivre  le protocole  établi  par la directrice  et/ou  le

médecin  de la structure.  L'équipe  a également  à disposition  le protocole  d'urgence  en cas  de

réaction.

Toute  allergie  ou intolérance  alimentaire  doit  être  impérativement  signalée  à la directrice  et à

l'assistant(e)  maternel(le).

Les  couches  et produits  d'hygiène  sont  fournis  par  la crèche  familiale.

Si les repas,  couches  et produits  fournis  par  la crèche  familiale  ne conviennent  pas à l'enfant

ou à la famille,  ils pourront  amener  les leurs.  Dans  ce cas, aucun  remboursement  ne sera

effectué.
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VIII.  DISPOSITIONS  SANITAIRES

VIII.I.  ROLE  ET MISSIONS  ou  MEDECIN  REFERENT

Un certificat  du médecin  traitant,  attestant  que l'enfant  est apte à la vie en collectivité,  est
obligatoire  pour tous les enfants.  Ce certificat  dispense  les enfants  de plus de 4 mois  de la

visite d'admission  avec le médecin  référent  de la structure  ainsi que ceux qui sont  directement
suivis  au quotidien  par  ce médecin.

L'enfant  doit être à jour  de ses vaccinations  selon le calendrier  vaccinal  du Ministère  de la

Santé. La direction  de la structure  contrôle  les dates  des premières  injections  et des rappels

éventuels.

Selon l'article  R2324-39  du Code de la Santé Publique,  le médecin référent  attaché  à la

structure  :

- s'assure  que les conditions  d'accueil  permettent  le bon développement  et l'adaptation  des

enfants  dans  l'établissement,

- veille à l'application  des mesures  préventives  d'hygiène  générale  et de sécurité,

- effectue  les visites  d'admission  pour  les enfants  de moins  de 4 mois et les enfants  en situation
de handicap  ou de maladie  chronique,

- établit  et vise les protocoles  à suivre  en cas de maladie  contagieuse,  d'épidémie  ou d'autres
situations  dangereuses  pour  la santé des  enfants,

- veille à l'intégration  des enfants  en situation  de handicap,  d'une  affection  chronique,  ou de
tout problème  de santé nécessitant  un traitement  ou une attention  particulière.  Il vise alors
les Projets d'Accueil  Individualisé  (alimentaires  ou en cas de maladies)  instaurés  par le
médecin  traitant  de l'enfant  et/ou l'allergologue  qui suit l'enfant,

- est disponible  par téléphone  pour répondre  à une demande  de la direction  ou intervient  sur

la crèche  familiale  en cas  d'urgence  ou d'épidémie,

- se rend régulièrement  sur la crèche  familiale  afin d'assurer  un suivi des enfants,

- assure  les actions  d'éducation  et de promotion  de la santé auprès  du personnel  et, le cas

échéant,  auprès  des  parents.

V111.2. MODALITES  DE DELIVRANCE  DE SOINS  SPECIFIQUES,  OCCASIONNELS  OU
REGULIERS

La maladie  d'un enfant  n'entraîne  pas obligatoirement  son éviction  de la crèche  familiale.  Un

enfant  avec une pathologie  bénigne,  ne nécessitant  aucune  consultation  médicale,  peut être
admis.

Toutefois,  la direction  eUou l'assistant(e)  maternel(le)  a le droit  de refuser  un enfant  souffrant
dès le matin (fièvre  très élevée par exemple)  et pour qui la journée  en collectivité  pourrait
s'avérer  difficile.
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Les parents  doivent  signaler  à leur  médecin  que  leur  enfant  fréquente  la crèche  familiale  et lui

demander  d'établir  un traitement  qui ne nécessite  pas  de prise  en cours  de journée.  Ce sont

les parents  qui administrent  les traitements  du matin  et du soir.

Toutefois,  et seulement  à titre  très  exceptionnel,  en cas de médicaments  prescrits  pour  la

mi-journée,  et à la demande  des parents  détenant  l'autorité  parentale,  certains  traitements

peuvent  être  administrés  par  le personnel  de la crèche  familiale,  à la condition  absolue  qu'ils

soient  accompagnés  de l'ordonnance  prescrite  par  le médecin  pour  la période  concernée,  et

ce, uniquement,  si le traitement  nécessite  une prise  au cours  de la journée  (circulaire

DSS/MCGR/DGS  no2011-331 du 27/09/201  1 et JO du Sénat  du 20/09/2012).  L'ordonnance

sera  visée  au préalable  par  la direction  du multi-accueil.

Lorsque  l'enfant  présente  des  symptômes  en cours  de  journée,  les parents  sont  prévenus  par

la direction, ou l'assistant(e) maternele),  afin de leur permettre de prendre les dispositions

LJn protocole  d'urgence  établi  par  le médecin  référent  et le référent  santé  permet  au personnel

d'administrer  un traitement  en cas de nécessité,  ainsi  que  tout  autre  médicament  d'urgence

figurant  dans  la fiche  des médicaments  utilisables.  Une ordonnance  de paracétamol  est

demandée  aux  familles  en ce sens.

Dans  le cas où un enfant  présente  une  allergie  alimentaire,  une  pathologie  de type  allergique

ou une  maladie  chronique,  un PAI pourra  être  instauré.

Le PAI  (Projet  d'Accueil  Individualisé  règlementé  par  la circulaire  interministérielle  no 2003-135

du 8 septembre  2003)  facilite  cet  accueil  et en précise  les modalités.  Il est mis en place

conjointement  avec  la direction  de la structure,  le médecin  traitant,  l'allergologue  et la famille

de  l'enfant.  Son  but est de protéger  l'enfant,  de  rassurer  la famille  et le  personnel

d'encadrement.

Le PAI va apporter  les précisions  indispensables  par rapport  aux repas,  à la prise  de

médicament,  aux  soins  d'urgence  et à toutes  informations  nécessaires  à la préservation  de la

santé  de l'enFant  et donc  à sa sécurité.  Ainsi,  un PAI  peut  aussi  être  instauré  pour  des  crises

d'asthme  par  exemple.

Dans  le cadre  d'un  suivi  de soins  spécifiques  de l'enfant,  des  professionnels  de santé  peuvent

intervenir  sur  la structure  durant  l'accueil  de l'enfant  concerné  afin  d'assurer  une continuité

dans  ses  soins  (kinésithérapeute,  ergothérapeute,  psychomotricien,  infirmier...).

Dans  le cas  où les parents  auraient  administré  un médicament  à leur  enfant  avant  son  arrivée

à l'établissement,  ils doivent  en informer  l'assistant(e)  maternel(le)  et préciser  :

- quel  médicament  ;

- quelle  dose  ;

- l'heure  à laquelle  ils l'ont  administré  ;

- dans  quelles  circonstances  (fièvre,  douleurs  dentaires,  pleurs,  vomissements,  diarrhée,

toux  etc.).

Ces  informations  sont  indispensables  pour  la sécurité  de l'enfant.  En effet,  il est  impératif  et

essentiel  d'éviter  tout  risque  d'administrer  une double  dose  d'antipyrétique,  par  exemple,  ou

de créer  un malentendu  et un dysFonctionnernent  lors  de son  accueil.
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V111.3. MODALITES  D51NTERVENT10N  weoicou:  EN CAS  D'URGENCE

Le médecin  référent,  le référent  santé  et la direction  de la crèche  familiale  établissent  des
protocoles  et procédures  qui devront  être  suivis  et appliqués  par l'assistant(e)  maternel(le),  en

cas de nécessité  de premiers  soins  ou d'urgence.  Les parents  sont  immédiatement  avertis  par

téléphone  et, en parallèle,  la direction  de la crèche  familiale  (ou une personne  désignée  en

cas d'absence)  pourra  faire  appel  au SAMU  ou aux pompiers,  pour  un éventuel  transfert  à
l'hôpital  le plus proche.

Les parents  autorisent  l'équipe  de la structure  à faire hospitaliser  (par le SAMU  ou les

pompiers)  leur enfant  en cas d'urgence  et de faire  pratiquer  sur  lui tout  traitement  nécessité
par un état  grave.

IX. LES  MODALITES  D'INFORMATION  ET DE PARTICIPATION  DES

PARENTS  A LA  VIE DE LA  STRUCTURE

IX.I.  MODALITES  D51NF0RMAT10N  DES PARENTS  A LA VIE DE LA STRUCTURE

- une  réunion  générale  d'information  des parents  peut  être organisée,  afin de présenter  le
fonctionnement  ainsi  que les projets  éducatif  et pédagogique  de la structure.

D'autres  réunions  peuvent  être proposées  par la direction  sur  différents  thèmes  concernant  la

vie de l'enfant  ; à ce titre les intervenants  réguliers  de la structure  (psychologue,  musicien,
animateur  gym,  conteur...)  ou intervenants  ponctuels  peuvent  animer  ces réunions.

- ll est primordial  que les parents  prévoient  un temps  de transmission  d'informations,  le
matin  et le soir.

Le matin,  ils relatent  à l'assistant(e)  maternel(le)  les faits  importants  depuis  que  l'enfant  a quitté

son domiciie  (ia veiile,  ia nuit  ou quelques  jours  auparavant)  et ce qui s'est  passé  depuis  son

lever  ce jour-là  (petit-déjeuner,  état  de santé,  prise  éventuelle  de médicaments)  et indique  le

nom de la personne  qui viendra  rechercher  l'enfant  le soir. Ces informations  peuvent  être
mentionnées  sur le cahier  de liaison  de l'enfant.

Le soir, l'assistant(e)  maternel(le)  donnera  aux parents  toutes  les précisions  concernant  le

comportement  de leur  enfant  ainsi  que le détail  du déroulement  de sa journée,  des activités

effectuées...  et ce par  le biais  du carnet  de liaison  complété  par ses soins,  au fil de la journée.

Les parents  doïvent  rester  joignables  en

charge  au quotidien  de l'enfant  que  pour

doivent  sïgnaler  tout  changement  dans  les

lieu  de travail....

toutes  circonstances  tant  pour  la prise  en

les situations  d'urgence.  Aussi,  les parents

numéros  de téléphone,  les changements  de
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L'autorité  parentale

Les enfants  ne sont  rendus  qu'aux  responsables  légaux  ou à leurs  représentants,  notés  sur  la

fiche  d'inscription  et munis  d'une  pièce d'identité.  Dès l'admission,  il est recommandé  de

prévoir  une ou plusieurs  personnes  majeures  habilitées  (autorisation  écrite  avec pièce

d'identité)  à reprendre  l'enfant  en cas d'empêchement  des responsables  légaux  et de les

présenter  à l'assistant(e)  maternel(le).  En cas de changement  dans l'exercice  de l'autorité

parentale,  le détenteur  de l'autorité  parentale  doit  immédiatement  le signaler  par  écrit  et donner

les justificatifs  à la direction.

Par  sécurité  :

- la copie  recto  verso  des cartes  d'identité  des parents  doit être fournie  dans  le dossier  de

l'enfant.

une pièce  d'identité  doit  être  présentée  pour  les autres  personnes  venant  chercher  l'enfant.

Chacune  des personnes  qui récupère  l'enfant  doit  être  munie  de sa carte  d'identité,  même  en

cours  d'année  (assistant(e)  maternel(le)  remplaçante  qui ne connaît  pas les personnes).

Les moyens  mis en place  pour  accueillir  les parents

- livret  d'accueil  fourni  pour  tous  les enfants  ;

temps  d'échanges  entre  les parents  et les professionneles)  (réunion  de rentrée,  réunions

à tlième,  café des parents...)  ;

cahier  de liaison  mis en place  pour  tous  les enfants  ;

affichage,  à l'entrée  de la crèche  familiale,  de toute  information  pour  les parents  ;

rassemblement  des  familles  et des professionnels  lors des fêtes  de Noël,  carnaval,  fête  de

la musiqüe,  fête de fin d'année  de la crèche  familiale...;

valorisatiori  des œuvres  des enfants  par  affichage.

Le soutien  à la parentalité  permet  :

- d'être  à l'écoute  des parents  et de les accompagner  dans  leur  parentalité

d'établir  confiance  et sérénité  pour  le trio  parents-enfant-assistant(e)  maternel(le)

notamment  avec  la mise  en place  d'une  personne  référente  de l'enfant  ;

d'échanger  avec  les parents  et d'œuvrer  dans  une rnission  de prévention  précoce

de mettre  en place  un protocole  individualisé  pour  accueillir  dans  les meilleures  conditions

les enfants  en situation  de handicap  ou atteints  de maladie  chronique  ou d'allergie.

Photos  et site Internet

Les parents  peuvent  autoriser  la direction  et les équipes  à réaliser  des prises de vue

photographiques  sur lesquelles  figure  (nt) leur  (s) enfant  (s).

lls peuvent  autoriser  la direction  à utiliser  ces photographies.  sans  demander  ni rémunération,

ni droit  d'utilisation,  pour  des  opérations  de communication  interne  (document  de présentation,

brochure,  exposition,  activités  avec  les enfants,  journal)  ou sur  le site Internet  de la Commune.
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Les parents  complèteront  la fiche d'autorisation  de prise de photo qui sera jointe  au dossier
d'inscription.

Comme  le prévoit  la loi et les dispositions  du droit à l'image,  ils ont la possibilité  de refuser
toute prise de vue de leur enfant  par les personnels  des crèches.

Ces photographies  ne feront  en aucun  cas l'objet  de diffusion  ou d'utilisation  commerciale.

X. MODALITES  DE SUM  DU REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT

Le règlement  de fonctionnement  est donné  à chaque  famille,  la dernière  page vaut  acceptation

par les parents  ; elle doit être rendue  signée  par les parents  et fait partie intégrante  du dossier

de l'enfant.

Le suivi du présent  règlement  est assuré  conjointement  par le Conseil  Départemental  (service
de PMI), la Caisse  d'Allocations  Familiales  et la Mutualité  Sociale  Agricole.

Le présent  règlement  annule et remplace  les dispositions  en vigueur  dans le précédent
règlement  de fonctionnement  de la structure.  Il n'a pas un caractère  définitif.  Il pourra  évoluer

en fonction  des besoins  de l'établissement,  ou pour répondre  aux adaptations  législatives  ou

règlementaires  ainsi qu'aux demandes  du CCAS, de la CAF, de la MSA ou du Conseil

Départemental.  Les modifications  seront portées  à la connaissance  des parents  par voie

d'affichage  dans les locaux  de la structure  ou par tout  autre moyen  de communication.

Les parents  s'engagent  à se conformer  strictement  au présent  règlement.

Toute  infraction  pourra  entraîner  le renvoi  temporaire,  voire définitif  des enfants  concernés.
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ACCEPT  ATION  DU  REGLEMENT  DE FONCTIONNEMENT

Madame.......

Adresse  mail  :

Adresse  postale  :

Monsieur......

Adresse  mail  :

Responsable(s)  de l'enfant

Atteste(nt)  par la présente,  avoir  pris connaissance  du Règlement  de fonctionnement  et

s'engage(nt)  à en suivre  toutes  les règles.

Signature  précédée  de la mention  manuscrite  « lu et approuvé  pour  l'ensemble  des  articles

du rèqlement  en viqueur  ))

Madame  :

.Monsieur  :

.La  direction  de la structure

.L'assistant(e)  maternel(le)
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I)EI)ARTEMENT

DE TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT
DE

CASTELSARRASIN

REPUBLIQUE

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2022-DEL-0044

Q:

L'an deux miIle vingt et deux et le vingt et un du mois de juillet (21.07.2022), à 181ieures30,  le Conseil
d'Adîninistration  du CCAS de Castelsarrasiîï,  dûînent  convoqué, s'est réuni  en session ordinaire,  sous  la
présidence  de Monsieur  Jeaîï-Philippe  BESIERS, Président,  Maire  de Castelsanasin.

- Nombre  de ïnembres  en exercicc  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :13  Juillet  2022

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Pb. - Mîne  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  -  Mï'ne  DE  LA  VEGA  I.-

Mme  FERNANDEZ  F. -  M. CHAUDERON  B. - Mme SIERRA  M. - M. BERREDJEM  J.-
Mme  TAILHADES  C - Mme  THEVENIN  H.-Mîne  TESTUT  N.

Procurations  :

Mîne  LUCAS-MALVESTIO  Maîie à Mme  BETIN  Nadia

Mme  ROUSSEL  Aiu'ïe à Mr  le Président

Mme  PESTEIL  C. a Mîne  TAILHADES

Absents  excusés :

Mîne  ROQUEFORT  Annie.

Fonnant  noînbre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à lï  séance sans voix  délibérative  :

M. I(HAIZA  Driss

Mîne  BEAUDONNET  Sylvic

Mme  MAYANOBE  Sylvie

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  taîifications,  séniors

E1] confoîannité avec l'aîticle  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. I(HAIZA
Driss  assure le secrétaî-iat  du Conseil  d'Adïniî'iistration.
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Q  : CREATION  I)'UN  EMPLOÏ  PERMANEN'N-  DE CATEGOR

NOUVEAU  BESOIN  I,IE  A LA  REORGANISATIO
SOLIDARITE  JFlJNESSE

Emo%  en préfecture  le 29/ü7/2ü22

Reçu en préfecture  le 29/07/2C122

Affi CFI é l8  ;  ;  0

ID : ü82-268Xl1ü19-2 €l2:a]721-2Cl22 DEL (X)44-DE

EXPOSE  DES  MOTIFS

Vu  le code  général  de la Fonction  Publique  ;

Vu le décret îïo 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif  aux agents contractuels de la Fonction  Publique
Territoria]e  ;

Vu la délibération du no202]DEL0015  du 08 juin 2021 portaîït création de poste  d'un assistaî"it  socio-
éducatif  ;

Considérant qu'aucun fonctionnaire î'i'a  PLl être recî-uté ;

Confoin"i6înent  àl'article  L.332-8 2o du code général dc la Foîïction  Publique, des emplois  peri'nanents

peuvent être occupés par des agents contractuels pour  des emplois de catégoîie  A, lorsqu'aucun

fonctionnaiï-e n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le code général de la fonction  publiquc  et

la nature des fonctions ou les besoins de senitices justifient  le recrutement d'un agent  contractuel  sur  un

emploi  de catégorie  A, B ou C ;

Vu la délibération du 21 jui]let  2022 portant création d'un emploi permanent d'assistant  socio-éducatif
(catégoîie  A)  à temps  complet  à compter  du 16 ao €it 2022  ;

Monsieur le Président pî-opose de crécr un poste d'agent non titulaire à teïïaîps complet pour  unc durée

d'un an (3 ans maximum renouvelable unc fois) soit du 16 août 2022 au 15 août 2023. Cet  agcnt  assurera

la fonction d'assistante sociale et sa rémunération sera calcu]ée par référence au ler échelon du grade  des
assistaîltS  socio-éducatifs.

DISPOSITIF  DE  L4 DELIBE114TION  DU  CONSEIL D',4DMIN1STRA  TION

Le Conseil  d'Admiî'üstration,  après en avoir  délibéré,  àl'unaniînité  :

Aceepte  de créer  le poste  indiqué  ;

Autorise  Monsieur ]e Présiderît à procédes au recrutement du personnel à titre temporaire, afin de
favoriser le fonctionnement optimal du pôle préventioîï  solidarité jeunesse ;

Dit  que les crédits nécessaires à la réînunération de l'agent no'i':m'né dans le poste ainsi  créé et aux

cbarges s'y rappoîtant sont inscrits au budget de l'établisseînent  aux aîticles  et chapitres  prévus  à
cet effet.

FA1T ET DEl,IBERE  LES .ÏOURS, MOlS ET AN QUE DESSUS

ADMINISTRATEURS  EN  EXERaCE  :

PRESENTS

Voarùwrs

ùücipïi:  A l"[]NANIMnE  DES voïhüars

Atl REGISTRE  SONT LES SlGNAI"URES

POUR COPIE CONFOR!lTE

At] REGISTRE  DES DEI,IBERATIONS

LE PRESID91$p
i r -" a
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